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Le Conseil des académies canadiennes

Le Conseil des académies canadiennes (CAC) est un organisme à but non lucratif 
qui réalise des évaluations spécialisées indépendantes, étayées scientifiquement 
et faisant autorité, dans le but d’éclairer l’élaboration de politiques publiques au 
Canada. Dirigé par un conseil d’administration et conseillé par un comité 
consultatif scientifique, le CAC a pour champ d’action la science au sens large, ce 
qui englobe les sciences naturelles, les sciences humaines et sociales, les sciences 
de la santé, le génie et les lettres. Les évaluations du CAC sont effectuées par des 
comités pluridisciplinaires indépendants d’experts provenant du Canada et de 
l’étranger. Ces évaluations visent à cerner des problèmes nouveaux, des lacunes de 
nos connaissances, les atouts du Canada, ainsi que les tendances et les pratiques 
internationales. Ces études fournissent aux décideurs gouvernementaux, aux 
universitaires et aux parties prenantes l’information de grande qualité dont ils ont 
besoin pour élaborer des politiques publiques éclairées et innovatrices.

Tous les rapports d’évaluation du CAC sont soumis à un examen formel. Ils sont 
publiés et mis à la disposition du public sans frais. Des fondations, des 
organisations non gouvernementales, le secteur privé et tout ordre de 
gouvernement peuvent soumettre au CAC des questions susceptibles de faire 
l’objet d’une évaluation.

https://rapports-cac.ca

@cca_reports

https://rapports-cac.ca
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Les Académies

Le CAC est soutenu par ses trois académies fondatrices :

La Société royale du Canada (SRC)
Fondée en 1882, la SRC comprend l’Académie des arts, des lettres et des sciences, 
ainsi que le tout premier organisme canadien de reconnaissance multidisciplinair 
destiné à la nouvelle génération d’intellectuels canadiens : le Collège de nouveaux 
chercheurs et créateurs en art et en science. Sa mission consiste à reconnaître les 
plus éminents intellectuels, chercheurs et créateurs, à conseiller les 
gouvernements et les organisations, et à favoriser l’avancement du savoir et de 
l’innovation au Canada et avec d’autres académies nationales partout dans 
le monde.

L’Académie canadienne du génie (ACG)
L’ACG est l’organisme national par l’entremise duquel les ingénieurs les plus 
chevronnés et émérites du Canada offrent des conseils stratégiques sur des enjeux 
d’importance primordiale pour le pays. L’ACG est un organisme indépendant, 
autonome et à but non lucratif qui a été fondé en 1987. Les Fellows de l’ACG sont 
nommés et élus par leurs pairs, en fonction de leurs réalisations exceptionnelles 
et de leurs longs états de service au sein de la profession d’ingénieur. Les Fellows 
de l’ACG s’engagent à faire en sorte que l’expertise du Canada en ingénierie soit 
mise à contribution pour le plus grand bien de tous les Canadiens et de toutes 
les Canadiennes.

L’Académie canadienne des sciences de la santé (ACSS)
L’ACSS reconnaît l’excellence dans les sciences de la santé en nommant ses 
membres en fonction de leurs réalisations exceptionnelles dans les disciplines 
universitaires des sciences de la santé au Canada et de leur volonté de servir le 
public canadien. L’ACSS fournit des évaluations opportunes, factuelles et 
impartiales sur des sujets qui touchent la santé de la population canadienne, et 
recommande des solutions stratégiques et réalisables. Fondée en 2004, l’ACSS 
nomme de nouveaux membres sur une base annuelle. L’ACSS est dirigée par un 
conseil d’administration constitué de volontaires et par un comité de direction. 
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Comité d’experts sur la transition des titulaires 
de doctorat vers le marché du travail

Guidé par son comité consultatif scientifique, son conseil d’administration et des 
académies, le CAC a constitué le comité d’experts sur la transition des diplômés du 
doctorat vers le marché du travail pour entreprendre ce projet. Chacun de ces 
spécialistes a été choisi pour son expertise, son expérience et son leadership 
éprouvé dans des domaines pertinents pour le projet.

M. Elizabeth Cannon, O.C., MSRC, FACG (présidente), rectrice émérite, Université 
de Calgary (Calgary, Alb.)

Marcelline Bangali, professeure agrégée, Département des fondements et 
pratiques en éducation, Faculté des sciences de l’éducation, Université Laval 
(Québec, Qc)

Dwayne Benjamin, professeur, Département d’économie, Université de Toronto; 
vice-doyen, études supérieures, Faculté des arts et des sciences (Toronto, Ont.)

John (Jay) Doering, FACG, vice-recteur associé (partenariats), Université du 
Manitoba (Winnipeg, Man.)

Bryan Gopaul, professeur adjoint, Warner School of Education and Human 
Development, Université de Rochester (Rochester, NY)

Diane Gray, présidente-directrice fondatrice, CentrePort Canada; présidente du 
conseil d’administration de Mitacs (Winnipeg, Man.)

Tina Gruosso, membre du conseil d’administration de Dialogue Sciences & 
Politiques; scientifique, recherche translationnelle, Forbius (Montréal, Qc.) 

Jennifer Polk, fondatrice et principale, From PhD to Life (Toronto, Ont.)

Susan Porter, doyenne et vice-rectrice, études supérieures et postdoctorales, 
Université de la Colombie-Britannique; ancienne présidente, Association 
canadienne pour les études supérieures (Vancouver, C.-B.)

Reinhart Reithmeier, MACSS, professeur, département de biochimie, Université 
de Toronto; directeur du perfectionnement professionnel et de la mobilisation des 
anciens, Institute of Medical Science, Université de Toronto (Toronto, Ont.)

David Walters, professeur agrégé, Département de sociologique et 
d’anthropologie, Université de Guelph (Guelph, Ont.)

Paul Yachnin, professeur titulaire de la Chaire d’études shakespeariennes 
Tomlinson, Département d’études anglaises, Université McGill; directeur de 
TRaCE McGill (Montréal, Qc)
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Message de la présidente

Les diplômés du doctorat au Canada sont des contributeurs importants à notre 
main-d’œuvre hautement qualifiée et innovatrice. Avec leur immense expertise et 
leurs compétences en résolution de problèmes complexes, ils sont bien placés pour 
créer des débouchés tout en répondant aux défis dans tous les secteurs. Les 
détenteurs d’un doctorat profitent également à la société d’autres manières, car ils 
produisent des connaissances durant leurs études et améliorent la compréhension 
entre les disciplines. De plus, ils ont de grandes attentes pour eux-mêmes et 
veulent changer les choses.

En dépit de leur valeur, les diplômés du doctorat font de plus en plus face à 
entraves à leur entrée sur le marché du travail. Bien qu’il y ait toujours eu des 
différences entre les disciplines universitaires, de nombreux diplômés intégraient 
autrefois le corps professoral. Cette voie est toujours ouverte, mais elle est 
accessible à moins de gens. Ces dix dernières années, le nombre de postes de 
professeur adjoint au Canada a diminué, tandis que la quantité d’étudiants 
obtenant un doctorat a continuellement augmenté. Dans un même temps, la 
hausse attendue du nombre d’emplois de qualité dans l’industrie dans le secteur 
public ne s’est pas matérialisée. Les nouveaux diplômés peuvent vive des périodes 
prolongées d’emploi temporaire, de sous-emploi ou de chômage, qu’ils tentent 
d’entrer dans le milieu universitaire ou dans le secteur public ou privé. 

Les difficultés auxquelles se heurtent les titulaires de doctorat soulèvent 
d’importantes questions concernant la nature de leur formation au Canada et la 
façon d’assurer que leur potentiel soit pleinement réalisé. Le rapport du comité 
d’experts cherche à amorcer le débat sur ces problèmes en détaillant les difficultés 
auxquelles les détenteurs d’un doctorat sont confrontés en début de carrière, les 
principales raisons de ces difficultés et les solutions prometteuses. Le comité 
reconnaît que la majorité des obstacles que les diplômés du doctorat ont à 
affronter lors de la transition vers le marché du travail sont dus à l’expérience 
qu’ils vivent durant leurs études. Formés pour réussir étudie la façon dont de 
multiples parties prenantes — universités, gouvernements, employeurs, ainsi que 
les étudiants et les diplômés eux-mêmes — peuvent influencer cette expérience à 
divers stades de la formation.

Quand le Conseil des académies canadiennes a reçu le mandat d’effectuer cette 
évaluation, et au moment où le comité d’experts délibérait, les difficultés des 
diplômés du doctorat au Canada ne comprenaient pas le fait d’entrer sur un 
marché du travail considérablement perturbé par une pandémie. Les effets à long 
terme de cette dernière sur l’économie et sur la société demeurent incertains à de 
nombreux égards, et la quasi-absence de données a empêché le comité de se 
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pencher dessus. Toutefois, en raison de leurs compétences et de leurs aptitudes, 
les diplômés du doctorat au Canada peuvent jouer un rôle crucial dans la 
résolution des problèmes sanitaires, économiques et sociaux créés par la 
COVID-19.

Les membres du comité ont apporté une expertise et des connaissances d’une 
multitude de disciplines et de secteurs. Certains d’entre eux étaient de récents 
diplômés et ont pu parler de leur propre expérience de la transition vers le marché 
du travail. J’aimerais remercier chacune ces personnes pour leur travail acharné 
et leur mobilisation de tous les instants. L’évaluation a été le cadre de vives 
discussions et de débats fructueux, qui ont permis la production d’un rapport 
complet. J’aimerais également remercier le personnel du CAC pour ses conseils, 
son soutien et sa souplesse tout au long du processus. 

Enfin, au nom du comité d’experts, j’aimerais rappeler l’énorme potentiel et les 
nombreuses vies perdus le 28 janvier 2020, quand le vol PS752 d’Ukraine 
International Airlines a été abattu au-dessus de l’Iran. La communauté 
universitaire canadienne, en particulier, a été durement touchée par la disparition 
de professeurs, de chercheurs et d’étudiants de campus partout au pays. Nombre 
d’entre nous pleurent des collègues et des amis. Leurs travaux et leur legs précieux 
continueront à vivre en leur absence.

 

M. Elizabeth Cannon, O.C., MSRC, FACG                                                                      
Présidente, le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le 
marché du travail
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Message du président-directeur général

L’obtention d’un doctorat est vue comme l’apogée de la formation universitaire. 
Pourtant, chaque débat sur les titulaires de doctorat au Canada aboutit 
invariablement à la question de savoir si nous en formons trop ou trop peu. Il n’y a 
pas de réponse simple, mais nous savons que si le nombre de diplômés du doctorat 
a augmenté constamment ces 20 dernières années, il n’y a pas eu de hausse 
équivalente de la quantité de postes universitaires pour lesquels ils sont 
principalement formés. Nous savons également qu’ils font face à d’importants 
obstacles lors de leur entrée dans la population active une fois le diplôme obtenu, 
notamment à une relative insuffisance de demandes de la part des employeurs 
non universitaires, qui limite encore leurs perspectives. 

Si les titulaires de doctorat, dans leur ensemble, bénéficient d’un meilleur niveau 
d’emploi et de meilleurs salaires que les détenteurs d’une maîtrise ou d’un 
baccalauréat, cela ne permet pas de déterminer entièrement si l’investissement 
dans la formation au doctorat aide efficacement les diplômés dans leur transition 
professionnelle. Ce point est particulièrement important étant donné le rôle 
essentiel que ces membres hautement formés de la société peuvent jouer face à 
certains de nos problèmes les plus délicats. En cette époque de COVID-19, le besoin 
de leur compétence en résolution de problèmes complexes est encore plus aigu. 

Pour mieux comprendre les difficultés auxquelles les récents diplômés du doctorat 
se heurtent, le ministère de l’Innovation, des Sciences et du Développement 
économique du Canada a demandé au Conseil des académies canadiennes (CAC) 
d’examiner cette question en détail. Le CAC a alors mis sur pied un comité 
composé de 12 experts, qui s’est appuyé sur diverses sources de données 
quantitatives et qualitatives. Grâce à l’examen de nombreux ensembles de données 
économiques et enquêtes de suivi, le comité d’experts a pu analyser les 
statistiques sur le chômage, sur les secteurs qui embauchent des titulaires de 
doctorat et sur les niveaux moyens de rémunération. Le rapport comprend aussi 
des récits personnels qui présentent l’expérience individuelle de doctorants et de 
diplômés de disciplines variées.

Le rapport final, Formés pour réussir, jette un éclairage sur les expériences vécues 
par les étudiants et par les récents diplômés et sur leur entrée dans la population 
active. Il étudie les facteurs contribuant à la migration internationale des 
titulaires de doctorat, les taux de chômage et les salaires de ces diplômés au 
Canada et les meilleures pratiques, étrangères et canadiennes, visant à surmonter 
les obstacles à la transition professionnelle qu’ils rencontrent. En bref, il ouvre 
une fenêtre sur le futur de cet important ensemble d’experts pour le Canada.
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Je tiens à remercier la présidente du comité d’experts, M. Elizabeth Cannon, Ph. D, 
O.C., MSRC, FACG et l’ensemble du comité. Comme chaque fois, le conseil 
d’administration et le comité consultatif scientifique du CAC et les trois académies 
fondatrices — la Société royale du Canada, l’Académie canadienne du génie et 
l’Académie canadienne des sciences de la santé — ont fourni des conseils et une 
supervision précieux durant l’évaluation, et je les remercie de leur aide.

 

Eric M. Meslin, Ph. D, MSRC, MACSS 
Président-directeur général, Conseil des académies canadiennes
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Examen du rapport

La version préliminaire de ce rapport a été revue par des examinateurs choisis par 
le CAC pour la diversité de leurs points de vue et de leurs domaines d’expertise. 
Les examinateurs ont évalué l’objectivité et la qualité du rapport. Le comité a 
examiné intégralement leurs observations confidentielles et a intégré bon nombre 
de leurs suggestions. Le CAC ne leur a pas demandé d’en cautionner les 
conclusions et ils n’ont pas vu la version finale avant publication. La responsabilité 
du contenu final de ce rapport incombe entièrement au comité qui l’a rédigé et 
au CAC.

Le CAC tient à remercier les personnes suivantes pour leur examen du présent 
rapport :

Loleen Berdahl, professeure, études politiques, Université de la Saskatchewan 
(Saskatoon, Sask.)

Dorothée Charest-Belzile, présidente du comité intersectoriel étudiant, Fonds de 
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(York, Royaume-Uni)

Lynn McAlpine, professeure invitée, Université de Lancaster; professeure émérite, 
Université d’Oxford et Université McGill (Lancaster, Royaume-Uni)

Matthew McKean, directeur, Éducation et compétences, Conference Board du 
Canada; professeur-chercheur auxiliaire, Département d’histoire, Université 
Carleton (Ottawa, Ont.)

Bruce Seet, président et fondateur, Science to Business Network (S2BN); directeur, 
affaires médicales, Sanofi Pasteur Canada; professeur auxiliaire, Département de 
génétique moléculaire, Université de Toronto (Toronto, Ont.)

Paula Stephan, professeure émérite, Université d’État de la Georgie; associée de 
recherche, National Bureau of Economic Research (Atlanta, GA)

Jonathan Turner, agent d’initiatives stratégiques institutionnelles, division du 
vice-recteur, Recherche et innovation, Université de Toronto; chargé de projet 
d’enquête comparative –Graduate and Postdoctoral Development Network, 
Association canadienne pour les études supérieures (Toronto, Ont.)
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confirme que le rapport satisfait bien aux exigences du CAC. Le CAC remercie 
monsieur Castle d’avoir supervisé consciencieusement l’examen du rapport.
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Sommaire

Les titulaires de doctorat canadiens sont des contributeurs importants à la société 
et à l’économie, car ils apportent de précieuses compétences et de nouvelles 
connaissances à un éventail de secteurs. Leurs aptitudes à penser de manière 
créative et à résoudre les problèmes sont largement perçues comme cruciales pour 
l’innovation et pour l’accroissement et le maintien de la compétitivité dans les 
secteurs exigeants en connaissances — une priorité depuis longtemps des 
politiques publiques en raison des piètres résultats constamment enregistrés par 
le Canada dans plusieurs critères d’innovation par rapport à ses homologues 
étrangers. 

Malgré toute leur valeur potentielle pour la prospérité du Canada, de nombreux 
détenteurs d’un doctorat se heurtent à d’importantes difficultés lors de leur entrée 
sur le marché du travail une fois leur diplôme obtenu. En raison de l’insuffisance 
de la demande de la part des employeurs, notamment, ils sont sous-utilisés dans 
la population active. Ce problème soulève d’importantes questions, à la fois pour 
les étudiants et pour la société canadienne, quant à la valeur de l’investissement 
dans la formation au doctorat et à la façon d’optimiser le contenu et le 
déroulement des études pour que l’économie canadienne puisse pleinement 
profiter de leur contribution. 

Afin de répondre aux besoins des étudiants, de nombreuses universités ont mis 
sur pied des initiatives visant à faciliter la transition des diplômés du doctorat vers 
la population active. Cela n’a cependant pas calmé les inquiétudes des étudiants, 
des diplômés, des universités, des gouvernements et des employeurs en ce qui 
concerne la disponibilité d’emplois intéressants pour les titulaires de doctorat et 
la capacité de ces derniers à s’adapter à un nouvel environnement. Reconnaissant 
qu’on en sait peu sur les obstacles auxquels les récents diplômés du doctorat sont 
confrontés lorsqu’ils entrent sur le marché du travail, Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada a demandé au Conseil des académies 
canadiennes (CAC) d’effectuer une évaluation faisant autorité fondée sur les 
données probantes et répondant à la question suivante :

Quelles sont les principales difficultés qui se posent aux 
doctorants au Canada lors de la transition vers le marché du 
travail et comment ces difficultés diffèrent-elles selon le 
domaine d’études?
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Pour répondre à cette question, le CAC a constitué le comité d’experts sur la 
transition des nouveaux titulaires de doctorat vers le marché du travail, un comité 
multidisciplinaire composé de 12 spécialistes présidé par M. Elizabeth Cannon, 
O.C., MSRC, FACG, et rectrice émérite de l’Université de Calgary. Le comité 
regroupait des universitaires et des praticiens spécialisés en économie du travail, 
en psychologie, en éducation, en sociologie, en administration universitaire et en 
perfectionnement professionnel, ainsi que des experts du secteur industriel. Les 
membres du comité récemment diplômés ont également pu parler de leur 
expérience de la transition vers le marché du travail après l’obtention du diplôme. 
Le rapport produit cherche à faire la lumière sur les situations vécues par les 
étudiants et les récents diplômés, qui sont nombreux à se retrouver non préparés 
pour le marché du travail ou dans un statut d’emploi précaire, sans sécurité 
d’emploi ou perspectives d’avancement professionnel.

Dès le départ, le comité d’experts a souligné l’importance d’admettre que la 
plupart des difficultés auxquelles les titulaires de doctorat font face lors de la 
transition vers le marché du travail découlent des situations qu’ils ont vécues 
durant leurs études, bien avant d’obtenir leur diplôme. Par conséquent, pour 
répondre à son mandat, il devait étudier le contexte d’ensemble entourant les 
doctorants et les diplômés du doctorat ainsi que l’influence d’une multitude de 
parties prenantes, comme les universités, le gouvernement, les employeurs, ainsi 
que les étudiants et les diplômés eux-mêmes. Tous ces acteurs jouent un rôle dans 
le façonnement des expériences des diplômés du doctorat, qu’elle soit positive ou 
négative. De plus, si le comité d’experts reconnaît l’importance des indicateurs du 
marché du travail dans la mesure des résultats en matière d’emploi, il insiste 
également sur le fait que pour de nombreux titulaires de doctorat, les motivations 
personnelles dépassent les simples aspirations économiques. Ils souhaitent,  
par exemple, apporter une contribution majeure à l’évolution des connaissances, 
effectuer de la recherche, changer notablement la société ou devenir experts  
d’un sujet qui les passionne. Par conséquent, pour ces diplômés, le succès serait  
de trouver un poste gratifiant qui leur permet de mettre à profit leurs compétences  
et leurs grandes capacités évoluées, tout en leur permettant de 
progresser professionnellement.

Principaux messages
Ces 30 dernières années, d’importants efforts ont été déployés pour intensifier 
l’offre de personnel hautement qualifié au Canada, y compris de titulaires de 
doctorat. On a aussi exercé des pressions pour accroître l’investissement dans la 
recherche et dans les universités plus largement. Il en découle que chaque année, 
un nombre croissant de diplômés du doctorat de diverses disciplines entrent sur le 
marché du travail. Or, durant la même période, la structure de base des 
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programmes de doctorat au Canada est demeurée relativement identique, malgré 
des différences en matière de soutien et d’exigences d’une discipline et d’un 
établissement à l’autre.

Le nombre de diplômés du doctorat au Canada augmente, 
alors que les ouvertures de postes de la filière de permanence 
stagnent ou diminuent.
Par tradition, les programmes de doctorat dans de nombreuses disciplines suivent 
un modèle dans lequel une génération de membres du corps professoral forme la 
suivante. C’est une des raisons pour lesquelles de nombreux diplômés du doctorat 
d’établissements canadiens perçoivent un emploi de professeur au sein de la filière 
de permanence1  comme le choix idéal ou ne se sentent pas prêts pour d’autres 
types de carrières. Ce modèle est de plus en plus désuet, car de moins en moins de 
titulaires de doctorat se dirigent vers un tel poste dans les universités. Le nombre 
de professeurs de la filière de permanence au Canada n’a pratiquement pas bougé 
depuis 2009, tandis que le nombre de postes de professeur adjoint — 
normalement, le premier poste d’accès au corps professoral – a diminué. En 2009, 
il y avait plus de 10 500 professeurs adjoints au Canada, mais en 2017, ils n’étaient 
plus que 8 600, car les universités n’avaient pas entièrement rétabli leurs effectifs 
après avoir promu des professeurs adjoints au rang de professeur agrégé. Durant la 
même période, le nombre d’étudiants ayant obtenu un diplôme de doctorat d’un 
établissement canadien a constamment augmenté. La combinaison de 
l’augmentation des diplômés et de la baisse du nombre de postes menant à la 
permanence offerts aux nouveaux enseignants rend aujourd’hui la concurrence 
plus féroce pour moins d’emplois. De plus, l’université est un marché du travail 
international, les diplômés canadiens sont donc en concurrence avec les diplômés 
de partout dans le monde pour un nombre de postes en diminution. Il est peu 
probable que la capacité d’intégration de postes de la filière de permanence au 
Canada augmente dans un avenir prévisible, bien qu’il y ait un certain roulement 
lorsque professeurs anciens décident de prendre leur retraite. 

La réduction du nombre de postes de la filière de permanence n’est pas le seul 
obstacle auquel les diplômés du doctorat font face lorsqu’ils souhaitent entrer 
dans le corps professoral. La culture universitaire peut promouvoir l’idée que, pour 
un diplômé du doctorat, toute carrière autre qu’un poste de cette filière constitue 
un échec et que chercher du travail en dehors de l’université est une trahison des 
idéaux des diplômés et de la faculté. C’est peut-être une des raisons pour 
lesquelles, en dépit de la stagnation ou de la baisse du nombre de postes de la 
filière de permanence, au moins la moitié des récents diplômés du doctorat 

1 La filière de permanence regroupe les postes de professeur adjoint, de professeur agrégé et de professeur 
titulaire. Professeur adjoint est le premier poste de la filière après l’embauche, mais ce n’est pas un statut 
permanent, contrairement aux postes de professeur agrégé et de professeur titulaire.
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travaillent encore dans le milieu de l’enseignement supérieur dans un rôle ou un 
autre. Si certains de ces diplômés trouvent un poste menant à la permanence, 
d’autres poursuivent une carrière en administration ou en soutien à la recherche 
(p. ex. comme gestionnaire de laboratoire). Cependant, de nombreux récents 
diplômés du doctorat occupent un poste de transition. Les plus courants de ces 
postes sont ceux de chargé de cours (un employé contractuel qui se consacre 
exclusivement à l’enseignement) ou de boursier de recherche postdoctorale (BRP). 

Ces rôles temporaires sont considérés comme un préalable à l’obtention d’un poste 
menant à la permanence dans certaines disciplines ou comme une façon de rester 
en contact avec le monde universitaire. D’après les données probantes, on fait de 
plus en plus fréquemment appel aux chargés de cours au premier cycle et nombre 
de personnes détenant un tel poste possèdent un doctorat, cette fonction 
constituant souvent pour eux la principale source de revenus. Les postes de BRP 
étaient auparavant perçus comme une étape sur le cheminement vers un poste 
menant à la permanence en sciences et en médecine, mais la plupart des BRP au 
Canada ne deviendront pas professeurs. Certains diplômés acceptent toutefois 
plusieurs contrats consécutifs de chargé de cours ou de BPR à l’université, dans 
l’espoir d’augmenter leurs chances d’obtenir un poste menant la permanence ou 
simplement pour rester dans le milieu universitaire parce qu’ils pensent que c’est 
ce qui leur convient le mieux. Les autres se retrouvent piégés dans une succession 
de contrats temporaires parce qu’ils ne connaissent pas d’autre emploi ou qu’ils ne 
savent pas comment trouver un emploi en dehors de l’université. De plus, le cumul 
de contrats de BPR à court terme consécutifs peut être perçu négativement par 
l’industrie, ce qui nuit à la capacité des diplômés du doctorat à intégrer le secteur 
privé. 

Les secteurs non universitaires n’ont pas notablement accru 
leur utilisation de titulaires de doctorat.
En dehors du milieu universitaire, les diplômés du doctorat au Canada peuvent 
travailler dans le secteur privé, dans le secteur public ou dans les organismes sans 
but lucratif (OSBL) comme chercheurs, scientifiques, analystes ou dirigeants, par 
exemple. Pour certains de ces emplois, un doctorat est exigé ou bénéfique. 
Cependant, d’après les données probantes, le potentiel de hausse de la présence 
des titulaires de doctorat dans les secteurs non universitaires découlant de la 
hausse du nombre de diplômés n’est pas pleinement réalisé. 

L’industrie est le plus gros secteur d’emploi des détenteurs d’un doctorat en 
dehors de l’université; selon les données probantes, environ un cinquième à un 
quart des récents diplômés travaillent dans une entreprise privée. Les statistiques 
s’accompagnent toutefois de différences significatives selon la discipline. Par 
exemple, les détenteurs d’un doctorat en génie sont les plus enclins, et de loin, à 
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trouver un poste dans le secteur privé, alors que les récents diplômés en sciences 
humaines sont les moins susceptibles d’être employés dans ce secteur, moins de  
10 % d’entre eux y travaillant. Les diplômés du doctorat travaillent également 
dans le secteur public et dans les OSBL, bien que ces secteurs ne représentent 
qu’une bien plus faible proportion de l’emploi.

La recherche-développement (R-D) à l’intérieur ou à l’extérieur de l’université 
permet l’innovation et renforce l’économie canadienne. Si de nombreux titulaires 
de doctorat travaillent en R-D, tout le personnel de recherche ne possède pas un 
tel diplôme, ou n’en a pas besoin, et tous les détenteurs d’un doctorat du secteur 
privé n’œuvrent pas en R-D. Cela dit, la capacité de R-D du secteur privé au Canada 
dépend de la capacité globale du secteur à employer des détenteurs d’un doctorat. 
Les données probantes indiquent que cette capacité est faible comparée à celle des 
pays similaires, et qu’elle a tendance à diminuer. La proportion des dépenses 
intérieures brutes en R-D (DIRD) par rapport au produit intérieur brut (PIB) au 
Canada a baissé de 1,9 % en 2009 à 1,6 % en 2018, tandis que la moyenne des pays 
de l’OCDE est passée de 2,3 % en 2009 à 2,4 % en 2018. Cela signifie que, par 
rapport aux autres pays de l’OCDE, le Canada investit en général moins dans la 
R-D. De même, par comparaison toujours avec les autres pays de l’OCDE, 
l’industrie et le gouvernement réalisent une plus faible partie de la recherche au 
Canada, alors que l’université en effectue une proportion plus importante. Par 
exemple, à peine un peu plus de 50 % des dépenses de R-D au Canada sont 
engagées par les entreprises, tandis que la moyenne de l’OCDE est de 70 %. De 
plus, le nombre de chercheurs par habitant employés au Canada diminue depuis 
2010, alors qu’il augmente aux États-Unis et dans l’OCDE en général. Enfin, le 
milieu canadien de la R-D est unique; il est plus petit et considérablement plus 
concentré dans les universités que ce qu’il est dans des pays comparables, ce qui 
prouve que l’industrie n’est pas aussi attirante pour les diplômés du doctorat au 
Canada que dans ces pays.

Les résultats sur le marché du travail des titulaires de doctorat 
varient notablement selon le sexe et la discipline, et le rendement 
économique d’un doctorat est moindre pour les jeunes diplômés 
que pour l’ensemble des détenteurs de ce diplôme.
Pris de façon agrégée, les titulaires de doctorat bénéficient d’un taux de chômage 
plus faible et de revenus plus élevés que les diplômés de la maîtrise ou du 
baccalauréat. Cependant, ce constat occulte des différences importantes dans les 
résultats des détenteurs d’un doctorat sur le marché du travail. Leurs revenus 
varient considérablement et l’écart entre les personnes les mieux rémunérées et 
celles qui le sont le moins augmente au cours des cinq années qui suivent 
l’obtention du diplôme. De plus, les jeunes diplômés du doctorat présentent un 
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taux de chômage semblable, voire supérieur, à celui des titulaires d’un 
baccalauréat ou d’une maîtrise.

En ce qui concerne le sexe, et comme on le retrouve chez d’autres diplômés, les 
hommes titulaires d’un doctorat gagnent nettement plus que les femmes. Par 
exemple, les revenus des hommes sont en moyenne de 19 % supérieurs à ceux des 
femmes cinq ans après l’obtention du doctorat. Les détentrices d’un doctorat sont 
également plus susceptibles que les hommes d’être au chômage ou de travailler à 
temps partiel. Les différences dans les résultats transcendent les domaines 
d’études; le taux de chômage chez les femmes détenant un doctorat est supérieur à 
celui des hommes dans la plupart des disciplines, alors que les revenus des 
femmes sont toujours inférieurs — probablement, au moins en partie, parce que 
davantage d’entre elles occupent des postes à temps partiel. Cependant, les 
données probantes laissent entrevoir que la différence globale de revenus entre les 
hommes et les femmes s’est progressivement rétrécie pour les diplômés du 
doctorat employés à temps plein toute l’année.

Le rendement économique du doctorat est la différence proportionnelle moyenne 
de revenus entre les diplômés du doctorat et les diplômés de la maîtrise (MBA 
exclu) pour des individus disposant du même nombre d’années d’expérience 
potentielle du marché du travail; ce rendement a baissé chez les hommes. En 
2006, les hommes de moins de 40 ans détenant un doctorat gagnaient au-delà de 
30 % de plus que ceux possédant une maîtrise, alors qu’en 2016, le rendement 
avait chuté à moins de 15 %. Quand le coût de renonciation (c.-à-d. les revenus 
sacrifiés en choisissant de continuer à étudier au doctorat, plutôt que d’entrer 
dans la population active avec une maîtrise) est pris en compte, la baisse du 
rendement d’un doctorat pour les hommes est encore plus substantielle. En 2006, 
il fallait 8 ans à un homme de moins de 40 ans détenant un doctorat pour 
rattraper le niveau de revenus potentiels qu’il aurait eu s’il s’était arrêté à la 
maîtrise; en 2016, ce délai était monté à 16 ans.

En revanche, le rendement économique du doctorat pour les femmes par rapport à 
la maîtrise a presque doublé entre les trois derniers recensements, bien que 
l’avantage soit moins marqué pour les diplômées de moins de 40 ans. Même si l’on 
tient compte du coût de renonciation, les femmes titulaires de doctorat ne 
commencent pas leur carrière en gagnant moins que ce qu’elles auraient gagné si 
elles avaient arrêté après la maîtrise, bien que le comité d’experts constate que les 
diplômées du doctorat sont, en moyenne, cinq ans plus âgées lors de leur entrée 
sur le marché du travail.

Les difficultés auxquelles se heurtent les diplômés du doctorat varient selon la 
discipline et ces problèmes se reflètent dans les revenus moyens (figure 1). Les 
chiffres sur les revenus illustrent l’importance de tenir compte des différences 
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entre les disciplines au-delà des désignations générales de STGM et non-STGM (ou 
SACHES)2 . Les titulaires d’un doctorat en administration des affaires sont les 
mieux rémunérés cinq ans après l’obtention du diplôme. Ils sont suivis des 
diplômés en génie, en mathématiques et informatique, en santé et en éducation, 
qui profitent tous de revenus similaires. Les moins bien rémunérés sont les 
titulaires d’un doctorat en sciences humaines et en sciences. Les différences de 
revenus sont significatives, les diplômés du doctorat en administration des 
affaires profitant de revenus plus de 80 % supérieurs à ceux des diplômés en 
sciences humaines et en sciences après cinq ans. Pour la plupart, les détenteurs 
d’un doctorat gagnent davantage que les détenteurs d’une maîtrise de la même 
discipline, à l’exception notable des sciences, pour lesquelles l’évolution des 
revenus durant les cinq ans qui suivent l’obtention du diplôme est 
approximativement identique pour les titulaires d’un doctorat et d’une maîtrise.

2 STGM : science, technologie, génie et mathématiques; SACHES : santé, arts, commerce, sciences 
humaines, éducation et sciences sociales.
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Source des données : Plateforme longitudinale entre l'éducation et le marché du travail (PLEMT)

Figure 1  Évolution des revenus des diplômés du doctorat par 
domaine d’études, cohorte de 2010

L’évolution des revenus moyens des diplômés du doctorat de la cohorte de 2010 
varie considérablement selon la discipline. Les diplômés en affaires gagnent les 
revenus moyens les plus élevés, et de loin, alors que les diplômés en sciences 
humaines et en sciences gagnent les revenus les plus bas.

Comme les postes de chargé de cours sont généralement des emplois à temps 
partiel, les titulaires de doctorat qui exercent cette fonction gagnent souvent de 
faibles revenus, même s’ils occupent plusieurs de ces postes. Si les postes de BRP 
sont généralement à temps plein, ils ne sont pas énormément rémunérés non plus 
et peuvent également être précaires. Il y a probablement un rapport entre le fait 
que ces rôles semblent les plus courants en sciences humaines (chargé de cours) et 
en sciences (BRP) et le fait que les récents diplômés de ces disciplines sont ceux 
qui gagnent les revenus les plus faibles parmi tous les titulaires de doctorat au 
cours des cinq premières années. D’après les données probantes, trois ans après 
l’obtention du diplôme, les détenteurs d’un doctorat en sciences et en sciences 
humaines ont une forte probabilité d’assumer un rôle de transition et une faible 
probabilité d’être professeurs à temps plein.
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La culture universitaire peut favoriser ou entraver la transition 
des titulaires de doctorat vers le marché du travail.
La culture universitaire (c.-à-d. les normes et valeurs qui façonnent le milieu 
universitaire et les personnes qui travaillent) est au cœur des difficultés 
auxquelles sont confrontés de nombreux diplômés du doctorat. Cette culture peut 
promouvoir l’esprit de communauté chez les personnes partageant les mêmes 
intérêts et leur permettre de collaborer, d’apprendre et de concevoir et de partager 
de nouvelles idées. Par contre, certains de ses aspects peuvent être à l’origine des 
problèmes dont souffrent des titulaires de doctorat pendant et après leurs études, 
en particulier ceux qui ne souhaitent pas rester dans le milieu universitaire ou qui 
ont l’impression d’avoir échoué parce qu’ils n’ont pas la carrière universitaire 
qu’ils visaient. Les normes, pratiques et valeurs de la recherche universitaire ne 
concordent pas nécessairement avec celles de différents secteurs ou groupes 
d’emplois, ou avec celles des étudiants eux-mêmes. 

Les taux de dépression et d’anxiété chez les doctorants sont généralement 
supérieurs à ceux de la population en général et peuvent être causés ou amplifiés 
par les exigences et les attentes élevées de la culture universitaire. Plusieurs 
facteurs contribuent à la forte incidence des problèmes de santé mentale, dont 
l’épuisement professionnel consécutif à la tentative de concilier les exigences 
contradictoires du travail et de la vie personnelle. Ces troubles sont peut-être plus 
prononcés chez les étudiants en sciences, où des demandes irréalistes sont 
constamment signalées par les personnes dont on attend qu’elles consacrent de 
longues heures en laboratoire. Les étudiants en sciences humaines et en sciences 
sociales font face à un grand risque de dépression et d’anxiété dues à l’isolement 
couramment associé à la recherche et à la rédaction indépendantes. Ces problèmes 
de santé mentale peuvent perdurer après l’obtention du diplôme, créant ainsi 
d’autres difficultés pour les titulaires de doctorat lors de leur transition vers la 
population active.

Le doctorat est la principale voie pour devenir professeur dans de nombreuses 
disciplines, et la conception traditionnelle, qui veut que le rôle d’un membre du 
corps professoral dans la formation au doctorat soit de former la prochaine 
génération de professeurs, a encore cours. Les superviseurs des doctorants ont une 
grande influence dans l’orientation vers la réussite universitaire et constituent 
également des acteurs clés dans le façonnement des attentes et des ambitions 
professionnelles. Mais comme ils ont eux-mêmes été formés à l’université, ils sont 
peut-être mal préparés, voire peu disposés, à aider leurs étudiants à s’orienter 
vers une carrière non universitaire, qui demande des compétences et des façons 
d’aborder la recherche et le travail savant différentes. 

L’équité, la diversité et l’inclusion (EDI) sont de plus en plus importantes pour les 
universités canadiennes, et la plupart d’entre elles ont mis sur pied des initiatives 
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les promouvant dans les plans stratégiques à long terme de leurs établissements. 
Il y a des avantages considérables à posséder une population de doctorants 
diversifiée et à offrir un milieu équitable et inclusif. L’augmentation du nombre 
d’étudiants au doctorat provenant de groupes sous-représentés peut contribuer à 
transformer les universités en introduisant d’autres expériences et d’autres 
manières d’effectuer de la recherche et d’enseigner et, peut-être, en diversifiant le 
corps professoral. De plus, des programmes de doctorat composés de populations 
plus diverses permettront de disposer de personnes hautement qualifiées de 
toutes origines et identités et capables d’assumer des rôles de leadership dans une 
multitude de secteurs non universitaires. Si les données et la recherche sont rares 
sur le vécu des étudiants autochtones, des étudiants racialisés, des étudiants de 
première génération et des étudiants handicapés, on sait qu’ils font souvent face à 
des difficultés supplémentaires et uniques durant leur doctorat. Le développement 
du mentorat et de réseaux de soutien visant les étudiants de ces groupes peut 
contribuer à résoudre ces difficultés et à accroître la diversité générale dans les 
universités. 

De nombreux programmes des cycles supérieurs offerts par les universités 
canadiennes mettent actuellement en œuvre des initiatives cherchant à éliminer 
certains éléments contre-productifs de la culture universitaire. Ces initiatives 
incluent, notamment, l’offre de possibilités de perfectionnement professionnel, 
dans lequel le corps professoral est exposé à divers modèles de mentorat 
universitaire susceptibles de les guider dans l’amélioration de leurs pratiques; 
l’utilisation d’outils encourageant et orientant les discussions précoces entre les 
superviseurs universitaires et leurs doctorants sur les intérêts et les plans de 
carrière de ces derniers; et la mobilisation d’anciens étudiants qui ont réussi en 
dehors du milieu universitaire. Au-delà de ces programmes, des efforts sont en 
cours pour élargir le doctorat proprement dit en repensant sa signification, son 
utilisation et sa conception. Ces efforts cherchent à permettre aux diplômés de 
mieux s’adapter aux différents environnements et façons de travailler, et d’y 
évoluer avec facilité, tout en les préparant à s’attaquer aux problèmes du XXIe 
siècle. Ces cheminements réinventés permettraient aux universités d’attirer un 
plus large éventail d’étudiants dans leurs programmes de doctorat, et ainsi 
rejoindre ceux qui ne cadrent pas tout à fait avec le moule universitaire 
traditionnel. Ils renforceraient également l’EDI dans les universités, qui 
pourraient séduire et accueillir des gens dotés d’expériences et de bagages 
plus vastes.
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Les diplômés du doctorat ne sont pas toujours conscients des 
compétences et des habiletés qu’ils peuvent apporter à un 
futur employeur, ou il peut y avoir un manque de concordance 
entre les capacités recherchées par les employeurs et celles 
acquises par ces diplômés durant leurs études.
Les changements d’emploi, y compris pour des raisons d’avancement 
professionnel, sont courants chez les diplômés du doctorat dans toutes les 
disciplines. Comme les titulaires de doctorat peuvent s’attendre à occuper 
plusieurs emplois durant leur carrière, ils doivent posséder des compétences 
transférables et la capacité d’apprendre de nouvelles façons de travailler. Si les 
titulaires de doctorat terminent leurs études bien conscients des connaissances 
qu’ils ont créées et acquises, ils ont parfois de la difficulté à faire reconnaître leurs 
compétences et leurs aptitudes — ce qu’on appelle le manque de sensibilisation 
aux compétences. Les détenteurs d’un doctorat ignorent aussi parfois les carrières 
qui leur sont ouvertes en dehors du monde universitaire ou la façon d’y accéder. Ils 
sont nombreux à finir leurs études sans avoir établi de réseau non universitaire ou 
acquis des compétences en réseautage, malgré leur importance pour trouver un 
emploi. 

Les diplômés du doctorat sont également handicapés par le fait que certains 
employeurs du secteur privé ne perçoivent pas ce qu’ils gagnent à les embaucher, 
croyant qu’il leur manque des attributs ou des compétences professionnelles 
essentiels. Si le secteur privé reconnaît que les titulaires de doctorat possèdent des 
connaissances hautement spécialisées, il a également l’impression qu’ils 
manquent de capacité d’adaptation, d’esprit pratique, de certaines compétences en 
communication et en travail d’équipe et des compétences de plus en plus 
nécessaires pour travailler au XXIe siècle, comme l’aptitude à collaborer avec des 
acteurs divers et à incorporer de multiples perspectives transcendant les limites 
des disciplines et des secteurs. Le fait que plusieurs industries canadiennes 
signalent une pénurie de compétences, alors que certains diplômés du doctorat 
ont des problèmes à entrer sur le marché du travail peut être révélateur d’une 
non-concordance de compétences.

Des pratiques prometteuses sont actuellement implantées dans le but de 
rapprocher les employeurs hors universités et les diplômés du doctorat. On a 
notamment lancé des initiatives de transition, qui visent à aider les doctorants ou 
les récents diplômés à acquérir les compétences essentielles recherchées par les 
employeurs ou à établir des liens entre eux et les secteurs non universitaires. Ces 
dernières peuvent aider à accroître la capacité d’intégration en montrant aux 
employeurs qu’il y a des avantages à embaucher des détenteurs d’un doctorat. 
Certains de ces programmes sont administrés par les universités elles-mêmes, 
alors que d’autres sont régis par des organismes gouvernementaux ou 
non gouvernementaux.



Le Conseil des académies canadiennes | xxvii

Les diplômés du doctorat des établissements canadiens font 
face à la possibilité, ou dans certains cas, à la nécessité, de 
trouver un emploi à l’étranger à la fin de leurs études. 
Les titulaires de doctorat quittent souvent leur pays pour aller travailler à 
l’étranger et contribuer à l’économie du savoir mondiale. Les établissements 
postsecondaires canadiens ont une excellente réputation internationale et le pays 
offre une bonne qualité de vie. Pour ces raisons, le Canada est vu comme une 
destination propice aux doctorants, mais la robustesse de ses établissements 
permet également à ses propres diplômés de profiter d’occasions à l’étranger. 

L’internationalisation croissante des universités canadiennes entraîne une 
transformation de la nationalité des doctorants au Canada. La proportion 
d’étudiants internationaux qui obtiennent un doctorat d’un établissement 
canadien augmente; ils représentaient le quart des diplômés en 2016. Ces diplômés 
sont plus mobiles que les étudiants nationaux. La hausse de la mobilité est 
probablement due au fait que les gens qui déménagent pour leurs études ont 
tendance à demeurer mobiles (pour de nombreuses raisons) et également à la 
grande proportion d’étudiants internationaux dans les domaines des STGM (dont 
les diplômés sont généralement plus mobiles). Les données portent à croire que les 
diplômés du doctorat internationaux d’établissements canadiens qui choisissent 
de rester au Canada ont généralement des revenus moindres que leurs homologues 
nationaux et que les diplômés les moins bien rémunérés choisissent donc de partir. 

Comme les universités partout dans le monde sont de plus en plus 
internationalisées, la mobilité est perçue comme un impératif pour un titulaire  
de doctorat qui cherche à demeurer dans le milieu universitaire. La majeure partie 
des données probantes sur les titulaires de doctorat mobiles portent sur les BRP, 
dont les principales motivations à se déplacer sont les mêmes dans tous les pays 
— soit le prestige des établissements et des chercheurs étrangers et la possibilité 
de maximiser leurs chances d’obtenir un poste universitaire. Cela dit, comparés 
aux diplômés de la plupart des autres pays, les titulaires de doctorat canadiens 
expriment généralement un plus fort désir de retourner dans leur pays d’origine 
dans le cas où un emploi adapté se libérerait.

On dispose de peu de données sur les motivations des titulaires de doctorat 
canadiens mobiles en dehors du milieu universitaire. Il a été impossible de 
déterminer le degré auquel les diplômés du doctorat, qu’ils soient internationaux 
ou nationaux, quittent le Canada; cependant, d’après les données probantes 
provenant d’enquêtes de suivi universitaires et les données probantes qualitatives, 
il semble que ces diplômés soient incités à accepter des postes non universitaires, 
souvent aux États-Unis, en raison du manque d’offres d’emploi de qualité au 
Canada. 
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Conclusion
Il n’y a pas de réponse tranchée à la question de savoir s’il y a trop peu ou trop de 
titulaires de doctorat au Canada. Les données probantes montrent clairement que 
bien plus de gens obtiennent un tel diplôme dans les établissements canadiens 
qu’il n’y a de postes universitaires libres — le rôle pour lequel ils sont 
principalement formés dans la plupart des disciplines. Il semble également que 
l’offre d’emplois intéressants en dehors du milieu universitaire n’a pas suivi le 
rythme de la hausse des diplômés du doctorat au Canada. Le résultat net est que le 
rendement économique du doctorat est moins élevé pour les récents diplômés que 
pour les diplômés plus anciens. Les diplômés du doctorat sont des acteurs clés de 
l’innovation et apportent des avantages à la société et à l’économie. Toutefois, ils 
ne peuvent le faire que s’ils sont employés à des postes où ils peuvent appliquer et 
continuer à développer leurs compétences et leurs connaissances de haut niveau. 
Améliorer les résultats des détenteurs d’un doctorat au Canada leur profitera 
personnellement, mais profitera également à la société, car le Canada s’engage 
vers une économie davantage axée sur le savoir. Un éventail de pratiques 
prometteuses sont actuellement mises en œuvre au pays et ailleurs dans le 
monde, ce qui démontre que certains efforts d’amélioration sont déployés, mais 
les diplômés du doctorat profiteraient de mesures plus étendues et d’une plus 
grande utilisation de programmes actuels. La croissance de l’économie du savoir 
réclame une main-d’œuvre hautement qualifiée, et les diplômés du doctorat des 
établissements canadiens peuvent jouer un rôle essentiel face aux défis auxquels 
le Canada est confronté en ce XXIe siècle. 
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Glossaire

Culture universitaire : Normes et valeurs façonnant le milieu universitaire et les 
personnes y qui travaillent. On peut citer, par exemple, l’attente que les doctorants 
en sciences passent de longues heures en laboratoire ou que les titulaires de 
doctorat aspirent à une carrière universitaire.

Cohorte : Groupe de personnes partageant des caractéristiques communes (p. ex. 
année d’obtention du diplôme) et qui font l’objet d’une étude ou d’un suivi à des 
fins statistiques.

Personnel hautement qualifié (PHQ) : Regroupe les « personnes titulaires d’un 
baccalauréat ou d’un diplôme universitaire de niveau supérieur » [traduction libre] 
(McKenzie, 2007).

Intégration : Processus selon lequel une personne acquiert et adopte la culture et 
les valeurs d’un milieu de travail une fois qu’elle a commencé à y exercer 
(DOCENT, 2010). 

Mobilité internationale : Migration au-delà des frontières de titulaires de 
doctorat dans le but d’occuper un emploi dans un autre pays.

Boursier de recherche postdoctorale (BRP) : « Personne détenant doctorat en 
recherche (p. ex. Ph. D) [...] et qui se trouve temporairement dans une période de 
recherche encadrée ou de formation avancée, liée à une université ou à un 
établissement affilié, à un secteur d’activité ou à des laboratoires de recherche 
gouvernementaux » [traduction libre] (Jadavji et al., 2016).

Corps professoral : Se rapporte spécifiquement au groupe professionnel des 
professeurs des cycles supérieurs. Ce terme sert à différencier les professeurs de la 
filière de permanence des autres personnes occupant une fonction au sein du 
système universitaire, comme les chargés de cours, les administrateurs et les 
chercheurs contractuels. Les membres du corps professoral détiennent un poste à 
temps plein et à durée indéterminée et leur échelle salariale est différente de celle 
des chargés de cours.

Capacité d’intégration : Capacité ou propension des secteurs privé, universitaire, 
public et autre à embaucher des diplômés du doctorat et d’en tirer profit.

Chargés de cours : Employés temporaires contractuels intervenant dans les 
universités, qui se consacrent uniquement à l’enseignement (et à la préparation et 
à la notation associées). Ils sont à différencier des membres du corps professoral 
(c.-à-d. professeurs de la filière de permanence).

Professeurs à dominante enseignante : Professeurs de la filière de permanence 
ou pas, dont le rôle principal est la formation et qui assument donc généralement 
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une charge d’enseignement plus lourde que leurs confrères et consœurs axés sur 
la recherche.

Titularisation : Processus par lequel un professeur obtient une promotion 
professionnelle et la sécurité d’emploi (permanence). La titularisation est 
généralement octroyée après examen par un comité de la contribution du candidat 
à la recherche, à l’enseignement et au service universitaire.

Transition : Période caractérisant l’arrivée dans la population active après 
l’obtention du diplôme (quel que soit le secteur d’emploi). Durant cette période, les 
diplômés peuvent commencer à mettre leur formation en pratique et à bâtir leur 
carrière (Finnie, 2004). La durée de la transition peut varier selon l’expérience 
personnelle, et la transition peut-être plus difficile pour les titulaires d’un 
doctorat qui entrent dans un secteur non universitaire que pour ceux qui restent 
dans le milieu universitaire (Edge et Munro, 2015).
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Abréviations

ACES   Association canadienne pour les études supérieures

ACSP  Association Canadienne des Stagiaires Postdoctoraux

AIT    apprentissage intégré au travail

BRP   boursier de recherche postdoctorale

CID   Carnegie Initiative on the Doctorate

CRSH  Conseil de recherches en sciences humaines

CRSNG  Conseil national de recherches en sciences naturelles et en génie  
  du Canada

DIRD   dépenses intérieures brutes en recherche-développement

DSP   Dialogue Sciences & Politiques

ECEMD   Enquête canadienne auprès des étudiants à la maîtrise et   
  au doctorat

EDI    équité, diversité et inclusion

END   Enquête nationale auprès des diplômés

ESF   Fondation Européenne de la Science

FMGD  Fichiers de microdonnées à grande diffusion 

IRSC  Instituts de recherche en santé du Canada

ISDE  Innovation, Sciences et Développement économique Canada

OCDE  Organisation de coopération et de développement économiques

PHQ   personnel hautement qualifié

PLEMT   Plateforme longitudinale entre l’éducation et le marché du travail

R-D   recherche-développement

SACHES   santé, arts, commerce, sciences humaines, éducation et   
  sciences sociales 

SCIAN   Système de classification des industries de l’Amérique du Nord

STGM  science, technologie, génie et mathématiques

TRaCE  Track Report Connect Exchange 

TSTD  tout sauf la thèse de doctorat

UBC   Université de la Colombie-Britannique

U de A   Université de l’Alberta

U de T  Université de Toronto
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La valeur des doctorats et les perspectives de carrière de leurs détenteurs font 
l’objet de discussions et d’un débat croissants depuis quelques années. Au 
Canada, des rapports sur les résultats professionnels des titulaires de 

doctorat se sont penchés sur cette question à l’échelle nationale (Edge et Munro, 
2015) et provinciale (Maldonado et al., 2013; Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, 2016) et du point de vue proprement universitaire 
(Porter et al., 2017). Le sujet a également été étudié à l’étranger, particulièrement 
dans des pays membres de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) (Auriol et al., 2013). Si de nombreuses universités ont réagi en 
mettant sur pied des programmes destinés à faciliter la transition vers le marché 
du travail des nouveaux diplômés du doctorat, cela n’a pas calmé les inquiétudes 
relatives à l’employabilité soulevées par les étudiants, les diplômés, les 
gouvernements et les employeurs. 

Les parcours suivis par les diplômés du doctorat sont extrêmement variés et 
parfois, non linéaires. Autrefois — avec quelques variations selon la discipline 
universitaire —, de nombreux nouveaux diplômés du doctorat intégraient 
directement le corps professoral, avec ou sans période de transition postdoctorale.
Si ce cheminement est toujours valable pour certains, il est aujourd’hui moins 
courant, car le rapport entre le nombre de postes de la filière de permanence1  et le 
nombre d’inscriptions a diminué, les universités s’étant plutôt tournées vers 
l’embauche d’enseignants contractuels à temps partiel (Kezar et al., 2015). Par 
conséquent, certains diplômés peuvent vivre une période prolongée d’emploi 
temporaire, de sous-emploi ou de chômage avant que leur carrière ne démarre 
(Desjardins et King, 2011; Desjardins, 2012). 

Formés pour réussir diffère des précédents rapports sur les résultats professionnels 
des titulaires de doctorat à plusieurs égards. Premièrement, il décrit les difficultés 
auxquelles ces derniers se heurtent au début de leur carrière — que ce soit à 
l’intérieur ou l’extérieur du milieu universitaire — et cerne les principaux facteurs 
déterminants. Il décrit également les démarches effectuées pour moderniser la 
vision de la formation au doctorat au Canada et à l’étranger, ainsi que des 
pratiques prometteuses pour répondre à certains de ces défis. Deuxièmement, le 
rapport examine les données économiques sur le travail des titulaires de doctorat 
au Canada et présente les toutes dernières données probantes sur la question. Si le 
comité d’experts admet que la majeure partie des publications actuelles se 
concentrent sur la dichotomie entre l’emploi universitaire et non universitaire, ses 
membres ont cherché à éviter de privilégier une forme d’emploi plutôt qu’une 
autre. Ce rapport s’efforce davantage de faire avancer le débat et de s’éloigner, 

1 NDT : La filière de permanence regroupe les postes de professeur adjoint, de professeur agrégé et de 
professeur titulaire. Professeur adjoint est le premier poste de la filière après l’embauche, mais ce n’est 
pas un statut permanent, contrairement aux postes de professeur agrégé et de professeur titulaire.
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dans la mesure du possible, du discours habituel entourant les résultats 
professionnels pour dresser un portrait général des endroits où les titulaires de 
doctorat travaillent et de la façon dont ils le font. Enfin, le comité admet que les 
préoccupations les plus urgentes sont l’expérience vécue par les étudiants et les 
nouveaux diplômés. Si nombre d’entre eux réussissent la transition vers un emploi 
intéressant et stable après l’obtention du diplôme, d’autres se retrouvent pas 
préparés pour le marché du travail ou à poste précaire sans sécurité d’emploi ou 
perspectives d’avancement professionnel.

1.1 Mandat du comité d’experts
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) (le 
commanditaire) a chargé le CAC d’entreprendre une évaluation fondée sur les 
données probantes des difficultés auxquelles les doctorants et les diplômés du 
doctorat font face au Canada durant leur transition vers le marché du travail. Plus 
particulièrement, ce rapport répond à la question et aux sous-questions suivantes :

Quelles sont les principales difficultés qui se posent aux 
doctorants au Canada lors de la transition vers le marché du 
travail et comment ces difficultés diffèrent-elles selon le 
domaine d’études?

• À quelles difficultés uniques les titulaires de doctorat qui travaillent
au Canada se heurtent-ils au début de leur carrière dans le milieu 
universitaire?

• À quelles difficultés uniques les titulaires de doctorat qui travaillent au
Canada se heurtent-ils au début de leur carrière en dehors du milieu
universitaire?

• Quels sont les principaux facteurs motivant les titulaires de doctorat
à quitter le Canada ou à y venir? La circulation des cerveaux est-elle
simplement caractéristique d’une économie fortement mondialisée et
axée sur le savoir ou est-elle due au manque de débouchés pour les

titulaires de doctorat?

Pour répondre à ce mandat, le CAC a réuni un comité multidisciplinaire de 12 
experts, composé d’universitaires et de praticiens spécialisés en économie du 
travail, en psychologie, en éducation, en sociologie, en administration 
universitaire et en perfectionnement professionnel, ainsi que des spécialistes du 
secteur industriel. Les membres du comité récemment diplômés ont également pu 
parler de leur expérience de la transition vers le marché du travail après 
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l’obtention du diplôme. Chacun d’eux est intervenu bénévolement et a agi à titre de 
personne informée plutôt que comme représentant d’une discipline, d’un 
organisme ou d’une région en particulier. Pour répondre à son mandat, le comité 
d’experts a tenu cinq rencontres (quatre en personne et une virtuelle) de mai 2019 
à avril 2020.

1.2 Portée de l’évaluation
Au début du processus, le comité d’experts a rencontré le commanditaire, ainsi 
que des représentants d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) et des 
trois organismes : le Conseil national de recherches en sciences naturelles et en 
génie du Canada (CRSNG), le Conseil de recherche en sciences humaines (CRSH) et 
les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). Cette rencontre a permis au 
comité de bien comprendre le mandat et de confirmer les sujets inclus dans la 
portée et ceux qui ne l’étaient pas. 

Le commanditaire a défini plusieurs domaines clés à étudier, notamment la 
transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail et les programmes et 
approches prometteurs pour faciliter cette transition, la capacité d’intégration de 
titulaires de doctorat de l’industrie canadienne et l’équité, la diversité et l’inclusion 
(EDI) relatives aux étudiants et aux diplômés. Il a également chargé le comité 
d’experts d’analyser le rôle joué par les établissements et les enseignants 
postsecondaires, par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, par les 
titulaires de doctorat et par les employeurs. L’évaluation devait également porter 
sur les différences entre les disciplines universitaires et sur les motivations des 
titulaires de doctorat qui quittent le Canada. Le comité d’experts a décidé de ne pas 
se pencher sur les étudiants ayant obtenu leur doctorat à l’étranger et qui ont par la 
suite émigré au Canada. Enfin, le commanditaire a signifié son intérêt à déterminer 
les lacunes actuelles dans les données afin d’orienter la future recherche.

Ce rapport ne se penche pas sur les questions touchant particulièrement les 
diplômés du premier cycle, de la maîtrise ou du collège, ou celles concernant les 
personnes détenant un diplôme professionnel ou autre diplôme final (comme un 
doctorat professionnel), pas plus que sur le nombre de détenteurs d’un doctorat 
dont le Canada a besoin. Enfin, conformément à toutes les évaluations du CAC, le 
rapport ne formule pas de recommandation.

1.3 L'opinion du comité d’experts au sujet de la 
transition

Durant ses délibérations, le comité d’experts a cherché à considérer les titulaires 
de doctorat comme des individus, comme des membres d’une cohorte disciplinaire 
particulière et comme un tout. L’expérience des doctorants pendant leurs études 
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et des diplômés durant leur transition vers le marché du travail dépend de 
plusieurs facteurs, comme les caractéristiques personnelles, la discipline étudiée 
et les objectifs. Si le débat sur la réussite des titulaires de doctorat se concentre 
principalement sur les indicateurs du marché du travail, de nombreux diplômés 
sont mus par des motivations qui dépassent les critères économiques et les 
aspirations professionnelles. Ils peuvent chercher une occasion d’apporter une 
contribution majeure à l’évolution des connaissances ou souhaiter effectuer de la 
recherche, modifier significativement la société ou devenir experts d’un sujet 
qu’ils affectionnent. La diversité du groupe se traduit dans la variété des 
destinations professionnelles des titulaires de doctorat (figure 1.1). En raison de 
cette diversité, la réussite pour certains diplômés ne dépend pas toujours du 
secteur d’emploi ou des revenus (Raddon et Sung, 2009; Edge et Munro, 2015). Ce 
point de vue est également adopté par Taylor (2006), qui définit le succès des 
diplômés du doctorat comme « le fait d’acquérir un poste gratifiant, qui offre des 
occasions légitimes d’avancement professionnel, que l’emploi se situe ou non dans 
le milieu universitaire » [traduction libre]. Comme le font remarquer Walker et al. 
(2008) : 

Le doctorat conduit à plusieurs destinations, et ceux qui détiennent un tel 

diplôme suivent divers cheminements de carrière. Certains cherchent à 

œuvrer dans le milieu universitaire [...] d’autres — la majeure partie, dans 

certains domaines — aboutissent dans le secteur commercial ou industriel, 

au gouvernement ou dans un organisme sans but lucratif. On prétendra 

qu’ils sont tous des universitaires, car le travail d’un savant n’est pas 

fonction du milieu, mais de l’objectif et de l’engagement. [traduction libre]

Pour les parties prenantes autres que les diplômés, des résultats favorables 
pourraient être définis différemment ou inclure d’autres variables. Pour les 
universités et les membres du corps professoral, le succès peut être le fait pour un 
nouveau diplômé de devenir un gardien de la discipline, quel que soit le secteur 
d’emploi (Walker et al., 2008). Pour les gouvernements et les bailleurs de fonds, il 
peut résider dans l’équilibre entre le rendement des fonds publics et privés par 
rapport à la formation en recherche (Group of Eight, 2013). Enfin, pour la société 
dans son ensemble, la réussite peut se concrétiser dans la formation de personnes 
dont les travaux de recherche et les connaissances apportent une contribution 
globale à l’économie et à la société canadiennes (Edge et Munro, 2015). Cela inclut 
le développement d’une économie fondée sur le savoir qui, d’après certaines 
données probantes, repose sur un besoin croissant de titulaires de doctorat dans 
divers secteurs (Naylor et al., 2017).
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Figure 1.1 Secteurs d’emploi des titulaires de doctorat 

Les détenteurs de doctorat sont employés dans tous les secteurs du marché du 
travail. Cette figure vise à illustrer la grande diversité des carrières possibles. 
Le chômage est considéré comme un secteur du marché du travail et est 
défini comme le fait pour une personne d’être disponible pour le travail et de 
rechercher activement du travail, mais de ne pas avoir d’emploi pour l’instant 
(StatCan, 2015).

1.4 Données probantes analysées
Durant l’évaluation, le comité d’experts a recherché des données probantes et des 
connaissances issues de sources énormément diversifiées, comme des articles 
examinés par les pairs, la documentation parallèle et les statistiques 
gouvernementales. Pour obtenir des indices supplémentaires, ses membres ont 
aussi réalisé eux-mêmes, ou fait réaliser, de nouvelles analyses des données 
publiques. Le comité d’experts a écouté le point de vue de l’industrie sur la 
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transition vers le marché du travail des titulaires de doctorat ainsi que la 
perspective de Mitacs, un organisme voué à la création de liens entre les 

doctorants ou les détenteurs d’un doctorat et 
les entreprises.

Le personnel du CAC a également passé en revue le 
contenu des bases de données universitaires ProQuest 
et Web of Science. Une définition préliminaire de la 
portée lui a permis d’établir un certain nombre de 
mots-clés à partir desquels il a effectué des 
recherches dans des publications en langue anglaise. 
Afin de cerner les questions les plus actuelles et 
pertinentes, la recherche a été restreinte aux articles 
publiés après 2012 et s’est concentrée plus 
particulièrement sur la détermination des sources 
concernant l’expérience canadienne. De plus, le comité 
d’experts a fourni des références et une aide à la 
recherche tout au long de l’évaluation. 

L’évaluation inclut également 11 récits personnels tirés 
de diverses sources, comme des entrevues publiées en 
ligne et des rapports universitaires faisant le suivi des 

anciens étudiants. Ces récits servent à communiquer l’expérience de doctorants et 
de diplômés de disciplines variées. Ils peuvent illustrer les difficultés auxquelles 
les titulaires de doctorat font face et les succès qu’ils obtiennent lors de la 
transition vers le marché du travail. Ce qu’ils révèlent clairement, c’est le 
caractère unique du parcours professionnel de chacun : la durée de la période de 
transition peut varier et chacun peut définir différemment ce qu’est une issue 
favorable, selon ses objectifs et ses valeurs. Les récits utilisés tout au long de ce 
rapport mettent en lumière un petit échantillon des divers cheminements et 
résultats professionnels. 

En ce qui concerne les données probantes, le comité d’experts admet qu’elles 
comportent des limites qui ont parfois restreint le rapport. Par exemple, si le 
comité a fait son possible pour présenter les différences entre les disciplines, dans 
certains cas, il lui a été impossible de trouver suffisamment de détails à ce sujet. 
Le comité a également relevé d’importantes lacunes dans les données concernant 
le lieu de travail des titulaires de doctorat, la durée moyenne de la période de 
transition avant le démarrage de leur carrière, le nombre de diplômés employés 
comme boursiers de recherche postdoctorale (BRP) et chargés de cours et la 
répartition démographique (au-delà du sexe). Il a également trouvé très peu de 
données probantes sur la mobilité internationale en dehors du milieu universitaire 
ou d’enquêtes exhaustives sur la satisfaction à l’égard de son emploi. Comme il est 

L’évaluation inclut 
également 11 récits 
personnels (parcours 
d’un titulaire de 
doctorat) provenant 
de diverses sources. 
Ces récits sont 
utilisés tout au long 
du rapport pour 
mettre en lumière 
un petit échantillon 
de cheminements 
de carrière et de 
résultats. 
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indiqué tout au long du rapport, lorsque le comité d’experts manquait de 
renseignements du point de vue canadien, et lorsque cela était approprié, il s’est 
appuyé sur les données probantes étrangères. 

1.5 Structure du rapport
Le chapitre 2 fournit le contexte dans lequel se déroule la formation des 
doctorants au Canada. Il comprend des détails sur la structure élémentaire des 
programmes de doctorat au pays ainsi qu’un examen du nombre de diplômes 
décernés et dans quelles disciplines. Il se penche également sur la façon dont le 
financement des universités a changé au cours des 30 dernières années et sur les 
répercussions sur le fonctionnement des universités et le corps professoral de 
l’importance accrue accordée à la recherche. 

S’appuyant sur le chapitre 2, le chapitre 3 décrit l’expérience et les opinions 
actuelles des doctorants, des titulaires de doctorat et des BRP ainsi que l’incidence 
de la culture universitaire sur ces trois groupes. Lorsque les données probantes le 
permettent, il souligne des aspects propres à la discipline. Le chapitre 3 étudie 
également le rôle joué par les superviseurs universitaires dans la transmission de 
la culture universitaire et l’influence potentielle qu’ils peuvent avoir sur son 
refaçonnement, ainsi que les facteurs susceptibles de les en empêcher. Il se penche 
sur les diverses motivations à entamer un doctorat et sur la différence entre les 
attentes des étudiants et la réalité une fois le diplôme obtenu, en particulier sur les 
plans financier et professionnel. Enfin, étant donné que l’expérience personnelle 
varie considérablement, le chapitre 3 accorde une attention particulière à des 
questions telles que le sexe, la race, l’indigénéité et le handicap dans le contexte 
du doctorat, susceptibles d’influencer cette expérience. 

Le chapitre 4 est consacré à la capacité d’intégration de titulaires de doctorat et 
étudie les secteurs dans lesquels ces derniers sont employés au Canada. Il s’appuie 
à la fois sur les données quantitatives et qualitatives pour illustrer les défis 
auxquels les détenteurs d’un doctorat font face lors de la transition vers l’emploi 
dans divers secteurs, et met en évidence le fait qu’il n’existe pas de modèle unique 
de transition. Le chapitre 4 se penche également sur des questions touchant la 
non-concordance des compétences et analyse si les diplômés du doctorat 
détiennent ou pas les compétences et l’expérience recherchées par les 
responsables de l’embauche — en particulier les employeurs non universitaires — 
et si la mise en pratique des compétences acquises durant les études de doctorat 
dans le milieu du travail se heurte à des problèmes. 

Dans le chapitre 5, le comité d’experts examine les résultats sur le marché du 
travail des diplômés du doctorat à leur entrée dans la population active. Ce 
chapitre comprend un examen du taux de chômage et des revenus des titulaires de 
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doctorat au Canada, et en particulier des récents diplômés. Analysant de nouveau 
les données publiques, le comité d’experts évalue l’intérêt économique de se 
lancer dans un doctorat et si les débouchés et les revenus des diplômés récents 
sont différents de ceux des cohortes antérieures. 

Les déplacements mondiaux de titulaires de doctorat sont l’objet du chapitre 6. Ce 
dernier présente les facteurs contribuant à la migration internationale de tels 
diplômés et analyse la mobilité et la migration des détenteurs d’un doctorat vers 
et depuis le Canada dans un contexte d’économie du savoir. À ce sujet, il faut noter 
que le comité d’experts a décidé d’utiliser le terme migration internationale et non 
circulation des cerveaux, qui est employé par le commanditaire dans sa question 
initiale. Ce chapitre porte également sur les raisons pour lesquelles les titulaires 
de doctorat canadiens choisissent de quitter le pays, au moyen d’une nouvelle 
analyse des données tirées d’une vaste enquête internationale sur ces diplômés. 
Enfin, ce même chapitre met en évidence l’expérience des titulaires de doctorat 
étrangers qui viennent étudier au Canada, et qui représentent une proportion 
diverse et croissante de la cohorte de diplômés, et sur les défis qu’ils rencontrent. 

Le chapitre 7 est consacré à l’avenir et examine les meilleures pratiques employées 
ou envisagées à l’étranger et au Canada pour surmonter les défis de la transition 
professionnelle que rencontrent les titulaires de doctorat. Il s’agit notamment des 
pratiques au sein du système d’enseignement supérieur, comme les programmes 
de perfectionnement professionnel, l’aide à la transition et les changements qui 
remettent en question certains des paradigmes traditionnels de la formation au 
doctorat, ainsi que les initiatives gouvernementales touchant la traduction des 
compétences, la formation et le financement. Ce chapitre montre clairement qu’à 
l’avenir, le succès nécessitera une approche systémique faisant appel à l’ensemble 
des acteurs clés, soit les diplômés, les universités, les organismes de financement, 
les gouvernements et l’industrie.

Enfin, le chapitre 8 résume les conclusions du comité d’experts en ce qui concerne 
les questions posées dans son mandat, répertorie les lacunes de connaissances qui 
demeurent et expose les dernières réflexions du comité d’experts sur le sujet.
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Constatations du chapitre

• Le nombre de personnes qui obtiennent un doctorat au Canada 
augmente de façon relativement constante depuis le début du XXIe 
siècle.

• La proportion de diplômés du doctorat qui provenaient de l’étranger 
a augmenté notablement au cours de cette période; en 2016, ils 
composaient plus du quart des détenteurs d’un doctorat au Canada. 

• La répartition de l’aide financière gouvernementale fédérale et 
provinciale aux universités a subi un changement notable ces 30 
dernières années, les investissements dans la recherche étant désormais 
davantage privilégiés.

• Les contraintes budgétaires des universités, combinées à la hausse 
des inscriptions d’étudiants, ont entraîné une modification de la façon 
dont les cours universitaires sont donnés, les chargés de cours et les 
professeurs à dominante enseignante jouant un rôle de plus en plus 
grand. 

Si le terme doctorat est utilisé dans le contexte de l’éducation depuis le 
Moyen Âge, les programmes d’enseignement de ce niveau tels que nous les 
connaissons sont bien plus récents. Au début du XIXe siècle, Wilhelm von 

Humboldt, en collaboration avec d’autres, a fondé une université qui combinait 
l’enseignement et la recherche et considérait les professeurs et les étudiants « 
comme égaux dans la quête de la connaissance » [traduction libre] (Pritchard, 
2004). L’Université de Berlin, aujourd’hui appelé Université Humboldt, est 
largement considérée comme la première université de recherche moderne (Wyatt, 
1998). Dès le début, le doctorat a été le diplôme le plus élevé à y être décerné, il 
nécessitait une recherche originale et créative et était envisagé comme un 
apprentissage de la mission professorale (Blume et Amsterdamska, 1987; Goodchild 
et Miller, 1997). Le modèle du doctorat s’est répandu et est arrivé au Canada un 
siècle plus tard, quand le premier diplôme de ce niveau a été décerné à John C. 
McLennan en 1900 (doctorat en physique de l’Université de Toronto) (Jones, 2018; 
Université de Toronto, 2020). Cependant, peu de doctorats ont été octroyés au 
Canada avant l’expansion de l’enseignement supérieur qui a suivi la Seconde Guerre 
mondiale (Jones, 2018). Depuis, le nombre de programmes de doctorat n’a cessé de 
croître et le nombre de diplômés a nettement augmenté (Jones, 2018). Bien que le 
modèle du doctorat ait évolué au Canada (et ailleurs), il est encore centré sur la 
recherche originale et comprend des cours connexes et des examens. 
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Les détenteurs d’un doctorat qui travaillent en recherche-développement (R-D) 
sont souvent perçus comme des modèles de travailleurs hautement qualifiés, 
essentiels à une économie forte. L’OCDE explique que « [l]es titulaires de doctorat 
sont des acteurs clés de la recherche et de l’innovation. Ils sont spécialement formés 
à la recherche et sont considérés comme les plus qualifiés pour produire et diffuser 
le savoir scientifique » (OCDE, 2013). Le rapport publié en 2017 par le gouvernement 
fédéral et intitulé L’examen du soutien fédéral aux sciences souligne que « les 
détenteurs d’un doctorat sont particulièrement bien outillés pour aider à améliorer 
le faible rendement [du Canada] en matière de productivité et d’innovation » et donc 
pour renforcer l’économie dans son ensemble (Naylor et al., 2017). 

Les titulaires de doctorat bénéficient à la société au-delà du simple domaine 
économique. La création de savoir durant leurs études en elle-même est un apport 
qui fait avancer les connaissances dans un éventail de domaines. Le plus 
important, toutefois, est peut-être les compétences en résolution de problèmes 
complexes et en pensée créative qu’ils acquièrent durant leur cursus (Naylor et al., 
2017). Certaines des aptitudes essentielles associées aux programmes de doctorat 
procurent aux diplômés certains avantages pour leur future carrière, quels que 
soient leur discipline et leur secteur. Plus précisément, l’aptitude des titulaires de 
doctorat à accumuler et à évaluer de manière critique les connaissances et à « 
définir et résoudre des problèmes » [traduction libre] (Törnroos, 2017) peut 
contribuer à l’efficacité de la recherche, de la communication narrative, de 
l’élaboration de politiques et de la conception de programmes, et autres activités 
profitant à l’ensemble de la société. 

2.1 Les titulaires de doctorat au Canada
Parmi les universités canadiennes, les programmes de doctorat possèdent une 
structure relativement commune. Ils reposent sur une combinaison d’éléments 
issus des modèles français et britannique, qui mettent l’accent sur la recherche 
originale et une longue thèse, et sur les programmes américains, axés sur un 
important volume de cours au début (Jones, 2018). Cela signifie que les 
programmes de doctorat canadiens comportent généralement quatre étapes : des 
cours, au moins un examen complet, une période de recherche intensive et une 
thèse doctorale examinée par un comité comprenant au moins un examinateur 
externe. Cette structure élémentaire varie considérablement d’une discipline et 
d’un établissement à l’autre. Par exemple, si les quatre étapes de base sont suivies 
en séquence dans certains programmes, dans d’autres, les cours et les examens 
complets peuvent se dérouler en même temps, tout comme la période de résidence. 
Les examens complets peuvent également prendre diverses formes, comme une 
composition écrite à faire à la maison, des examens écrits en temps limité, des 
propositions de projets ou des présentations et des évaluations orales. Si la 
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structure fondamentale des programmes de doctorat au Canada est semblable et 
est demeurée relativement constante, certaines exigences ont connu des 
modifications. Par exemple, de nombreux programmes au pays demandaient 
autrefois aux étudiants de démontrer leur maîtrise d’une seconde langue, mais cette 
obligation a été largement abandonnée dans les années 1980 (Jones, 2018). Les 
approches prometteuses concernant la modification de la structure et du contenu 
des programmes, l’évaluation des étudiants et la nature de la thèse — pour ce qui a 
trait à la transition vers la population active — sont examinées au chapitre 7.

2.1.1 Le nombre de diplômés du doctorat est en hausse au 
Canada

Le nombre de personnes qui obtiennent un doctorat au Canada augmente à un 
rythme relativement constant depuis 2002. Cette année-là, 3 723 étudiants 
avaient décroché un doctorat ou un diplôme équivalent au pays (StatCan, 2020h). 
Ce chiffre est passé à 5 946 en 2010 et en 2017, il avait plus que doublé, pour 
atteindre 7 947. Le nombre de diplômés du doctorat a continué à croître à un 
rythme plus élevé que la population canadienne âgée de 17 à 64 ans (qui regroupe 
la majorité des personnes sur le marché du travail) (StatCan, 2020a, 2020h)  
(figure 2.1). Le taux de croissance des diplômés au doctorat est aussi plus élevé que 
celui des diplômés au baccalauréat. Par exemple, si le nombre de diplômés au 
doctorat a connu une hausse de 113 % entre 2002 et 2017, celle-ci n’a été que de  
52 % pour les diplômés du baccalauréat (StatCan, 2020h).

Cette hausse n’est pas le fruit du hasard. Les gouvernements (fédéral, provinciaux 
et territoriaux) ont lancé de nombreuses initiatives dans le but avoué d’accroître le 
volume de personnel hautement qualifié (PHQ) diplômé d’universités 
canadiennes. Cela a conduit à l’acceptation de davantage de doctorants et 
l’embauche de plus de BRP pour effectuer de la recherche (section 2.2). En dépit 
cette hausse, le Canada compte encore moins de titulaires de doctorat par habitant 
que de nombreux pays comparables. L’examen du soutien fédéral aux sciences a 
analysé les données des membres du G7 et d’autres pays semblables de population 
similaire et a constaté que le Canada formait moins de docteurs par habitant que 
les autres, sauf le Japon, l’Italie et Israël (Naylor et al., 2017). De même, dans le 
classement comparatif du nombre de diplômés du doctorat (par habitant) entre 16 
pays comparables dressé en 2010 par le Conference Board du Canada, le Canada 
figure au quinzième rang (CBoC, 2019b). Pour arriver au niveau de l’Australie, 
huitième à ce classement, le Canada aurait dû compter 3 200 diplômés (soit plus de 
50 %) supplémentaires (CBoC, 2019b; StatCan, 2020h). S’il existe d’importantes 
différences contextuelles entre les programmes de doctorat en Australie et au 
Canada, l’ampleur de la différence montre que le taux de diplomation canadien est 
bien inférieur à celui de nombreux pays semblables. 
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Figure 2.1     Nombre de doctorats décernés par 10 000 personnes 
âgées de 17 à 64 ans au Canada

Le nombre de personnes diplômées du doctorat d’un établissement canadien 
augmente depuis le début des années 2000, à un rythme plus élevé que celui 
de la population en âge de travailler. Par conséquent, le nombre de doctorats 
décernés chaque année par des établissements canadiens en fonction de la 
population canadienne âgée de 17 à 64 ans connaît une hausse constante 
depuis 2002. 

2.1.2 Le délai d’achèvement et les taux de diplomation varient 
selon la discipline

Le temps nécessaire aux étudiants pour terminer leur programme de doctorat au 
Canada varie considérablement. Les renseignements canadiens les plus détaillés 
et les plus complets proviennent de l’Enquête auprès des titulaires d’un doctorat 
(ETD)2, un « recensement annuel des diplômés du doctorat » (StatCan, 2009). 
Selon l’édition 2005-2006, le temps médian nécessaire pour achever un doctorat 
était de cinq ans et quatre mois (King et al., 2008). Cette durée est cohérente avec 
les chiffres concernant les étudiants au doctorat de l’U15 ayant commencé leur 
programme en 2007, qui ont été inscrits à un nombre médian de 15 sessions (5 ans) 
avant d’obtenir leur diplôme (Université de Toronto, s.d.b)3 . Depuis, cependant, 
plusieurs universités canadiennes ont cherché à raccourcir le temps nécessaire 
pour obtenir un doctorat (Task Force on Time-to-Completion, 2010; Krogman, 
2014; Time to Completion Task Force, 2014; Université de Toronto, s.d.a). De 

2 L’ETD est inactive depuis 2008.

3 Cette valeur médiane ne tient pas compte de l’Université de Toronto. La médiane pour la cohorte de 2007 à 
cette dernière était de 5,33 ans (16 sessions).
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nombreuses universités au Canada (et dans le monde entier) étudient des façons 
de réduire le temps d’achèvement, par exemple en offrant des primes monétaires 
lorsque le diplôme est obtenu dans un certain délai, en modifiant la formation ou 
en fixant des limites de temps plus strictes (Tamburri, 2013). L’Université McGill a 
notamment limité le délai à sept ans (Université McGill, 2019), alors qu’à 
l’Université Queen’s, la durée maximale est de quatre ans (bien qu’un département 
puisse la prolonger à cinq ans, en cas de circonstances « reliées à la discipline ») 
(Université Queen’s, s.d.a). 

Le délai d’achèvement varie notablement selon le domaine d’études. Les données 
de l’EDT révèlent qu’il est généralement plus court en STGM4 qu’en SACHES5  
(King et al., 2008). Ce phénomène est également observé dans les données de l’U15 
relatives à la cohorte de 2007 (excluant l’Université de Toronto), pour laquelle le 
délai médian en sciences humaines et en sciences sociales était d’un an (trois 
sessions) et huit mois (deux sessions), respectivement, plus long qu’en STGM 
(Université de Toronto, s.d.b). Il est possible que la raison en soit le fait que les 
étudiants en sciences ont des contacts plus fréquents avec leurs superviseurs et 
qu’ils travaillent dans des environnements « plus cohésifs et concurrentiels » 
(Elgar, 2003). Un autre facteur peut être l’absence de financement, qui nécessite 
des doctorants qu’ils occupent un emploi rémunéré pendant leurs études (Task 
Force on Time-to-Completion, 2010), une situation plus fréquente chez les 
étudiants hors STGM (Elgar, 2003).

On dispose de données pour l’ensemble du Canada sur le nombre d’étudiants de la 
cohorte de 2010-2011 ayant obtenu leur diplôme en cinq ans. Si l’on considère 
toutes les disciplines, 36 % de cette cohorte a obtenu un doctorat, alors que 8 % a 
obtenu un diplôme autre (p. ex. une maîtrise à la place) (StatCan, 2019f, 2019g). 
Tout comme pour la cohorte de 2007 de l’U15, on note d’importants écarts selon la 
discipline : 47 % des étudiants en STGM aveient obtenu un diplôme au bout de cinq 
ans, contre 25 % en SACHES (StatCan, 2019g). Ceci montre qu’un pourcentage 
significatif de doctorants prennent plus de cinq années pour terminer leurs 
études, changent d’université ou abandonnent leur programme sans avoir obtenu 
de diplôme.

Les données détaillées concernant le délai d’achèvement au-delà de cinq ans sont 
rarissimes. Les données les plus récentes trouvées par comité d’experts 
proviennent de huit établissements de l’U15 et concernent une cohorte de 
doctorants qui ont entamé leurs études en 2001. Après neuf années, 71 % d’entre 

4 Regroupe, selon Statistique Canada, les sciences et technologie de la science, les mathématiques et 
l’informatique et les sciences de l’information; et le génie et la technologie du génie.

5 Regroupe, selon Statistique Canada, le commerce et l’administration; les arts et les sciences humaines; 
les sciences sociales et de comportements; le droit, les professions connexes et les études du droit; les 
soins de santé; l’éducation et l’enseignement; et les métiers, les services, les ressources naturelles et la 
conservation.
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eux avaient obtenu leur doctorat, le taux d’achèvement le plus élevé étant en 
sciences de la santé (78 %), suivi des sciences physiques et du génie (75 %), des 
sciences sociales (65 %) et des sciences humaines (56 %) (Tamburri, 2013). Ces 
chiffres montrent encore que l’attrition ou les longs délais d’achèvement semblent 
être un plus gros problème dans certaines disciplines de SACHES qu’en STGM. 

Peu de données sont également disponibles sur l’attrition. Les seules données 
récentes trouvées par le comité d’experts se limitent au nombre d’étudiants 
abandonnant leur programme au cours des deux premières années. Selon 
Statistique Canada, 9 à 10 % de doctorants ayant entamé un programme canadien 
en 2011-2015 ont abandonné la première année, 5 % autres n’étant plus inscrits 
après deux ans (StatCan, 2019g). Ce n’est cependant pas nécessairement 
dérangeant, puisqu’on s’attend à une certaine attrition au tout début, quand les 
étudiants réalisent que les études de doctorat ne leur conviennent pas. Le plus 
gros problème est l’attrition lente, en particulier chez les étudiants qui satisfont 
toutes les exigences du programme à l’exception de la rédaction de la thèse et de 
sa soutenance (« tout sauf la thèse de doctorat », ou TSTD). Les causes de 
l’attrition sont étudiées à la section 3.4.

2.1.3 Les diplômés du doctorat au Canada sont également 
répartis entres les STGM et les SACHES

Si l’on considère la population des titulaires de doctorat au Canada dans son 
ensemble, 58 % détiennent un diplôme dans une discipline des STGM, tandis que 
les 42 % restants possèdent un diplôme dans un domaine des SACHES (Wall et al., 
2018). La répartition est encore plus égale si l’on tient compte des diplômés de la 
dernière décennie seulement. En 2017, les doctorats décernés étaient presque 
également répartis entre les STGM et les SACHES (StatCan, 2020h). Plus 
précisément, les principaux domaines d’études au doctorat cette même année 
étaient les champs des STGM des sciences physiques et sciences de la vie (24 %) et 
de l’architecture, génie et services connexes (regroupés dans ce rapport sous 
l’appellation « génie ») (22 %), suivis du champ SACHES des sciences sociales et 
des comportements et droit (regroupés dans ce rapport sous l’appellation « 
sciences sociales ») (19 %) (StatCan, 2020h). 

La quantité absolue de diplômés du doctorat a augmenté dans presque toutes les 
disciplines, à l’exception de l’éducation, où ce nombre est demeuré relativement 
constant depuis 2000. Le résultat est que, dans la plupart des disciplines, un 
nombre croissant de titulaires de doctorat entre sur le marché du travail chaque 
année. Le taux de croissance n’est cependant pas constant selon la discipline 
(StatCan, 2020h). Entre 2002 et 2017, dans les domaines des STGM, c’est en génie 
(qui représentait 22 % des diplômés du doctorat en 2017) qu’il a été le plus élevé. 
Dans la même période, dans les domaines des SACHES, c'est dans la santé et les 



Le Conseil des académies canadiennes | 17

Contextes institutionnel et de financement  | Chapitre 2

champs connexes qu’il a été proportionnellement le plus fort, quoique le nombre 
total de diplômés y soit demeuré relativement faible (il représentait 9 % des 
diplômés du doctorat en 2017) (StatCan, 2020h).

2.1.4 Il y a presque autant d’hommes que de femmes chez les 
récents diplômés du doctorat

Au sein de la population des titulaires de doctorat au Canada, ce sont les hommes 
qui sont les plus présents (63 %, contre 37 % de femmes) (StatCan, 2019e). Mais 
l’écart se rétrécit significativement dans les dernières cohortes : parmi les 
diplômés du doctorat d’établissements canadiens en 2017, la répartition était plus 
équitable avec 54 % d’hommes et 46 % de femmes (StatCan, 2020h). Toutefois, la 
situation n’est pas semblable dans toutes les disciplines; les femmes sont plus 
présentes en éducation, en sciences sociales et en santé, alors qu’on retrouve plus 
d’hommes en mathématiques, en informatique et en sciences de l’information 
(regroupés dans ce rapport sous l’appellation « mathématiques et sciences 
informatiques ») et en génie (tableau 2.1).
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Tableau 2.1   Diplômés du doctorat d’établissements canadiens, par 
 domaine d’études et sexe, 2017

Hommes Femmes

Tous les diplômés 54 % 46 %

Discipline (dénomination de Statistique Canada)

Éducation 30 % 70 %

Arts visuels et d'interprétation, et technologie des 
communications 50 % 50 %

Sciences humaines 51 % 49 %

Sciences sociales et de comportements, et droit 38 % 62 %

Commerce, gestion et administration publique 55  % 45 %

Sciences physiques et de la vie, et technologies 54 % 46 %

Mathématiques, informatique et sciences de 
l'information 78 % 22 %

Architecture, génie et services connexes 77 % 24 %

Agriculture, ressources naturelles et conservation 50 % 50 %

Santé et domaines connexes 39 % 61 %

Source des données : StatCan (2020h)

Répartition entre les sexes des titulaires de doctorat diplômés d’un 
établissement canadien en 2017, par discipline. La somme de certaines lignes 
n’est pas égale à 100 % en raison de l’arrondissement.

Les données fiables sur la composition démographique — au-delà du sexe — des 
diplômés du doctorat d’établissements canadiens sont limitées. Les résultats du 
recensement de 2016 indiquent qu’à peine moins d’un tiers des titulaires de 
doctorat au Canada s’identifient comme membre de minorités visibles (StatCan, 
2019d), alors que moins de 1 % s’identifient comme Autochtones (StatCan, 2019c). 
Dans le cadre de l’Enquête canadienne auprès des étudiants à la maîtrise et au 
doctorat (ECEMD) 2019, une étude nationale trisannuelle menée auprès des 
étudiants des cycles supérieurs, on a demandé aux actuels doctorants leur statut 
quant aux minorités. Plus de 20 000 réponses ont été obtenues, dans lesquelles  
4 % des répondants s’identifiaient comme Autochtone ou indiquaient avoir un 
ancêtre autochtone. De plus, 11 % se considéraient comme Ouest-Asiatiques, 10 % 
comme Est-Asiatiques, 7 % comme Sud-Asiatiques, 7 % comme Noirs, 6 % comme 
Latino-Américains et 2 % comme Sud-Est-Asiatiques (CRIEVAT, 2019). 
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Globalement, 54 % des répondants ont déclaré ne pas appartenir à une minorité 
visible (CRIEVAT, 2019). De même, lors de l’enquête 2016 de l’Association 
Canadienne des Stagiaires Postdoctoraux (ACSP)6 , on a questionné les gens sur 
leur ethnicité et ainsi constaté que si la majorité d’entre eux s’identifiaient comme 
Blancs (64 %), 8 % s’identifiaient comme originaires d’Asie du Sud, 7 % de Chine, 
4 % d’Amérique latine, 4 % d’Asie de l’Ouest et 3 % d’Arabie, et 2 % comme Noirs. 
Enfin 1 % des répondants ou moins s’identifiaient comme Coréens, originaires 
d’Asie du Sud-Est, Japonais, Métis, Philippins ou membre des Premières Nations 
(Jadavji et al., 2016).

Une recherche commandée par le comité d’experts et réalisée à partir de la 
Plateforme longitudinale entre l’éducation et le marché du travail (PLEMT, voir le 
chapitre 5) a montré que la majorité des diplômés entre 2010 et 2014 étaient jeunes 
(36 ans et moins). La proportion augmentait légèrement avec le temps, passant de 
70 % en 2010 à 73 % en 2014. Les seules disciplines dans lesquelles les personnes 
âgées de 37 ans et plus représentaient plus de la moitié des diplômés étaient 
l’éducation (80 %) et le commerce (57 %). Dans l’étude menée par Statistique 
Canada sur la cohorte de 2007, 18 % des diplômés du doctorat avaient plus de 40 
ans (StatCan, 2020h). L’Enquête nationale auprès des diplômés (END) 2018, qui 
s’est penchée sur les diplômés de la cohorte de 2015, a révélé qu’en moyenne, les 
gens obtenaient leur doctorat à 35 ans, avec un âge médian de 32 ans (StatCan, 
2020g). Ces valeurs sont relativement cohérentes avec résultats concernant les 
cohortes de 2010, 2005 et 2000. 

2.1.5 La proportion de titulaires de doctorat au Canada qui 
proviennent de l’étranger est en croissance

De nombreux titulaires de doctorat au Canada viennent de l’étranger. Lors du 
recensement de 2016, un peu plus de 50 % des détenteurs d’un doctorat au pays 
étaient des immigrés7 , 45 % des non-immigrés et 4 % des résidents non 
permanents (StatCan, 2019e). La plupart des titulaires de doctorat au Canada  
(57 %) avaient obtenu leur diplôme dans un établissement canadien; les non-
immigrés avaient plus de probabilités (78 %) d’avoir obtenu leur diplôme dans un 
établissement canadien, mais c’était aussi le cas d’un pourcentage substantiel  
(40 %) d’immigrés (StatCan, 2019e). Certains étudiants internationaux choisissent 
de rester au Canada. Par exemple, lors d’enquêtes à grande échelle menées auprès 
des diplômés du doctorat de l’Université de la Colombie-Britannique (UBC) et de 
l’Université de Toronto (U de T), 38 % et 27 %, respectivement, de leurs étudiants 
internationaux étaient encore au Canada au moment de l’étude (Porter et al., 2017; 

6 L’enquête portait sur les BRP travaillant au Canada et sur les diplômés du doctorat citoyens canadiens 
effectuant un BRP à l’étranger (Jadavji et al., 2016).

7 Le terme immigré se rapporte à toute personne vivant au Canada et qui n’était pas citoyenne canadienne à 
la naissance.
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Reithmeier et al., 2019). Davantage de détails sur ces enquêtes sont présentés au 
chapitre 4, alors que la mobilité chez les titulaires de doctorat et le rôle des 
étudiants internationaux dans les établissements canadiens sont examinés au 
chapitre 6.

Si l’on étudie plus particulièrement les doctorats décernés par des universités 
canadiennes, le pourcentage octroyé annuellement aux étudiants internationaux 
est en hausse (figure 2.2). En 2010, la proportion des nouveaux diplômés du 
doctorat provenant de l’étranger était de 13 % (StatCan, 2020f). Depuis, elle a 
constamment augmenté et était de plus d’un quart (30 %) en 2017. C’est bien plus 
que pour l’ensemble du système postsecondaire canadien, dans lequel en 2017,  
14 % des diplômés étaient des étudiants internationaux (StatCan, 2020f). Ces 
chiffres n’incluent pas les étudiants qui ont commencé leur doctorat comme 
étudiants internationaux, puis sont devenus résidents permanents avant de 
l’obtenir (et qui seraient donc considérés comme des étudiants nationaux). Ces 
résultats sont relativement cohérents avec ceux de l’ECEMD 2019, dans lesquels 
environ 59 % des répondants étaient des citoyens canadiens, 8 % des résidents 
permanents et 33 % détenaient un visa d’étudiant ou autre visa de non-immigré 
(CRIEVAT, 2019). S’il n’existe pas de chiffres officiels concernant les BRP, 29 % des 
répondants à l’enquête de l’ACSP 2016 étaient des étudiants internationaux ou des 
détenteurs d’un permis de travail (Jadavji et al., 2016)8 .

Chez les étudiants internationaux, la répartition entre les disciplines ne 
correspond pas à celle des étudiants nationaux, une grande proportion des 
premiers se consacrant aux domaines des STGM (StatCan, 2020f). La discipline la 
plus courante chez ces étudiants est le génie, environ 34 % des diplômés du 
doctorat internationaux au Canada ayant obtenu leur diplôme dans ce champ en 
2017, contre 17 % pour les étudiants nationaux. De plus, cette même année, 47 % 
des personnes ayant obtenu un doctorat en génie étaient des étudiants 
internationaux (se rappeler que la moyenne toutes disciplines confondues était de 
30 %) (StatCan, 2020f).

8 Ces données ne nous indiquent toutefois pas si les étudiants ont obtenu leur diplôme au Canada ou à 
l’étranger.
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Figure 2.2 Nombre de doctorats décernés à des étudiants 
internationaux et nationaux, respectivement

Les étudiants internationaux (représentés par les barres jaunes) forment une 
partie croissante des diplômés du doctorat des établissements canadiens. Les 
étudiants nationaux (représentés par les barres rouges) regroupent les citoyens 
canadiens et les résidents permanents.

2.2 Soutien financier des doctorants
Les doctorants entrent dans leur programme dans des situations financières 
diverses, et les différences entre les universités et les disciplines influent sur le 
soutien financier dont les étudiants profitent et sur les droits de scolarité qu’ils 
payent durant leur cursus. De ce fait, il existe un écart considérable de revenus 
chez les étudiants au pays, qui — combiné aux différences de coût de la vie selon 
la région du Canada, entre autres — fait en sorte que les diplômés du doctorat 
quittent leur programme également dans des situations financières variées. 
Certains ont un prêt étudiant à rembourser, certains n’ont pas de près, mais ont 
peu d’économies, tandis que d’autres sont parvenus à mettre de l’argent de côté 
durant leurs études. Environ 45 % des répondants à l’ECEMD 2019 qui étudiaient 
au doctorat ont indiqué avoir une certaine dette d’études supérieures. Parmi 
ceux-ci, un peu moins de la moitié avaient contracté une dette de plus de 20 000 $ 
(CRIEVAT, 2019). 

La situation financière d’un étudiant peut nuire aux options que lui offrira le 
marché du travail à l’obtention du diplôme. Par exemple, les étudiants ayant de 
grosses dettes et aucune autre source de revenus (comme un conjoint qui travaille) 
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peuvent se sentir forcés de quitter le milieu universitaire parce qu’ils ne peuvent 
pas se permettre un poste de transition faiblement rémunéré (BRP ou chargé de 
cours) qui est, dans certaines disciplines, un préalable à l’entrée dans la filière de 
permanence. Ceux qui pensent ne pas être du tout capables de supporter une 
période de chômage peuvent décider d’accepter plusieurs contrats faiblement 
rémunérés successifs dans des emplois de transition. Ces questions sont 
approfondies à la section 4.1. 

Les étudiants des cycles supérieurs, tout comme les étudiants du premier cycle, 
ont des droits de scolarité à payer. Le coût de ces droits pour le doctorat varie 
d’une province, d’une université et d’un département à l’autre. Un rapide examen 
du site Web de plusieurs universités au Canada révèle que les droits et autres frais 
de scolarité à temps plein sont généralement de l’ordre de 4000 $ à 8000 $ par 
année pour les étudiants au doctorat nationaux (MUN, 2019b, 2019c; Université de 
Toronto, 2019a; Université de la Saskatchewan, s.d.a, s.d.b). Les droits de scolarité 
et frais supplémentaires donnent souvent aux étudiants accès à un régime étendu 
de soins médicaux et dentaires, tant qu’ils sont inscrits comme étudiants. 
Cependant, ils perdent cet avantage dès qu’ils obtiennent leur diplôme.

De nombreux doctorants reçoivent de l’argent de bourses d’études ou de bourse de 
recherche d’un éventail de sources. Du point de vue de l’étudiant, il y a plusieurs 
avantages à profiter d’un soutien financier direct9 , comme le prouvent les 
résultats d’une enquête réalisée par Dialogue Sciences & Politiques (DSP) sur les 
étudiants, les récents diplômés et les BRP au Canada. Les répondants à ce sondage 
ont indiqué que, par rapport à une subvention octroyée par un superviseur, les 
bourses d’études ou de recherche offrent les bénéfices suivants : prestige (84 %), 
sécurité salariale (70 %), meilleur salaire (66 %) et plus grand contrôle sur la 
recherche (50 %) (DSP, 2019). Durant leurs études, les étudiants (et les 
superviseurs) peuvent se concentrer sur les critères employés pour évaluer les 
demandes de bourse afin d’améliorer leurs chances de voir leur demande acceptée. 
Ces critères portent souvent sur les notes et sur les résultats traditionnels de la 
recherche (p. ex. publications examinées par les pairs ou publications de 
conférence) (GC, 2019g). 

Le gouvernement fédéral soutient directement les doctorants au Canada par le 
biais de plusieurs bourses attribuées par trois organismes : CRSNG, CRSH et IRSC. 
Un peu plus du tiers des répondants titulaires de doctorat à l’END 2013 (qui portait 
sur les diplômés de la cohorte de 2010) avaient reçu une telle bourse durant leurs 
études (Walters et al., 2020). La plus grosse bourse fédérale destinée aux 
doctorants, la bourse d’études supérieures du Canada Vanier, est évaluée à  
50 000 $ par an pour trois ans et est accessible aux étudiants canadiens et aux 

9 Le soutien financier direct est l’argent obtenu par un étudiant en vertu d’une bourse d’études ou d’une 
bourse de recherche et attribué directement pour l’aider dans sa recherche.
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étudiants étrangers qui étudient au Canada (GC, 2019c). Dans le cadre de ce 
programme lancé en 2008, jusqu’à 500 bourses d’études sont actives en même 
temps. Une bourse plus fréquemment attribuée est la bourse d’études supérieures 
du Canada (BESC), accessible aux étudiants nationaux à la maîtrise ou au doctorat 
dans un établissement canadien. Le programme de BESC a été lancé en 2003 et est 
évalué à 35 000 $ par année pour une période maximale de trois ans au niveau du 
doctorat. En 2012-2013, la plus récente période pour laquelle des données sont 
disponibles bien que le programme soit toujours actif, 2 727 doctorants en étaient 
bénéficiaires (IRSC, 2016). Dans son budget 2019, le gouvernement fédéral s’est 
engagé à créer 167 BESC supplémentaires par année (GC, 2019d).

Le montant de la BESC et de la bourse Vanier n’a pas augmenté depuis le 
lancement de ces programmes (GC, 2003; IRSC, 2014; GC, 2019c, 2019g), 
contrairement aux droits de scolarité moyens des doctorants. Par exemple, entre 
2008 et 2018, ces droits ont connu une hausse de 28 % en sciences humaines et de 
59 % en sciences (StatCan, 2020e). En pratique, par conséquent, la valeur de ces 
bourses a significativement baissé en raison de l’inflation. Le CRSNG et le CRSH 
offrent également des bourses d’un montant plus faible pour les études dans les 
universités canadiennes (20 000 $ par an pour la bourse de doctorat du CRSH;  
21 000 $ par an pour la bourse d’études supérieures du CRSNG) (CRSNG, 2019a; 
CRSH, 2019a). Tout comme la BESC et la bourse Vanier, la valeur des bourses du 
CRSNG, du CRSH et autres n’a pas varié depuis le début des années 2000 (CRSNG, 
2005, 2019a; CRSH, 2019a). 

Outre le gouvernement fédéral, certains gouvernements provinciaux offrent 
également des bourses d’études supérieures (p. ex. bourse d’études supérieures de 
l’Ontario ou bourses de doctorat en recherche du Québec). Un peu moins du quart 
des répondants titulaires de doctorat à l’END 2013 avaient reçu une bourse 
d’études provinciales (11 % de ces derniers bénéficiaient également d’une bourse 
des trois organismes) (Walters et al., 2020). 

La proportion croissante d’étudiants internationaux au doctorat au Canada a un 
accès inégal aux bourses canadiennes; à l’échelle fédérale, ces étudiants ne sont 
admissibles qu’à la bourse Vanier et dans une mesure variable, aux bourses 
provinciales et d’établissement (p. ex. FRQSC, 2020a; Gouv. de l’Ont., 2016). 

La dévaluation des bourses fédérales est une raison pour laquelle la majorité  
(65 %) des étudiants boursiers ayant répondu à l’enquête de DSP ont indiqué avoir 
besoin d’une aide financière supplémentaire. Ce soutien additionnel provenait 
d’autres bourses (30 %), d’économies préalables (19 %), d’un emploi à temps 
partiel (18 %), d’une aide parentale et familiale (14 %) ou de prêts (9 %) (DSP, 2019). 
Comme l’a expliqué un des répondants, « j’ai obtenu de l’argent du CRSNG [...] mais 
j’ai dû compter mes sous pour survivre et même là, j’ai eu besoin d’une autre aide 
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financière. En plus, j’étais célibataire sans personne à charge » [traduction libre] 
(DSP, 2019).

Dans son enquête, DSP demandait également aux participants de donner leur avis 
sur l’affirmation suivante : « Les bourses d’élite apportent une plus grande aide et 
un plus grand prestige aux stagiaires sélectionnés, mais l’investissement requis 
réduit le nombre total de bourses attribuables » [traduction libre] (DSP, 2019). En 
réponse, 39 % des personnes interrogées pensaient que les bourses d’études d’élite 
(p. ex. la bourse Vanier) devraient être réduites, 25 % qu’elles devraient être 
conservées, 23 % qu’elles devraient être abolies et 6 % qu’elles devraient être 
augmentées, alors que 7 % n’avaient pas d’opinion (DSP, 2019). Une majorité des 
répondants ne soutenaient pas nécessairement les bourses d’élite, mais étaient 
plutôt en faveur d’une harmonisation et d’une réévaluation au sein des trois 
organismes de l’ensemble des bourses doctorales et postdoctorales, proposant des 
valeurs annuelles médianes de 35 000 $ et 50 000 $, respectivement (valeurs 
médianes recommandées par les répondants) (DSP, 2019). 

Dans certaines disciplines, particulièrement en STGM, la principale solution 
financière pour les étudiants qui ne bénéficient pas d’une bourse est d’occuper un 
poste d’assistant à la recherche payé à même les subventions dont dispose leur 
superviseur. Un des objectifs des subventions de recherche accordées par les trois 
organismes est souvent de soutenir la formation de PHQ. Les subventions servent 
donc à payer les allocations, définies comme le « [s]outien financier accordé à un 
titulaire de bourse de formation, ou fourni par un titulaire de subvention à un 
stagiaire, pour l’appuyer lorsqu’il travaille à sa thèse de recherche et/ou acquiert 
de l’expérience en recherche » (GC, 2020a). De nombreux doctorants perçoivent 
également des revenus de leur université grâce à un emploi comme assistant à 
l’enseignement. Près de 60 % des répondants titulaires de doctorat à l’END 2013 
ont indiqué qu’ils travaillaient comme assistant à l’enseignement durant leurs 
études (Walters et al., 2020). Si le salaire d’assistant à l’enseignement est considéré 
comme un revenu imposable, les allocations de recherche sont souvent (mais pas 
toujours) considérées comme des bourses d’études et sont donc non imposables 
(GC, 2017). Une analyse du site Web de plusieurs universités a révélé que le montant 
du financement offert aux doctorants à temps plein qui ne bénéficient pas d’une 
bourse de recherche ou d’études d’un montant élevé varie considérablement : 
certains reçoivent moins de 15 000 $, tandis que d’autres disposent de plus de  
30 000 $, et parfois, aucun soutien financier du tout n’est garanti (MUN, 2019b, 
2019c; Université de Toronto, 2019a; Université de la Saskatchewan, s.d.a, s.d.b). 
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2.3 Financement et fonctionnement des universités
Si les exigences des programmes de doctorat sont fondamentalement les mêmes 
au Canada depuis 25 ans, les doctorants et les diplômés du doctorat ont été touchés 
par les modifications apportées à la structure et au financement des universités. 
Les changements au chapitre du financement ont été influencés par l’évolution de 
l’opinion de la société quant au but des universités et des compétences sur les 
établissements d’enseignement supérieur au Canada.  

2.3.1 La répartition des compétences en matière universitaire au 
Canada est complexe

Si la frontière entre les compétences provinciales et fédérales sur les universités 
n’est pas toujours claire ou convenue, il semble que les deux ordres de 
gouvernement jouent un rôle important dans la formation au doctorat au Canada. 
En bref, l’éducation, universités comprises, est du ressort des provinces et des 
territoires. Ceci inclut la responsabilité de fournir des subventions de 
fonctionnement de base (Usher, 2018a). Le gouvernement fédéral est également un 
acteur notable en éducation, indirectement par les paiements de transfert aux 
provinces et aux territoires, mais également directement en raison de ses 
compétences en matière de développement économique. Ces dernières incluent le 
financement de la recherche, qui nécessite une infrastructure, de l’équipement et 
des fournitures dans les universités, mais aussi du personnel, tel que les titulaires 
de chaires de recherche et les étudiants au doctorat. 

Bien que l’éducation soit de compétence provinciale et territoriale, les universités 
disposent d’une autonomie considérable en ce qui concerne les décisions touchant 
les questions proprement universitaires, qui sont généralement du ressort de leur 
conseil (Jones et al., 2001). Cela signifie que les décisions relatives aux normes et 
aux programmes, ainsi qu’à l’assurance de la qualité, sont largement laissées aux 
universités, bien qu’en Ontario et au Québec, celles-ci soient soumises à une 
certaine supervision de leur association des universités provinciale (Weinrib et 
Jones, 2014; Jones, 2018). Toutefois, le cloisonnement entre les disciplines peut 
rendre délicates la mise en œuvre et la coordination de politiques entre les 
départements d’une même université (Berdahl et Malloy, 2019). 

2.3.2 Le financement de la recherche a pris de l’importance 
dans les universités

Le financement des établissements postsecondaires au Canada a subi plusieurs 
changements au cours des 25 dernières années, ce qui a entraîné l’augmentation 
du nombre de diplômés du doctorat (et par voie de conséquence, du nombre de 
personnes cherchant à entrer sur le marché du travail), comme il est décrit à la 
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section 2.1. Dans les années 1990, le gouvernement fédéral a réduit de façon 
significative son apport financier dans son effort pour atteindre un budget 
équilibré (Usher, 2018b). Cette décision a entraîné une importante baisse des 
paiements de transfert fédéraux vers les provinces pour l’éducation 
postsecondaire (entre autres domaines), qui se sont traduits par la diminution de 
l’appui fondamental aux universités canadiennes. Depuis 1995, les provinces 
peuvent utiliser les paiements de transfert (effectués par le biais du fonds du 
Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux) selon leurs 
besoins, aucun fonds n’étant directement lié à l’éducation postsecondaire10 . En 
même temps, le gouvernement fédéral a réduit le soutien financier direct à la 
recherche (et aux étudiants) en réduisant le financement des trois organismes 
(Williams, 2005). À partir de 1996, on a également constaté la baisse des 
inscriptions au doctorat partout au pays (StatCan, 2020d), suivie d’une période de 
stagnation du nombre de diplômés entre 1997 et 1999, puis d’une diminution 
jusqu’en 2001 (StatCan, 2020h). 

Une fois son déficit éliminé à la fin des années 1990 et au début des années 2000, 
le gouvernement fédéral a commencé à augmenter ses paiements de transfert aux 
provinces et aux territoires (notamment pour l’éducation postsecondaire) et a 
réinvesti dans l’enseignement supérieur, en mettant particulièrement l’accent sur 
la recherche-développement (R-D) et l’innovation (Polster, 2007; Usher, 2018b). 
Les universités ont collaboré à l’élaboration de la politique en matière de R-D du 
Canada de 1996 intitulée Les sciences et la technologie à l’aube du XXIe siècle : la 

stratégie fédérale (Munroe-Blum, 2011). Ce document mentionnait l’aide à la 
recherche dans les universités comme un des principaux secteurs d’intervention 
en sciences et technologies du gouvernement fédéral (GC, 1996). Les 
investissements dans les universités visaient principalement à aider certains 
programmes de recherche à attirer les meilleurs talents en recherche au moyen, 
par exemple, de la hausse du financement des trois organismes, de la création de 
programmes particuliers, comme les bourses d’études Vanier et le programme de 
chaires de recherche du Canada, et de la mise sur pied de la Fondation canadienne 
pour l’innovation (Polster, 2007). 

Ces investissements directs dans la recherche reflétaient l’opinion que les 
universités au Canada étaient importantes pour la création et le soutien d’une 
économie axée sur le savoir (Williams, 2005; Polster, 2007). Une R-D et une 
innovation fortes, en particulier, étaient perçues comme essentielles pour la 
réussite économique du pays (Martin, 1998). Certaines provinces ont également 
créé (ou modifié) des programmes d’aide à la R-D dans leurs universités (p. ex. 

10 En 2004, le fonds du Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux a été divisé en 
deux composants : Transfert canadien en matière de santé (TCS) et en Transfert canadien en matière de 
programmes sociaux (TCPS) (Usher, 2018b). Selon Usher (2018b), 30,7 % du TCS est « considéré comme 
relié à l’éducation postsecondaire » [traduction libre].
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création des Centres d’excellence en Ontario ou orientation d’une partie du Fonds 
du patrimoine de l’Alberta) (Williams, 2005). L’accroissement de l’ampleur de la 
recherche dans les universités nécessitait un grand nombre d’étudiants des cycles 
supérieurs et de BRP. De plus, l’objectif de nombreux investissements dans la 
recherche était d’accroître la formation de doctorants (ou le nombre d’étudiants 
des cycles supérieurs) au Canada. Si de nombreux efforts ont été dirigés vers les 
domaines des STGM, d’autres ont ciblé toutes les disciplines; un exemple est le 
programme de BESC, qui a entraîné une hausse notable du nombre de bourses 
fédérales accessibles aux doctorants (Williams, 2005). L’augmentation 
significative du nombre de titulaires du doctorat était considérée cruciale pour 
plusieurs raisons, comme la nécessité de répondre à une pénurie prochaine au sein 
du corps professoral (en raison de départs à la retraite) et la fourniture à 
l’industrie d’une main-d’œuvre innovatrice, qui pourrait aider à combler les 
lacunes de productivité du Canada par rapport à ses concurrents (Rae, 2005). Les 
universités partout au pays ont profité des investissements dans la recherche, 
accroissant leur capacité de recherche sur le plan de l’infrastructure et du 
personnel (COU, 2011; U15, 2013; StatCan, 2019i).

Les investissements directs du gouvernement fédéral dans les universités 
continuent de se focaliser presque exclusivement sur l’aide aux programmes de 
recherche (p. ex. au moyen du financement des trois organismes ou du programme 
de chaires de recherche du Canada) (StatCan, 2017). En 2017-2018, les trois 
organismes ont distribué un peu plus de 2 milliards de dollars en soutien à la 
recherche dans l’enseignement supérieur au Canada (StatCan, 2019b). Cet 
investissement a été octroyé, par exemple, par le biais de subventions d’aide aux 
programmes de recherche en cours, d’outils de recherche spécialisée et de la mise 
sur pied de réseaux canadiens et mondiaux, ainsi que de bourses destinées aux 
étudiants et de bourses postdoctorales. La majeure partie de ce financement a été 
attribué par les IRSC (45 %), suivis du CRSNG (41 %) et du CRSH (14 %) (StatCan, 
2019b).

Si les investissements du gouvernement fédéral sont dirigés vers la recherche 
universitaire, le financement du gouvernement provincial est principalement axé 
sur le fonctionnement et les dépenses en immobilisations. Depuis 2000, le 
pourcentage des revenus des universités provenant du gouvernement fédéral 
(ciblant principalement la recherche) est demeuré relativement constant — il était 
de 10 % en 2000-2001 et en 2017-2018 (StatCan, 2019b). Par contre, la proportion du 
financement total des universités assuré par les gouvernements provinciaux a 
baissé; le financement provincial représentait 43 % des revenus totaux des 
universités en 2000-2001, mais 36 % en 2017-2018 (StatCan, 2019b). 

Les universités ont dû à s’adapter à la réduction des investissements 
gouvernementaux dans leur fonctionnement. Lorsque le pourcentage du 
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financement issu des gouvernements a chuté dans les années 1990, les budgets des 
universités ont commencé à dépendre de plus en plus des droits et frais de 
scolarité perçus auprès des étudiants et de sources de revenus privées (Robertson, 
2003). Leurs revenus privés proviennent notamment de dons, de legs et de 
subventions et contrats non gouvernementaux. Depuis 2000, la proportion des 
revenus des universités (et des collèges décernant un diplôme universitaire) 
provenant de dons et de subventions non gouvernementales est restée 
relativement constante, à environ 10 % (StatCan, 2019b). Cependant, les droits de 
scolarité et autres frais ont continué à augmenter en importance; en 2017-2018, ils 
représentaient 28 % des revenus totaux, contre 19 % en 2000-2001 (StatCan, 
2019b).

Si les revenus des différentes sources représentent une moyenne canadienne, il 
existe d’importants écarts entre les provinces, car chacune d’elles a sa propre 
manière de financer ses établissements. Par exemple, selon les calculs de KPMG 
fondés sur les données provenant de l’Association canadienne du personnel 
administratif universitaire, les universités ontariennes tirent des proportions 
quasiment égales de leurs revenus des subventions gouvernementales (36%) et des 
droits et frais de scolarité (35 %), tandis que les universités québécoises tirent 
notablement plus leurs revenus des subventions gouvernementales (62 %) que des 
droits et frais de scolarité (16 %) (KMPG, 2019). 

Ces différences entre les provinces sont significatives et prouvent qu’il n’y a pas de 
modèle de financement unique. Toutefois, l’analyse détaillée des modèles de 
financement et de la répartition des revenus des universités dans chaque province 
dépasse la portée de ce rapport. Ces modèles sont complexes et reposent sur des 
intrants et des formules différents, qui lient le financement à l’inscription à 
différents degrés. Les exemples de l’encadré 2.1 illustrent une partie de la 
complexité des approches du financement provinciales. Plusieurs gouvernements 
provinciaux proposent d’assujettir une grande proportion de leur financement aux 
indicateurs du marché du travail, bien qu’on dispose de peu de détails sur la 
question. Par exemple, le gouvernement de l’Ontario a annoncé qu’il comptait 
associer la hausse de la proportion du financement aux universités à un ensemble 
de résultats (y compris à des indicateurs du marché du travail) (Gouv. de l’Ont., 
2019; Friesen, 2020). On ne sait toutefois pas exactement en quoi les différents 
éléments du modèle de financement actuel changeront pour correspondre à ce 
changement (Gouv. de l’Ont., 2019). Les gouvernements de l’Alberta et du Manitoba 
prévoient également conditionner plus étroitement le financement universitaire à 
certains résultats (Presse Canadienne, 2020; Smith, 2020). En raison des 
différences d’approche d’une province à l’autre, les mesures visant à encourager 
les universités à créer plus (ou moins) de postes pour les titulaires de doctorat 
varient. 
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Encadré 2.1 Deux exemples de modèle de 
financement des universités au 
Canada

 
Ontario11

L’Ontario, qui forme le plus de diplômés du doctorat au Canada, 
finance ses universités selon un modèle d’allocations. Si ce modèle 
a subi des modifications depuis sa mise en place dans les années 
1960, ses constituants fondamentaux n’ont pas changé. Actuellement, 
le financement comprend une subvention de fonctionnement de 
base (fondée sur l’historique des inscriptions), des subventions de 
soutien à la croissance dans les programmes de premier cycle et de 
cycles supérieurs, des fonds conditionnels à la performance et des « 
subventions à des fins particulières », qui fournissent de l’argent pour 
des projets particuliers et selon les priorités gouvernementales (MFCU 
Ontario, 2015). En 2015-2016, environ 1 % du budget était attribué en 
fonction d’indicateurs de rendement (dont l’emploi après l’obtention du 
diplôme) (MFCU Ontario, 2015). La subvention de fonctionnement de 
base relative aux étudiants des cycles supérieurs de chaque université 
était fondée sur le nombre d’étudiants inscrits en 2007-2008, des 
fonds supplémentaires étant accordés en vertu de la Subvention pour 
l’expansion des études supérieures, qui octroie des montants en fonction 
de l’augmentation des inscriptions, assujetties à un nombre de places

 
cible. MFCU Ontario (2015) explique que « [l]e financement est le 
moindre entre les inscriptions réelles et les objectifs pour les 
places en études supérieures fixés par le Ministère », ce qui signifie 
que si une université ne satisfait pas les cibles d’inscriptions dans les 
cycles supérieurs, elle ne bénéficie pas du financement maximum. Ces 
cibles sont fixées dans des ententes de mandat stratégiques entre le 
gouvernement provincial et chaque université (et collège) de la province 
(Gouv. de l’Ont., 2015). 

Nouveau-Brunswick
Traditionnellement, le Nouveau-Brunswick finance ses universités par le 
biais d’une subvention de fonctionnement accordée par la Commission 
de l’enseignement supérieur des Provinces maritimes (CESPM), à partir 
d’une formule établie en 1979 (AGNB, 2019). Le montant total devant 

(Continue)

11 Le 26 novembre 2020, le gouvernement de l’Ontario a publié les Ententes de mandat stratégiques des 
collèges et universités, 2020-2025 conclues avec les collèges et universités de la province financés par 
les fonds publics. En vertu de ces ententes, une plus grande proportion du financement est assujettie 
à 10 indicateurs de rendement. Comme ces ententes ont été publiées après la finalisation du rapport, 
l’évaluation n’en tient pas compte.
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(a continué)

être accordé par le ministère de l’Éducation postsecondaire, de la 
Formation et du Travail est divisé en deux volets : « 75 % pour la 
subvention de base et 25 % pour la subvention basée sur les inscriptions 
» (AGNB, 2019). La subvention de base est distribuée entre les quatre 
universités de la province selon les répartitions passées (c.-à-d. les 
universités qui reçoivent habituellement une plus grande proportion 
de la subvention continuent à être privilégiées). La subvention 
basée sur les inscriptions est répartie en fonction du nombre total 
des inscriptions d’étudiants à temps plein pondérées dans chaque 
établissement (étudiants internationaux exclus), la pondération étant 
fonction de la discipline (p. ex. le poids est de 1,5 pour chaque étudiant 
en arts, alors qu’il est de 3,0 pour les étudiants en informatique). Le 
Nouveau-Brunswick compte également d’autres petites mesures de 
financement; par exemple, l’Université de Moncton reçoit aussi une 
subvention supplémentaire pour compenser les coûts supplémentaires 
du fonctionnement d’un établissement de langue française. En 2019, la 
vérificatrice générale du Nouveau-Brunswick a relevé que le financement 
universitaire dans la province n’était plus réparti selon la formule de 
1979 « parce qu’elle est gelée depuis 2015-2016 » (VGNB, 2019). À 
sa place, les trois universités possédant un programme de doctorat 
ont signé un protocole d’entente avec le gouvernement provincial en 
vertu duquel elles bénéficient de hausses fixées de leur subvention 
de fonctionnement. Par exemple, les subventions de fonctionnement 
de 2019-2020 ont été supérieures de 1 % à celles de 2018-2019. La 
vérificatrice générale note que le financement des universités « équivaut 
à une subvention de base et ne prend pas en compte les inscriptions » 

(VGNB, 2019).

2.3.3 Les modifications budgétaires ont changé le type 
d’enseignant donnant les cours universitaires

Les transformations du financement et l’importance accrue accordée à la 
recherche ont une incidence sur le budget et sur le fonctionnement des universités. 
De nombreuses universités font davantage de recherche, se concentrent sur la 
croissance de leurs programmes de recherche et célèbrent leurs réussites. Les 
universités insistent aussi énormément sur l’innovation et sur la transposition de 
leurs recherches sur le marché, comme l’illustre le fait que de nombreux 
établissements possèdent un vice-recteur, Recherche et innovation. Les étudiants 
au doctorat ont donc pris de l’importance, puisqu’ils sont essentiels aux activités 
de recherche et qu’ils constituent une main-d’œuvre relativement bon marché. Ce 
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phénomène se constate dans divers types d’établissements. Bien que la majorité 
des diplômés du doctorat au Canada soient issus d’établissements fortement axés 
sur la recherche, nombre d’autres universités, notamment les établissements 
principalement voués au premier cycle, dépendent également des étudiants au 
doctorat pour leurs activités de recherche (Jonker, 2016).

En même temps que le financement de la recherche prenait de l’importance, les 
universités voyaient leur budget général réduit, ce qui les a poussés à modifier la 
catégorie de personnel chargé de donner les cours, en particulier au premier cycle 
(Usher, 2018a). Les inscriptions au premier cycle sont en hausse depuis le début du 
XXIe siècle (StatCan, 2020d) et donc davantage de cours sont offerts. Toutefois, le 
nombre de professeurs dans la filière de la permanence (professeurs titulaires, 
professeurs agrégés et professeurs adjoints) employés au Canada demeure 
relativement stable depuis dix ans (StatCan, 2019j). Des universités ont introduit le 
concept de professeur à dominante enseignante dans certains de leurs 
départements; cette appellation est parfois utilisée pour décrire des postes à 
temps plein à durée limitée (généralement d’un à cinq ans) et des postes de la 
filière de permanence (Sanders, 2011; COU, 2018). Les professeurs à dominante 
enseignante ont comme principal rôle l’enseignement; leur charge 
d’enseignement est donc bien plus lourde que celle de leurs homologues qui se 
concentrent sur la recherche et leur salaire est généralement inférieur (Sanders, 
2011). Ils permettent aux universités de réduire leurs coûts d’enseignement aux 
étudiants du premier cycle, tout en laissant plus de temps aux membres du corps 
professoral traditionnel pour se consacrer à la recherche ou aux programmes des 
cycles supérieurs. Ces employés bénéficient d’une certaine sécurité d’emploi et 
peuvent parfois en profiter pour développer leur expertise en enseignement, en 
plus de soutenir le développement du programme. En 2011, 14 des 20 universités 
ontariennes publiques possédaient un type de professeur à dominante 
enseignante dans au moins un de ses départements (Sanders, 2011). Les données 
présentées par le Conseil des universités de l’Ontario (COU) révèlent que 6 % du 
personnel universitaire qui enseignait dans les 17 universités de la province 
durant l’année universitaire 2014-2015 étaient des professeurs à temps plein à 
l’extérieur de la filière de permanence (ces données ne comprennent pas les 
professeurs à dominante enseignante aspirant à un poste permanent)  
(COU, 2018) 12.

En parallèle, on a assisté à l’augmentation du nombre de chargés de cours (c.-à-d. 
des employés contractuels et souvent à temps partiel) donnant des cours de 
premier cycle (section 4.1). Si aucune donnée concernant le Canada dans son 

12 Les 17 universités ontariennes qui ont fourni des données à l’étude ne sont pas nommées. Les auteurs 
constatent toutefois que ces données n’incluent pas celles correspondant à la plus grosse université 
ontarienne, l’U de T.
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ensemble n’est disponible, on sait que 50 % des cours de premier cycle dans les 17 
universités ontariennes sondées par le COU étaient donnés par des enseignants à 
temps partiel en 2014-2015 (COU, 2018). Comme le notent Gopaul et al. (2016), « le 
modèle universitaire traditionnel canadien, dans lequel la quasi-totalité des 
membres du corps professoral se consacrent à la recherche comme à 
l’enseignement est de plus en plus perçu comme un vestige d’une ère révolue 
marquée par la croissance économique et des budgets prévisibles » [traduction 
libre]. Un examen supplémentaire de la capacité d’intégration du Canada de 
professeurs de la filière de permanence (y compris de professeurs à dominante 
enseignante) et du rôle croissant des chargés de cours se trouve à la section 4.1.

2.3.4 La suppression de la retraite obligatoire a eu un impact sur 
l’âge du corps professoral

Partout au pays, l’abolition de la retraite obligatoire pour les employés relevant de 
la compétence provinciale ou territoriale a entraîné d’importants changements 
dans le fonctionnement des universités. L’élimination de la retraite obligatoire 
pour les professeurs s’est effectuée graduellement. Elle a commencé dans les 
années 1980 au Québec, mais dans les années 2010, les universités de toutes les 
provinces avaient supprimé cette obligation sous l’effet de décisions des 
tribunaux, de la législation et d’ententes collectives (Worswick, 2005; Klassen, 
2010).

Avant cela, les professeurs d’université devaient prendre leur retraite lorsqu’ils 
atteignaient 65 ans. Depuis le changement de règles, de nombreux professeurs ont 
choisi de continuer à travailler après leur 65e anniversaire (Naylor et al., 2017). 
Cela a partiellement contribué à une augmentation de l’âge moyen des professeurs 
au Canada. Si l’âge médian a augmenté dans toutes les catégories, c’est chez les 
professeurs titulaires que la hausse a été la plus marquée. En 1990-1991, l’âge 
médian des professeurs titulaires au Canada était de 52 ans; il était de 55 ans en 
2000-2001 et de 57 ans en 2010-2011 (période d’après laquelle il est demeuré 
relativement stable) (StatCan, 2019j). Durant la même période, la proportion du 
personnel enseignant à temps plein de plus de 65 ans dans les universités a 
constamment augmenté — passant de 2 % en 2000-2001 à 10 % en 2016-2017 
(StatCan, 2018d). Dans un même temps, la proportion de professeurs de moins de 
50 ans a légèrement baissé, de 50 % à 46 % (StatCan, 2018d). 

La réduction du pourcentage de professeurs de moins de 50 ans a des 
conséquences financières pour les universités, puisque les professeurs plus âgés 
(qui présentent plus de probabilités d’être agrégés ou titulaires) gagnent 
généralement un salaire supérieur à celui de leurs homologues plus jeunes 
(StatCan, 2018a, 2019j). De plus, le recul du départ à la retraite des professeurs âgés 
nuit aux nouveaux embauchés, puisque ces professeurs n’ont pas besoin d’être 
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remplacés pour le moment. Dans L’examen du soutien fédéral aux sciences, Naylor  
et al. (2017) remarque que l’élimination de la retraite obligatoire « risque de limiter 
les postes pour les chercheurs en début de carrière pendant une dizaine d’années ». 

2.4 Résumé
Les programmes de doctorat au Canada sont demeurés largement les mêmes 
depuis 30 ans et sont relativement similaires d’un bout à l’autre du pays. Durant 
cette même période, on a assisté à des changements significatifs dans la façon 
dont les universités sont financées et fonctionnent. L’importance de la recherche 
universitaire a augmenté, ce qui a exigé une hausse concomitante du nombre de 
doctorats et de BRP pour réaliser cette recherche. Ces 20 dernières années, le 
nombre de diplômés du doctorat au Canada a augmenté à une cadence plus élevée 
que la croissance de la population en âge de travailler et que le nombre de 
diplômés du baccalauréat. La plupart des disciplines connaissent une hausse des 
inscriptions au doctorat, autant dans les domaines des STGM que des SACHES. 
Cela signifie que chaque année, un nombre croissant de diplômés du doctorat 
disposant d’un bagage diversifié entrent sur le marché du travail. Une proportion 
croissante de ces diplômés (plus du quart en 2016) formés dans les établissements 
canadiens sont des étudiants internationaux.

Comme les universités se consacrent de plus en plus à la recherche, les étudiants 
au doctorat et les BRP ont pris une importance grandissante au sein du système 
universitaire. En même temps, l’élimination de la retraite obligatoire a entraîné le 
vieillissement du corps professoral, alors que l’augmentation des inscriptions et 
les contraintes budgétaires ont transformé la façon dont les cours sont donnés (p. 
ex. dépendance accrue aux chargés de cours). Ces phénomènes influencent 
l’expérience des doctorants et la capacité d’intégration des diplômés du doctorat 
dans les universités canadiennes — des questions analysées au chapitre 3 et 4.
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Constatations du chapitre

• Les doctorants sont acculturés dans un environnement qui privilégie 
la de recherche à visée universitaire au détriment d’autres types 
d’apprentissages et de formes plus larges de recherche et d’érudition. Ce 
modèle est de plus en plus désuet en raison de la disponibilité illimitée 
des postes au sein du corps professoral et de la nécessité de préparer les 
diplômés à une variété de débouchés professionnels.

• Le corps professoral et les superviseurs universitaires jouent un rôle 
crucial dans la transmission de la culture universitaire et peuvent donc 
aider à la refaçonner. Cependant, les structures, modèles et traditions 
universitaires actuels peuvent entraver les efforts.

• Peu d’étudiants se lancent dans des études de doctorat en connaissant 
les possibilités de carrière et les résultats sur le marché du travail dont 
ils bénéficieront à l’obtention du diplôme, outre le fait de rester dans le 
milieu universitaire et de devenir professeur.

• De nombreux doctorants montrent de moins en moins d’intérêt pour les 
carrières universitaires à mesure qu’ils avancent dans leur programme. 
Une partie de ce phénomène peut s’expliquer par le fait que les étudiants 
se rendent compte qu’ils se heurteront probablement à d’importantes 
difficultés sur le marché du travail universitaire en raison de la rareté des 
postes au sein du corps professoral. 

• Les taux de dépression et d’anxiété chez les étudiants au doctorat sont 
généralement supérieurs à ceux de la population en général et peuvent 
être provoqués ou amplifiés par les grandes exigences de la culture 
universitaire et par l’incertitude concernant l’avenir.

• Les universités partout Canada admettent de plus en plus la nécessité 

d’accorder la priorité à l’équité, à la diversité et à l’inclusion (EDI).

Comme il est décrit dans le chapitre précédent, les universités canadiennes 
ont entrepris de grandes transformations au cours des 30 dernières 
années, en se concentrant notamment de plus en plus sur la recherche. 

Ces changements ont façonné leurs méthodes de financement et d’embauche, ce 
qui a influé sur la culture universitaire et touché les étudiants, le corps professoral 
et les administrateurs. Ce chapitre se penche sur les défis auxquels les doctorants 
font face, sur leurs motivations d’entreprendre un doctorat, sur leurs attentes 
professionnelles et sur la manière dont ils évoluent au sein de cette culture. Il 
étudie également des questions touchant l’EDI au sein du milieu universitaire. 
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Lorsque cela lui a été possible, le comité d’experts a tiré parti d’enquêtes et 
d’études canadiennes; toutefois, en raison du manque de données canadiennes, il 
s’est aussi appuyé sur des sources internationales, particulièrement des États-
Unis. En effet, si le système d’enseignement et le système social canadiens 
diffèrent des systèmes américains, le comité pense que les similitudes sont 
suffisantes pour que les constatations faites aux États-Unis permettent de tirer 
des conclusions pertinentes au sujet des doctorants et des diplômés du doctorat 
au Canada.

3.1 Les raisons d’entreprendre un doctorat sont 
diverses

Il existe une multitude de raisons pour lesquelles des gens choisissent de se lancer 
dans un doctorat dans un domaine donné; cependant, le désir d’une carrière dans 
le monde universitaire figure constamment parmi les principaux motifs invoqués 
par les étudiants (Desjardins, 2012; Maldonado et al., 2013; Woolston, 2019). 
Intégrer le corps professoral est généralement l’objectif numéro un chez les 
étudiants en sciences humaines (Desjardins, 2012; Maldonado et al., 2013). Dans 
une enquête internationale réalisée en 2019 auprès de doctorants en sciences,  
56 % des répondants ont indiqué que le milieu universitaire constituait leur 
premier choix de carrière, un peu moins de 30 % favorisaient l’industrie et le 
restant mentionnant une carrière en recherche au gouvernement, en médecine ou 
dans un organisme sans but lucratif (OSBL) (Woolston, 2019). Dans l’END 2013 de 
Statistique Canada, qui s’est penchée sur les diplômés de la cohorte de 2010, le 
pourcentage de doctorants souhaitant devenir professeur d’université était 
relativement constant d’une discipline à l’autre. Par exemple, ce sont les étudiants 
aux beaux-arts et en sciences humaines qui affichaient le plus fort intérêt (72 %), 
alors que les étudiants en santé et conditionnement physique se montraient 
légèrement moins intéressés (66 %). Les étudiants en sciences sociales et en 
éducation ont cité ce choix de carrière dans une proportion de 69 %, contre 68 % 
pour les étudiants en sciences (génie compris). Cependant, il est important de 
noter que les options de réponse à la question sur la motivation proposées dans 
l’END étaient limitées, car elles n’incluaient que les options professionnelles  
(p. ex. carrière comme professeur ou démarrage d’entreprise); elles ne tenaient 
donc pas compte des étudiants ayant choisi un programme de doctorat pour des 
raisons autres qu’un choix de carrière (StatCan, 2013). 

Quand les répondants se voient proposer des raisons non liées à la carrière, leurs 
réponses révèlent une grande diversité de motivations pour l’inscription au 
doctorat. Par exemple, dans l’ECEMD 2019, qui a sondé plus de 20 000 étudiants de 
toutes les disciplines des universités canadiennes, « Approfondir mes 
connaissances, la maîtrise de mon sujet d’étude, sans égard aux possibilités de 
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carrière » était une des réponses proposées à la question « Quel était votre objectif 
principal lors de votre inscription dans votre programme d’études supérieures? ». 
Dans cet exemple, 36 % des étudiants ont répondu que le principal motif de leur 
inscription était une carrière dans le milieu universitaire, tandis que 25 % des 
répondants ont cité la maîtrise du sujet d’étude (CRIEVAT, 2019).

3.1.1 Les objectifs et les attentes professionnels des 
doctorants ne sont pas statiques

Si les données relatives aux objectifs de carrière des étudiants au doctorat sont 
limitées, voire incohérentes, certains constats notables sont possibles. Un certain 
nombre d’études indiquent que chez les doctorants, les attentes et les objectifs de 
carrière varient souvent à mesure que l’étudiant avance dans le programme 
(Sauermann et Roach, 2012; Roach et Sauermann, 2017; CIE, 2018). Cette tendance 
est mise en lumière ci-dessous dans un des récits utilisés dans le rapport pour 
illustrer une variété d’expériences réelles de doctorants et de diplômés du doctorat 
(parcours d’un titulaire de doctorat 1). Dans une enquête menée en 2017 auprès de 
291 étudiants des cycles supérieurs, de BRP et de personnes qui avaient terminé 
des études de cycle supérieur au Québec au cours des cinq années précédentes, le 
Comité intersectoriel étudiant (CIE) a relevé que 42 % des étudiants et des BRP 
avaient changé de plan de carrière depuis le début de leurs études (CIE, 2018). 

Plus couramment, les études montrent une baisse de l’intérêt pour une carrière 
universitaire à mesure que les étudiants approchent la fin de leur cursus. Dans une 
enquête de 2010 portant sur 4 109 étudiants en chimie, physique et sciences de la 
vie des 39 universités américaines se consacrant le plus à la recherche, le 
pourcentage de répondants ayant déclaré qu’un poste dans le corps professoral 
avec accent mis sur la recherche constituait l’objectif de carrière le plus attrayant 
pour eux était significativement supérieur chez les personnes en début de 
programme que chez celles près de la fin (Sauermann et Roach, 2012). Les résultats 
étaient toutefois généralement identiques quand les cohortes d’étudiants étaient 
contrôlées. Dans une enquête longitudinale portant sur 854 étudiants en sciences 
et en génie sondés durant leurs études de doctorat, la vaste majorité (80 %) des 
répondants ont indiqué viser une carrière universitaire au début de leurs études, 
mais la proportion avait chuté à 55 % trois ans plus tard, 25 % des étudiants 
n’étant alors même plus du tout intéressés par un poste universitaire (Roach et 
Sauermann, 2017).

Dans l’END portant sur les cohortes de 2000 et 2005, un certain nombre de 
diplômés du doctorat ontariens de diverses disciplines ont indiqué une préférence 
pour les emplois en dehors du corps professoral. Les raisons invoquées variaient, 
mais les plus fréquentes étaient : le manque de possibilités dans le milieu 
universitaire, de meilleures possibilités de carrière en dehors de l’université et 
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d’autres motifs, comme une préférence pour le travail clinique ou pratique, le 
manque d’intérêt pour l’enseignement et une insatisfaction face à la vie 
universitaire (Desjardins, 2012). D’après les résultats de l’enquête menée par le 
CIE, la perception d’absence de débouchés dans le secteur universitaire est la 
principale raison de la réorientation de carrière (CIE, 2018).

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  1 

David Asgeirsson, directeur, Technologie 
et Développement de coentreprises, MaRS 
Innovation (2017)*

David Asgeirsson étudiait au doctorat en physique lorsqu’il s’est aperçu 
qu’il avait non seulement peu de chances d’obtenir un poste universitaire 
sûr dans son domaine, mais que cela lui demanderait également de 
rester BRP avec un bas salaire pendant des années. Si ce constat ne l’a 
pas poussé à abandonner ses études, il l’a amené à modifier ses objectifs 
de carrière. Au lieu du milieu universitaire, David Asgeirsson s’est plutôt 
tourné vers le secteur privé. 

Grâce à ce qu’il a appelé « du réseautage et un heureux hasard », il a 
obtenu un poste à MaRS Innovation, où il a travaillé dans le domaine du 
transfert de connaissances universitaires. Il décrit son travail comme 
étant de « servir de passerelle entre la recherche intellectuelle et la 
production technique, aider les chercheurs à transformer les idées en 
entreprise » [traduction libre]. Il s’appuie sur les compétences acquises 
durant ses études de doctorat pour comprendre la science qui sous-
tend les plans d’affaires auxquels il travaille et pour analyser et résoudre 
des problèmes de grande envergure. Selon lui, « en fin de compte, 
notre économie et les industries reposent de plus en plus sur le savoir. 
Le doctorat est la formation la plus poussée que vous puissiez suivre 
en analyse et en formulation d’idées à partir des données » [traduction 
libre].

Adapté de Porter et al. (2017)

*En 2020, David Asgeirsson travaille dans les partenariats de recherche et la propriété 
intellectuelle, chez Xanadu Quantum Computing, à Toronto (Asgeirsson, 2020).

Si certaines enquêtes révèlent que les étudiants en sciences et en génie se 
désintéressent souvent des carrières universitaires (Sauermann et Roach, 2012; 
Roach et Sauermann, 2017), ce comportement ne se reflète pas obligatoirement 
chez les doctorants en sciences sociales et en sciences humaines. Une enquête 
portant sur les titulaires de doctorat en sciences sociales et en sciences humaines 
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dans 13 pays d’Europe, et travaillant dans un éventail de professions et secteurs, a 
constaté que les objectifs professionnels des répondants demeuraient 
généralement focalisés sur les postes universitaires et en recherche (Ackers et al., 
2014). Si les diplômés parvenaient à faire face à la réalité selon laquelle il n’est pas 
aisé de mener une carrière universitaire et acceptaient des carrières de 
remplacement, ils souhaitaient toujours obtenir un emploi dans une université. En 
fait, les auteurs ont découvert que la formation au doctorat dans ces disciplines 
avait tendance à renforcer la préférence pour la vie professionnelle universitaire, 
et que « de nombreux étudiants qui n’avaient pas envisagé au départ une carrière 
universitaire changeaient d’avis durant leurs études » [traduction libre] (Ackers  
et al., 2014). Comme nous ne disposons pas d’une étude comparable pour le 
Canada, il est difficile de déterminer si ce phénomène est unique aux doctorants 
européens en sciences sociales et en sciences humaines ou s’il correspond 
également à ce que vivent les étudiants canadiens dans ces domaines. Toutefois, 
de l’expérience des membres du comité d’experts, devenir professeur est toujours 
l’aspiration première des doctorants en sciences humaines. 

L’évolution des motivations professionnelles ne se limite pas aux étudiants au 
doctorat, elle s’applique également aux BRP. Autrefois, les diplômés occupant un 
poste postdoctoral étaient vus comme se dirigeaient vers une carrière 
universitaire, mais ce n’est plus nécessairement le cas. Certaines personnes 
tournent le dos au milieu universitaire durant leur période postdoctorale. Dans 
une enquête réalisée en 2016 par l’ASCP auprès de 2 109 BRP (BRP travaillant au 
Canada, citoyens canadiens BRP à l’étranger et anciens BRP depuis moins de 
quatre ans), 75 % des répondants ont indiqué qu’obtenir un poste de professeur 
permanent était un objectif de carrière avant de devenir BRP; cependant, pour  
27 % des répondants, cet objectif avait changé une fois leur mandat commencé.  
La raison la plus courante du changement d’objectif professionnel était le marché 
de l’emploi défavorable (Jadavji et al., 2016), ce qui donne à penser qu’une 
connaissance plus aiguë des perspectives de carrière pourrait faire en sorte que 
moins de diplômés du doctorat deviennent BRP, au profit d’autres options. La 
recherche montre également que certains diplômés du doctorat acceptent un poste 
de BRP par défaut, et non par un choix délibéré, parce qu’ils ne sont pas encore 
sûrs de la carrière qu’ils souhaitent réellement poursuivre et qu’ils désirent plus 
de temps pour déterminer les possibilités qui s’offrent à eux; ils souhaitent garder 
la porte universitaire ouverte « juste au cas où » (McAlpine et Amundsen, 2016; 
Gibbs et Griffin, 2017). Comme l’explique une scientifique de carrière qui a terminé 
une période de BRP : « Quand j’ai terminé mes études supérieures, je ne savais pas 
quoi faire. Je savais seulement que je ne voulais pas rester dans le monde 
universitaire. La BRP m’a donné le temps de décider exactement ce que j’allais 
faire » [traduction libre] (Gibbs et Griffin, 2017). L’enquête de l’ASCP a révélé que la 
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baisse de l’intérêt pour les postes universitaires s’accompagnait d’une hausse 
correspondante d’attirance pour d’autres situations, comme la recherche dans le 
secteur privé, le conseil, la fonction publique, la recherche au sein d’organismes 
non gouvernementaux et l’entrepreneuriat (Jadavji et al., 2016).

3.2 Le rôle de la culture universitaire  
Il existe une multitude de façons de définir la culture universitaire; cependant, ce 
rapport utilise la définition couramment employée de Kuh et Whitt (1988) :  

[La culture universitaire] est un système de normes, de valeurs, de 

pratiques, de croyances et d’hypothèses collectives se façonnant 

mutuellement, qui guide le comportement des individus et des groupes à 

l’intérieur d’un établissement d’enseignement supérieur et qui forme un 

cadre de référence dans lequel on peut interpréter la signification des 

événements et des actions se déroulant sur le campus et en dehors. 

[traduction libre]

Au sens large, les normes et les valeurs de la culture universitaire se traduisent 
dans les critères de réussite du corps professoral, particulièrement le nombre de 
publications de recherche dans les productions examinées par les pairs 
(Schimanski et Alperin, 2018). Durant le processus de titularisation, le dossier de 
publication d’un professeur se voit souvent attribuer une valeur plus élevée que les 
évaluations plus nuancées des retombées de la recherche ou l’enseignement et le 
service à la communauté (Otten et al., 2015; Schimanski et Alperin, 2018). La 
culture universitaire est en partie ce qui socialise les doctorants et les incite à 
adhérer à ces mêmes valeurs. La socialisation est définie comme « le processus 
par lequel un individu apprend à adopter les valeurs, les aptitudes, les attitudes, 
les normes et les connaissances nécessaires pour appartenir à une société, un 
groupe ou à une organisation donné » [traduction libre] (Gardner, 2010b). Les 
aspects appris de la culture universitaire peuvent renforcer chez certains 
étudiants l’idée que les compétences acquises durant le doctorat ne les préparent 
pas à un poste en dehors du milieu universitaire ou qu’il leur manque les 
compétences nécessaires à cet environnement (IPLAI et Université McGill, 2013; 
ACES, 2018). 

La culture universitaire diffère de la culture d’établissement, laquelle est 
subjective et varie d’un campus universitaire à l’autre (Tierney et Lanford, 2018). 
La culture d’établissement peut dépendre d’un certain nombre de facteurs, comme 
la taille et la réputation de l’établissement. Elle est rarement codifiée, mais peut 
guider les interactions quotidiennes des membres du corps professoral, des 
étudiants et des administrateurs, ainsi que les attentes concernant les heures de 
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travail et les pratiques de notation. De plus, la culture d’établissement varie selon 
le département (Tierney et Lanford, 2018). 

3.2.1 Le modèle traditionnel de formation au doctorat ne 
suffit plus

Autrefois, la formation doctorale était un modèle d’apprentissage dans lequel une 
génération de membres du corps professoral formait la suivante. À présent, dans 
la plupart des disciplines, un programme de doctorat nord-américain type 
(section 2.1) continue à inculquer aux étudiants les compétences et les 
connaissances du corps professoral, à la fois formellement (p. ex. par le biais de 
séminaires ou du mentorat assuré par les superviseurs) et informellement (p. ex. en 
agissant comme modèles au sein du milieu universitaire) (Spronken-Smith, 2018). 

Comme les cheminements professionnels des titulaires de doctorat se sont 
diversifiés, le modèle traditionnel évolue lentement et sporadiquement (section 
7.1.1). Il est toujours nécessaire d’acculturer au moins une partie des étudiants aux 
normes du corps professoral et tous les étudiants aux normes fondamentales de la 
recherche et au travail universitaire. Néanmoins, de nombreux étudiants ont aussi 
besoin de mentorat, de soutien et de modèles pour les genres de travaux qu’ils 
seront susceptibles d’effectuer en tant que chercheurs, experts et érudits en 
dehors du corps professoral, ou comme professionnels en milieu de travail, qui 
assument divers rôles dans différents types d’emploi et au sein d’un éventail de 
secteurs d’activité et de secteurs économiques. Mais ce mentorat et ce soutien ne 
sont pas toujours facilement offerts par les superviseurs ou par la communauté 
universitaire (Berdahl et Malloy, 2019). 

De plus, de nombreux diplômés du doctorat effectuent, ou pourraient effectuer, 
des travaux universitaires (au sens large) dont l’objectif, l’utilité, l’approche et le 
mode diffèrent de ce que leur inculquent leurs superviseurs. Souvent, leurs 
travaux sont, ou pourraient être, orientés vers la stimulation du changement, 
plutôt qu’uniquement vers l’amélioration des connaissances; ils sont, ou 
pourraient, également être extrêmement collaboratifs ou fondés sur la 
communauté, au lieu d’être individuels ou solitaires. La capacité de répondre à la 
complexité des problèmes et défis actuels peut nécessiter des habitudes et des 
habiletés intellectuelles qui ne sont pas nécessairement inculquées à l’université 
— comme la pensée interdisciplinaire et transversale, la pensée conceptuelle et 
systémique, la pensée latérale et abductive et la capacité d’adaptation (Porter, 
2017; Winter-Simat et al., 2017; OCDE, 2018; Riedy et al., 2018).

Malheureusement, d’après les observations empiriques, il n’est pas rare que les 
étudiants ou les diplômés s’inquiètent d’être rejetés par leurs superviseurs ou 
d’être jugés comme « pas sérieux » quand ils décident de poursuivre une carrière 



42 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

hors du milieu universitaire ou qu’ils en expriment le désir (Wood, 2014) ou s’ils 
affichent des valeurs qui entrent en conflit avec celles de leur discipline (Pyo, 
2018). Parlant pour les sciences humaines et les sciences sociales, Malloy et 
Berdahl (2018) affirment que la mentalité selon laquelle le milieu universitaire est 
prioritaire (voir le seul digne d’intérêt) est toujours au cœur de nombreux 
programmes des cycles supérieurs. Comme l’exposent les auteurs :

La mentalité qui accorde la primauté au milieu universitaire est implicite et 

enracinée dans de nombreux programmes de doctorat, même si c’est de 

manière involontaire. Les programmes et le corps professoral sont peut-

être réceptifs à la volatilité du marché du travail universitaire et aux 

difficultés auxquelles se heurtent les diplômés, mais la présomption qu’une 

carrière universitaire est l’aboutissement implicite d’un doctorat est encore 

profondément ancrée. Après tout, les programmes de doctorat sont 

enseignés dans les universités par des personnes qui ont elles-mêmes 

obtenu un doctorat, et qui occupent à présent un poste de titulaire et dont le 

monde tourne autour de la recherche universitaire rédigée par des 

universitaires et examinée par les pairs. La plupart des membres du corps 

professoral ont passé toute leur carrière dans le monde universitaire et 

véhiculent implicitement (et parfois explicitement) leurs valeurs uniques 

aux étudiants. [traduction libre]

3.2.2 La culture universitaire a des répercussions sur l’identité 
personnelle et professionnelle

L’identité professionnelle est « la multitude d’attributs, de croyances, de valeurs, 
de motivations et d’expériences » [traduction libre] par lesquels les individus se 
définissent par rapport à leur rôle professionnel (Schein, 1978; cité dans Ibarra, 
1999). Le sentiment d’identité personnelle et d’identité professionnelle (ou son 
absence) d’un individu est essentiel à son rendement au travail et constitue un 
puissant indicateur du sens qu’il donne à sa vie et de son bien-être (Ashforth et al., 
2008; Caza et Creary, 2016).

La culture universitaire joue un rôle crucial dans la formation de l’identité 
personnelle et professionnelle, et cette culture a un effet qui dépasse la simple 
obtention d’un diplôme. Chez les étudiants des cycles supérieurs et chez les BRP, 
l’identité professionnelle inculque « un sentiment de communauté et 
d’appartenance avec les autres personnes qui partagent des attitudes, des 
croyances et des valeurs communes » [traduction libre] (Wilson-Grant, 2015). Les 
personnes incapables d’obtenir un poste de la filière de permanence (ainsi que 
celles qui ont décidé de ne pas rechercher un tel poste) peuvent avoir l’impression 
d’avoir échoué ou se questionner sur leur identité personnelle ou professionnelle 
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(Yachnin, 2015). Même quand ils ont entamé une carrière réussie en dehors du 
milieu universitaire (que ce soit par choix ou non), les diplômés peuvent encore 
souffrir d’un problème d’identité si leur alma mater et le corps professoral ne 
reconnaissent pas les divers cheminements professionnels ou s’ils considèrent 
toutes les carrières en dehors du monde universitaire comme une solution de 
secours ou de repli. Pour certains diplômés, abandonner sa communauté et son 
identité universitaires revient à faire un deuil (Wilson-Grant, 2015). Comme 
l’exprime une titulaire de doctorat en histoire dans un article de blogue largement 
partagé lorsqu’elle a définitivement décidé d’abandonner la quête d’un poste 
universitaire, « je ne sais pas ce que je vais faire. Je ne sais pas dans quoi je suis 
bonne [...] Je ne sais pas comment me résoudre au fait que la vie que j’ai imaginée 
ne se réalisera pas » [traduction libre] (Bartram, 2018).

S’éloigner de la mentalité qui accorde la primauté au milieu universitaire ne doit 
pas entraîner la réduction de la formation universitaire, mais cela peut permettre 
une transformation culturelle qui laisse plus de place à la diversité — chez les 
étudiants qui poursuivent un doctorat et dans ce que signifie le succès pour des 
diplômés. Comme Malloy et Berdahl (2018) l’écrivent, « selon nous, la solution de 
rechange idéale à la mentalité qui accorde la primauté au milieu universitaire n’est 
pas de reléguer ce dernier au second plan, mais de le considérer au même titre que 
d’autres secteurs » [traduction libre]. 

Réformer la culture universitaire est une tâche complexe et systémique qui 
comprend la remise en question d’idées et de présomptions soutenues depuis 
longtemps sur ce que signifie poursuivre des études de doctorat et, en fin de 
compte, détenir un tel diplôme. Les changements graduels apportés dans des 
établissements partout au Canada, comme ceux décrits au chapitre 7, peuvent 
constituer la première étape vers une vaste transformation culturelle au sein du 
milieu universitaire.

3.2.3 La culture universitaire diffère selon la discipline
Quand la supervision est bien effectuée, elle aide le doctorant; quand elle ne l’est pas, 
elle peut accroître l’anxiété, le stress et la dépression chez les étudiants (section 3.2.5) 
et contribuer notablement à l’attrition (section 3.4). Si la supervision est un élément 
important des programmes de doctorat dans tous les milieux universitaires, la forme 
que prend la relation superviseur-étudiant varie notablement selon la discipline 
(Gopaul, 2013). Par exemple, en sciences et en génie, il est plus probable que les 
étudiants soient associés à un membre unique du corps professoral et qu’il participe 
aux travaux en laboratoire de celui-ci (Walker et al., 2008; Gopaul, 2013). Dans 
certains cas, la relation entre le superviseur et l’étudiant peut ressembler à un contrat 
d’emploi, avec des heures normales passées sur le lieu de travail (c.-à-d. le laboratoire) 
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(Gopaul, 2013). Si ce mécanisme est un composant de la culture de longue date des 
départements de sciences, il est aussi associé à des modèles de financement qui lient 
le doctorant à un seul membre du corps professoral (le chercheur principal, dans le 
cas d’une subvention) et dans lesquels le succès et le financement dépendent de la 
production rapide de données (Walker et al., 2008). 

En revanche, en sciences humaines, les étudiants peuvent avoir plusieurs 
superviseurs, dont certains se consacrent à divers aspects de leur formation, comme 
l’enseignement ou la recherche (Walker et al., 2008). Toutefois, même encadrés par 
plusieurs mentors, et avec un lien direct avec un superviseur universitaire, les 
doctorants en sciences humaines et en sciences sociales se trouvent dans un modèle 
où prédomine l’indépendance. Après avoir suivi leurs cours et passé des examens 
complets, les candidats au doctorat dans ces disciplines sont plus enclins à 
s’immerger dans un travail solitaire de recherche et de rédaction d’une thèse 
constituant une contribution originale à leur domaine. À cet égard, ils bénéficient 
souvent d’un plus grand contrôle sur leur horaire, mais sont également moins guidés 
et l’achèvement de leurs études leur prend plus de temps (Gopaul, 2013; Tamburri, 
2013). En effet, il faut en moyenne plus de temps aux doctorants en sciences humaines 
et en sciences sociales pour achever leur doctorat qu’en sciences et en génie (section 
2.1.2). Cela est en partie dû aux conventions de la discipline et à la norme culturelle qui 
veulent que les travaux universitaires soient réalisés seul, alors que les sciences 
accordent la primauté à la collaboration (Gopaul, 2013; Tamburri, 2013), et à plusieurs 
autres facteurs responsables de l’attrition décrits à la section 3.4. 

Le temps que les superviseurs passent avec leurs étudiants peut aussi varier 
significativement entre les disciplines (Gopaul, 2013). Bien évidemment, à un certain 
degré, il dépend de la personne; par exemple, certains superviseurs peuvent décider 
du temps à accorder en fonction du soutien requis par l’étudiant ou du temps qu’il 
faut pour transmettre les renseignements nécessaires. De même, le temps qu’un 
superviseur consacre à un étudiant peut dépendre de la fréquence à laquelle ce 
dernier sollicite des rencontres (Walker et al., 2008). Cependant, même compte tenu 
de ces facteurs, il existe des différences entre les disciplines. Dans une enquête 
menée par la Carnegie Initiative on the Doctorate (CID) auprès des doctorants 
américains durant leur dernière année d’études, la majorité des répondants qui 
étudiaient en histoire et en anglais ont déclaré rencontrer leur superviseur une fois 
par mois (Walker et al., 2008). De leur côté, la plupart des étudiants en éducation et 
en mathématiques ont répondu avoir des rencontres hebdomadaires. Les étudiants 
en chimie et en neurosciences — qui partagent généralement l’espace de laboratoire 
et de bureau avec des membres du corps professoral — ont même indiqué tenir des 
réunions plusieurs fois par semaine (Walker et al., 2008). S’exprimant sur les 
différences de temps consacré aux étudiants par le corps professoral, un 
responsable de la CID a affirmé « dans les sciences de laboratoire, chaque étudiant 
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rapporte un article par année, mais en mathématiques, chaque étudiant me coûte 
un article par année » [traduction libre] (Walker et al., 2008). 

3.2.4 Le corps professoral joue un rôle clé dans la transmission 
de la culture universitaire

La socialisation est cruciale aux cycles supérieurs, et la mauvaise intégration 
d’étudiants dans leur programme a été citée comme une des principales causes de 
l’attrition (BESC, 2004; Gardner, 2010a) (section 3.4). La socialisation peut suivre 
diverses voies, comme l’interaction entre les étudiants et l’établissement ou les 
échanges entre les étudiants d’un même programme. Cependant, celle qui se 
produit entre le corps professoral et les étudiants constitue vraisemblablement le 
meilleur moyen pour ces derniers de se familiariser avec la culture universitaire. 
La socialisation peut être formelle (p. ex. lorsque le corps professoral transmet des 
normes durant un cours) ou informelle (p. ex. durant des conversations entre les 
membres du corps professoral et les étudiants) (Gardner, 2010a). Le corps 
professoral peut également favoriser la socialisation en donnant l’exemple. Si un 
superviseur universitaire consacre un temps démesuré à son travail, par exemple, 
il peut indirectement communiquer la même attente à un étudiant, et l’étudiant 
peut en conclure que le succès repose sur un dévouement total à son programme 
universitaire, aux dépens de l’équilibre vie professionnelle-vie privée. 

Comme les membres du corps professoral influencent la culture universitaire et la 
formation de l’identité des étudiants, ils sont également en mesure d’aider à 
refaçonner cette culture. Ils disposent de nombreuses façons de contribuer à cette 
transformation, par exemple entamer tôt dans le cursus des discussions sur les 
objectifs professionnels, les intérêts et les valeurs avec leurs étudiants et les aider 
dans la mesure du possible; encourager et encadrer les étudiants qui souhaitent 
élargir leur recherche et leur thèse pour intégrer différentes formes de création et 
de diffusion du savoir; tenir de vastes conversations au sujet des débouchés 
professionnels possibles sur d’autres forums, notamment lors de conférences ou 
dans des revues; permettre aux étudiants d’exploiter des possibilités sortant du 
cadre des exigences du doctorat et les y encourager; et inviter d’anciens doctorants 
qui réussissent dans une carrière non universitaire à venir parler de leur expérience 
aux étudiants (Berdahl et Malloy, 2018; ACES, 2018; Malloy et Berdahl, 2018). En 
présentant les parcours professionnels dans d’autres secteurs comme un choix 
valorisé, plutôt que comme une solution de second plan ou de moindre valeur, les 
membres du corps professoral peuvent faire franchir une étape significative à la 
transformation de la culture universitaire. Les programmes visant à les aider à jouer 
ce rôle dans ce domaine sont examinés en profondeur au chapitre 7. 

Insister sur l’importance du corps professoral dans la formation aux cycles 
supérieurs ne signifie pas que le changement d’une culture de longue date 
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n’incombe qu’à lui. S’il est bien placé pour lancer le changement, il est aussi entravé 
par la culture qui prévaut — et lui est redevable—, dans laquelle les promotions et 
les subventions sont souvent prioritairement accordées en fonction de la production 
de connaissances et de recherches nouvelles et qui repose fréquemment sur la 
hausse des inscriptions de doctorants et de BRP (Taylor, 2006). 

3.2.5 Relation entre santé mentale et culture universitaire 
Dans une étude internationale sur 2 279 étudiants des cycles supérieurs (90 % de 
doctorants) de diverses disciplines représentant 26 pays et 234 établissements, on 
a constaté que ceux-ci étaient six fois plus prédisposés que la population en général 
à souffrir de dépression et d’anxiété (Evans et al., 2018). Une étude menée aux États-
Unis a relevé que les doctorants présentaient un plus fort taux de syndromes 
dépressifs que les étudiants à la maîtrise, ce qui signifie que des particularités 
uniques aux programmes de doctorat pourraient favoriser les troubles de santé 
mentale (The Graduate Assembly, 2014; Mackie et Bates, 2019). De plus, les chiffres 
pourraient s’empirer à mesure qu’un étudiant passe plus de temps dans un 
programme. Par exemple, dans une enquête réalisée en 2017-2018 auprès de 513 
doctorants en économie dans 8 des plus grandes universités américaines, 18 % des 
répondants ont indiqué présenter des symptômes modérés à graves de dépression et 
d’anxiété (Barreira et al., 2018). Ceux qui étaient dans le programme depuis 5 ans et 
plus ont signalé des symptômes modérés à graves d’anxiété et de dépression dans 
25 % des cas (Barreira et al., 2018). Les rares données probantes disponibles laissent 
à penser que pour certains, ces problèmes pourraient être pires durant la période de 
BRP. Dans une enquête menée en 2018 par l’Union étudiante du Québec (UEQ) sur 
tous les niveaux postsecondaires de la province, les BRP ont indiqué un plus fort 
taux de détresse psychologique et des symptômes plus graves de dépression que les 
étudiants à la maîtrise et au doctorat (Bérard et al., 2019).

Plusieurs facteurs ont été cités comme contribuant à la forte incidence des 
problèmes de santé mentale chez les étudiants des cycles supérieurs. Ceux-ci 
mentionnent souvent un sentiment d’inutilité — l’impression que leur recherche 
n’a pas de signification (Levecque et al., 2017). Il y a également un risque 
d’épuisement émotif découlant de la tentative d’équilibrer les demandes 
concurrentes du travail et de la vie personnelle. Des étudiants sondés par Evans  
et al. (2018) qui vivaient une anxiété modérée à grave, 56 % étaient en désaccord 
avec l’affirmation selon laquelle ils avaient un bon équilibre travail-vie privée. 
Pour les étudiants en sciences, ce sentiment peut être dû aux demandes irréalistes 
de leur emploi et à l’attente qu’ils passent de longues heures en laboratoire (Evans 
et al., 2018). Dans une enquête internationale réalisée par Nature, 76 % des 
doctorants en sciences ont indiqué travailler plus de 41 heures par semaine et  
49 % étaient d’accord avec l’affirmation selon laquelle leur université entretient 
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une culture de travail durant de longues heures, voire parfois toute la nuit 
[traduction libre] (Woolston, 2019). En sciences humaines et en sciences sociales, 
les étudiants risquent particulièrement de souffrir de dépression et d’anxiété en 
raison de l’isolement couramment associé à la recherche et à la rédaction de thèse 
solitaires (Levecque et al., 2017). 

Les autres facteurs de stress pouvant avoir un effet négatif sur la santé mentale 
sont l’incertitude financière, l’incertitude concernant les perspectives d’emploi, la 
forte charge de travail, le manque de clarté quant aux attentes du programme et la 
tension causée par la gestion de mauvaises relations étudiant-superviseur 
(Levecque et al., 2017; Sverdlik et al., 2018; Mackie et Bates, 2019). La moitié des 
étudiants qui ont affirmé souffrir de dépression ou d’anxiété dans l’enquête d’Evans 
et al. (2018) étaient en désaccord avec l’affirmation selon laquelle leur chercheur 
principal ou leur superviseur leur offrait de l’encadrement ou un vaste soutien. En 
plus des relations antagonistes ou non propices avec les chercheurs principaux ou 
les superviseurs, les étudiants ont avoué éviter les réunions par peur de faire 
mauvaise impression, car ils doutaient de leur intelligence, ou craindre d’être jugés 
pour un manque d’avancement dans leurs études (Barreira et al., 2018). Enfin, 
certains indices révèlent que les étudiants qui sont peu ou pas désireux de suivre 
une carrière universitaire sont en plus mauvaise santé mentale que ceux qui 
souhaitent demeurer dans le milieu (Levecque et al., 2017). De même, la santé 
mentale est meilleure chez les étudiants qui pensent que leur doctorat les prépare à 
une carrière en dehors de l’université que ceux qui n’ont pas cette impression. Les 
données probantes montrent que nombre de ces problèmes continuent durant la 
période de BRP, qui est de plus en plus marquée par un emploi occasionnel et 
précaire susceptible d’entamer le bien-être mental (Jones et Oakley, 2018). 

La résolution de certains de ces problèmes peut nécessiter une transformation de 
la culture universitaire; cependant, comme l’affirment Evans et al. (2018) à propos 
des études supérieures en sciences, « la conciliation travail-famille est difficile à 
réaliser dans une culture où il est mal vu de quitter le laboratoire avant le coucher 
du soleil » [traduction libre] et où la compétition pour produire des données afin 
d’obtenir un financement limité est intense. Cela dit, les dirigeants d’université 
doivent être conscients du corpus documentaire croissant mettant en évidence 
une crise de santé mentale chez les étudiants des cycles supérieurs (Evans et al., 
2018; Pain, 2018). Pour résoudre cette situation, des changements ont été 
recommandés; il est notamment suggéré au corps professionnel et à 
l’administration de montrer l’exemple en prenant soin d’eux-mêmes et en 
recherchant un certain équilibre (Barreira et al., 2018). On a également suggéré que 
les membres du corps professoral et les superviseurs encouragent les étudiants à 
se lancer dans d’autres activités ayant un sens pour eux (Barreira et al., 2018). En 
outre, comme l’aborde le chapitre 7, un certain nombre d’autres initiatives plus 
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formelles ont été proposées ou sont déjà en cours pour s’attaquer à la forte 
incidence des troubles de santé mentale chez les doctorants. 

3.3 Connaissance des possibilités de carrière et des 
résultats professionnels

Si la plupart des doctorants s’inscrivent à un programme après avoir fait une 
recherche sur ce dernier, sur le département et sur le superviseur, peu d’entre eux 
effectuent une étude aussi poussée des possibilités de carrière et des résultats 
professionnels possibles d’un engagement sur plusieurs années (McAlpine et 
Emmioğlu, 2015). Pour nombre d’entre eux, cette tendance se poursuit longtemps 
durant leurs études, et même lorsqu’ils sont BRP. 

La recherche est encore limitée, mais une petite étude portant sur 95 jeunes 
titulaires de doctorat et doctorants en fin d’études en chimie aux États-Unis a révélé 
que la majorité connaissaient mal les parcours professionnels en dehors des postes 
de professeur d’université et de professionnel dans l’industrie (Thiry et al., 2015). De 
plus, leurs connaissances des responsabilités de ces postes et du mode de vie associé 
étaient lacunaires. À l’approche de l’obtention du diplôme, les étudiants faisaient 
généralement preuve d’apathie ou d’anxiété conséquence de « leur manque de 
connaissances de leurs options professionnelles » [traduction libre] (Thiry et al., 
2015). Dans leur revue de 32 étudiants en fin de stage, Thiry et al. (2015) ont constaté 
que ceux qui montraient de l’anxiété étaient plus susceptibles de se mettre à 
réfléchir à leur carrière; cependant, sans guide, ces tentatives étaient décrites par 
les auteurs comme « incohérentes » et « aléatoires ». Les étudiants faisant preuve 
d’apathie retardaient souvent la prise de décision professionnelle jusqu’à l’approche 
de l’obtention du diplôme ou après l’obtention, nombre d’entre eux choisissant 
d’entreprendre un BRP, même s’ils ne savaient pas en quoi cela pouvait faire avancer 
leur carrière. Comme l’a décrit un étudiant qui était à un an d’obtenir son diplôme :  

Je n’en sais pas beaucoup, mais je sais qu’il y a plein d’options dans le 

milieu universitaire, dans l’industrie et au gouvernement. Je n’sais pas. Il y 

a plein de choses à faire là-dedans. J’en suis pas encore au point de 

chercher activement un emploi, alors je ne sais pas vraiment si j’en sais 

autant que je devrais. [traduction libre]

Thiry et al., 2015

Au lieu de retarder leur choix de carrière jusqu’au moment où ils sont en passe de 
décrocher leur diplôme, les étudiants pourraient se tourner vers certains outils et 
initiatives, comme les plans de perfectionnement individuels (section 7.2.1), qui ont 
été élaborés pour les encourager à acquérir des connaissances sur les cheminements 
professionnels pendant qu’ils sont encore dans leurs études de doctorat.  
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3.3.1 Les superviseurs universitaires sont des acteurs 
essentiels du soutien au développement professionnel

Si les tâches des membres du corps professoral des cycles supérieurs peuvent 
différer d’un établissement et d’une discipline à l’autre, il existe généralement un 
certain nombre de devoirs communs à tous les superviseurs universitaires. Il 
s’agit notamment d’aider les étudiants à choisir et à traiter un sujet de recherche, 
à être disponibles pour les rencontres avec les étudiants et à conscientiser les 
étudiants sur les lignes directrices du programme et les possibilités de 
financement (Galt, 2013; Université de la Colombie-Britannique, s.d.c). Outre ces 
tâches, les superviseurs universitaires servent souvent de gardiens de l’avenir de 
leurs étudiants.

Le choix du superviseur est une des décisions les plus importantes qu’un 
doctorant peut faire au début de ses études (Lovitts, 2004; Galt, 2013; Sverdlik et 

al., 2018). Par exemple, les données portent à croire que les superviseurs sont la 
cause la plus importante de l’attrition en étudiants à ce niveau. Les étudiants qui 
achèvent leur doctorat ont deux fois plus de probabilités d’être satisfaits de leur 
choix de superviseur que ceux qui ne le terminent pas (Lovitts et Nelson, 2000). On 
a noté que la relation entre le superviseur et l’étudiant était particulièrement 
importante dans les domaines des STGM (De Welde et Laursen, 2008), « où les 
travaux de recherche des étudiants (y compris leur thèse) sont plus étroitement 
entremêlés avec les travaux de leur superviseur » [traduction libre] (Sverdlik et al., 
2018). La relation entre l’étudiant et son superviseur varie fortement et peut poser 
d’importants problèmes ou apporter de grands bénéfices au doctorant. Une 
relation toxique peut contribuer à l’anxiété et à la dépression, alors qu’une relation 
positive peut non seulement mener au succès universitaire, mais également 
favoriser la réussite professionnelle du diplômé (Woolston, 2017). 

Pour de nombreux étudiants au doctorat, le superviseur est une des ressources les 
plus importantes en matière d’aide professionnelle à mesure qu’ils s’approchent 
de l’obtention de leur diplôme et se préparent à exercer un emploi. Cette aide peut 
prendre diverses formes, par exemple fournir des occasions de réseautage (p. ex. 
faciliter la participation à des conférences ou organiser des réunions avec des 
contacts potentiels), prodiguer des conseils sur la façon de préparer une demande 
d’emploi ou simplement amorcer des discussions avec les étudiants sur leurs 
objectifs de carrière. Cependant, certains superviseurs ne procurent pas ce genre 
d’aide et d’appui. Dans l’ECEMD 2019, 32 % des répondants étaient en désaccord 
ou fortement en désaccord avec l’affirmation selon laquelle leur directeur de 
recherche encourageait la discussion sur le marché du travail et sur les diverses 
possibilités de carrière (CRIEVAT, 2019). 

Un des plus gros défis des membres du corps professoral, en particulier en ce qui 
concerne le marché du travail actuel, est leur propre manque de connaissance des 
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carrières non universitaires. Par exemple, si nombre d’entre eux effectuent des 
travaux qui s’appuient sur des perspectives diverses, ou tentent de le faire, 
d’autres possèdent peu d’expérience de la variété des travaux universitaires que 
leurs étudiants entreprendront durant leur carrière, ou leur expérience se limite 
au milieu universitaire. De plus, certains membres du corps professoral 
découragent la recherche d’un emploi à l’extérieur de ce milieu, même si dans de 
nombreux cas, les étudiants n’ont que de minces chances de devenir professeurs. 
Le manque de connaissances sur les carrières non universitaires, ou un dédain pur 
et simple pour celles-ci, sont fréquemment cités par de nombreux doctorants de 
toutes les disciplines. Une enquête menée auprès d’étudiants au doctorat en 
sciences de 39 universités américaines a permis de constater que leur superviseur 
et leur département encourageaient fortement les carrières en recherche 
universitaire, mais beaucoup moins les autres types de carrières (Sauermann et 
Roach, 2012). Selon Sauermann et Roach (2012), ce comportement peut empirer le 
déséquilibre du marché du travail et créer un stress supplémentaire chez les 
étudiants qui peuvent penser qu’ils sont en situation d’échec face à leur 
superviseur. Les auteurs d’une étude menée à l’UBC en 2017 reprennent un grand 
nombre de ces préoccupations et déclarent « nous savons que les étudiants sont 
souvent encouragés par le corps professoral à suivre la même voie que lui, au 
détriment des autres débouchés professionnels et se sentent parfois induits en 
erreur quant au caractère réaliste de cet avenir. Les étudiants affirment souvent 
qu’ils sentent que leur formation est uniquement orientée vers cette fin » 
[traduction libre] (Porter et al., 2017). Comme l’exprime un des participants à 
l’étude de l’UBC, qui est devenu depuis travailleur autonome :

Le travail autonome n’est PAS une option que j’avais imaginée quand je me 

suis lancé dans le programme de doctorat, pas plus que je ne l’avais 

envisagé comme une possibilité viable quand j’étudiais — en fait, rien en 

dehors de la carrière universitaire n’a été envisagé, et même alors, la réalité 

du marché du travail universitaire actuel est demeurée un mystère complet 

pour moi jusqu’à ce que j’aie obtenu mon diplôme, mais il était alors trop 

tard. [traduction libre]

Porter et al., 2017

Le fait que les superviseurs ont tendance à encourager la poursuite d’une carrière 
universitaire au détriment des autres voies n’est pas toujours la conséquence de 
leur croyance qu’une telle carrière est intrinsèquement meilleure, mais du fait que 
les superviseurs eux-mêmes ont choisi et réussi une carrière universitaire. Il vaut 
la peine de mentionner que l’âge médian du personnel universitaire à temps plein 
au Canada en 2017-2018 était de 51 ans et qu’il augmentait avec le rang, l’âge 
moyen d’un professeur titulaire étant ainsi de 58 ans (StatCan, 2018a). Il est 
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probable que nombre de ces professeurs ont été embauchés dans un marché du 
travail universitaire considérablement différent de ce qu’il est aujourd’hui. Pour 
cela, les membres du corps professoral sont peut-être moins familiarisés avec les 
autres cheminements fructueux et ne se sentent pas toujours qualifiés pour offrir 
des conseils pour diriger les étudiants vers ces parcours (Sauermann et Roach, 
2012; Berdahl et Malloy, 2019). Cela dit, il faut reconnaître que le fait que la 
majeure partie des diplômés du doctorat ne deviennent pas professeurs n’est pas 
un phénomène nouveau et que, au moins depuis la fin des années 1970, on 
s’inquiète de leurs perspectives de carrière (Von Zur-Muehlen, 1978; Fullick, 2015). 

De nombreux membres du corps professoral ne possèdent pas les renseignements 
nécessaires pour bien informer les étudiants des cheminements de carrière 
possibles. Par exemple, dans une enquête menée auprès des directeurs de 
département de sciences politiques des universités canadiennes, les répondants 
ont indiqué manquer de renseignements à jour sur les types d’emploi non 
universitaires occupés par les diplômés et sur les compétences que les employeurs 
non universitaires jugent utiles (Berdahl et Malloy, 2019). Les facteurs mentionnés 
ci-dessus portent à croire qu’il serait bénéfique pour les diplômés du doctorat 
d’avoir des mentors multiples et divers durant leurs études (section 7.2.1).

Il est également important de comprendre le rôle des superviseurs universitaires 
dans le contexte du système universitaire au sens large. Un membre du corps 
professoral type est soumis à une importante pression professionnelle et doit répartir 
son temps entre des exigences concurrentes (p. ex. enseignement, recherche, tâches 
administratives, publications, quête de subventions) (Austin, 2002). Comme il est noté 
au chapitre 2, le milieu universitaire insiste sur la production et la publication de 
recherches et de connaissances nouvelles. Même lorsque les professeurs souhaitent 
consacrer plus de temps au mentorat, beaucoup d’entre eux se sentent obligés de 
répondre d’abord aux demandes des organismes de financement et des 
administrateurs universitaires, par ce que « la réalité est que, sur de trop nombreux 
campus, l’enseignement n’est pas bien valorisé et un enseignant qui passe trop de 
temps à écouter et à conseiller ses étudiants peut voir ses perspectives de 
titularisation et de promotion se réduire » [traduction libre] (Boyer, 1990). Pour 
répondre à ce problème, on envisage de lier la titularisation et la promotion à 
l’efficacité de la supervision; cette solution est examinée plus en détail au chapitre 7. 

3.4 L’attrition chez les doctorants  
Les inquiétudes relatives aux taux d’attrition chez les doctorants ne datent pas d’hier. 
Tout au long des années 1960 et 1970, alors que les titulaires de doctorat étaient très 
recherchés au Canada en raison de l’expansion du système universitaire, beaucoup 
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soulignaient le temps nécessaire pour terminer un doctorat et le nombre d'étudiants 
qui décidaient de quitter leur programme avant la fin (Elgar, 2003).

Si une certaine attrition (surtout au début des études de doctorat) est considérée 
comme normale et inévitable, on s’inquiète du grand nombre d’étudiants qui 
cessent leurs études avant d’avoir soutenu leur thèse (BESC, 2004; Tamburri, 2013). 
Comme il est noté la section 2.1.2, le taux d’achèvement et le délai pour obtenir son 
diplôme varient considérablement d’une discipline à l’autre. Par exemple, le taux 
d’attrition est particulièrement aigu en sciences humaines et en sciences sociales 
(BESC, 2004; Tamburri, 2013). On a mentionné plusieurs raisons qui expliqueraient 
le faible taux de diplomation dans ces domaines, comme les conventions de la 
discipline, les plus faibles possibilités de financement externe et les contacts 
moindres avec les superviseurs et les groupes de pairs (Elgar, 2003; Gopaul, 2013). 
Dans toutes les disciplines, il existe une multitude de raisons pour lesquelles les 
étudiants abandonnent leur programme; cependant, les études tendent à montrer 
que la décision est influencée par une conjonction de facteurs, tels que le 
financement inadéquat, le stress élevé et la mauvaise santé mentale, 
l’administration et la supervision médiocres des thèses et le manque de 
préparation (Elgar, 2003; Tamburri, 2013). Certaines caractéristiques des 
programmes des cycles supérieurs pourraient également contribuer au taux 
d’attrition parmi les doctorants, par exemple la mauvaise organisation et le 
manque de cohésion du département (Elgar, 2003). Enfin, pour certains étudiants, 
la décision de quitter le milieu universitaire découle de l’absence de perspectives 
d’emploi. Comme l’explique Nadeen El-Kassam, ancien étudiant au doctorat en 
éducation aux adultes, « je n’étais pas enthousiasmé à l’idée de rester prisonnier 
pendant tout le temps nécessaire pour terminer ma thèse, pour finalement 
découvrir à la fin qu’il n’y avait pas de travail pour moi et que j’avais perdu contact 
avec ma communauté et avec mes proches » [traduction libre] (CBC, 2018). 

Dans toutes les disciplines, l’attrition a également été reliée, entre autres, aux 
attentes du département. Ce phénomène peut être observé dans une étude réalisée 
en 2009 par Gardner (2009) auprès de 60 doctorants et 34 membres du corps 
professoral d’une université de recherche aux États-Unis, dans 6 disciplines 
(anglais, océanographie, communication, psychologie, mathématiques et génie 
électrique et informatique). Cette étude a constaté que le corps professoral rejetait 
fréquemment le blâme pour les taux d’attrition sur les étudiants, alors que ces 
derniers citaient plus souvent des problèmes de l’établissement ou du 
département. Parmi les raisons de l’attrition, les membres du corps professoral 
invoquaient régulièrement le manque de dynamisme, de concentration ou de 
motivation chez les étudiants, le fait que certains d’entre eux n’auraient jamais dû 
entamer des études supérieures et les problèmes personnels des étudiants. Comme 
l’écrit Gardner (2009), les réponses donnent à croire que « le corps professoral ne 
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se sent pas responsable du problème d’attrition dans ses programmes » 
[traduction libre]. En revanche, les étudiants, quel que soit le département, 
attribuaient l’attrition à des problèmes personnels, à des problèmes du 
département ou à une mauvaise adéquation entre l’étudiant et son programme. 
Parmi les problèmes des départements, ils mentionnaient « les mauvais conseils, 
le manque de soutien financier, l’attrition au sein du corps professoral et la 
politique du département » [traduction libre] (Gardner, 2009). Comme l’a déclaré 
un étudiant de l’étude au sujet de la politique du département, « le 
mécontentement du corps professoral s’est répercuté sur nous. Il avait le pouvoir 
de nous rendre malheureux » [traduction libre] (Gardner, 2009). Sans accès à des 
données à jour sur les taux d’attrition au doctorat au Canada ou à des études 
canadiennes sur le sujet, il est impossible de tirer d’autres conclusions sur 
l’étendue et sur les causes de ce phénomène.

Les étudiants qui décident d’abandonner leurs études de doctorat avant la fin 
présentent certains points communs. Par exemple, les étudiants dits « tout sauf la 
thèse de doctorat » (ou TSTD) tendent à être plus vieux, à avoir plusieurs 
obligations en plus de l’université (p. ex. conjoint, enfants ou autres adultes à 
charge, emploi à l’extérieur), ce qui leur laisse peu de temps à consacrer aux 
activités sur le campus avec les professeurs, les pairs et les services universitaires 
(Smith, 2000, cité dans Elgar, 2003). L’histoire de James McKee, relatée dans le 
parcours d’un titulaire de doctorat 2, décrit plus en détail certains de ces défis. Les 
membres des groupes sous-représentés sont également moins susceptibles de 
terminer leurs études supérieures (Gardner, 2009; DeClou, 2016). Par contre, on n’a 
relevé aucune différence significative de rendement universitaire entre les 
étudiants qui quittent l’université avant d’avoir obtenu leur doctorat et ceux qui 
continuent (Lovitts et Nelson, 2000). 

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  2  

James McKee, directeur de recherche, Conseil 
exécutif, gouvernement de l’Alberta (2017)*

James McKee obtenu une maîtrise en théorie politique avant de 
commencer un doctorat en relations internationales à l’U de T. Après une 
année particulièrement stressante, durant laquelle il a dû faire face à des 
urgences de santé familiale, élever de jeunes enfants, enseigner, écrire 
et tenter de trouver un sujet de thèse gérable, il a remis en question sa 
décision de suivre un doctorat. En plus du stress d’équilibrer ses études 
supérieures et sa vie familiale, James McKee cite un changement dans 
ses motivations professionnelles, qui a déterminé sa décision de se 
réorienter. Comme il le déclare, « j’étais épuisé par l’enseignement et 

(Continue)



54 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

(a continué)

je ne voyais pas la vie dans le milieu universitaire de la façon dont je 
l’envisageais quand j’ai commencé mes études supérieures. La récession 
de 2008, qui est survenue peu après le début de mes études, a rendu 
les choses encore plus difficiles pour nombre d’entre nous » [traduction 
libre].

Quand on lui a offert un poste contractuel au sein d’une firme de 
sondages, James McKee a saisi l’occasion de faire une pause dans ses 
études supérieures. Tirant parti de ce poste, il a fondé son propre cabinet, 
puis ses compétences lui ont permis de devenir directeur de recherche 
au gouvernement de l’Alberta, où il est responsable de la supervision 
du programme de recherche ministériel. À propos de son rôle actuel, il 
affirme « la majeure partie de ce que je fais aujourd’hui n’a pas de lien 
avec ce que je faisais durant mes études de doctorat, [mais] l’immense 
intérêt que j’avais à me pencher sur les idées et les problèmes, et qui m’a 
incité à poursuivre une carrière universitaire — et les compétences que j’ai 
acquises au cours de mes nombreuses années d’université —, me restera 
très utile, peu importe ce que je déciderai de faire plus tard » [traduction 
libre]. 

Adapté de Polk (2017b)

*En 2020, James McKee travaille comme directeur de recherche au Bureau de l’innovation 
numérique du gouvernement de l’Alberta (Gouv. de l’Alb., 2020).

En revanche, et pour toutes les disciplines, la recherche montre que les éléments 
prédictifs du degré d’achèvement sont la forte productivité de recherche, 
l’inscription à temps plein, le mentorat et la possession d’un poste financé 
d’enseignant ou d’assistant de recherche. Lovitts et Nelson (2000) ont constaté      
« une forte corrélation entre la participation à la vie sociale et professionnelle du 
département (le fait de faire partie de la communauté) et l’achèvement du  
doctorat » [traduction libre]. Ils concluent « que le réel problème est la nature des 
programmes de cycles supérieurs, plutôt que la nature des étudiants » [traduction 
libre] (Lovitts et Nelson, 2000). 

3.5 Accorder la priorité à l’EDI dans les programmes 
de doctorat

Les universités partout Canada admettent de plus en plus la nécessité d’accorder la 
priorité à l’EDI. Si des efforts sont déployés pour accroître le recrutement et la 
rétention et améliorer la situation vécue par les groupes sous-représentés, les 
administrateurs universitaires canadiens ont généralement le sentiment que les 
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progrès sont entravés par « la difficulté à attirer et à garder des talents diversifiés, 
notamment au niveau de la haute direction » [traduction libre] et par le manque de 
ressources et de données (UC, 2019). En raison de l’insuffisance des données 
concernant la plupart des caractéristiques de l’EDI dans la population étudiante (à 
l’exception du sexe), les universités « passent aussi à côté de la chance de 
comprendre le parcours universitaire des étudiants diversifiés, et ils ratent des 
occasions d’attirer et de retenir une population étudiante diversifiée de doctorants 
et de postdoctorants qui pourraient éventuellement occuper des postes 
universitaires et de direction » (UC, 2019).

Lors d’une enquête menée en 2019 par Universités Canada et à laquelle 88 
universités ont participé, 77 % des répondants ont déclaré inclure des initiatives 
d’EDI dans leur plan stratégique à long terme. Il y avait toutefois des variations 
régionales. Par exemple, si plus de 80 % des établissements dans le Canada de 
l’Atlantique, en Ontario et dans l’Ouest mentionnaient l’EDI dans leurs plans, cela 
n’était le cas que dans 55 % des établissements du Québec. L’enquête a révélé que  
45 % des recteurs souhaitaient que les politiques et processus décisionnels de leur 
établissement intègrent mieux les valeurs et priorités en matière d’EDI (UC, 2019). 
La promotion de l’EDI exige plus que recruter des étudiants et des membres du 
corps professoral dans les groupes sous-représentés, elle demande une 
transformation de la culture universitaire. Un recteur affirme d’ailleurs « dans 
notre établissement, bien des gens perçoivent l’EDI comme une simple question de 
chiffres. Le travail de fond nécessaire au changement de culture est donc beaucoup 
plus difficile, car il n’est pas toujours bien compris ni apprécié » (UC, 2019). 

Les sections qui suivent présentent divers problèmes ou préoccupations 
susceptibles de toucher plusieurs doctorants et titulaires de doctorat concernés 
par la question de l’EDI. La liste des groupes dressée ci-dessous n’est aucunement 
exhaustive et le comité d’experts reconnaît que certains étudiants ou diplômés (p. 
ex. LGBTQ+) ne s’y retrouveront pas en raison de la rareté des données. Ce rapport 
ne vise pas à produire une recension complète de tous les défis concernant l’EDI, 
ce que ne permet pas non plus sa portée. De plus, si chaque section qui suit porte 
sur l’expérience unique d’un groupe en particulier (p. ex. femmes ou peuples 
autochtones), le comité admet également une intersection entre beaucoup de ces 
groupes (p. ex. avec les femmes autochtones), une circonstance qui peut amplifier 
les défis. Toutefois, il n’a pas été possible dans le cadre de ce rapport d’analyser 
entièrement cette intersectionnalité.
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3.5.1 Difficultés des doctorantes et des femmes visant  
la permanence 

Les femmes s’inscrivent à un programme de doctorat dans une proportion 
relativement égale ou, dans certains cas, plus élevée que les hommes; or, les 
données indiquent que cela ne se traduit pas par une représentation égale dans le 
corps professoral. Par exemple, aux États-Unis, en sciences biomédicales, les 
femmes constituent environ la moitié des diplômés du doctorat, mais elles ne 
représentent que 33 % des professeurs dans la filière de permanence qui ne sont pas 
encore permanents (c.-à-d. les professeurs adjoints, les membres de cette filière les 
plus récemment embauchés) (NRC, 2011). D’après les recherches, à l’achèvement de 
leur doctorat, les femmes de ce domaine sont moins enclines à viser un poste au 
sein du corps professoral dans un établissement de recherche que les hommes 
s’identifiant comme Asiatique ou Américain d’origine asiatique ou encore Blanc 
(Gibbs et al., 2014). C’est chez les femmes appartenant aux groupes sous-représentés 
que cette tendance est la plus prononcée. Ces différences demeurent même lorsque 
l’on contrôle le « degré d’intérêt dans un parcours professionnel à l’inscription au 
doctorat » [traduction libre] et d’autres critères objectifs, tels que le taux de 
publications comme auteur principal et le délai d’achèvement (Gibbs et al., 2014). Si 
le nombre de femmes dans le monde universitaire a globalement augmenté, c’est 
dans les postes d’enseignants n’aspirant pas à la permanence et à temps partiel que 
la croissance a été la plus marquée; les femmes sont donc plus susceptibles que les 
hommes d’occuper ces emplois généralement moins bien payés et moins sûrs (Field 
et Jones, 2016; Finkelstein et al., 2016).

Les raisons de la sous-représentation des femmes au sein du corps professoral et 
les problèmes uniques auxquels elles sont confrontées se manifestent 
particulièrement dans la recherche de la permanence. Une étude réalisée aux 
États-Unis constate que parmi les doctorants en sciences et en génie, les femmes 
« sont moins enclines aux interactions corps professoral-étudiants et publient 
moins d’articles de recherche que les hommes. De nombreuses étudiantes des 
cycles supérieurs expriment un sentiment d’isolement » et « chez les étudiants 
postdoctoraux, les femmes déclarent une plus faible satisfaction en ce qui 
concerne leur situation et sont sous-représentées dans les bassins de candidats 
aux postes de la filière de permanence » [traduction libre] (NASEM, 2007). De plus, 
des données probantes révèlent qu’une discrimination et des biais subtils nuisent 
significativement aux doctorantes et aux femmes titulaires d’un doctorat. Par 
exemple, des études ont dévoilé que les femmes font l’objet d’un plus grand 
scepticisme quant à leurs capacités et à leurs résultats de recherche (Vettese, 2019) 
et qu’elles tendent à obtenir des lettres de recommandation plus courtes et 
focalisant moins sur la qualité de leurs recherches (Trix et Psenka, 2003). 
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Le harcèlement sexuel ajoute une dimension au vécu des étudiantes au doctorat, 
et peut entraver les progrès universitaires en forçant ces femmes à changer de 
superviseur ou de département ou à prendre des congés à cause du stress ou du 
traumatisme qu’elles vivent (Vettese, 2019). Dans une enquête internationale 
menée auprès de plus de 6 000 doctorants en sciences, un quart des répondants 
s’identifiant comme femmes ont indiqué être victimes de harcèlement ou de 
discrimination, les personnes les plus fréquemment mises en cause étant les 
superviseurs (Woolston, 2019). C’est en Amérique du Nord que les taux de 
discrimination et de harcèlement les plus élevés ont été signalés.

Une fois le doctorat obtenu, les femmes sont plus susceptibles que les hommes à 
faire des sacrifices professionnels au bénéfice de leur conjoint ou de leurs 
enfants, ou à rechercher une meilleure conciliation travail-famille. Il leur en 
coûte également plus sur le plan personnel de poursuivre des études de doctorat 
(Nerad, 2007). Par exemple, aux États-Unis, « les détentrices d’un doctorat en 
sciences sociales sont plus enclines [que les hommes] à abandonner un poste au 
sein du corps professoral, moins enclines à être en couple, plus enclines à 
retarder le moment d’avoir des enfants ou à sacrifier le désir d’en avoir un, 
moins enclines à être mobiles géographiquement et vivent généralement plus de 
conflits vie professionnelle-vie familiale » [traduction libre] (Nerad, 2007). Une 
étude menée en 2008 a révélé qu’au sein des couples universitaires hétérosexuels 
(tous deux titulaires de doctorat), les hommes avaient plus de probabilités de 
considérer leur carrière comme plus importante que celle de leur conjointe, alors 
que les femmes affirmaient plus fréquemment que leurs carrières étaient d’égale 
importance (Schiebinger et al., 2008). Au sein des couples LGBTQ+, les 
statistiques ne sont pas similaires, les lesbiennes et les gays accordant 
généralement un poids égal à la carrière de leur conjointe ou conjoint 
(Schiebinger et al., 2008). Enfin les données probantes montrent qu’une fois un 
poste de la filière de permanence obtenu, il faut plus de temps aux femmes 
qu’aux hommes pour être promues (Hahm, 2009). 

À cause de ces obstacles, davantage de femmes sont incapables de trouver une 
place dans le milieu universitaire. Les raisons en sont l’insatisfaction en ce qui 
concerne l’équilibre travail-famille, le manque de sécurité et le besoin perpétuel 
de mobilité associé à la phase de BRP, la nature concurrentielle et solitaire du 
travail et les sacrifices que les femmes sentent devoir effectuer pour atteindre la 
réussite professionnelle (Lober Newsome, 2018). L’abandon du monde universitaire 
par les femmes appartenant aux groupes racialisés sous-représentés est encore 
plus problématique (Gibbs et al., 2014). Des recherches plus approfondies sur les 
liens entre l’identité sociale et le choix de carrière, en particulier des travaux 
tenant compte de l’intersectionnalité et considérant les interactions de la race ou 
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de l’ethnicité et du sexe (encadré 3.1), aideront probablement à mettre en lumière 
certaines des raisons de cette tendance (Gibbs et al., 2014). 

Plusieurs mesures cherchant à s’attaquer aux disparités entre les sexes ont déjà été 
proposées ou mises en œuvre, comme l’augmentation de la diversité au sein des 
comités de recherche universitaire et des comités de titularisation et la prolongation 
de la prétitularisation (c.-à-d. de la période probatoire avant la permanence) pour 
atténuer l’incidence de l’éducation des enfants et autres responsabilités familiales, 
qui reposent de manière disproportionnée sur les épaules des femmes (Hahm, 2009; 
Vettese, 2019). Cependant, la prolongation de la prétitularisation a également des 
conséquences indésirables. Une étude portant sur les départements d’économie aux 
États-Unis offrant cette prolongation aux nouveaux parents a constaté que les 
femmes se concentraient alors généralement sur le soin aux enfants, tandis que les 
hommes utilisaient le délai supplémentaire pour effectuer des recherches et 
produire des publications. La mesure apportait donc un bénéfice involontaire aux 
hommes, sans pour autant régler l’écart professionnel propre au sexe associé au fait 
d’avoir des enfants (Antecol et al., 2018).

Encadré 3.1  Intersectionnalité et liens sous 
étudiés entre l’identité sociale 
et les motivations professionnelles

Si certaines avancées ont été faites dans le recrutement des femmes 
et des membres de groupes racialisés sous-représentés au doctorat, 
cela n’a pas mené à une représentation équitable dans les postes 
professoraux menant à la permanence. Une étude de Gibbs et Griffin 
(2017) porte à croire que cela est dû en partie au rôle que jouent les 
valeurs personnelles et l’identité sociale (c.-à-d. race ou ethnicité et 
sexe) dans la prise de décision professionnelle. Après avoir contrôlé 
l’identité sociale, des chercheurs ont examiné les facteurs influençant 
les décisions de carrière dans des groupes de discussion composés de 
38 scientifiques biomédicaux américains ayant obtenu leur doctorat 
entre 2006 et 2011. Ces groupes comptaient 18 personnes issues 
de communautés sous-représentées dans le domaine (14 Noirs et 
4 personnes d’origine latino-américaine). Il réunissait également 
23 femmes (dont 11 issues de communautés sous-représentées). La 
majorité des participants (55 %) ont indiqué ne pas avoir d’objectifs 
professionnels définis lorsqu’ils avaient commencé leur doctorat, alors 
que la passion pour leur sujet était constamment invoquée comme 
raison d’effectuer de telles études. De même, la décision de devenir 

(Continue)
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(a continué)

BRP était également prise sans cheminement de carrière clairement 
déterminé à l’esprit. 

Parmi les répondants qui venaient d’obtenir un poste au sein du corps 
professoral ou qui recherchaient un tel poste, la liberté universitaire 
était une des principales motivations chez les individus des groupes 
bien représentés en sciences biomédicales (Blancs et Asiatiques). 
Cependant, chez les autres répondants extrêmement intéressés par une 
carrière universitaire, y compris chez les femmes et chez les membres 
des groupes sous représentés, la décision était souvent motivée par 
la possibilité d’avoir un impact sur leur communauté au moyen de 
la recherche appliquée ou du mentorat. Parmi les personnes qui ont 
finalement décidé de viser une carrière en dehors du milieu universitaire, 
la possibilité d’avoir une influence sur les autres était également une 
des principales motivations, plus que la qualité de la relation étudiant-
superviseur, notamment. Plusieurs femmes de couleur ont déclaré 
souhaiter changer les choses dans leur propre communauté, un objectif 
qui, selon elles, était plus facilement réalisable en dehors du milieu 
universitaire. Une des participantes a déclaré « [le travail universitaire] 
était si peu important en comparaison de ce qui se passe dans le monde 
en général et ce n’est pas là que je souhaitais apporter un changement » 
[traduction libre] (Gibbs et Griffin, 2017). 

Si le manque d’encadrement et un milieu de formation hostile ont été 
cités comme raisons pour lesquelles les membres des groupes sous-
représentés sont moins présents dans le corps professoral (Thomas et 
al., 2007), les travaux de Gibbs et Griffin (2017) laissent penser que les 
valeurs personnelles et l’identité sociale sont insuffisamment étudiées. Si 
ce constat est vrai, il signifierait que la diversification de la main-d’œuvre 
universitaire nécessite plus que s’occuper d’individus prometteurs 
d’origines diverses; elle requiert aussi d’instaurer des réformes 
systémiques et de mieux comprendre ce qui motive en fin de compte les 

choix professionnels (Gibbs et Griffin, 2017).

3.5.2 Difficultés auxquelles se heurtent les étudiants  
au doctorat membres de groupes racialisés  
sous-représentés

Si des efforts ont été déployés pour diversifier la représentation dans 
l’enseignement supérieur, les données provenant des États-Unis montrent que 
plus le diplôme est élevé, moins le système est réactif face aux populations 
rationalisées sous-représentées (p. ex. Noirs et personnes d’origine 
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latino-américaine) les étudiants appartenant à ces populations font face à des 
difficultés particulières dans les domaines des STGM (Tapia et Johnson, 2009). Le 
soutien s’affaiblit à mesure que les étudiants grimpent les échelons, ce qui 
entraîne parfois la décision de ne pas se lancer dans un doctorat ou d’abandonner 
de telles études. Cette situation a pour effet une plus faible représentation des 
minorités en sciences et en ingénierie, que ce soit dans le corps professoral ou aux 
postes de direction dans le commerce et l’industrie (Tapia et Johnson, 2009).

Quand des étudiants de groupes sous-représentés entament un doctorat, ils peuvent 
constater que leurs compétences et leur expérience sont sous-évaluées et qu’ils 
comptent peu de pairs (parmi les étudiants et les membres du corps professoral) 
pouvant s’identifier à leurs défis particuliers. Les recherches montrent que ces 
étudiants ont tendance à « avoir plus de succès à l’université lorsque le corps 
professoral et les modèles [dont ils s’inspirent] sont diversifiés » (UC, 2019). Des 
suggestions sur la façon d’assurer un tel mentorat sont examinées au chapitre 7.

3.5.3 Difficultés des doctorants autochtones
Les doctorants autochtones font face à plusieurs obstacles qui nuisent à leur 
parcours universitaire et à leurs premières tentatives d’entrée sur le marché du 
travail. L’absence de mentors issus de leurs peuples peut faire naître chez les 
étudiants autochtones un sentiment d’isolement et restreindre l’accès au réseau 
établi dont profitent les étudiants non autochtones qui cherchent un emploi après 
l’obtention du diplôme (Henry et al., 2017). Ils peuvent également se retrouver 
marginalisés, comme l’expose le parcours d’un titulaire de doctorat 3. Les 
universitaires autochtones mentionnent des « mesures de pure forme », qui leur 
prennent beaucoup de temps et d’énergie, et qui peuvent ralentir leurs recherches 
ou leur nuire. Par exemple, ils peuvent être invités à des forums (p. ex. groupes de 
discussion ou comités) plus souvent que leurs collègues non autochtones, afin de 
représenter le point de vue autochtone (Henry et al., 2017). De même, certains 
doctorants autochtones peuvent aussi avoir à équilibrer le désir d’exprimer leur 
opinion et la nécessité de garder du temps pour leurs recherches et autres 
engagements. 

Les études supérieures étant un élément majeur du processus de réconciliation, 
les universités canadiennes consacrent des ressources pour augmenter la présence 
d’étudiants et d’universitaires autochtones sur les campus (UC, s.d.). Les récents 
efforts encouragés par les Appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation (CVR) (CVR, 2015) portent fruit. Dans une enquête réalisée en 2019 
auprès de recteurs, de membres de la haute direction et de responsables de l’EDI 
dans 88 universités canadiennes, au cours de laquelle on a demandé à ces 
personnes de se prononcer sur l’efficacité des politiques en matière d’EDI de leur 
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université, le succès le plus souvent cité était l’accroissement de la représentation 
autochtone et des services offerts aux étudiants autochtones sur les campus (UC, 
2019). De plus, les recteurs ont mentionné le recrutement et la rétention des 
membres du corps professoral, du personnel et des étudiants autochtones parmi 
leurs priorités pour l’année suivante (UC, 2019). 

De nombreuses universités canadiennes ont également répondu à la demande de 
la CVR d’accroître le contenu autochtone. Par exemple, UC (2017) rapporte que les 
deux tiers de ses 96 membres « déploient des efforts pour intégrer les savoirs, les 
méthodes et les protocoles autochtones aux pratiques et aux projets de recherche, 
et la même proportion tente d’intégrer les méthodes d’enseignement et les 
connaissances autochtones en salle de cours ». D’autres programmes visant la 
formation de la nouvelle génération d’universitaires autochtones ont été élaborés, 
comme le programme de doctorat accéléré en études autochtones à l’Université de 
l’Alberta (U de A), qui a accueilli sa première cohorte d’étudiants en 2017 (Graney, 
2017). 

Toutefois, les chefs autochtones avertissent que le succès ne se mesure pas 
seulement par la hausse du nombre d’étudiants autochtones. La réussite dépendra 
également de la fourniture d’un mentorat et d’un soutien culturellement adéquats 
aux prochains étudiants autochtones des cycles supérieurs (section 7.3.4), dont 
beaucoup seront la première génération à étudier à ce niveau (section 3.5.5) 
(MacDonald, 2018).

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  3  

Michelle La Flamme, professeure agrégée, 
anglais, Université de la Vallée du Fraser (2017)*

Michelle La Flamme a obtenu un baccalauréat et une maîtrise à 
l’Université Simon Fraser avant d’entamer une carrière dans les arts et 
en justice sociale. Huit ans après avoir quitté l’université, elle a décidé d’y 
retourner pour effectuer un doctorat à l’UBC. Sa décision était motivée 
par les encouragements et le soutien de mentors et par sa passion pour 
le sujet. 

Michelle La Flamme décrit plusieurs obstacles qu’elle a rencontrés 
durant ses études de doctorat. Elle explique qu’en tant qu’étudiante 
autochtone « [elle a] dû lutter pour acquérir un sentiment 
d’appartenance et pour sentir que j’avais le droit d’exprimer mon opinion 
[...] J’ai vécu la solitude typique des étudiants concentrés sur leurs 
études supérieures, mais également un sentiment accru de solitude en 
raison de l’absence de gens qui me ressemblaient, ou de professeurs qui

(Continue)
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(a continué)

me ressemblaient, du fait de ne jamais étudier de textes correspondant à 
mon expérience de femme de couleur à sang mêlé » [traduction libre]. 

Malgré les difficultés auxquelles elle s’est heurtée au début, Michelle 
La Flamme a trouvé l’expérience enrichissante. Grâce à ses collègues 
universitaires et à ses mentors du département d’anglais, elle a trouvé 
le moyen d’incorporer son expérience créative et de la justice sociale 
au le monde universitaire, notamment en participant à la création et à 
l’enseignement d’un cours sur l’histoire du théâtre autochtone. 

Elle a obtenu son diplôme et attribue une bonne partie de sa réussite 
à son superviseur, au soutien culturel que lui a offert le Centre 
d’apprentissage des Premières Nations de l’UBC et à la communauté 
accueillante qu’elle a trouvée tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
l’université. Après l’acquisition de son doctorat, elle a travaillé durant 
trois ans comme coordinatrice en éducation au Justice Institute of 
British Columbia, avant d’obtenir un poste de la filière de permanence au 
département d’anglais de l’Université de la Vallée du Fraser. 

Adapté de La Flamme (2017)

*En 2019, Michelle La Flamme est sous contrat avec la Wilfrid Laurier University Press pour 
réviser son corpus de recherche en prévision de son premier livre.

3.5.4 Difficultés des doctorants handicapés
La recherche sur le vécu des étudiants des cycles supérieurs souffrant d’un 
handicap au Canada et à l’étranger est extrêmement lacunaire. On sait que les 
étudiants handicapés au Canada ont moins de chance d’étudier en sciences 
physiques et en sciences de la vie et que leur nombre chute considérablement entre 
le baccalauréat et les cycles supérieurs (Sukhai et Mohler, 2016). Un obstacle 
majeur à l’éducation en sciences est les laboratoires, qui sont décrits comme « peu 
accueillants pour les personnes atteintes d’incapacité physique et au pire, 
inaccessibles » [traduction libre] (Sukhai et Mohler, 2016). Selon les données 
probantes, les demandes d’adaptation pour répondre aux handicaps visibles et 
invisibles sont de plus en plus nombreuses et étendues (Rose, 2010). Certains 
handicaps invisibles, qu’ils soient d’origine physique ou découlant de problèmes 
de santé mentale, sont généralement plus difficiles à prendre en considération, car 
ils peuvent dépendre de la situation et être intermittents (Rose, 2010).

Pour faire face à ce manque de données probantes, l’Association nationale des 
étudiant(e)s handicapé(e)s au niveau postsecondaire (NEADS) du Canada a mis sur 
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pied la National Task Force on the Experience of Graduate Students with 
Disabilities (NEADS, 2016). Ce groupe de travail a rassemblé diverses sources de 
données probantes, comme des enquêtes nationales en ligne sur les étudiants 
handicapés des cycles supérieurs, des groupes de discussion comprenant des 
professionnels travaillant avec les personnes handicapées aux cycles supérieurs et 
des entrevues informationnelles avec des experts.

NEADS (2016) a abouti à plusieurs recommandations visant la mise en place 
d’ajustements raisonnables afin d’améliorer les chances des étudiants handicapés 
et tirant parti des connaissances existantes. Parmi ces recommandations, mieux 
comprendre les besoins de ces étudiants — outre le temps et la souplesse — pour 
qu’ils puissent réussir et accroître les services à leur intention sur les campus. 
NEADS a demandé le réexamen de l’aide financière aux étudiants handicapés, 
faisant remarquer que ces derniers doivent souvent consacrer une partie de leur 
aide aux études supérieures à l’acquisition d’outils d’assistance (p. ex. lecteur 
d’écran, logiciel de reconnaissance vocale ou tourne-page). De plus, les postes de 
BRP peuvent ne pas reconnaître la nécessité d’inclure des fonds pour l’adaptation, 
ce qui contribue au grand nombre d’universitaires handicapés quittant le milieu 
universitaire à cette étape. Enfin, NEADS a demandé la collecte de données 
approfondies pour améliorer la connaissance et éclairer la formation, en 
particulier à l’intention des personnes travaillant au perfectionnement 
professionnel sur les campus afin qu’elles comprennent les difficultés uniques du 
handicap, de l’accessibilité et de l’adaptation (NEADS, 2016). 

3.5.5 Difficultés des doctorants de première génération
Les étudiants de première génération et les étudiants internationaux (section 3.5.6) 
peuvent se heurter à des difficultés similaires, puisque nombre d’entre eux sont 
également membres d’un groupe racialisé sous-représenté (Roksa et al., 2018). Un 
doctorant de première génération est un étudiant dont les parents n’ont pas suivi 
d’études de premier cycle. Les recherches ont constaté que ces étudiants faisaient 
face à obstacles uniques découlant du manque de familiarité avec les normes de 
l’enseignement supérieur (p. ex. structure ou processus) (Gardner et Holley, 2011). 
Les données sur les étudiants de première génération sont difficiles à obtenir, car les 
étudiants ne s’identifient pas toujours comme tels au premier cycle ou aux cycles 
supérieurs (Hayes, 2015). De plus, si de nombreuses études se sont penchées sur les 
étudiants de première génération au baccalauréat, très peu de recherches 
comparables ont examiné l’expérience et les résultats de ces mêmes étudiants de 
première génération au doctorat (Roksa et al., 2018; Smolarek, 2019). Ce que l’on sait, 
c’est que les groupes sous-représentés sont plus susceptibles d’être composés 
d’étudiants de première génération et d’avoir une dette d’études (Hoffer et al., 2003).



64 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

Des entrevues menées en 2009 aux États-Unis auprès de 20 doctorants de première 
génération dans diverses disciplines ont révélé que ce sous-ensemble d’étudiants 
souffrait d’un manque de connaissances et de l’ignorance de ce manque. Par 
exemple, les étudiants de première génération ont indiqué qu’ils ne savaient pas que 
leur choix de l’établissement pouvait avoir par la suite une incidence sur leur 
aptitude à obtenir un poste dans le corps professoral (Gardner et Holley, 2011). Une 
fois à l’université, ils n’avaient pas les connaissances privilégiées souvent facilement 
accessibles à ceux dont les parents avaient suivi des études supérieures. Comme un 
participant à l’étude l’a constaté, « [mes pairs] savaient des choses que je ne savais 
pas. J’avais toujours l’impression d’être légèrement à la traîne des autres » 
[traduction libre], tandis qu’un autre a affirmé « leurs parents sont éduqués et 
diplômés, alors ils connaissent le système et savent comment s’en servir dans ce 
qu’on leur demande. Moi, je dois un peu tâtonner et apprendre au fur et à mesure » 
[traduction libre] (Gardner et Holley, 2011). 

Tout au long des entrevues, les étudiants de première génération se décrivaient 
comme appartenant à deux mondes : « le monde de leur éducation et le monde des 
études supérieures » [traduction libre] (Gardner et Holley, 2011). Dans la plupart des 
cas, les étudiants déclaraient avoir l’impression de ne pas entièrement cadrer dans 
aucun des deux. À la maison, les étudiants pouvaient avoir le sentiment que leur 
famille ne les comprenait pas ou pire, ne les appuyait pas dans le processus à long 
terme d’obtention d’un doctorat. Comme l’explique une des étudiantes, « [ma 
famille] ne me comprenait vraiment pas et plus j’allais l’école, plus elle était 
complètement perdue » [traduction libre] (Gardner et Holley, 2011). Les étudiants 
affirmaient aussi souffrir fréquemment du syndrome de l’imposteur ou se sentir 
coupables lorsqu’ils commençaient à acquérir un statut (Gardner et Holley, 2011).

L’étude qui précède révèle que bien que les étudiants de première génération soient 
généralement résilients et motivés, ils n’ont pas pour autant moins besoin de soutien 
social durant leurs études supérieures. Les auteurs constatent également l’étendue 
limitée de leur enquête, et la rareté d’autres études sur ce sous-ensemble d’étudiants 
montre la nécessité de recherches approfondies sur un échantillon plus vaste 
provenant d’établissements et de disciplines divers, et durant toute la carrière, pour 
mieux comprendre les besoins particuliers des étudiants de première génération 
(Gardner et Holley, 2011).

3.5.6 Difficultés des doctorants internationaux
Les étudiants qui quittent leur pays d’origine pour suivre un programme de 
doctorat au Canada se retrouvent dans un environnement tout nouveau et parfois 
complexe. Une enquête portant sur les étudiants étrangers inscrits dans une 
université de l’Ouest du Canada (571 répondants) a constaté que leurs principaux 
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problèmes étaient l’hébergement, les finances et l’intégration dans leur nouvel 
environnement universitaire et social (Calder et al., 2016). Ces étudiants doivent 
également s’y retrouver dans une nouvelle bureaucratie fédérale, provinciale et 
universitaire et surmonter les écueils uniques de l’intégration dans un nouveau 
pays et le possible choc culturel qui l’accompagne (Calder et al., 2016). 

L’importance de la relation entre les étudiants et les superviseurs peut être 
accentuée pour les doctorants internationaux, en raison de leur accès limité aux 
bourses d’études canadiennes et du possible accroissement de la dépendance au 
financement par le biais de subventions de recherche. Les étudiants en STGM aux 
États-Unis déclarent craindre de perdre leur soutien financier ou leur visa et subir 
une pression pour travailler plus dur que les étudiants nationaux, ce qui les amène 
à penser qu’ils ont un statut différent de ces derniers (Cantwell et al., 2018). Cette 
impression est corroborée par le plus fort taux de discrimination déclarée par les 
étudiants internationaux par rapport aux étudiants nationaux au Canada 
(approximativement 30 % contre 20 % dans une étude récente sur les doctorants) 
(Woolston, 2019). 

Les diplômés du doctorat étrangers qui restent dans le milieu universitaire 
continuent à se heurter à des obstacles. Les BRP internationaux ont eu aussi un 
accès limité aux sources de financement canadien. La bourse de recherche Banting 
du gouvernement fédéral destinée aux BRP est ouverte à tous les demandeurs, 
quelle que soit leur citoyenneté (GC, 2019h); cependant, ces subventions sont 
hautement concurrentielles, puisque seulement 70 d’entre elles sont accordées 
chaque année par le biais des trois organismes (GC, 2020b). Si elles sont plus 
nombreuses, les bourses de recherche postdoctorale du CRSNG et du CRSH sont, 
par contre, uniquement accessibles aux citoyens canadiens et aux résidents 
permanents (CRSNG, 2019c; CRSH, 2019b). De son côté, le Québec offre une aide 
financière aux BRP détenant un visa temporaire par le biais du Fonds de recherche 
du Québec — Société et culture (FRQSC), à la condition que la subvention soit 
conservée dans un établissement du Québec et que le candidat ait habité dans la 
province pendant six des sept mois précédant la date de clôture de la demande 
(FRQSC, 2020b).

Au-delà du financement, une étude sur les BRP dans les disciplines scientifiques 
au Royaume-Uni et aux États-Unis a révélé l’utilisation de critères différents selon 
la nationalité, ce qui pourrait influer sur les débouchés professionnels (Cantwell et 
Lee, 2010). Des entrevues avec des administrateurs, des BRP et des membres du 
corps professoral on mit en lumière des préjugés universitaires qui nuisent aux 
titulaires de doctorat étrangers embauchés à un poste de BRP. Ces entrevues ont 
révélé que l’expérience professionnelle d’un BRP pouvait fortement dépendre de 
son origine ethnique, en raison des biais entretenus par les superviseurs. Par 
exemple, les superviseurs avaient tendance à attribuer des qualités reliées à « une 
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pensée large » (considérée comme un attribut nécessaire pour obtenir un poste au 
sein du corps professoral) à leurs BRP originaires d’Europe et d’Amérique du Nord, 
et leur assignaient des tâches et des responsabilités correspondantes. Dans la 
même entrevue, les superviseurs décrivaient leurs BRP provenant de pays 
extérieurs à l’Europe, à l’Amérique du Nord et à l’Australie comme « travaillant 
dur » et « dévoués », et leur assignaient des travaux de l’ordre du technicien. À cet 
égard, il peut exister deux niveaux de BRP : un premier niveau destiné aux postes 
dans le corps professoral, principalement composé de Nord-Américains, 
d’Européens et d’Australiens, et un deuxième niveau technique, dont les membres 
sont surtout des Asiatiques (Cantwell et Lee, 2010). 

Ces exemples illustrent les problèmes systémiques auxquels les titulaires de 
doctorat internationaux au Canada peuvent faire face et susceptibles de nuire à 
leur transition vers le marché du travail. Ces problèmes surviennent très tôt 
durant leurs études de doctorat et sont de plus en plus aigus à mesure qu’ils 
poursuivent leur carrière universitaire.

3.6 Résumé
Au-delà des statistiques montrant que les postes au sein du corps professoral sont 
de plus en plus rares, l’expérience des étudiants et des diplômés peut nous en dire 
beaucoup sur l’état actuel de la formation au doctorat au Canada et sur les 
changements nécessaires pour que les titulaires de doctorat puissent s’épanouir 
dans un certain nombre de carrières. Bien avant l’obtention du diplôme, les 
universités peuvent faciliter la transition du statut d’étudiant à celui de 
professionnel en demandant à leurs administrateurs et à leur corps professoral 
d’examiner la culture qu’ils créent par leurs politiques et leurs actes. Les parties 
prenantes peuvent se poser les questions suivantes : la culture universitaire 
contribue-t-elle à accroître les problèmes de santé mentale chez les étudiants des 
cycles supérieurs ou aide-t-elle à les réduire? Est-ce que les universités 
canadiennes font tout ce qui est en leur pouvoir pour promouvoir la diversité sur 
leurs campus ou leurs politiques ont-elles des conséquences involontaires qui 
restreignent le recrutement et contribuent à l’attrition chez les groupes 
sous-représentés?

Au-delà de la culture universitaire, les universités doivent de plus en plus prendre 
en considération les besoins de tous les doctorants, pas seulement ceux de la 
poignée d’étudiants qui visent un poste de la filière de permanence. Lorsqu’elles 
acceptent des étudiants des cycles supérieurs, les universités peuvent devoir tenir 
compte de leurs débouchés — ce qui inclut de s’assurer qu’ils possèdent les 
compétences et la confiance nécessaires pour occuper divers emplois une fois sur 
le marché du travail.
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Constatations du chapitre

• Les titulaires de doctorat au Canada peuvent assumer des postes de 
chercheur, de conseiller et de dirigeant, entre autres, et mettent leurs 
compétences et leurs habiletés en pratique dans de multiples secteurs.

• Si le nombre de titulaires de doctorat continue d’augmenter au Canada, 
la capacité d’intégration de professeurs de la filière de permanence 
stagne, voire régresse.

• Certains diplômés du doctorat acceptent d’occuper consécutivement 
plusieurs emplois de transition universitaires à temps partiel dans l’espoir 
d’améliorer leurs chances d’obtenir un poste de la filière de permanence; 
cela peut être dû à leur manque de connaissances de la façon de trouver 
un travail en dehors du milieu universitaire ou au manque de temps où de 
ressources pour chercher un autre emploi. 

• Les diplômés du doctorat ne sont pas toujours conscients des 
compétences et des habiletés qu’ils peuvent apporter à un futur 
employeur et sont parfois confrontés à un manque de concordance entre 
les capacités recherchées par les employeurs et celles qu’ils ont acquises 
durant leurs études. 

• Le Canada investit moins d’argent en R-D que les pays similaires et une 
plus grande proportion de la R-D y est effectuée dans des établissements 
d’enseignement supérieur.

Bien qu’ils reçoivent une formation pensée principalement pour les carrières 
universitaires, de nombreux diplômés du doctorat des établissements 
canadiens travaillent en dehors du milieu universitaire et des 

établissements d’enseignement supérieur. Les diplômés du doctorat peuvent 
occuper un emploi dans les secteurs public et privé et dans les OSBL comme 
chercheurs, scientifiques, analystes et gestionnaires, pour ne citer que quelques 
postes, ou comme dirigeants. Cela prouve que les titulaires de doctorat apportent 
une variété de compétences sur le marché du travail, qui sont transférables à un 
vaste éventail de secteurs et que le cursus universitaire au sens large ne se limite 
pas au milieu universitaire. L’examen du soutien fédéral aux sciences souligne la 
valeur que peuvent avoir ces diplômés pour l’économie canadienne dans son 
ensemble, notant que parce que « l’immersion dans la recherche change la façon 
dont les gens pensent et résolvent les problèmes », ils sont idéalement outillés 
pour améliorer le rendement en matière d’innovation du Canada (Naylor et al., 
2017). Ce point de vue concorde avec les principales tendances économiques vers 
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des services exigeants en connaissances, la numérisation et l’innovation, 
auxquelles les aptitudes et les compétences des titulaires de doctorat sont bien 
adaptées.

Cependant, comme le démontre ce chapitre, la réalité à laquelle fait face le nombre 
croissant de diplômés du doctorat au Canada se caractérise par des défis non 
seulement dans le secteur universitaire dans lequel ils ont été formés (section 4.1), 
mais aussi dans d’autres secteurs (section 4.2). Les données probantes provenant 
de tous les secteurs de l’économie donnent une idée du rôle des titulaires de 
doctorat sur le marché du travail; elles sont notamment tirées d’études 
universitaires effectuant le suivi des résultats professionnels des diplômés, des 
données de recensement gouvernementales et des sondages universitaires. Bien 
que la comparaison de ces données se heurte à certaines limites, l’analyse 
effectuée par le comité d’experts indique que la capacité d’intégration du Canada 
des diplômés du doctorat n’atteint pas son potentiel, surtout dans le contexte de la 
pénurie largement admise de compétences dans l’industrie. 

4.1 Secteur de l’enseignement supérieur
Si les données prouvent que la plupart des diplômés au doctorat des 
établissements canadiens ne deviennent pas des professeurs de la filière de 
permanence, l’enseignement supérieur demeure leur plus gros employeur (voir 
l’encadré 4.1 pour une description des sources de données probantes et de leurs 
limites). Selon les résultats des études de suivi universitaires à grande échelle, 
globalement, au moins la moitié des diplômés du doctorat au Canada pour lesquels 
il a été possible de trouver des renseignements sur l’emploi travaillent dans ce 
secteur à un poste ou un autre (56 % pour l’U de A, 54 % pour TRaCE McGill, 51 % 
pour l’U de T), 51 % pour l’UBC et 74 % pour la phase 1 du projet TRaCE) (TRaCE, 
2016; Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; Lee, 
2020). Ces pourcentages sont supérieurs aux résultats des sondages des diplômés 
du doctorat concernant les établissements du Québec recueillis par Bangali et al. 
(2019a), dans lesquels 45 % des répondants travaillaient dans une université ou 
dans un centre de recherche. Les postes qu’ils peuvent occuper dans le secteur de 
l’enseignement supérieur, en dehors de ceux de professeur menant à la 
permanence, sont ceux d’administrateur, de gestionnaire d’installations, 
d’associé de recherche, de coordinateur de laboratoire, de maître de conférences, 
de BRP et de chargé de cours.
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Encadré 4.1  Sources d’information 
professionnelle sur les diplômes  
du doctorat

Les principales sources de données probantes indiquant où sont 
employés les récents diplômés du doctorat sont quatre enquêtes de 
suivi à grande échelle réalisées par (i) l’U de A (cohortes de 2005 à 
2017), (ii) TRaCE McGill (cohortes de 2008 à 2018), (iii) l’UBC (cohortes 
de 2005 à 2013) et (iv) l’U de T (cohortes de 2000 à 2015), plus la phase 
1 du projet TRaCE, qui portait sur les diplômés du doctorat en sciences 
humaines de plusieurs universités canadiennes (cohortes de 2004 à 
2015) (TRaCE, 2016; Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université 
de l’Alberta, 2019; Lee, 2020). Ces études ont cerné les secteurs 
d’emploi à partir d’un sondage ou d’une recherche sur Internet.  
Des données d’emploi ont été trouvées pour 85 % des diplômés du 
doctorat de l’U de A, 85 % des diplômés de McGill, 91 % les diplômés 
de l’UBC, 85 % des diplômés de l’U de T et environ 79 % des diplômés 
du doctorat concernés par le stade 1 de TRaCE (TRaCE, 2016; Porter 
et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; Lee, 
2020). Une autre source importante d’information est une étude réalisée 
par Bangali et al. (2019a), qui analyse les enquêtes ciblant les récents 
diplômés du doctorat (cohortes de 2005 à 2015) d’établissement du 
Québec13 et les employeurs. 

Statistique Canada est également une source clé de renseignements. 
L’organisme a fourni au comité d’experts des données probantes 
provenant du recensement, de l’END et de la Plateforme longitudinale 
entre l’éducation et le marché du travail (PLEMT). La PLEMT, publiée 
en 2018 avec l’appui d’Emploi et Développement social Canada, est un 
recueil de données sur les étudiants tirées des dossiers administratifs 
des établissements postsecondaires publics canadiens et des 
renseignements sur l’impôt sur le revenu fournis par l’Agence du revenu 
du Canada. Une recherche commandée par le comité d’experts au 
moyen de la PLEMT a fourni d’importants renseignements concernant 
particulièrement les titulaires de doctorat dans les cinq années suivant 
l’obtention du diplôme.

Le comité constate que si ces sources examinent l’emploi, il n’est souvent 
pas possible de comparer directement ou de combiner les résultats 
provenant des différents ensembles de données. Ceci est dû

(Continue)

13 L’enquête en français a été envoyée aux diplômés de tous les établissements du Québec décernant des 
doctorats.
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(a continué)

aux écarts dans les systèmes de classification des secteurs d’emploi 
et des disciplines de l’étude. Par exemple, si les études portant 
spécialement sur les universités utilisaient une catégorie d’enseignement 
postsecondaire excluant l’enseignement élémentaire et secondaire, 
certains documents de Statistique Canada regroupaient tous les postes 
d’enseignement (primaire, secondaire et postsecondaire) dans la même 
catégorie. Un exemple des difficultés rencontrées avec la discipline 
d’études est que, selon la source, les sciences physiques sont parfois 
combinées avec le génie, alors que d’autres fois, elles sont associées aux 

sciences de la vie.

Le recensement de Statistique Canada donne un aperçu de la population générale 
des titulaires de doctorat au Canada (qu’ils aient obtenu leur diplôme au pays ou 
ailleurs) selon le code à deux ou trois chiffres du Système de classification des 
industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). Il permet d’examiner le nombre de 
diplômés du doctorat travaillant dans les services d’enseignement (c.-à-d. en 
éducation), définis comme « les établissements dont l’activité principale consiste 
à dispenser un enseignement et une formation dans une grande variété de 
matières », mais pas de distinguer les universités et les collèges des autres 
établissements d’enseignement (p. ex. écoles secondaires) (StatCan, 2018c). Si les 
données du recensement ne peuvent donc pas être directement comparées aux 
données sur les récents diplômés du doctorat (recherches effectuées à partir des 
enquêtes de suivi et de la PLEMT dans le cadre de ce rapport), elles fournissent 
tout de même d’importants renseignements. 

L’analyse faite par le comité d’experts des trois fichiers de microdonnées à grande 
diffusion (FMGD)14 correspondant aux recensements canadiens de 2006, 201115  et 
2016 révèle qu’un pourcentage significativement supérieur de titulaires de 
doctorat travaillent en enseignement en comparaison des détenteurs d’un 
baccalauréat ou d’une maîtrise (tableau 4.1). Dans le recensement de 2016, 39 % 
des hommes et 45 % des femmes détenant un doctorat au Canada travaillaient en 
enseignement, des pourcentages relativement stables depuis 2006. Pour 
l’échantillon complet, les femmes sont plus enclines que les hommes à travailler 
en enseignement aux trois niveaux de diplôme. Cependant, si l’on ne tient compte 
que des plus jeunes, la proportion de femmes dans le secteur de l’enseignement  
(41 %) est essentiellement le même que chez les hommes. Ceci porte à croire que 

14 Le FMGD pour le recensement canadien « fournit des données non agrégées couvrant un échantillon de  
1 % des ménages canadiens » (StatCan, 2019k).

15 En 2011, le recensement canadien a été remplacé par l’Enquête nationale auprès des ménages.
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l’emploi non universitaire est plus courant chez les jeunes femmes qu’il l’était 
dans les cohortes précédentes. Ce phénomène ne se retrouve pas chez les hommes, 
cependant, le pourcentage de titulaires hommes d’un doctorat dans les services 
d’enseignement étant essentiellement le même chez les personnes de moins de 40 
ans que dans l’ensemble de l’échantillon. 

Tableau 4.1  Pourcentage de diplômés du baccalauréat, de la 
 maîtrise et du doctorat travaillant en enseignement,  
 par sexe et année de recensement

Hommes Femmes

2006 2011 2016 2006 2011 2016

Baccalauréat 7,5 % 7,1 % 5,9 % 18 % 17 % 15 %

Maîtrise 14 % 13 % 11 % 23 % 23 % 20 %

Doctorat 40 % 40 % 39 % 46 % 44 % 45 %

Doctorat (moins de 
40 ans seulement) 43 % 40 % 41 % 45 % 39 % 41 %

 
Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 

2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011. Les individus sont définis comme 
travaillant en enseignement s’ils assument un poste relié à l’enseignement dans un domaine ou un secteur 

d’enseignement.

4.1.1 La capacité d’intégration de professeurs de la filière  
de permanence des universités canadiennes stagne  
ou régresse

Les données indiquent que la capacité des universités à embaucher des professeurs 
de la filière de permanence n’augmente pas au Canada, même si le nombre de 
personnes obtenant un doctorat d’un établissement au pays est en hausse. Comme 
il est mentionné au chapitre 2, le nombre de professeurs de la filière de 
permanence au pays est resté relativement stable de 2009 à 2018, soit d’environ  
40 000 à 41 000 (StatCan, 2019j), alors que la quantité d’étudiants s’inscrivant à un 
programme de doctorat a grimpé (StatCan, 2020d); ce dernier phénomène étant en 
partie dû à l’offre de nouveaux programmes. Le nombre relativement constant de 
professeurs combiné à la hausse des inscriptions pourrait avoir un effet négatif 
sur la qualité de la supervision, certains professeurs risquant d’avoir à superviser 
davantage d’étudiants (Tamburri, 2013). Ce problème pourrait se retrouver ailleurs 
dans le monde, puisque la hausse des inscriptions au doctorat et la tendance à la 
stagnation du nombre de postes de la filière de permanence ne sont pas propres au 
Canada (Economist, 2010; OCDE, 2020b). 
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Si l’on ne dispose pas de données définitives sur la quantité de professeurs de la 
filière de permanence embauchés ou de professeurs quittant la profession (pour 
cause de départ à la retraite ou de réorientation professionnelle), le nombre de 
professeurs employés à différents niveaux (adjoint, agrégé et titulaire) porte à 
croire que la capacité d’intégration de nouveaux professeurs stagne ou diminue 
(figure 4.1). Avant la récession économique de 2008, le nombre de professeurs de la 
filière de permanence au Canada augmentait constamment, principalement sous 
l’effet de la hausse du nombre de professeurs adjoints (c.-à-d. le premier niveau 
d’embauche dans la filière). Ces 10 dernières années, la quantité de professeurs 
titulaires et de professeurs agrégés a elle aussi augmenté, mais dans un même 
temps, le nombre de professeurs adjoints a diminué (figure 4.1). Cette baisse, 
combinée à l’augmentation de la quantité de professeurs agrégés, indique que les 
personnes occupant un poste de professeur adjoint sont promues à un rythme 
supérieur à la cadence de création de postes. Comme l’examine la section 2.3.4, 
l’abolition de la retraite obligatoire a fait en sorte que de nombreux professeurs 
continuent à travailler après 65 ans, cela limite probablement les possibilités pour 
les chercheurs en début de carrière (Naylor et al., 2017). Comme presque tous les 
titulaires de doctorat qui débutent une carrière dans le milieu universitaire le font 
au niveau de professeur adjoint, il semble que les ouvertures ou les créations de 
postes de la filière de permanence soient moins nombreuses que par le passé. De 
plus, le bassin de candidats visant un poste de professeur au Canada ne se limite 
pas aux diplômés du doctorat d’établissements canadiens. En effet, ces 
établissements font partie d’une économie du savoir mondiale; ils cherchent donc 
souvent à recruter les meilleurs titulaires de doctorat de partout dans le monde 
pour leur corps professoral (section 6.1).

Malheureusement, il est difficile de déterminer avec certitude combien de 
titulaires de doctorat au Canada obtiennent un poste de la filière de permanence 
parce que les systèmes de classification combinent souvent les professeurs avec 
d’autres fonctions. Par exemple, le code à trois chiffres du SCIAN pour les services 
d’enseignement englobe tous les niveaux d’enseignement. Un autre système, la 
Classification nationale des professions (CNP) comporte la catégorie « Professeurs/
professeures et chargés/chargées de cours au niveau universitaire », qui regroupe 
les professeurs aspirants à la permanence (et permanents) ainsi que les chargés 
d’enseignement et les BRP (qui détiennent un poste non permanent) (StatCan, 
2019l). L’analyse des données du recensement révèle que 35 % des titulaires de 
doctorat au Canada en 2016 étaient « professeurs/professeures et chargés/
chargées de cours au niveau universitaire », le pourcentage étant plus faible en 
STGM (27 %) qu’en SACHES (45 %) (Wall et al., 2018). Si du fait de l’inclusion des 
chargés d’enseignement (qui occupent souvent des postes temporaires) et des BRP, 
cette classification ne devrait pas être considérée comme une estimation exacte de 
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la capacité d’intégration universitaire de professeurs de la filière de permanence, 
elle fournit une limite supérieure. 
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Figure 4.1  Nombre de professeurs de la filière de permanence dans 
les universités canadiennes, par rang

Au Canada, le nombre de professeurs adjoints (ligne rouge continue) a 
baissé depuis son sommet de 2007. Durant la même période, la quantité de 
professeurs agrégés (ligne jaune continue) et de professeurs titulaires (ligne 
bleue continue) a augmenté. Le nombre total de professeurs de la filière de 
permanence (ligne rouge pointillée) est relativement constant depuis 2009.

Une méthode simple pour estimer la proportion de titulaires de doctorat détenant 
spécifiquement un poste de la filière de permanence est de comparer la quantité 
totale de détenteurs d’un tel diplôme au Canada au sein de la population active 
(environ 177 000 en 2016) par rapport au nombre total de titulaires de doctorat 
détenant un poste permanent ou menant à la permanence au pays la même année16  
(environ 34 000) (StatCan, 2019j, 2019a). D’après cette méthode, 19 % des détenteurs 
d’un doctorat dans la population active sont des professeurs de la filière de 

16 Les données de Statistique Canada montrent que de 80 à 85 % des professeurs de la filière de permanence 
détiennent un doctorat (StatCan, 2019j). Parmi les autres qualifications possédées par les professeurs, on 
peut citer des diplômes de médecine ou une maîtrise en beaux-arts.
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permanence. Le comité d’experts fait toutefois remarquer que ce calcul ne tient pas 
compte des personnes détenant un poste de la filière de permanence au Canada qui 
ne sont pas résidents canadiens.

On peut trouver d’autres renseignements dans les quatre enquêtes de grande 
envergure portant sur des groupes ciblés de diplômés du doctorat (encadré 4.1). 
Parmi les diplômés pour lesquels il est possible de trouver des renseignements sur 
l’emploi, le pourcentage de personnes non enseignantes occupant un poste de la 
filière de permanence était de 26 % pour l’U de A, de 23 % pour TRaCE McGill, de  
24 % pour l’UBC, de 26 % pour l’U de T et de 34 % pour la phase 1 de TRaCE)17  
(TRaCE, 2016; Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; 
Lee, 2020). Les pourcentages réels de diplômés du doctorat qui obtiennent un poste 
de la filière de permanence dans ces établissements sont toutefois légèrement plus 
faibles, car il n’a pas été possible de trouver des renseignements sur l’emploi pour 
certains diplômés (encadré 4.1). Ces résultats sont donc, dans la plupart des cas, à 
peine légèrement supérieurs à l’estimation brute de 19 % effectuée dans le 
paragraphe qui précède. En revanche, d’autres sources indiquent qu’un plus faible 
pourcentage de récents diplômés du doctorat au Canada travaillent comme 
professeurs. Une analyse des données tirées de l’END 2013 révèle que 12 % des 
diplômés du doctorat de la cohorte de 2010 occupaient un poste de la filière de 
permanence 3 à 4 ans après l’obtention du diplôme (Walters et al., 2020). Toutefois, il 
s’agit probablement d’une sous-estimation, car certaines personnes obtiennent un 
poste de la filière de permanence plus de cinq ans après avoir terminé leurs études. 

Dans le cas des enquêtes portant précisément sur les universités et sur la phase 1 
du projet TRaCE, le pourcentage plus élevé de professeurs de la filière de 
permanence peut résulter de leur inclusion dans les diplômés du doctorat à partir 
du début des années 2000 (le nombre de professeurs adjoints au Canada a atteint 
un sommet en 2007, comme l’illustre la figure 4.1). Par exemple, en 2016, 38 % des 
diplômés du doctorat de l’U de T entre 2000 et 2003 détenaient un poste de la 
filière de permanence, contre 27 % des diplômés entre 2008 et 2011 (Université de 
Toronto, 2017). Également en 2016, si 32 à 40 % des diplômés du doctorat en 
sciences et en sciences de la santé de la cohorte de 2005 de l’UBC étaient des 
membres du corps professoral axés sur la recherche, ce n’était le cas que de 7 à  
9 % des diplômés de la cohorte de 2013 (Porter et al., 2017). Les résultats de TRaCE 
McGill prouve également que « plus les individus ont obtenu leur diplôme 
récemment, moins ils ont de probabilités d’occuper un poste de la filière de 
permanence » [traduction libre] (Lee, 2020). Les données probantes portent 
également à croire que les diplômés du doctorat des universités canadiennes axées 

17 Les auteurs du résumé du projet TRaCE notent que contrairement aux autres enquêtes, ils ne peuvent pas 
déterminer avec certitude combien parmi ce pourcentage occupent un poste menant à la permanence 
(TRaCE, 2016). En raison d’autres différences méthodologiques mineures entre les quatre enquêtes, les 
comparaisons directes entre elles commandent la prudence.
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sur la recherche (qui incluent McGill, l’U de A, l’UBC et l’U de T) sont plus 
susceptibles d’obtenir un poste de la filière de permanence que les diplômés 
d’autres universités (Jonker, 2016; Wood, 2017). 

Comme il est noté précédemment, les résultats de l’enquête concernant TRaCE 
(qui portait uniquement sur les diplômés en sciences humaines) révèlent que plus 
d’un tiers des répondants occupait un poste de professeur, mais le rapport exact 
entre le nombre de postes de la filière de permanence et le nombre de postes ne 
menant pas la permanence n’est pas clair. Dans l’étude portant sur l’U de T et sur 
l’UBC, les diplômés du doctorat en sciences humaines et en sciences sociales sont 
significativement plus susceptibles que les diplômés en sciences naturelles 
d’occuper un poste de la filière de permanence (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 
2019). L’analyse de l’END 2013 aboutit à la même observation; cependant, les 
différences entre les disciplines sont faibles. Les diplômés en sciences sociales, en 
éducation, en beaux-arts et en sciences humaines (15 %) ont plus de probabilités 
d’être professeurs trois ans après avoir obtenu leur diplôme que les diplômés en 
sciences physiques et en sciences de la vie (12 %) (Etmanski et al., 2017).

Certains diplômés du doctorat détiennent un poste de la filière de permanence 
principalement (ou entièrement) axé sur l’enseignement (c.-à-d. de professeur à 
dominante enseignante), avec peu ou pas d’obligation de mener des recherches 
(Sanders, 2011) (section 2.3.3). Par exemple, d’après les enquêtes portant sur l’UBC 
et l’U de T, 9 % et 2 %, respectivement, des diplômés du doctorat occupent un tel 
poste (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019). Les données provenant de l’UBC 
et de l’U de T montrent que si les postes de professeurs à dominante enseignante 
sont de plus en plus courants, ils constituent une minorité des postes de la filière 
de permanence. 

Les diplômés du doctorat qui entrent dans la filière de permanence (que ce soit en 
recherche ou en enseignement) se heurtent à des obstacles qui dépassent la simple 
obtention d’un poste. Bien que l’examen détaillé de ces questions dépasse la portée 
du rapport, certains de ces obstacles sont brièvement étudiés dans l’encadré 4.2.

Il est peu probable que la capacité d’intégration concernant les postes de la filière 
de permanence au Canada augmente dans un futur prévisible. Il est vraisemblable 
que l’abolition de la retraite obligatoire et les contraintes budgétaires des 
universités en général aient contribué à réduire le nombre d’ouvertures ou de 
créations de tels postes (section 2.1). On s’attend à ce que l’effet de ces deux 
facteurs persiste18 .

18 Le comité d’experts note que l’Ontario a proposé de mettre en place des règles empêchant les professeurs 
d’avoir accès en même temps à un salaire universitaire et à la retraite à partir de 71 ans (Friesen, 2019).
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Encadré 4.2  Difficultés rencontrées par les 
nouveaux professeurs de la filière  
de permanence

Les études montrent que les programmes des cycles supérieurs ne 
préparent pas les étudiants à une fonction au sein du corps professoral 
(Austin, 2002; Bieber et Worley, 2006; Golde, 2006; O’Meara et Jaeger, 
2006). De nombreux nouveaux membres du corps professoral déclarent 
ne pas se sentir outillés pour assumer les rôles qu’on leur demande, 
surtout en ce qui concerne l’enseignement. Certains diplômés du 
doctorat terminent leurs études sans avoir enseigné de façon formelle 
ou sans avoir été assistants d’enseignement. Ce problème est plus 
courant chez les « meilleurs » doctorants, qui reçoivent les bourses de 
recherche les plus généreuses et qui ont le plus de probabilités d’aboutir 
dans le corps professoral. Dans l’enquête de DSP, 41 % des répondants 
qui avaient reçu une bourse de recherche des trois organismes 
indiquaient que celle-ci leur avait donné « la possibilité d’étudier sans 
devoir faire d’assistanat d’enseignement » [traduction libre] (DSP, 2019). 
De plus, les diplômés du doctorat ont généralement peu ou pas de 
formation en gestion d’équipe de recherche, même si les équipes sont 
fondamentales dans la recherche universitaire dans certaines disciplines 
(p. ex. les sciences de la vie). Ces problèmes prouvent l’inadéquation des 
compétences à laquelle font face les diplômés du doctorat qui entrent 
sur le marché du travail universitaire.

Les nouveaux professeurs se heurtent à des difficultés dues à une culture 
universitaire qui peut transmettre une vision négative des secteurs 
non universitaires (section 3.2). Non seulement le corps professoral 
est découragé de toute participation communautaire par une culture 
universitaire qui récompense les activités de recherche par-dessus 
tout, mais il ne bénéficie d’aucune formation dans le domaine (O’Meara 
et Jaeger, 2006). Les nouveaux professeurs au Canada mentionnent 
d’autres difficultés, comme la confusion concernant les règles et 
les normes utilisées pour les juger (p. ex. la productivité attendue), 
l’obtention de financement, l’équilibre travail-famille, l’impression 
d’être soumis à une pression et une surveillance et l’anxiété et la honte 
(O’Meara et Jaeger, 2006). Lors d’entrevues menées avec de nouveaux 
professeurs de sciences sociales en Ontario, Acker et Webber (2016) ont 
constaté que ces derniers toléraient et normalisaient des expériences 
stressantes parce qu’ils pensaient que « leurs chances de poursuivre 
dans la voie universitaire » [traduction libre] étaient en jeu.

(Continue)
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(a continué)

Tous les participants ont noté qu’ils adoraient leur travail et certains « 
s’apercevaient avec embarras de leur statut privilégié et ne voulaient 
pas prendre le risque de le perdre » [traduction libre]. Acker et Webber 
(2016) formulent l’opinion que le processus de titularisation favorise 
l’homogénéité en encourageant les nouveaux professeurs à ne « pas 

trop s’éloigner de la norme » [traduction libre]. 

4.1.2 De nombreux diplômés du doctorat travaillant en 
enseignement supérieur occupent une fonction hors  
du corps professoral

Bien que la capacité d’intégration de professeurs de la filière de permanence 
semble être en déclin, cela ne signifie pas que plus de diplômés du doctorat 
quittent le milieu universitaire. Ils assument plutôt des fonctions différentes, 
parfois temporaires, dans les universités. La proportion de récents diplômés du 
doctorat travaillant dans un établissement postsecondaire au Canada (environ la 
moitié) et la proportion de ces mêmes diplômés dans des postes de la filière de 
permanence (probablement bien en deçà de 25 %) portent à croire qu’un nombre 
significatif de ceux-ci occupent d’autres postes dans des établissements 
d’enseignement supérieur au pays (TRaCE, 2016; Etmanski et al., 2017; Porter et al., 
2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019). 

Outre professeur de la filière de permanence, il existe de nombreuses professions 
à temps plein dans l’enseignement supérieur — que ce soient des postes 
permanents ou contractuels — où les titulaires de doctorat peuvent appliquer les 
aptitudes acquises durant leurs études dans un rôle à long terme. Cela inclut les 
techniciens de laboratoire et autres fonctions de soutien à la recherche, des rôles 
relativement courants dans certaines disciplines. Un nombre significatif de 
diplômés du doctorat en sciences de la santé et en sciences de l’UBC étaient 
chercheurs associés dans un établissement d’enseignement supérieur (11 % et  
10 % des titulaires de doctorat en sciences de la santé et en sciences, 
respectivement, travaillent dans l’enseignement supérieur) (Porter et al., 2017). 
Les titulaires de doctorat peuvent suivre d’autres parcours professionnels en 
enseignement supérieur, comme les affaires étudiantes, le développement 
éducatif, l’enseignement et le soutien à l’apprentissage, l’administration et le 
développement de la recherche, la recherche et les politiques institutionnelles, 
l’édition savante ou la gestion de programme (McDonald, 2011; Kotsopoulos, 2014; 
TRaCE, 2016; Porter et al., 2017). L’emploi des titulaires de doctorat dans 
l’administration universitaire est en hausse, au moins dans certains 
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établissements (Kotsopoulos, 2014). Les enquêtes portant sur l’UBC et sur TRaCE 
ont relevé que certains diplômés du doctorat suivis travaillaient dans ce domaine 
(TRaCE, 2016; Porter et al., 2017). 

Dans les établissements d’enseignement supérieur, une proportion substantielle 
des emplois en dehors du corps professoral sont des postes de transition, comme 
les BRP et les chargés de cours. Par exemple, en 2016, 10 % des diplômés du 
doctorat en sciences humaines de l’U de T cohortes de 2000 à 2003 travaillant en 
enseignement postsecondaire étaient chargés de cours; c’était le cas des 17 % de 
ceux diplômés entre 2008 et 2011 (Université de Toronto, 2017). Le comité d’experts 
relève que certaines personnes détenant un doctorat peuvent choisir de 
poursuivre une carrière dans ces fonctions de transition (et sont heureuses de leur 
décision), mais la plupart d’entre eux ne voient pas ces postes comme un objectif 
ou comme une finalité quand ils entrent sur le marché du travail. 

L’analyse de l’END 2013 (qui s’est penchée sur les diplômés de la cohorte de 2010) 
apporte des preuves convaincantes que de nombreux diplômés du doctorat 
occupent encore un de ces postes de transition trois ans après avoir acquis leur 
diplôme (Walters et al., 2020). Les auteurs ont constaté que 27 % des participants 
occupaient une fonction de transition trois ans après l’obtention de leur diplôme, 
contre 12 % un poste de professeur menant à la permanence (Walters et al., 2020). 
Une analyse de régression des données de l’END révèle que les diplômés du 
doctorat en sciences sont plus susceptibles de se retrouver dans un poste de 
transition trois ans après l’obtention du diplôme et moins susceptibles d’être 
professeurs à temps plein (Walters et al., 2020). Le constat est le même pour les 
diplômés du doctorat en sciences humaines et en beaux-arts. Globalement, les 
titulaires de doctorat dans la majorité des disciplines (beaux-arts, sciences 
humaines, sciences, mathématiques, génie, informatique et santé) ont davantage 
tendance à occuper une fonction de transition qu’un poste de professeur ou de 
chercheur à temps plein (Walters et al., 2020). Les seules disciplines où, trois ans 
après l’obtention du diplôme, les détenteurs d’un doctorat sont plus susceptibles 
d’occuper un poste de professeur à temps plein qu’un poste de transition sont les 
sciences sociales et les affaires ou l’économie (Walters et al., 2020). 

Ces fonctions de transition sont généralement des emplois contractuels et donc, 
sans sécurité. Cohen (2018) définit l’insécurité d’emploi comme la combinaison de « 
l’occupation d’un emploi en vertu d’un contrat à durée déterminée » et de « la 
perception de précarité » [traduction libre] sans hypothèse de permanence à long 
terme. Les données probantes montrent une corrélation entre l’insécurité d’emploi 
et les symptômes de stress psychologique chronique (p. ex. dépression ou anxiété), 
les problèmes de santé physique et la mauvaise autoévaluation de l’état de santé, 
particulièrement chez les personnes pour lesquelles l’insécurité est persistante 
(Strazdins et al., 2004; Burgard et al., 2009).
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4.1.3 Les universités ont fréquemment recours aux chargés  
de cours pour l’enseignement

La charge de cours est un poste contractuel exclusivement consacré à 
l’enseignement (et à la préparation et à la notation associées); par conséquent, les 
personnes qui assument de telles fonctions sont des employés temporaires. Il est 
important de distinguer les chargés de cours des professeurs à dominante 
enseignante dans les universités, qui détiennent un poste à temps plein et à durée 
indéterminée et bénéficient d’une échelle salariale différente (supérieure) (section 
4.1.1). Autrefois, les chargés de cours étaient des personnes possédant une 
expertise particulière sur un sujet (p. ex. comptables, avocats ou professeurs à la 
retraite) et qui dispensaient d’un à deux cours par année, sans toutefois dépendre 
du revenu qu’ils en tiraient (Rajagopal, 2002). Si c’est encore le cas pour certains 
d’entre eux, un sondage réalisé auprès d’« enseignants à temps partiel n’aspirant 
pas à la permanence » [traduction libre] dans les universités publiques de l’Ontario 
a constaté que la majorité des répondants (66 %) détenaient un doctorat et que 
pour la plupart (61 %), la charge de cours était la principale source de revenus 
(Field et Jones, 2016). Ces chiffres diffèrent des résultats d’une étude menée par le 
Conseil des universités de l’Ontario (COU), qui révèle qu’en 2014-2015, 34 % des 
chargés de cours dans 17 universités ontariennes possédaient un doctorat (COU, 
2018). La raison peut-être le fait que la plus forte proportion de chargés de cours se 
retrouvait en enseignement et en droit, qui sont des domaines professionnels 
(COU, 2018). De plus, 21 % des chargés de cours étaient des étudiants des cycles 
supérieurs (COU, 2018). 

Comme le présente le chapitre 2, la hausse de l’intensité de la recherche dans les 
universités canadiennes combinée aux contraintes budgétaires a accru les besoins 
en changés de cours. En raison de la rareté des données, il est difficile d’estimer le 
rôle complet des chargés de cours dans les universités canadiennes. Les meilleures 
données sur l’utilisation actuelle des chargés de cours proviennent du COU; elles 
indiquent qu’en 2014-2015, 50 % des cours de baccalauréat dans 17 universités de 
l’Ontario étaient donnés par des enseignants à temps partiel (COU, 2018). Les 
chargés de cours étaient moins courants aux cycles supérieurs, où ils enseignaient 
à 31 % des étudiants (COU, 2018).

Le fait que le recours aux chargés de cours a augmenté partout dans le monde est 
généralement admis. Lors d’une rencontre portant sur les salaires universitaires, 
qui regroupait des chercheurs de 28 pays, tous ont indiqué une « augmentation 
considérable des contrats à temps partiel » en enseignement (Reisberg, 2010). 
L’American Association of University Professors a constaté qu’en 2016, de 30 à  
35 % des emplois d’enseignement aux États-Unis étaient occupés par des 
professeurs de la filière de permanence dans des établissements où un 
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baccalauréat ou un diplôme supérieur représentait au moins la moitié des 
diplômes décernés (AAUP, s.d.). 

On trouve des données complètes sur le suivi de la hausse du nombre de chargés de 
cours en enseignement au premier cycle au Canada dans Brownlee (2015). Cette 
étude qui porte sur la variation de la fréquence des enseignants contractuels dans 
les universités de l’Ontario s’est principalement penchée sur les départements des 
sciences humaines et des sciences sociales entre 2000 et 2010. L’auteur a constaté 
une augmentation significative des emplois contractuels à temps plein et à temps 
partiel d’enseignant durant la période par rapport aux postes de la filière de 
permanence19 . Dans 2 des universités sondées (sur 16), il y avait plus de postes à 
temps partiel que de postes menant la permanence. Sur les universités restantes, 
trois comptaient approximativement autant de postes à temps partiel que de 
postes de la filière de permanence. Dans toutes les universités, la dépendance aux 
enseignants contractuels à temps partiel avait augmenté, parfois de façon très 
importante. Il est toutefois difficile d’obtenir des renseignements précis des 
universités ontariennes, ce qui crée des lacunes de données dans ce domaine. 
Brownlee (2015) s’est d’ailleurs aperçu que de nombreux établissements 
n’effectuent pas de suivi des enseignants contractuels ou ne souhaite pas 
communiquer cette information. 

Les données du COU jettent un éclairage sur la façon dont les diverses disciplines 
utilisent les chargés de cours. Le domaine employant le moins des chargés de 
cours est le génie, suivi par les sciences et les sciences médicales (COU, 2018). Dans 
les programmes non professionnels, c’est dans les arts et les sciences humaines 
que l’on retrouve la plus forte proportion de chargés de cours, suivis des sciences 
sociales (COU, 2018). Ces chiffres sont cohérents avec les données probantes 
indiquant que les départements de sciences humaines et de sciences sociales ont 
tendance à se reposer plus lourdement sur les enseignants contractuels 
(Rajagopal, 2002; Omiecinski, 2003). Chez ces personnes, l’enseignement est 
également plus susceptible de constituer la principale source de revenus 
(Rajagopal, 2002; Université de Toronto, 2017). De même, Porter et al. (2017) 
constatent que la proportion la plus élevée de diplômés du doctorat occupant un 
poste d’enseignement contractuel à l’UBC se retrouve en sciences humaines. Cette 
tendance est également observée dans l’enquête sur l’U de T, dans laquelle la 
plupart des répondants occupant un poste à temps partiel ou de chargé de cours 
avaient obtenu leur diplôme en sciences humaines (Reithmeier et al., 2019). Ces 
résultats concordent avec l’expérience du comité d’experts — soit que les 
diplômés du doctorat en sciences humaines sont plus enclins à accepter des postes 

19 Pour les professeurs de la filière de permanence, le nombre de postes est presque toujours égal au nombre 
d’individus. Dans certains cas, le nombre de postes d’enseignants contractuels peut être légèrement 
supérieur au nombre d’individus enseignant sous contrat, car certaines personnes sont sous contrat avec 
plusieurs départements ou plusieurs universités (Brownlee, 2015).
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de chargé de cours après l’obtention de leur diplôme et que certains voient ces 
emplois temporaires comme une étape sur la voie de la permanence (parcours 
d’un titulaire de doctorat 4).

Un sondage portant sur 1 680 chargés de cours de 12 établissements de l’Ontario 
offre un point de vue démographique (Field et Jones, 2016). La plupart des 
répondants (60 %) étaient des femmes, les deux tiers (66 %) possédaient un 
doctorat et 40 % d’entre eux étaient âgés de 30 à 44 ans. En moyenne, les 
répondants plus âgés étaient bien plus susceptibles d’être des chargés de cours 
classiques (c.-à-d. ayant un autre métier), alors que ceux de moins de 50 ans 
indiquaient plus souvent que leur charge de cours était leur principale source de 
revenus (chargés de cours en situation précaire). Si les répondants à cette enquête 
avaient généralement travaillé comme chargé de cours durant une certaine 
période (61 % comptaient au moins cinq années d’expérience), la majorité (54 %) 
étaient sous contrat de six mois ou moins (Field et Jones, 2016). Sur le plan salarial, 
environ 45 % des répondants ont déclaré gagner moins de 19 930 $ par an (qui 
était la mesure de faible revenu après impôt, ou MFR-ApI, au moment de l’enquête) 
pour leur charge de cours et nombre d’entre eux avaient d’autres sources de 
revenus. Même en tenant compte de tous leurs revenus, 30 % des chargés de cours 
ont indiqué des revenus inférieurs à la MFR-Apl (Field et Jones, 2016). 

Bien que les chargés de cours jouent un rôle important dans les universités (c.-à-d. 
enseignement), de nombreux répondants à l’étude ontarienne ne se sentaient pas 
valorisés. À peine moins de la moitié des chargés de cours en situation précaire  
(44 %) étaient d’accord ou fortement d’accord avec l’affirmation « J’ai l’impression 
d’être invisible. Personne ne s’intéresse à ce que je fais » [traduction libre] (Field et 
Jones, 2016). De plus, de nombreux répondants ont indiqué ne pas bénéficier d’un 
soutien ou de l’accès à des outils (p. ex. exemple de plan de cours ou bureau). Un 
des répondants a donné l’exemple suivant :

Une autre chose démoralisante [...] c’est quand mon contrat d’enseignement 

— et donc, mon accès à la gestion des notes des étudiants et aux 

formulaires en ligne — se termine le 30 avril et que je dois noter les 

examens et travaux en retard et modifier les notes, mais que je n’ai plus 

accès au système électronique. Cela m’est arrivé plusieurs fois, le système 

m’envoie alors un message disant que je ne suis pas employé par 

l’université. Bon. Je travaille, mais je ne suis pas payé. Apprendre par le 

biais d’un message automatisé que je ne travaille pas là, c’est comme 

recevoir une claque dans la figure. [traduction libre]

Field et Jones, 2016

Comme de nombreux chargés de cours travaillent en vertu de contrats à court 
terme et gagnent de faibles revenus, il n’est pas surprenant que beaucoup des 
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répondants espèrent que leur poste actuel n’est pas l’aboutissement de leur carrière 
(Field et Jones, 2016). Les trois quarts des répondants (76 %) indiquent qu’ils 
préféreraient avoir un poste à temps plein dans le milieu universitaire, mais 
seulement 40 % d’entre eux quitteraient l’université s’ils trouvaient « un emploi 
sûr dans un autre secteur ». Cette situation reflète une culture qui perpétue le 
message qu’un emploi dans le milieu universitaire (quelle qu’en soit la qualité) est 
préférable à un emploi à l’extérieur, et que quitter l’université est un échec moral 
(section 3.2). Les entrevues de suivi ont démontré que si de nombreux chargés de 
cours en situation précaire avaient probablement commencé à enseigner dans le 
but d’obtenir un poste de la filière de permanence, certains avaient abandonné 
après plusieurs années de précarité (Field et Jones, 2016). Il est utile de noter qu’en 
dépit des difficultés auxquelles ils font face, la majorité des chargés de cours 
affirment être fiers de leur rôle d’enseignant (Field et Jones, 2016).

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  4

Ross Bullen, chargé de cours en anglais à 
l’Université OCAD et représentant de l’ACCUTE 
(2017)*

Ross Bullen a obtenu un doctorat en anglais de l’Université Western. 
Durant ses études, il a occupé divers postes d’assistant d’enseignement 
et a découvert que ce qu’il aimait le plus, c’était les travaux dirigés 
avec les étudiants. Lors de sa dernière année, il a eu la possibilité de 
donner son propre cours, dont il avait créé le plan. Cette même année, 
il a également occupé un poste rémunéré dans une campagne de 
syndicalisation des BRP. 

Après avoir obtenu son diplôme, Ross Bullen a donné des cours dans 
plusieurs universités, dans trois provinces. Il a d’abord enseigné à 
quelques reprises à McGill, avant de retourner à l’Université Western 
pour agir en tant que chargé de cours durant deux ans. Durant cette 
période, il a été convoqué à une entrevue pour un poste de la filière 
de permanence dans son alma mater, mais n’a pas été retenu. Il a alors 
déménagé au Nouveau-Brunswick pour enseigner à l’Université Mount 
Allison dans le cadre d’un contrat de neuf mois, où il a ensuite obtenu un 
autre contrat d’un an. Après cela, il est retourné en Ontario avec en main 
un contrat d’enseignement de trois ans à l’Université de l’École d’art 
et de design de l’Ontario (OCAD). En vertu de ce contrat, il n’enseigne 
pas l’été et effectue ses recherches et publications sur son propre 
temps. Ross Bullen a également pris en 2016-2018 un poste comme 
représentant du caucus du corps professoral universitaire contractuel 

(Continue)
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(Contract Academic Faculty Caucus Representative) de l’Association 
of Canadian College and University Teachers of English (ACCUTE). 
Cette fonction lui permet d’exploiter son goût pour l’action militante 
et d’assouvir son « intérêt croissant pour la main-d’œuvre universitaire 
précaire » [traduction libre] dans le système postsecondaire canadien.

Adapté de Nygren (2017)

*En 2020, Ross Bullen travaille comme professeur adjoint (concentration en enseignement) à 
l’Université OCAD (Université OCAD, s.d.).

4.1.4 La plupart des BRP ne deviendront pas professeurs 
permanents

Les postes de BRP correspondent à « une période temporaire de recherche 
encadrée et de formation avancée » [traduction libre] pour les diplômés du 
doctorat (Jadavji et al., 2016), généralement dans le cadre d’un contrat d’un ou 
deux ans. Les BRP travaillent la plupart du temps en recherche, bien qu’ils 
puissent également assumer d’autres tâches, comme la supervision des 
travaux d’autres chercheurs (p. ex. étudiants des cycles supérieurs), le travail 
administratif, l’enseignement ou le service universitaire. Des groupes de 
discussion réunissant des BRP au Québec ont constaté que nombre des BRP se 
considéraient à la fois comme employés et comme étudiants, une situation 
qui causait « une forme d’inconfort », car ils « ne savaient pas toujours où 
leurs activités quotidiennes s’inscrivaient » (CIE, 2019). S’il existe des postes 
de BRP en dehors du milieu universitaire, la majorité d’entre eux se trouvent 
dans les établissements postsecondaires (NSB, 2018). 

Les BRP se heurtent à des obstacles similaires à ceux des diplômés récents 
lorsqu’ils tentent d’amorcer leur carrière. Une étude réalisée par Hayter et 
Parker (2019) à découvert que bon nombre des problèmes touchant les récents 
diplômés du doctorat à l’arrivée sur le marché du travail persistent à la fin de 
la période de BRP, notamment « le manque de compétences pertinentes, 
l’absence de soutien — voire dans certains cas, l’opposition — de leur 
chercheur principal et la faiblesse des occasions de préparation à une carrière 
hors université » [traduction libre] (Hayter et Parker, 2019). 
Traditionnellement, les postes de BRP sont considérés comme un tremplin 
vers le professorat dans certaines disciplines20 , mais les BRP sont plus 

20  Une période de BRP est également perçue comme préalable à certains types d’emplois universitaires dans 
 les domaines de la recherche (p. ex. gestionnaire d’installations en biologie ou en chimie).



Le Conseil des académies canadiennes | 85

Capacité des employeurs à embaucher des titulaires de doctorat au Canada  | Chapitre 4

nombreux que les postes de la filière de permanence disponible au Canada et 
ailleurs, bien que leur nombre exact soit cependant inconnu (Institute of 
Medicine, 2014). En bref, la plupart des BRP ne deviendront pas professeurs, 
même si c’est leur objectif (Charbonneau, 2018; Hayter et Parker, 2019). 

Le désir d’obtenir un poste de la filière de permanence, la trop grande rareté 
de tels postes et le manque de connaissances en recherche d’emploi hors 
milieu universitaire peuvent aboutir à la situation où certains diplômés du 
doctorat acceptent plusieurs emplois universitaires à court terme d’affilée, 
dans l’espoir d’améliorer leurs chances d’obtenir un poste menant la 
permanence (Powell, 2015; Jadavji et al., 2016) ou simplement, de demeurer 
dans le monde universitaire. Comme l’explique un BRP au Canada, « 
autrefois, c’était une période courte ou bien de nombreuses personnes 
pouvaient complètement sauter les postes [postdoctoraux] [...], mais il y a de 
moins en moins de postes à pourvoir, et ces postes demandent d’avoir 
effectué un postdoctorat de deux à trois ans [...], c’est donc devenu une sorte 
de période d’attente » [traduction libre] (McAlpine et Emmioğlu, 2015). Les 
données provenant de TRaCE McGill, de l’U de T et de l’UBC montrent que, 
comme prévu, la proportion de titulaires de doctorat dans les postes de BRP 
diminue généralement à mesure qu’on s’éloigne de l’année d’obtention du 
diplôme (c.-à-d. il y a plus de titulaires de doctorat dans des postes de BRP 
deux ans après l’obtention du diplôme que cinq ans après) (Porter et al., 2017; 
Reithmeier et al., 2019; Lee, 2020). Cela dit, certains diplômés de ces trois 
universités occupaient encore un poste de BRP dix ans après avoir obtenu leur 
diplôme. D’après les renseignements propres à la discipline fournis par 
l’enquête sur l’UBC, plus de 20 % et de 15 % des doctorants en sciences de la 
santé et en sciences, respectivement, de cette université occupaient un poste 
de BRP cinq ans après l’obtention de leur diplôme (Porter et al., 2017). Le 
secteur privé peut considérer d’un mauvais œil la répétition des contrats de 
BRP à court terme, ce qui désavantage les BRP de longue date qui recherchent 
un poste permanent en dehors du milieu universitaire (Kaplan, 2012).

Il existe des dispositions visant à faire en sorte que les postes de BRP soient, 
dans les faits, des rôles de transition. Les règles d’établissements interdisent 
souvent les contrats à court terme continus, ce qui empêche de détenir un 
poste de BRP plus de cinq ans après l’obtention du diplôme (p. ex. Université 
de l’Alberta, 2020; Université d’Ottawa, s.d.). Selon l’expérience des membres 
du comité d’experts, elles sont cependant contournables. Par exemple, il est 
possible de créer des postes de recherche (parfois appelés « associé de 
recherche » ou « assistant de recherche ») qui comportent les mêmes 
responsabilités (et le même salaire) qu’un BRP. Le comité constate que si 
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certains titulaires de doctorat aiment ces fonctions, rien n’indique qu’elles 
permettent de progresser au sein du milieu universitaire.

Une enquête réalisée par l’ASCP fournit des renseignements sur la répartition 
entre les disciplines des BRP canadiens (ceux travaillant au Canada ou à 
l’étranger ainsi que ceux qui ont récemment terminé une bourse de 
recherche). L’édition 2016 de cette étude a reçu 2 109 réponses admissibles;  
45 % des répondants étudiaient en sciences de la vie, 28 % en sciences 
physiques ou en génie, 16 % en sciences sociales ou en sciences humaines et 
12 % s’identifiaient comme étudiants interdisciplinaires (Jadavji et al., 2016). 
Dans l’enquête de grande envergure menée par l’U de T, si seulement 6,9 % 
des diplômés du doctorat occupaient un poste de BRP, la vaste majorité 
avaient étudié en sciences physiques et en sciences de la vie (Reithmeier et 

al., 2019). Dans la même veine, Porter et al. (2017) constate que c’est parmi les 
diplômés en sciences de la vie et en sciences que le pourcentage de titulaires 
de doctorat de l’UBC occupant un poste de BRP est le plus grand. Cela dit, la 
proportion d’étudiants en sciences sociales et en sciences humaines ayant 
répondu à l’enquête de l’ASCP et détenant un poste de BRP est en 
augmentation (elle est passée de 11 % en 2009 à 16 % en 2016) (Jadavji et al., 
2016). 

L’enquête de l’ASCP brosse également un portrait démographique des BRP 
canadiens. L’âge moyen des répondants était de 34 ans, ils étaient à peu près 
à proportions égales des hommes et des femmes, les deux tiers étaient 
mariés ou conjoints de fait et un tiers avaient des enfants à charge (Jadavji  
et al., 2016). Des données démographiques semblables ont été relevées parmi 
les répondants BRP au Québec (CIE, 2019). La proportion de BRP âgés semble 
augmenter. Environ un tiers des répondants à l’enquête de l’ASCP (pour 
l’ensemble du Canada) avaient plus de 35 ans dans les éditions 2013 et 2016, 
contre environ un quart en 2009 (Jadavji et al., 2016). De nombreux BRP ont 
aussi indiqué souffrir de problèmes de santé mentale persistants (quand on 
leur demandait les « symptômes présentés en permanence durant plus d’un 
mois »), 33 % ayant signalé un sentiment d’impuissance, 30 % de l’anxiété ou 
des crises de panique et 27 % de la dépression (Jadavji et al., 2016). Un 
répondant a affirmé, « c’est une expérience universitaire solitaire [...], plus 
qu’au doctorat. Pas de cohorte, pas d’association, dans une zone grise entre le 
corps professoral et les étudiants » [traduction libre] (Jadavji et al., 2016). 

S’il existe de nombreux parallèles entre les postes de chargé de cours et de 
BRP, ces derniers sont généralement reconnus comme des postes à temps 
plein — une importante distinction. Selon l’enquête de l’ASCP, le salaire 
annuel brut moyen d’un BRP au Canada était légèrement inférieur à 48 000 $ 
en 2016, un peu plus de la moitié (53 %) gagnant plus de 45 000 $ (Jadavji et 
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al., 2016). Aux extrémités, 2 % des répondants avaient un revenu de moins de 
30 000 $, tandis que 3 % gagnaient plus de 80 000 $. Cette même enquête n’a 
par contre constaté aucune différence de revenu selon le sexe pour les BRP au 
Canada, mais les postdoctorants en sciences humaines et en sciences sociales 
gagnaient moins, en moyenne, qu’en sciences et en génie (Jadavji et al., 2016). 

Il y a également de vastes différences dans les ressources et les avantages 
accessibles aux BRP au Canada, en raison des différences de classification de 
cette fonction (p. ex. employé ou stagiaire). D’après les données de l’ASCP 
concernant les BRP au Québec, 70 % n’ont pas de statut d’employé (CIE, 2019). 
Il existe des variations en ce qui concerne l’accès à l’assurance médicale et à 
l’assurance-emploi (certains BRP n’en ayant aucun), aux ressources des 
établissements d’enseignement supérieur et à la syndicalisation (Jadavji et 

al., 2016; Charbonneau, 2018). Les groupes de discussion de BRP au Québec 
ont fait remarquer que si l’obtention d’une bourse de recherche semble être 
prestigieuse pour un BRP, elle peut également conduire à une plus grande « 
précarité économique » (p. ex. pas d’accès à l’assurance-emploi ou au Régime 
québécois d’assurance parentale) que chez les postdoctorants ne détenant 
pas une telle bourse (CIE, 2019).

On dispose de preuves claires d’un écart salarial entre les titulaires de 
doctorat qui deviennent BRP et ceux qui ne le deviennent pas. Ferguson et 
Wang (2014) ont constaté qu’en 2013, le salaire médian d’un diplômé du 
doctorat de la cohorte de 2009-2010 assumant un rôle de BRP était de  
50 000 $ par an, contre 82 000 $ pour un diplômé occupant un autre poste. 
Les données indiquent également que cet écart salarial persiste, au moins en 
biomédecine. Une étude sur les diplômés du doctorat dans cette discipline a 
constaté que 15 ans après l’obtention du diplôme, les personnes qui étaient 
(ou avaient été) BRP gagnaient un salaire inférieur à celles qui n’avaient pas 
occupé une telle situation (Kahn et Ginther, 2017).

Un plus faible pourcentage de BRP que de doctorants ont une dette d’études. 
Un peu plus du quart (27 %) des répondants à l’enquête de l’ACSP 2016 ont 
indiqué avoir une telle dette (Jadavji et al., 2016). Il s’agit d’une proportion 
significativement inférieure aux 44 % de doctorants dans la même situation 
dans l’enquête de l’ACES 2016 (MRS, 2016). Ceci est probablement dû en partie 
aux différences de financement entre les disciplines, puisque les diplômés en 
sciences sont plus susceptibles d’occuper un poste de BRP et moins 
susceptibles d’avoir de dettes par comparaison à ceux de certaines disciplines 
des SACHES. 
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4.2 Les secteurs privé, public et autres
Les programmes de doctorat inculquent aux diplômés des connaissances, des 
aptitudes et des compétences précieuses à l’extérieur du milieu universitaire. Il 
s’agit par exemple des compétences en recherche, en analyse, en gestion et en 
conseil (Bangali et al., 2019a), qui sont applicables dans un éventail de professions. 
Une liste d’exemples d’emplois détenus par de récents diplômés du doctorat dans 
plusieurs secteurs est fournie au tableau 4.2 (qui inclut également les rôles 
universitaires décrits à la section 4.1). Le comité d’experts note que les données 
relatives aux types d’emplois détenus par les titulaires de doctorat sont limitées, 
notamment en ce qui concerne les responsabilités et les tâches et sur la façon dont 
elles sont reliées à leur formation. Pour la présente section, le comité a étudié les 
meilleures données probantes disponibles afin de cerner les endroits où les 
diplômés du doctorat travaillent en dehors de l’enseignement supérieur et les défis 
auxquels ils sont confrontés lors de la transition vers ces métiers.

Tableau 4.2  Exemples de titres d’emplois généraux des titulaires 
 du doctorat au Canada, par secteur

Secteur de 
l’enseignement 
supérieur

Secteur privé Secteur public OSBL Travail auto-
nome ou entre-
preneuriat

Professeur 
adjoint/agrégé/
titulaire

Chargé de cours

Boursier de 
recherche 
postdoctorale

Directeur 
des services 
d’enseignement 
et 
d’apprentissage

Gestionnaire 
d’installations

Coordonnateur 
de laboratoire 

Maître de 
conférences

Scientifique

Chercheur

Analyste

Directeur des 
ventes

Agent de 
communications

Directeur

Consultant

Analyste

Associé de 
recherche

Scientifique

Directeur 
d’école

Conseiller 
scientifique

Directeur de 
recherche

Associé de 
recherche

Directeur de 
projet

Directeur 
général

Formateur

Rédacteur 
indépendant

Consultant 
indépendant

Entrepreneur

En dehors de l’enseignement supérieur, l’entreprise privée est le plus gros 
employeur de titulaires de doctorat, elle représente le secteur d’emploi de 29 % 
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des diplômés de l’U de A, de 28 % des diplômés de l’Université McGill, de 26 % des 
diplômés de l’UBC et de 18 % des diplômés de l’U de T (Porter et al., 2017; 
Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; Lee, 2020). Ces chiffres 
concordent avec les résultats de l’enquête sur les diplômés du doctorat travaillant 
au Québec, dont 22 % étaient employés dans le secteur privé (Bangali et al., 2019a).

Selon la mesure effectuée par le projet TRaCE, le pourcentage de diplômés en 
sciences humaines travaillant dans le secteur privé est bien moindre, il s’établit à 
9 % (TRaCE, 2016). Ce résultat est cohérent avec les renseignements selon la 
discipline provenant de l’U de A, de l’Université McGill, de l’UBC et de l’U de T 
(Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; Lee, 2020). 
Les données comparatives entre les domaines provenant des quatre enquêtes 
menées auprès dans ces universités sont également cohérentes, les diplômes du 
doctorat en génie21  étant bien plus susceptibles de travailler dans l’industrie (ou 
dans le secteur privé en général) (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; 
Université de l’Alberta, 2019). Par exemple, les résultats de l’enquête menée à l’U 
de A indiquent que si 58 % des titulaires de doctorat en génie travaillent dans le 
secteur privé, cette proportion chute à 35 % pour les diplômés en sciences et à 8 % 
pour les arts (qui incluent les sciences sociales et les sciences humaines) 
(Université de l’Alberta, 2019). Ces différences entre disciplines peuvent expliquer 
pourquoi, au sein des diplômés du doctorat 2010-2014 inclus dans l’analyse de la 
PLEMT, les hommes avaient deux fois plus de probabilités que les femmes (14 % 
contre 7 %) de travailler dans le domaine des services scientifiques et techniques 
(la seule catégorie du secteur privé considérée dans cette analyse) un an après 
avoir obtenu leur diplôme. Comme l’explique le chapitre 2, les hommes forment 
une plus large part des diplômés en STGM, surtout en génie et en mathématiques 
et informatique.

Le secteur public (gouvernements, écoles élémentaires et secondaires et de 
nombreux établissements de santé) est également un gros employeur; environ  
10 % des répondants aux enquêtes sur les quatre universités y travaillaient (Porter 
et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; Lee, 2020). Un 
pourcentage légèrement supérieur de répondants à l’enquête sur les diplômés du 
doctorat au Québec (12 %) travaillaient au gouvernement, 4 % étant employés 
dans un cégep22  (Bangali et al., 2019a). Ces résultats concordent avec la PLEMT, qui 
relève que parmi les diplômés entre 2010 et 2014, 8 % travaillaient dans 
l’administration publique (écoles élémentaires et secondaires et milieu de la santé 
exclus) un an après avoir obtenu leur diplôme. C’est dans les provinces de 

21  Reithmeier et al. (2019) incluent le génie dans la catégorie des sciences physiques.

22  Les cégeps sont des établissements d’enseignement qui, au Québec, s’intercalent entre l’école secondaire 
 et l’université. Dans l’étude de TRaCE McGill, les postes dans les cégeps étaient classés comme emplois 
 dans l’enseignement supérieur.
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l’Atlantique (12 %) et dans les Prairies (11 %) que cette proportion était la plus 
élevée, et les femmes étaient plus susceptibles d’occuper ce type de poste que les 
hommes (9,0 % contre 6,5 %).

Il y a également d’importantes différences entre les disciplines en ce qui concerne 
l’emploi dans le secteur public. Les résultats de la PLEMT montrent que les 
diplômés en sciences sociales (13 %) sont les plus susceptibles de travailler dans 
l’administration publique trois ans après avoir obtenu leur doctorat, suivis des 
diplômés en santé (9,0 %). Selon le projet TRaCE, le pourcentage de diplômés en 
sciences humaines travaillant au gouvernement est de seulement 3,0 %, bien 
au-dessous de ce qu’on retrouve dans les trois autres enquêtes universitaires. De 
même, dans la PLEMT, les diplômés du doctorat en sciences humaines (5,4 %) sont 
les troisièmes en ordre l’improbabilité de travailler dans l’administration 
publique, après les diplômés en mathématiques et informatique (4,3 %) et en génie 
(4,6 %). 

Une proportion significativement inférieure de diplômés du doctorat travaillent 
dans un OSBL : 4 % ou moins, selon les analyses sur les universités, le projet 
TRaCE et l’enquête menée au Québec (TRaCE, 2016; Porter et al., 2017; Bangali et 

al., 2019a; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019). De même, 6 % ou 
moins des diplômés du doctorat étaient travailleurs autonomes lorsque les 
données sur cette question étaient disponibles (TRaCE, 2016; Reithmeier et al., 
2019). Le nombre relativement faible de diplômés travaillant dans ces domaines 
empêche des analyses utiles sur le plan de la démographie et de la discipline.

4.2.1 Les secteurs privé et public effectuent moins de 
recherche au Canada que dans les autres pays de l’OCDE

La recherche-développement (R-D) favorise l’innovation et soutient l’économie 
canadienne. Si un nombre significatif de détenteurs d’un doctorat travaillent en 
R-D, tout le personnel de recherche ne possède pas un tel diplôme et tous les 
détenteurs d’un doctorat du secteur privé ne travaillent pas en R-D. De plus, les 
titulaires de doctorat peuvent utiliser leurs connaissances pour accroître la 
productivité même sans travailler directement en R-D. Cela dit, la capacité de R-D 
du secteur privé est en partie le reflet de la capacité globale du secteur à employer 
des détenteurs d’un doctorat au Canada. Par exemple, Reale et al. (2019) utilise les 
dépenses intérieures brutes en R-D (DIRD) comme « mesure de substitution des 
perspectives professionnelles offertes aux détenteurs d’un doctorat » [traduction 
libre]. Les auteurs montrent une corrélation entre les investissements en R-D 
(représentées par les DIRD) et le choix de la R-D comme carrière préférée chez les 
diplômes du doctorat en sciences sociales et en sciences humaines (les seules 
disciplines incluses dans l’analyse) (Reale et al., 2019).
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Au Canada, les DIRD s’élevaient à un peu moins de 36 milliards de dollars (G$) en 
2019, la vaste majorité (32 G$) étant consacrées à la recherche en sciences 
naturelles et en génie (StatCan, 2020b). La majeure partie de la recherche en 
sciences naturelles et en génie cette année-là était effectuée par le secteur des 
affaires (57 %), suivi de l’enseignement supérieur (35 %) et du gouvernement 
fédéral (6 %). En 2019, les DIRD en sciences sociales, en sciences humaines et en 
arts totalisaient, elles, à 3,8 G$; l’immense majorité (91 %) étant engagées par le 
secteur de l’enseignement supérieur, le secteur des affaires étant responsable d’à 
peine plus de 1 % et le gouvernement fédéral, de 6 % (StatCan, 2020b). 

Globalement, comparativement à des pays similaires, le Canada investit moins 
dans la R-D et une proportion plus faible de celle-ci est effectuée par l’industrie 
(figure 4.2 et tableau 4.3). La part des DIRD du Canada par rapport au produit 
intérieur brut (PIB) était de 1,6 % en 2018, contre 2,4 % pour l’ensemble de l’OCDE 
et 2,8 % pour les États-Unis (figure 4.2) (OCDE, 2020a). De plus, si les DIRD des 
pays de l’OCDE et des États-Unis sont restées relativement stables depuis 2008, 
elles ont chuté au Canada (OCDE, 2020a). Au sein du G7, en 2018, les DIRD du 
Canada en pourcentage du PIB étaient inférieures à celles de tous les pays à 
l’exception de l’Italie (OCDE, 2020a). Comparativement aux pays de l’OCDE, et plus 
précisément des États-Unis, une plus faible proportion des DIRD au Canada sont 
engagées par les entreprises commerciales et un plus large pourcentage par le 
secteur de l’enseignement supérieur (tableau 4.3). 
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Figure 4.2  DIRD en pourcentage du PIB au Canada, aux États-Unis 
et dans les pays de l’OCDE

Le pourcentage du produit intérieur brut (PIB) que le Canada (ligne rouge 
continue) consacre en dépenses intérieures brutes en recherche-développement 
(DIRD) est constamment inférieur à ce qu’il est dans l’ensemble de l’OCDE 
(ligne bleue continue) et aux États-Unis (ligne jaune continue). De plus, les DIRD 
en pourcentage du PIB du Canada sont en baisse depuis 2009.

Également, la majorité des emplois en R-D au Canada se trouvent dans le secteur 
privé; en 2016, plus de 60 % du personnel de R-D23  y travaillait dans des 
entreprises commerciales (StatCan, 2019i). Les gouvernements fédéral et 
provinciaux ou territoriaux sont responsables d’un bien plus faible pourcentage 
des emplois (5 % et 1 %, respectivement) (StatCan, 2019i). Si le personnel de R-D 
travaille partout au pays, l’innovation est plutôt concentrée dans les grandes villes 
du pays (encadré 4.3), ce qui illustre l’importance de la mobilité du PHQ (chapitre 
6).

Globalement, l’ampleur du personnel de R-D au Canada a atteint un sommet en 
2008, juste avant la crise économique (StatCan, 2019i). À partir de 2009, il a connu 
une forte décroissance dans les entreprises commerciales, et cette baisse s’est 
poursuivie pratiquement tous les ans jusqu’en 2013. La diminution du personnel de 
R-D employé par le gouvernement s’est produite plus tard et elle a été constante de 
2010 jusqu’au moins en 2016 (la dernière année pour laquelle on dispose de 
données) (StatCan, 2019i). Pour les secteurs privé, public et des OSBL, le nombre 
d’employés en R-D était en 2016 encore bien inférieur à ce qu’il était à son 

23  Le personnel de R-D comprend les chercheurs, les techniciens et personnel équivalent, ainsi que les 
 employés de soutien aux projets de R-D (StatCan, 2019i).
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maximum en 2008 (StatCan, 2019i). Environ 37 000 personnes de moins 
travaillaient en R-D dans les secteurs privé, public et des OSBL en 2016 qu’en 2008. 
En revanche, le nombre d’employés de R-D travaillant en enseignement supérieur 
(y compris les étudiants des cycles supérieurs effectuant de la R-D) a augmenté 
constamment entre 2000 et 2016 (StatCan, 2019i). Ces chiffres montrent que la 
capacité d’intégration du secteur de la R-D non universitaire a notablement baissé, 
tandis que le nombre de titulaires de doctorat entrant sur le marché du travail 
augmentait (section 2.1.1). 

Parmi les pays faiblement peuplés, mais dont l’indice de productivité et 
d’innovation est élevé, le Canada affiche une « plus faible densité de chercheurs 
employés » [traduction libre] compte tenu de la population active totale (Naylor et 

al., 2017). De plus, les données de l’OCDE indiquent que la densité de chercheurs 
employés au Canada est en baisse depuis 2011 (jusqu’à 2016, la dernière année pour 
laquelle les données sont disponibles), même si elle a globalement augmenté dans 
les pays de l’OCDE et aux États-Unis (OCDE, 2019b).

Tableau 4.3   Pourcentage des DIRD par secteur au Canada, aux 
 États-Unis et dans les pays de l’OCDE, 2017 

Entreprises 
commerciales

Enseignement 
supérieur

Gouvernement OSBL

Canada 52 % 41 % 7 % 0,4 %

États-Unis 73 % 13 % 10 % 4 %

Pays de l’OCDE 71 % 17 % 10 % 2 %

Source des données : OCDE (2019a)

Encadré 4.3 Grappes d’innovation et de 
recherche au Canada

Si le personnel de R-D travaille partout au pays, l’innovation (mesurée 
par le nombre de brevets et d’entreprises en démarrage) est plutôt 
regroupée dans les grandes villes canadiennes, et certaines de ces 
grappes sont en croissance. Toronto, Montréal, Vancouver, Ottawa et 
Calgary, en particulier, produisent des brevets et créent des entreprises 
de haute technologie à un rythme approximativement deux fois plus 
élevé que les autres villes. Une importante grappe se trouve dans le 
Grand Toronto, qui accueille une forte quantité d’entreprises en sciences

(Continue)
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(a continué)

de la vie et en biotechnologie. De nombreuses grappes de R-D au 
Canada s’appuient particulièrement sur les ressources naturelles ou les 
secteurs économiques de leur région, ou sur la présence de laboratoires 
ou d’établissements gouvernementaux. C’est par exemple le cas pour 
« la foresterie en Colombie-Britannique, le pétrole et le gaz en Alberta, 
l’agriculture en Ontario, l’extraction minière au Québec et les ressources 
maritimes dans le Canada atlantique ». La R-D dans les « secteurs de la 
fabrication avancée [tels que les technologies des communications et de 
l’information (TIC) ou l’aérospatiale] est généralement plus concentrée, 
souvent près de grosses universités de recherche. »

(CAC, 2018) 

4.2.2 Le secteur privé canadien embauche moins de titulaires 
de doctorat par comparaison avec les États-Unis

Le système de R-D du Canada ne présente qu’une facette de la situation des 
titulaires de doctorat travaillant dans le secteur privé. Si l’insuffisance des 
données ne permet pas de comparer de façon décisive l’embauche dans le secteur 
privé de titulaires de doctorat au Canada avec d’autres pays, la recherche porte à 
croire que le Canada est à la traîne par rapport aux États-Unis. Les données 
recueillies lors de l’enquête sur les récipiendaires d’un doctorat aux États-Unis 
montrent que 35 % des titulaires de doctorat en sciences, en sciences sociales, en 
santé et en génie travaillaient dans le secteur privé en 2017 (l’enquête ne s’est pas 
penchée sur toutes les disciplines) (NCSES, 2019). Les proportions sont encore plus 
grandes si l’on tient compte seulement des récents diplômés. Une étude des 
récipiendaires de doctorat soutenus financièrement aux États-Unis des cohortes 
de 2009 à 2011 a révélé que près de 40 % d’entre eux étaient entrés dans l’industrie 
(cette étude incluait les titulaires de doctorat de toutes les disciplines) (Zolas et al., 
2015). Ces chiffres sont supérieurs à ce qu’ils sont pour le Canada (section 4.2). 
Industrie Canada a constaté qu’en comparaison avec les entreprises des États-
Unis, les entreprises canadiennes « engagent moins de diplômés universitaires et 
en particulier moins de détenteurs d’un doctorat, en pourcentage de leur effectif » 
(GC, 2007). Les données probantes indiquent également que de nombreuses 
entreprises du secteur privé au Canada n’embauchent pas de titulaires de doctorat. 
En 2011, seulement 18 % des plus de 1000 entreprises de R-D déclaraient avoir 
engagé des chercheurs possédant un doctorat (Groupe d’experts en recherche et 
développement, 2011; Cheung et al., 2012). 
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Le faible pourcentage de détenteurs d’un doctorat employés dans le secteur privé 
contraste avec les efforts déployés pour augmenter le nombre de diplômés du 
doctorat en général. Le Conseil des sciences, de la technologie et de l’innovation a 
constaté que le Canada était parvenu à accroître le nombre des diplômes du 
doctorat en sciences et en génie, par exemple, mais affirme qu’il n’a « pas effectué 
les mêmes progrès en matière d’absorption des talents en recherche avancée dans 
le secteur privé » [traduction libre] (CSTI, 2014). Bien que le nombre de diplômés du 
doctorat au Canada continue à augmenter, le nombre global de détenteurs d’un 
doctorat par habitant au pays demeure inférieur à ce qu’il est dans la plupart des 
pays équivalents, un constat peut être lié à la capacité d’intégration relativement 
faible du Canada en diplômés du doctorat (CBoC, 2019a). 

La structure de l’économie canadienne limite peut-être les débouchés des 
diplômés dans l’industrie. Une analyse des données de Statistique Canada 
effectuée par Nicholson (2018a) a constaté que malgré la tendance mondiale aux 
secteurs axés sur les connaissances, environ 50 % des exportations canadiennes 
depuis 2007 sont composées de biens fondés sur les ressources, alors que la part 
des biens fondés sur les connaissances stagne à environ 15 %. Comme l’avance 
Nicholson, les entreprises canadiennes ont résisté au changement en raison de 
leur aptitude à prospérer dans le système actuel (Nicholson, 2018a, 2018b). La 
nature du secteur technologique canadien, qui est composé de plus petites 
entreprises qu’aux États-Unis, peut également avoir une incidence (CAC, 2009). 
Zolas et al. (2015) ont constaté que les titulaires de doctorat aux États-Unis 
(cohortes de 2009 à 2011) qui se sont tournés vers l’industrie ont obtenu de façon 
disproportionnée un emploi fortement rémunéré dans de grandes organisations 
(par rapport aux autres organisations) du secteur de la haute technologie et des 
services professionnels. La structure de l’économie canadienne ainsi que le niveau 
relativement faible de R-D dans le secteur privé sont des facteurs uniques 
susceptibles de nuire à la capacité d’intégration du secteur privé au Canada par 
rapport aux autres pays. 

4.2.3 Certains employeurs du secteur privé ont une opinion 
négative des détenteurs de doctorat

Les employeurs qui embauchent des détenteurs de doctorat ont une attitude 
positive à leur égard et pensent qu’ils sont un atout (McAlpine et Austin, 2018). 
Presque tous (94 %) les employeurs qui ont répondu au sondage de départ de 
partenariat de Mitacs Accélération ont indiqué être satisfaits de la qualité de leur 
stagiaire et la plupart d’entre eux (88 %) recommanderaient le programme à 
d’autres organisations (Mitacs, 2019a). De même, une enquête menée auprès des 
employeurs canadiens (tous les secteurs) ayant embauché un détenteur de 
doctorat a constaté que la plupart d’entre eux (89 %) étaient satisfaits ou très 
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satisfaits du dernier diplômé recruté (Maymon et al., 2019)24 . De plus, 88 % des 
employeurs ont déclaré qu’ils embaucheraient de nouveau un titulaire de doctorat 
(Maymon et al., 2019).

Cependant, certains employeurs du secteur privé ne voient pas d’avantages à 
engager un titulaire de doctorat — et peuvent même percevoir négativement ces 
diplômés. Bangali et al. (2019a) ont sondé des employeurs non universitaires du 
Québec et leur ont demandé pourquoi ils n’étaient pas enclins à embaucher des 
titulaires de doctorat. Sur les 38 répondants, les raisons les plus fréquemment 
invoquées par les employeurs étaient qu’ils ne voyaient pas d’avantage à 
embaucher un détenteur de doctorat par rapport à un titulaire d’un autre diplôme 
universitaire (61 %), qu’ils n’avaient pas besoin de chercheurs (55 %) et qu’ils 
craignaient ne pas pouvoir conserver la personne faute de travail suffisamment 
stimulant (40 %) (Bangali et al., 2019a). Dans l’enquête menée auprès des 
employeurs canadiens, 52 % des répondants qui avaient déjà embauché un 
titulaire de doctorat ont indiqué ne pas avoir observé de différence entre un tel 
diplômé et les personnes non titulaires d’un doctorat (Maymon et al., 2019). 

Les expériences partagées par des détenteurs d’un doctorat de tout le Canada 
semblent confirmer ces constats. Deux gazouillis demandant aux titulaires de 
doctorat s’ils avaient eu de la difficulté à trouver un emploi en dehors du milieu 
universitaire (@FromPhDtoLife, 2020) ont obtenu les réponses suivantes25  : « Je 
n’ai pas pu trouver de travail dans l’industrie durant six mois parce que j’étais 
“surqualifié et pas assez expérimenté”. C’est vraiment plate, après six ans passés 
à travailler pour obtenir ce titre de voir toutes les portes se fermer avant d’avoir la 
moindre chance » (@prenerk, 2020); « Ça m’a certainement handicapée. Je pense 
qu’ils avaient du mal à comprendre et à apprécier mes compétences, même quand 
je leur ai expliqué comment elles étaient transférables » (@cahamstra, 2020); et « 
J’ai aussi entendu “Nous avons un peu peur que le rythme de travail et la pression 
pour exécuter le travail dans les délais soient bien plus élevés que ce à quoi les 
universitaires sont habitués” — ce que j’ai trouvé entièrement faux » (@Scott_
Matter, 2020). Fait important, toutes les réponses n’étaient pas négatives; pour 
certaines personnes, leur doctorat était un facteur neutre ou un avantage. Un 
répondant a expliqué « dans ma courte expérience, et dans mon domaine (génie), 
il semble que cela se résume à soit les entreprises ont déjà embauché des gens avec 
un doctorat et savent en quoi ils répondent à leurs besoins soit elles n’en ont pas 
l’habitude. Dans ma première demande, ils m’ont dit qu’ils pensaient que j’allais 
m’ennuyer! » (@ElsaPiollet, 2020).

24  L’enquête complète a fait l’objet de 155 réponses et 55 % des répondants ont indiqué avoir déjà embauché 
 un détenteur de doctorat (Maymon et al., 2019).

25  Le comité d’experts n’a pas pu confirmer si les réponses aux gazouillis provenaient de titulaires de 
 doctorat d’établissements canadiens.
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Certains titulaires de doctorat en Australie et aux États-Unis ont indiqué que leur 
diplôme élevé les désavantageait lorsqu’ils essayaient d’entrer sur le marché du 
travail (Mewburn, 2019; Ruben, 2019). Dans le cas des diplômés en sciences et en 
génie, Ruben (2019) présume qu’en général, les détenteurs d’un doctorat se 
heurtent à des obstacles quand ils cherchent à entrer dans un domaine dans lequel 
leur diplôme n’est pas courant. Les titulaires de doctorat peuvent être perçus 
comme sous-qualifiés, manquant des compétences générales nécessaires sur le 
marché du travail et possédant uniquement des connaissances ultra-concentrées 
sur leur sujet de recherche (Ruben, 2019). Inversement, on peut aussi avoir le 
sentiment que les détenteurs d’un doctorat sont « sur-qualifiés » et rechigneront 
à travailler à un bas salaire ou dans un emploi qui demande un baccalauréat ou 
une maîtrise. De plus, les personnes qui ont occupé un poste de BRP peuvent 
également faire face à la présomption qu’ils se « contentent » d’un emploi non 
universitaire parce qu’ils ne sont pas parvenus à obtenir un poste de la filière de 
permanence (Ruben, 2019). Cette réaction peut découler de la culture universitaire, 
qui donne l’impression que les carrières dans l’industrie sont un second choix 
(section 3.2). 

D’autres données probantes en provenance d’Australie renforcent l’idée que 
certains employeurs croient que les diplômés du doctorat sont sous-qualifiés. 
Mewburn (2019) y a interrogé huit recruteurs du secteur privé et découvert que le 
manque d’expérience était la raison la plus fréquence pour laquelle les titulaires 
d’un doctorat n’étaient pas sélectionnés pour les emplois. Une analyse du contenu 
de ces entrevues a révélé que les recruteurs voyaient le « milieu universitaire non 
pas comme un lieu de travail, mais comme un autre “monde”, presque 
entièrement distinct de celui de l’entreprise » [traduction libre] (Mewburn, 2019). 
Cette vision concorde avec celle de la culture universitaire — c’est-à-dire que si la 
culture universitaire envoie le message que le secteur privé est un monde “autre” 
pour les étudiants, il n’est pas surprenant que le secteur privé en fasse de même.

4.2.4 La formation des titulaires de doctorat ne concorde pas 
toujours avec les besoins des employeurs 

Les gens sont très susceptibles de changer d’emploi durant leur carrière (Deloitte 
University Press, 2017). Les réponses à une enquête sur les diplômés du doctorat de 
51 établissements aux États-Unis ont révélé que le passage d’un emploi à l’autre 
est courant dans toutes les disciplines (Okahana, 2019). Plus de la moitié des 
répondants qui avaient obtenu leur doctorat huit ans auparavant avaient 
commencé leur emploi actuel au cours des trois années précédentes, quel que soit 
le domaine d’études, sauf l’éducation (Okahana, 2019). Ce chiffre est probablement 
influencé par le fait que certains diplômés du doctorat entrent sur le marché du 
travail par le biais d’un rôle de transition à court terme (p. ex. BRP ou chargé de 
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cours) qu’ils assument pendant plusieurs années (section 4.1). Cependant, d’après 
les données recueillies, même chez les personnes qui avaient obtenu leur doctorat 
15 ans auparavant, une proportion significative (environ un tiers) avaient aussi 
commencé leur emploi actuel au cours des 3 dernières années (Okahana, 2019). 

Si les titulaires de doctorat peuvent s’attendre à occuper plusieurs emplois durant 
leur carrière, ils doivent posséder des compétences transférables et avoir la 
capacité de les exploiter et d’en acquérir de nouvelles. Deloitte University Press 
(2017) constate que la durée de vie des compétences continue de « diminuer 
rapidement ». ISDE en est conscient et a répertorié « la pression pour des 
compétences transférables » [traduction libre] d’une carrière à l’autre comme un 
des facteurs clés de l’évolution de l’économie canadienne (présentation d’ISDE 
devant le comité d’experts). 

Si la formation des doctorants vise à les préparer pour des rôles permanents dans 
le milieu universitaire (section 3.2), il va sans dire qu’elle ne leur fournit pas 
certaines des compétences nécessaires à des postes dans d’autres secteurs. On 
s’interroge si les universités préparent adéquatement les étudiants au doctorat à 
de telles professions ou si elles demeurent trop focalisées sur la recherche et sur le 
savoir associé aux carrières universitaires (Jones, 2018). Cette question est 
particulièrement importante étant donnée l’impression que les employeurs sont 
de moins en moins susceptibles de former leurs nouveaux employés afin de leur 
inculquer les compétences dont ils ont besoin (Mckenna, 2013). Certains diplômés 
du doctorat mentionnent une inadéquation entre les compétences qu’ils ont 
acquises durant leurs études et celles souhaitées par les employeurs (Bangali et al., 
2019a). Quand on a interrogé les répondants à l’enquête sur les diplômés du 
doctorat des établissements du Québec (cohortes de 2005 à 2015) sur les plus gros 
obstacles à l’obtention d’un emploi, la non-concordance des compétences a été la 
deuxième réponse la plus fréquente, juste après le manque d’expérience 
professionnelle (Bangali et al., 2019a). 

Des enquêtes auprès des employeurs du secteur privé ont également permis de 
cerner les compétences qui, d’après certains, manquent aux nouveaux diplômés du 
doctorat. Par exemple, un sondage des entreprises biomédicales en Alberta a 
constaté que la plupart des gestionnaires responsables de l’embauche croyaient 
que les étudiants des cycles supérieurs (titulaire d’une maîtrise ou d’un doctorat) 
manquaient de compétences en gestion de projet (68 % des 93 répondants) 
(Rancourt et Archer-Kuhn, 2019). De plus, 32 % des répondants ont mentionné que 
les étudiants des cycles supérieurs manquaient de compétences en relations avec 
la clientèle (et n’avaient pas « un esprit axé sur le service adapté aux besoins des 
clients » [traduction libre]) (Rancourt et Archer-Kuhn, 2019). Dans un sondage 
portant sur les employeurs ayant embauché un titulaire de doctorat par le biais de 
Mitacs (encadré 7.9), on a demandé de recenser les compétences qui manquaient 
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chez le dernier titulaire de doctorat embauché. Les lacunes de compétences les 
plus couramment citées concernaient les « connaissances du milieu industriel » 
(citées dans 10 des 79 réponses), suivies de la « gestion du personnel » et de la « 
délégation de responsabilités » (chacune indiquée par 7 répondants) (Mitacs, 
2019a). 

Les compétences et les attributs requis pour travailler au XXIe siècle ne sont pas 
toujours les mêmes que ceux dont on avait besoin autrefois. Parmi les attributs 
importants aujourd’hui, on peut nommer la capacité d’adaptation 
interdisciplinaire et intersectorielle, l’aptitude à la pensée latérale et à la pensée 
systémique, l’intérêt à l’égard de la pensée conceptuelle et de la mobilisation des 
connaissances, et l’expertise en la matière, et la volonté et la capacité de 
rechercher et d’intégrer plusieurs points de vue (Partnership for 21st Century 
Skills, 2008; Winter-Simat et al., 2017; ACES, 2018; NASEM, 2018; OCDE, 2018). Les 
enquêtes menées auprès des employeurs ces dix dernières années portent à croire 
que les titulaires de doctorat embauchés manquent de certaines des capacités 
nécessaires pour réussir dans le milieu du travail d’aujourd’hui. Parmi les lacunes 
avancées, citons le manque de souplesse et de capacité d’adaptation, l’incapacité à 
travailler en équipe avec des personnes d’horizons divers (Nyquist et Woodford, 
2000; Edwards et Smith, 2008; Borrell-Damian et al., 2015; Vitae, 2016), l’étroitesse 
des champs d’intérêt (Vitae, 2016) et le manque d’aptitude à penser de façon 
créative (Roberts, 2002) ou collaborative (Nyquist et Woodford, 2000) et les 
lacunes en pensée latérale et en résolution de problèmes pratiques et ouverts 
(Porter, 2017). Ces dernières insuffisances révèlent surtout la difficulté des 
diplômés du doctorat à reconnaître, à comprendre et à utiliser différents points de 
vue et façons d’apprendre. 

Pour le comité d’experts, ces insuffisances de compétences sont le résultat de 
l’inadéquation entre l’identité universitaire de nombreux diplômés du doctorat et 
l’état d’esprit recherché par les employeurs. Par exemple, le fait que les doctorants 
se concentrent souvent sur la recherche approfondie dans un seul domaine, alors 
qu’au travail, il est nécessaire d’élaborer des stratégies dans plusieurs domaines; 
la focalisation sur des publications savantes longues et complexes dans le milieu 
universitaire, par opposition aux écrits concis et répondant à un objectif précis 
dans les autres secteurs; et les contraintes de temps minimes (ou fixées par la 
personne même) par rapport au travail selon des échéances fixées par d’autres. 

La non-concordance des compétences est également illustrée par le fait que 
plusieurs secteurs d’activité canadiens signalent une pénurie de compétences, 
alors que certains diplômés du doctorat ont de la difficulté à entrer sur le marché 
du travail. À une enquête réalisée en 2018 par ManpowerGroup, 41 % des 
employeurs canadiens sondés ont indiqué qu’ils « ne parvenaient pas à trouver les 
compétences dont ils avaient besoin » [traduction libre] et les grandes entreprises 
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(plus de 250 employés) affirmaient éprouver plus de difficultés dans ce domaine 
que les petites (ManpowerGroup, 2018). Quatre des dix spécialités les plus 
recherchées correspondent, dans certains cas, aux compétences des titulaires de 
doctorat : ingénieur, professionnel (p. ex. gestionnaire de projet ou chercheur), 
technicien (p. ex. contrôleur de la qualité) et spécialiste des TI (p. ex. experts en 
cybersécurité). Près d’un quart des employeurs ayant déclaré être aux prises avec 
une pénurie de talents ont également répondu que la principale cause en était le 
manque de compétences techniques nécessaires (17 %) et de qualités humaines  
(7 %) des candidats (ManpowerGroup, 2018). D’autres données probantes laissent 
penser qu’il existe, au moins pour certains employeurs, une rareté de compétences 
non techniques. Une enquête menée auprès de 90 grandes entreprises du secteur 
privé a demandé aux personnes interrogées de définir les domaines dans lesquels 
ils faisaient face à une pénurie de compétences; la réponse la plus fréquemment 
citée a été le leadership et la gestion (Aon Hewitt et BCC, 2016). Cette compétence a 
été mentionnée plus fréquemment que les métiers spécialisés, la TI, l’analyse, 
l’ingénierie et la cybersécurité (qui suivaient dans cet ordre) (Aon Hewitt et BCC, 
2016).

4.2.5 Les diplômés du doctorat ne sont parfois pas conscients 
de leurs compétences

D’après les entrevues menées avec des étudiants et un sondage réalisé auprès 
d’entreprises biomédicales de l’Alberta, Rancourt et Archer-Kuhn (2019) affirment 
que les diplômés du doctorat qui entrent dans le secteur privé ne manquent pas de 
compétences, mais plutôt souffrent d’une difficulté à faire comprendre les 
compétences qu’ils possèdent et à savoir comment les appliquer dans un milieu de 
travail différent — ce qu’on appelle le manque de sensibilisation aux compétences. 
Une partie du problème peut-être que les diplômés du doctorat ne savent pas 
communiquer leurs compétences à un public non universitaire (Klopp et Rancourt, 
s.d.) et que certains employeurs potentiels du secteur privé ne parlent pas le même 
langage que le monde universitaire (Rose, 2013). La possibilité d’un manque de 
sensibilisation aux compétences a été décelée dans toutes les disciplines. Rudd et 

al. (2008) affirment que les programmes de doctorat en sciences sociales 
pourraient mieux faire connaître aux étudiants la transférabilité de leurs 
compétences acquises durant leurs études, alors que Rancourt et Archer-Kuhn 
(2019) expliquent qu’« un des éléments d’une bonne formation supérieure en 
sciences consiste à apprendre comment exprimer et rendre intéressante la valeur 
marchande des compétences déjà inculquées » [traduction libre]. 

Certains diplômés du doctorat indiquent voir clairement le lien entre les 
compétences acquises durant la période qu’ils ont passée à l’université et le succès 
qu’ils connaissent dans leur emploi une fois entrés dans un autre milieu de travail. 
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Comme l’explique un diplômé en génie de l’UBC, « les connaissances que j’ai 
apprises durant mes études de doctorat n’ont peut-être pas un effet direct sur mon 
emploi, mais les compétences que j’ai acquises, par exemple comment effectuer 
des recherches, comment résoudre un problème, le courage nécessaire pour 
résoudre un problème difficile, sont extrêmement importantes pour la bonne 
exécution de mon travail » [traduction libre] (Porter et al., 2017). Le parcours d’un 
titulaire de doctorat 5 offre un exemple de diplômé du doctorat qui a trouvé un 
poste intéressant après avoir reconnu l’importance de cerner ses compétences (et 
pas seulement ses connaissances).

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  5 

Nicholas Dion, coordonnateur principal de la 
recherche et des programmes, Conseil ontarien 
de la qualité de l’enseignement supérieur (2015)*

Nicholas Dion a obtenu un doctorat en études religieuses de l’U de 
T. Au cours de sa dernière année de ses études, il a défini quatre 
cheminements professionnels qu’il pourrait suivre : politiques publiques, 
administration universitaire, conseil en gestion et rédaction ou édition. 
Après en avoir discuté avec des gens et avoir réfléchi à ses compétences 
et à ses intérêts, il a décidé de concentrer ses efforts sur les politiques 
publiques.

Nicholas Dion a passé plusieurs mois à se renseigner auprès de 
personnes participant à l’élaboration de politiques publiques relatives 
à l'enseignement postsecondaire en Ontario et a examiné sa recherche 
d’emploi avec des collègues des cycles supérieurs. Il constate à quel 
point il est important pour les diplômés du doctorat de réseauter et de 
rencontrer des gens; c’est une excellente façon de faire des contacts et 
de connaître les domaines qui pourraient les intéresser. Finalement, un 
ami lui a transmis une offre de stage au Conseil ontarien de la qualité 
de l’enseignement supérieur (COQES). Nicholas avait au départ des 
réserves quant au fait d’accepter un stage, mais le poste était payé et il 
s’est dit qu’il n’avait rien à perdre à poser sa candidature.

Il a finalement été retenu en entrevue, à laquelle il a fait de son mieux 
pour se préparer. Il a discuté avec ses contacts pour trouver tout ce 
qu’il pouvait sur le COQES, a réfléchi à ses études de doctorat et a fait 
des recherches sur les défis et les priorités en matière de politiques du 
système postsecondaire ontarien. À l’entrevue, Nicholas Dion a appris 
que c’était deux stagiaires que le COQES songeait et que l’un des postes 
correspondait très bien à ses compétences. Il relève d’ailleurs que les 
universitaires « pensent en termes de sujet et de connaissances, alors 

(Continue)
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(a continué)

que les employeurs pensent en termes de compétences » [traduction 
libre]. 

Nicholas Dion obtenu le poste de stagiaire, qu’il a occupé quatre mois. 
Il ensuite profité d’un contrat de quatre mois supplémentaires comme 
analyste de la recherche, avant d’être embauché de façon permanente 
comme rédacteur de recherche. Actuellement coordonnateur principal 
de la recherche et des programmes, il répartit son temps entre la 
rédaction, la recherche et les communications.

Nicholas Dion souligne qu’il a rencontré énormément de personnes 
possédant un diplôme d’études supérieures dans son travail, qui 
œuvraient au gouvernement, dans l’administration universitaire, au sein 
de groupes de pression, en politique ou en recherche dans le secteur 
privé. Cette situation l’a surpris étant donnée la « stigmatisation qui 
entoure toujours le fait de quitter le milieu universitaire » [traduction 
libre].

Adapté de Polk (2015b)

*En 2020, Nicholas Dion était chef de cabinet du recteur de l’Université Brock (Dion, 2020).

4.2.6 Les réseaux sont cruciaux pour trouver un emploi
Certains étudiants obtiennent leur doctorat sans savoir comment cerner leurs 
possibilités d’emploi en dehors du milieu universitaire (Rose, 2013; McAlpine et 
Amundsen, 2016; McAlpine et Austin, 2018) et sans avoir établi de solides réseaux 
et acquis des compétences en réseautage. D’après l’expérience du comité 
d’experts, les réseaux sont cruciaux pour les diplômés du doctorat à l’intérieur 
comme à l’extérieur du milieu universitaire (parcours d’un titulaire de doctorat 5). 
D’après les sondages réalisés auprès d’étudiants des cycles supérieurs et des 
récents diplômés du doctorat au Québec, les réseaux personnels et professionnels 
semblent jouer un grand rôle dans la définition de leurs aspirations 
professionnelles (Acfas, 2018). Les réseaux peuvent soutenir les étudiants quand 
ils arrivent sur le marché du travail. Selon les sondages effectués au Québec, le 
réseautage est un atout essentiel pour faire son entrée dans le milieu du travail en 
dehors du milieu universitaire (Acfas, 2018). 

L’importance du réseautage est également illustrée par les résultats de l’enquête 
sur les grandes entreprises privées au Canada. L’outil le plus fréquemment utilisé 
par les répondants pour l’embauche de débutants était les références d’employés, 
suivies des sites Web de recrutement (Aon Hewitt et BCC, 2016). L’enquête de 
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Maymon et al. (2019) portant sur les employeurs de tous les secteurs qui ont 
embauché des titulaires de doctorat a révélé que les méthodes de recrutement les 
plus couramment utilisées étaient l’affichage de postes (39 %) et le réseau de 
l’employeur (29 %). Une étude portant sur les titulaires de doctorat en Australie a 
constaté que le réseautage doublait les chances d’un diplômé d’obtenir un emploi 
par rapport aux méthodes classiques (p. ex. répondre à une offre d’emploi) 
(Jackson et Michelson, 2015). Reithmeier et Kelleher (2016) relèvent que de 
nombreux étudiants au doctorat finissent leurs études « sans réseau professionnel 
en dehors du domaine universitaire » [traduction libre]. Dans l’enquête menée par 
l’UBC auprès de récents diplômés du doctorat, une des raisons invoquées par les 
répondants qui se sentaient mal préparés pour une carrière en dehors du milieu 
universitaire était le manque de lien avec cet environnement (Porter et al., 2017). 
Comme l’un des étudiants l’a expliqué, « mon département [...] pourrait mieux 
faire pour préparer les étudiants au marché du travail en dehors du monde 
universitaire [...] en particulier, leur procurer des expériences plus diversifiées, des 
relations [...] surtout avec l’industrie et les organismes sans but lucratif » 
[traduction libre] (Porter et al., 2017).

4.2.7 Les titulaires de doctorat pourraient contribuer  
au développement de l’économie de l’innovation 
canadienne

Les données relatives aux titulaires de doctorat employés dans le secteur privé 
indiquent qu’ils sont peut-être une ressource sous-utilisée pour l’économie 
canadienne. L’amélioration du rendement du Canada en matière d’innovation est 
depuis longtemps une priorité gouvernementale, comme le prouve la multitude de 
politiques et de programmes visant à soutenir les principaux volets du processus 
d’innovation. Ceux-ci comprennent notamment l’appui à la R D dans les 
universités, la création d’initiatives de super grappes, l’aide à la 
commercialisation et le développement des entreprises technologiques. Ces 
efforts tiennent à la fois compte de l’importance de l’innovation pour la 
compétitivité du Canada à l’échelle mondiale et du fait que le Canada est 
constamment dépassé dans de nombreux critères d’innovation par les autres 
économies avancées (CAC, 2018). Les chercheurs titulaires d’un diplôme de 
recherche de haut niveau « sont devenus la pierre angulaire des systèmes 
modernes de la science et de l’innovation dans le monde ». (OCDE, 2013). Cette 
opinion est également partagée par le Comité d’experts en recherche et 
développement (2011), qui constate que les étudiants provenant d’universités 
canadiennes sont le « fondement même de l’innovation » dans ce pays. 

Plusieurs tendances économiques majeures ne font qu’accroître l’importance de 
l’innovation pour la prospérité future du Canada. Le désintérêt continu de la 
fabrication au profit des services, la numérisation des secteurs économiques, le 
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passage aux combustibles à faibles émissions de carbone et les avancées en 
matière d’automatisation et d’intelligence artificielle peuvent représenter des 
sources de croissance économique pour le Canada. Pour que cela se concrétise, 
cependant, il faut disposer d’une main-d’œuvre hautement qualifiée, une 
nécessité largement reconnue pour le développement de secteurs économiques 
basés sur le savoir concurrentiels et durables. L’apport de cette main-d’œuvre a 
notamment été admise par l’OCDE comme un élément décisif de la croissance 
rapide et soutenue du secteur des TIC aux États-Unis dans les années 1990 (OCDE, 
2000). Voilà donc pour les diplômés du doctorat canadiens l’occasion de soutenir 
l’innovation industrielle au pays et de contribuer aux nouveaux secteurs 
économiques, même si, en pratique, leur transition vers l’industrie semble stagner.

4.2.8 Certains détenteurs de doctorat sont travailleurs 
autonomes ou entrepreneurs

Certains diplômés du doctorat occupent un emploi qu’ils ont eux-mêmes créé. Il 
s’agit par exemple des consultants indépendants ou des travailleurs autonomes, 
ou encore des entrepreneurs (parcours d’un titulaire de doctorat 6). Certains ont 
fondé leur entreprise directement sur leur recherche de doctorat (CDL, s.d.b). S’il 
est généralement associé au domaine des STGM, l’entrepreneuriat ne doit pas être 
restreint à disciplines en particulier. Un sondage effectué par l’UBC auprès de 
diplômés du doctorat a, par exemple, révélé que les créateurs d’entreprises 
provenaient de toutes les disciplines (Porter et al., 2017). De plus, la grande 
majorité de ces entreprises étaient créées au Canada (Porter et al., 2017). 
Cependant, l’entrepreneuriat comporte son lot de défis. La réussite peut être 
entravée par un manque de compétences en affaires et par la difficulté d’accès à 
du capital au Canada (CCC, 2014; CAC, 2018). Les données d’ISDE montrent qu’entre 
2002 et 2014, 63 % et 43 % des nouvelles entreprises avaient dépassé la barre 5 ans 
et des 10 ans d'existence, respectivement (ISDE, 2018). Le chapitre 7 recense 
quelques exemples de programmes canadiens venant en aide aux 
nouveaux entrepreneurs.
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P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  6   

Lisa Bélanger, cheffe de la direction, 
ConsciousWorks (2017)

Lisa Bélanger a obtenu un doctorat en médecine comportementale 
de l’U de A. Durant ses travaux de doctorat, elle s’est passionnée pour 
le phénomène selon lequel des comportements apparemment sans 
importance pouvaient avoir une énorme incidence sur la santé humaine. 

Elle a décidé qu’après l’obtention de son diplôme, elle tenterait de « 
créer un impact » à partir de la recherche qu’elle effectuait à l’université. 

Elle a obtenu son premier en emploi dans un organisme de financement 
de la recherche; même s’il ne lui correspondait pas, il lui a toutefois, 
selon elle, permis d’acquérir de précieuses relations et de développer ses 
compétences. 

Lisa Bélanger et aujourd’hui cheffe de la direction de ConsciousWorks, 
une société de conseils qu’elle a elle-même fondée et qui « apprend aux 
gens en quoi les indicateurs de la science comportementale peuvent 
améliorer leur vie personnelle et professionnelle » [traduction libre]. 
Elle a aussi fondé un organisme caritatif appelé Knight’s Cabin, qui offre 
« gratuitement aux survivants du cancer et à leurs soutiens partout 
au Canada des retraites basées sur la recherche et axées sur l’activité 
physique, la nutrition, la gestion du stress et du sommeil ». Elle siège 
encore au conseil d'administration de l’organisme comme fondatrice 
et directrice scientifique. L’entrepreneuriat n’était pas une découverte 
pour Lisa Bélanger, car elle avait déjà fondé une petite entreprise de 
conditionnement physique personnel durant ses études supérieures et 
avait goûté aux difficultés et à la souplesse d’être sa propre patronne. 

Lisa Bélanger avoue que ce qu’elle a trouvé le plus surprenant durant sa 
carrière, c’est l’importance des réseaux, que ce soit pour son entreprise 
ou pour son organisme caritatif. « Votre réseau est votre premier, et plus 
précieux atout » [traduction libre], explique-t-elle.

Adapté de Polk (2017c)



106 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

4.3 Résumé
Les diplômés du doctorat au Canada travaillent dans tous les secteurs de 
l’économie, que ce soit dans les entreprises privées, dans les services publics, dans 
l’administration universitaire, dans les OSBL ou au sein du corps professoral. Les 
domaines professionnels dans lesquels les titulaires de doctorat travaillent sont 
variés, tout comme les cheminements par lesquels ils s’y sont rendus. Nombre des 
diplômés passent par une période de transition, durant laquelle ils occupent un ou 
plusieurs postes temporaires et sans sécurité d’emploi, le plus souvent comme 
chargés de cours ou BRP. Si ces emplois temporaires ont pour vocation de 
constituer un tremplin vers une carrière stable dans le corps professoral, la 
transition est parfois très longue — les diplômés peuvent assumer plusieurs de ces 
emplois consécutivement durant de nombreuses années après l’obtention de leur 
diplôme. Ceci est la conséquence de la réduction du nombre de postes de la filière 
de permanence, mais aussi de la perception qu’il y a peu d’emplois intéressants à 
l’extérieur du milieu universitaire qui leur correspond.

Les données probantes indiquent que moins de titulaires de doctorat au Canada 
travaillent dans le secteur privé qu’aux États-Unis. Il n’y a cependant pas 
d’explication claire à la faiblesse de la capacité d'intégration du secteur privé 
canadien. Elle peut découler de la perception négative des diplômés du doctorat 
qu’ont certains employeurs, qui pensent qu’il leur manque certaines des 
compétences nécessaires pour réussir dans le privé. De plus, lorsqu’ils achèvent 
leur doctorat, certains étudiants ne savent pas comment utiliser leurs 
compétences au-delà du cercle universitaire ou comment cerner les emplois en 
dehors de l’université, et leurs réseaux sont exclusivement universitaires. Ces 
problèmes ne sont toutefois pas propres au Canada. Ce qui est unique à ce pays par 
rapport à bien d’autres nations de l’OCDE, c’est la structure de son économie, qui 
repose lourdement sur les ressources naturelles, et le fait qu’une faible partie de la 
R-D s’effectue dans l’industrie. Étant donné le potentiel pour les titulaires de 
doctorat de contribuer à l’économie de l’innovation, ils sont une ressource sous-
utilisée au Canada, particulièrement dans le secteur privé.
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Constatations du chapitre

• Les revenus des détenteurs d’un doctorat varient considérablement et les 
données probantes montrent que l’écart entre les personnes les mieux 
rémunérées et celles les moins bien rémunérées augmente au cours des 
cinq années qui suivent l’obtention du diplôme.

• Les hommes titulaires de doctorat gagnent nettement plus que les 
femmes, même si les chiffres indiquent que la différence salariale est 
plus faible chez les diplômés récents employés à temps plein. Il est plus 
fréquent pour les détentrices d’un doctorat de travailler à temps partiel 
que pour leurs homologues masculins, et le taux de chômage chez les 
femmes est plus élevé dans la plupart des disciplines.

• Il y a de notables différences de revenus au sein des titulaires de doctorat 
selon la discipline durant les cinq premières années après l’obtention 
du diplôme. Les mieux rémunérés, et de loin, sont les diplômés en 
administration des affaires ou en commerce, alors que les diplômés en 
sciences humaines et en sciences ont les plus faibles revenus. 

• D’après les données du recensement, globalement, l’avantage 
économique de la possession d’un doctorat plutôt qu’une maîtrise 
baisse chez les hommes et il est plus faible et diminue avec le temps 
chez les personnes de moins de 40 ans. Si l’on tient compte du coût de 
renonciation, il faut 8 ans à un homme de moins de 40 ans titulaire d’un 
doctorat pour rattraper ce qu’il aurait gagné s’il s’était arrêté à la maîtrise 
en 2006; le délai passe à 16 ans s’il s’était arrêté à la maîtrise en 2016. 

• Pour les détentrices d’un doctorat, le rendement économique de ce 
diplôme par rapport à une maîtrise augmente, mais il est notablement 
moindre pour les femmes âgées de moins de 40 ans. Contrairement 
aux hommes, les femmes titulaires de doctorat ne commencent pas leur 
carrière en gagnant moins que ce qu’elles auraient gagné si elles s’étaient 
arrêtées après la maîtrise, bien que le comité d’experts constate que les 
diplômées du doctorat sont, en moyenne, cinq ans plus âgées lors de leur 

entrée sur le marché du travail.

Ce chapitre examine comment la capacité d’intégration stagnante vue au 
chapitre 4 recoupe les résultats sur le marché du travail des titulaires de 
doctorat au Canada, en se concentrant plus particulièrement sur les 

diplômés récents. L’analyse des résultats professionnels par le comité d’experts 
s’effectue principalement selon l’angle statistique; elle dépasse la simple revue 
des publications et utilise les données de Statistique Canada et les études fondées 
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sur ces données. Elle prend en considération les indicateurs du marché du travail, 
tels que le taux de chômage et le salaire, car il s’agit de mesures quantitatives qui 
permettent les comparaisons entre les détenteurs d’un doctorat et les titulaires 
d’un autre diplôme et constituent elles-mêmes des chiffres importants. Toutefois, 
le comité est conscient que ces indicateurs ne brossent qu’un portrait partiel de la 
situation. D’autres indices, tels que la satisfaction de son emploi et la qualité de 
vie, prouvent également si un diplômé du doctorat a réussi sa transition vers la 
population active; si peu de données sont disponibles sur ces indices, ils sont 
brièvement passés en revue dans la dernière section du chapitre. Le comité 
d’experts fait également remarquer que des limites dans les données ont restreint 
l’étendue de son examen de la diversité. L’étude présentée dans ce chapitre se 
penche donc uniquement sur les différences entre les sexes et, dans certains cas, 
sur les écarts entre les étudiants nationaux et internationaux. 

5.1 Taux de chômage
Le comité d’experts a utilisé les taux de chômage au Canada tirés du recensement 
de 2016. Ils sont donnés à titre indicatif et leur interprétation exige de la prudence. 
Les valeurs indiquées dans le rapport correspondent aux chiffres sur le chômage 
durant une seule semaine de référence (du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 
2016). De plus, ces taux sont basés sur des échantillons représentant 25 % de la 
population (et non sa totalité) et dans certains cas, l’échantillon est de petite taille 
(de l’ordre d’un millier de personnes).

Quand tous les titulaires de doctorat au Canada sont pris en considération, les 
indices d’emploi sont positifs, bien qu’ils ne renseignent pas sur la qualité du 
poste ou sur le nombre d’heures travaillées. Le taux de chômage des détenteurs 
d’un doctorat au Canada déclaré dans le recensement de 2016 était de 5,1 %, contre 
5,6 % et 5,5 % pour les détenteurs d’une maîtrise et d’un baccalauréat, 
respectivement (le taux d’emploi total au pays était de 7,7 %). Ce taux correspond à 
la proportion de personnes actives sur le marché du travail qui sont sans emploi. Il 
n’inclut donc pas les gens en congé de maternité ou parental (qui sont considérés 
comme employés) ou ceux qui ne sont pas sur le marché du travail (p. ex. les 
retraités ou les personnes ayant choisi de ne pas travailler ou de ne pas chercher 
d’emploi). Les seuls certificats, diplômes ou diplômes associés à un taux de 
chômage inférieur se trouvaient en médecine, en médecine dentaire, en médecine 
vétérinaire et en optométrie (3,3 %) (StatCan, 2019h).

Globalement, les détentrices d’un doctorat affichent un taux de chômage 
supérieur aux hommes détenant le même diplôme (tableau 5.1). C’est également 
vrai pour 7 des 10 disciplines, les exceptions étant les sciences humaines (où les 
taux de chômage des hommes et des femmes sont égaux), les sciences sociales et 
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des comportements et le droit et l’éducation, où le taux de chômage des hommes 
est supérieur (StatCan, 2019a). De plus, si le taux de chômage chez les femmes est 
supérieur à 7 % dans 4 des 10 disciplines, il est inférieur à 7 % dans toutes les 
disciplines chez les hommes (StatCan, 2019a). Les données révèlent également que 
contrairement à la croyance populaire, les diplômés du doctorat dans les domaines 
des STGM n’affichent pas toujours un taux de chômage inférieur aux autres 
détenteurs de doctorat. En fait, le taux de chômage le plus haut se retrouve chez 
les femmes diplômées en architecture, génie et services connexes (10,1 %) 
(StatCan, 2019a). La raison de ce taux relativement élevé est floue. Au Canada, on a 
observé que si les hommes détenant un diplôme (quel qu’en soit le niveau) en 
STGM affichent généralement un taux de chômage plus faible que ceux possédant 
un diplôme dans d’autres domaines, cela n’est pas vrai pour les femmes, chez qui 
il n’y a pas de différence claire (Hango, 2013). Une des causes peut-être que 
davantage de femmes en génie ont obtenu leur doctorat à l’extérieur du pays que 
dans les autres disciplines. En effet, les personnes qui ont obtenu leur doctorat à 
l’étranger présentent un taux de chômage plus élevé que celles qui ont obtenu leur 
diplôme dans un établissement canadien (6,3 % contre 4,3 %) (StatCan, 2019a). De 
plus, il existe une importante différence entre les sexes chez les personnes qui ont 
obtenu leur diplôme à l’étranger : le taux de chômage des hommes y est de 5,4 %, 
contre 8,0 % pour les femmes (StatCan, 2019a). La situation est différente de celle 
des hommes et des femmes qui ont obtenu leur doctorat au Canada, pour lesquels 
les taux de chômage sont approximativement égaux (4,4 % et 4,2 %, 
respectivement). 

La langue maternelle des détenteurs de doctorat influe également sur le taux de 
chômage. Les diplômés dont la langue maternelle est le français ont un taux de 
chômage comparable à ceux de langue maternelle anglaise (3,3 % contre 3,6 %, ce 
qui notablement inférieur au taux de chômage général des diplômés du doctorat au 
Canada). Ce taux est toutefois approximativement le double (7,3 %) pour les 
diplômés dont la langue maternelle est autre (StatCan, 2019m). Globalement, les 
personnes ayant obtenu leur doctorat au Canada affichent les taux de chômage les 
plus bas, alors que celles dont la langue maternelle n’est pas l’une des deux 
langues officielles ou qui ont obtenu leur diplôme à l’étranger — et notamment les 
femmes — ont un taux de chômage plus élevé.

5.1.1 La situation d’emploi des diplômés d’un doctorat par 
rapport aux détenteurs d’un autre diplôme est différente 
chez les jeunes

Les statistiques relatives au marché du travail des jeunes diplômés du doctorat par 
rapport aux détenteurs d’un autre diplôme sont moins positives que pour 
l’ensemble des titulaires de doctorat au pays. Les données du recensement de 2016 
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révèlent que chez les titulaires de doctorat âgés de 25 à 34 ans, le taux de chômage 
est de 7,1 %, contre 7,1 % et 5,7 %, respectivement, pour les détenteurs d’une 
maîtrise et d’un baccalauréat. Chez les diplômés âgés de 35 à 44 ans, les taux de 
chômage sont de 5,9 %, 5,2 % et 4,2 %, respectivement (StatCan, 2019h). Cela 
signifie que le chômage des titulaires de doctorat de moins de 45 ans est égal ou 
supérieur à ce qu’il est chez les personnes détenant un baccalauréat ou 
une maîtrise.

Le comité d’experts a analysé le contenu des FMGD pour les trois derniers 
recensements (années d’enquête 2006, 2011 et 2016) afin de déterminer si la 
participation au marché du travail des titulaires de doctorat (c.-à-d. de ceux qui 
travaillent ou qui cherchent un emploi) et le taux de chômage (par rapport à celui 
des détenteurs d’un autre diplôme) ont changé, en se concentrant plus 
particulièrement sur les personnes de moins de 40 ans (tableau 5.2). Les FMGD 
portent sur plusieurs variables, comparables d’un recensement à l’autre, 
concernant notamment l’emploi. Les femmes possédant un doctorat sont 
notablement plus actives sur le marché du travail que celles détenant une maîtrise 
ou un baccalauréat; elles affichent un taux de participation au marché du travail 
supérieur et l’écart s’en va croissant (tableau 5.2). Ce constat ne se vérifie toutefois 
pas pour les hommes avec un doctorat de moins de 40 ans, pour lesquels la 
participation au marché du travail est semblable à celle des titulaires d’un autre 
diplôme; une situation qui demeure en grande partie stable. Fait particulièrement 
remarquable, en 2016, la participation au marché du travail des hommes et des 
femmes détenant un doctorat était la même — une situation unique quel que soit 
le niveau d’études. 

En ce qui concerne le chômage, l’avantage d’un doctorat par rapport à un autre 
diplôme est moindre pour les hommes de moins de 40 ans. En 2006, les hommes 
de moins de 40 ans possédant un doctorat affichaient un taux de chômage 
nettement inférieur à celui des détenteurs d’une maîtrise ou d’un baccalauréat. En 
2016, l’avantage avait presque complètement fondu. Si aucune tendance ne se 
dégage en ce qui concerne le taux de chômage des détentrices d’un doctorat de 
moins de 40 ans, les données ne révèlent aucun avantage notable à posséder un 
doctorat plutôt qu’un autre diplôme.
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Tableau 5.1   Taux de chômage des titulaires de doctorat au Canada

Taux de chômage

Global Hommes Femmes

Tous les diplômés 5,1 % 4,8 % 5,6 %

Discipline (dénomination de Statistique Canada)

Éducation 4,7 % 5,3 % 4,2 %

Arts visuels et d'interprétation, et technologie des 
communications 8,0 % 6,7 % 9,3 %

Sciences humaines 6,5 % 6,5 % 6,5 %

Sciences sociales et de comportements, et droit 3,8 % 4,0 % 3,6 %

Commerce, gestion et administration publique 5,5 % 5,2 % 6,0 %

Sciences physiques et de la vie, et technologies 5,3 % 4,5 % 6,6 %

Mathématiques, informatique et sciences de 
l'information 4,6 % 3,8 % 7,1 %

Architecture, génie et services connexes 6,5 % 5,8 % 10,1 %

Agriculture, ressources naturelles et conserva-tion 5,7 % 4,8 % 7,6 %

Santé et domaines connexes 4,1 % 3,6 % 4,6 %

Langue maternelle

Anglais 3,6 % 3,4 % 4,0 %

Français 3,3 % 3,8 % 2,6 %

Autre 7,3 % 6,4 % 9,2 %

Diplôme obtenu

Au Canada 4,3 % 4,4 % 4,2 %

À l’extérieur du Canada 6,3 % 5,4 % 8,0 %

Âge (ans)

25 à 34 7,1 % 6,3 % 8,1 %

35 à 44 5,9 % 5,4 % 6,4 %

45 à 54 4,4 % 4,3 % 4,5 %

Source des données : StatCan (2019a; 2019h; 2019m)

Taux de chômage des diplômés du doctorat vivant au Canada. Toutes les 
données proviennent du recensement canadien de 2016 et sont basées sur un 
échantillon de 25 % de la population.

Les données sur les nouveaux diplômés du doctorat (qui ont, en moyenne, moins 
de 45 ans; voir la section 2.1) proprement dites ne révèlent pas non plus d'avantage 
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en matière d’emploi (voire un désavantage) par rapport aux autres diplômés au 
cours des premières années suivant l’obtention du diplôme. Les chiffres de l'END 
2018 (qui s'est penchée sur les diplômés de la cohorte de 2015) révèlent un taux de 
chômage de 7 % trois ans après l’obtention du diplôme pour les récents diplômés 
du doctorat, contre 4 % et 6 %, respectivement, pour les détenteurs d’une maîtrise 
et d’un baccalauréat, inclus dans l’enquête (StatCan, 2020c). De même, lors d’une 
étude réalisée en 2016 auprès des récents diplômés du doctorat d’établissements 
du Québec (ciblant les personnes vivant au Canada) ayant obtenu leur diplôme en 
2014, 7 % des répondants ont déclaré chercher du travail (Gouv. du Qc, 2016). Le 
fait que les récents diplômés du doctorat affichent des taux plus élevés de 
chômage que les autres diplômés ne semble pas être un phénomène nouveau — le 
taux de chômage des titulaires de doctorat trois ans après l’obtention du diplôme 
était également le même que celui des détenteurs d’une maîtrise et d’un 
baccalauréat, ou était supérieur, lors des éditions 2013 et 2008 de l'END (qui 
portaient sur les cohortes de 2010 et 2005, respectivement) (StatCan, 2020c).

Tableau 5.2  Participation au marché du travail et taux de chômage 
 des titulaires de doctorat de moins de 40 ans, par sexe

Participation au marché du travail – Personnes de moins de 40 ans

Hommes Femmes

Diplôme 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Baccalauréat 93,2 % 93,5 % 93,6 % 86,0 % 86,9 % 87,6 %

Maîtrise 88,7 % 88,9 % 90,3 % 84,8 % 84,6 % 86,1 %

Doctorat 92,6 % 91,2 % 92,4 % 87,3 % 88,8 % 92,4 %

Taux de chômage – Personnes de moins de 40 ans

Hommes Femmes

Diplôme 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Baccalauréat 4,3 % 4,4 % 5,0 % 5,3 % 5,3 % 5,5 %

Maîtrise 5,3 % 5,9 % 5,5 % 6,9 % 6,3 % 6,8 %

Doctorat 3,0 % 4,1 % 4,8 % 5,2 % 7,4 % 6,5 %

Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 
2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011.
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5.1.2 Le sous-emploi est plus fréquent chez les détentrices 
d’un doctorat que chez les hommes possédant le même 
diplôme

Le comité d’experts a également examiné le sous-emploi des titulaires de doctorat 
au Canada. Le sous-emploi correspond à la situation des « travailleurs à temps 
partiel qui préféreraient travailler à temps plein » ou d’une personne qui occupe 
un poste dans lequel ses « compétences [...] ne sont pas pleinement exploitées ou 
[...] son emploi est jugé inférieur aux normes en raison du salaire ou d’autres 
caractéristiques de l’emploi » (StatCan, 2018b). Si cette dernière situation est 
difficile à mesurer, les données sur le marché du travail concernant l’emploi à 
temps partiel par rapport à l’emploi à temps plein donnent une idée de la première. 
Raj Dhiman (parcours d’un titulaire de doctorat 7) est un exemple de diplômé du 
doctorat qui a vécu une période de sous-emploi avant de trouver un emploi à 
temps plein. Les résultats de l’END 2018 révèlent que 9 % des diplômés du doctorat 
étaient employés à temps partiel, contre 5 % pour les titulaires d’une maîtrise et  
7 % pour les titulaires d’un baccalauréat. La comparaison de ces chiffres avec les 
résultats des éditions précédentes de l’END indique que la proportion de diplômés 
du doctorat occupant un emploi à temps partiel est en augmentation (elle était de 
6 % et 8 % en 2008 et 2013, respectivement), alors qu’elle demeure relativement 
stable pour les personnes détenant un baccalauréat ou une maîtrise (StatCan, 
2020c). Ceci peut être dû au nombre de postes à temps partiel dans l’enseignement 
supérieur (p. ex. chargé le cours) qui sont souvent occupés par les titulaires de 
doctorat. Si certaines personnes préfèrent un emploi à temps partiel, l’étude sur 
les chargés de cours proposée à la section 4.1.3 montre que cela n’est pas le cas de 
tous les détenteurs d’un doctorat employés dans ce genre de poste.

Si les données portent à croire que les récents (ou jeunes) diplômés du doctorat ne 
bénéficient pas des mêmes avantages en matière d’emploi que les membres des 
cohortes plus anciennes au même stade, on n’en connaît pas vraiment la raison. Il 
est possible que les avantages de posséder un doctorat en ce qui concerne l’emploi 
ne se manifestent pas avant que la personne ait passé plusieurs années sur le 
marché du travail (autrement dit, après la période de transition). 

L’analyse de régression des données de l’END 2013 (qui portait sur la cohorte de 
2010) effectuée par Jehn et al. (2019) montre que les détentrices d’un doctorat sont 
plus susceptibles que les hommes d’occuper un emploi à temps partiel et moins 
susceptibles de travailler à temps plein trois ans après l’obtention de leur diplôme 
(ce constat est vrai pour tous les diplômes, sauf la maîtrise). Ces résultats 
concordent avec l’enquête réalisée en 2016 auprès des récents diplômés du 
doctorat des établissements du Québec, qui a constaté que la proportion de 
répondants masculins employés à temps plein était supérieure à la proportion de 
femmes (87 % contre 78 %) (Gouv. du Qc, 2016). Cette même étude a révélé que la 
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proportion de récents diplômés du doctorat masculins occupant un poste salarié 
permanent était de 85 %, contre 73 % pour leurs homologues féminines, bien que 
le taux de chômage général soit plus élevé chez les hommes (10 %) que chez les 
femmes (7 %) (Gouv. du Qc, 2016). Ces chiffres sont similaires aux résultats 
obtenus au Royaume-Uni, où les femmes possédant un doctorat ont moins de 
probabilités que les hommes possédant le même diplôme de détenir un poste 
permanent à court (0,5 an), moyen (3,5 ans) et long (7 à 9 ans) terme après 
l’obtention du diplôme (Peri-Rotem, 2019). De plus, Peri-Rotem (2019) a constaté 
que l’écart semble être plus grand dans les secteurs non universitaires que dans le 
domaine universitaire lui-même, bien qu’il soit présent dans les deux. 

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  7    

Raj Dhiman, responsable de la formation aux 
ventes chez Vicinity (2015)*

Raj Dhiman a obtenu un doctorat en chimie bio-organique de l’U de T 
en 2011. Il n’avait pas d’objectif professionnel clair durant ses études, il a 
envisagé de viser une carrière « traditionnelle » et accepter un poste de 
BRP dans un autre sous-domaine de la chimie, de travailler dans l’industrie 
ou de s’inscrire à un MBA. Finalement, dès l’obtention de son diplôme, il 
a occupé un poste de BRP auprès de son superviseur, pendant un an. À 
mi-chemin de son mandat, il a décidé qu’il n’était pas fait pour une carrière 
universitaire classique. 

Après son BRP, Raj Dhiman s’est considéré comme « officiellement sans 
emploi », et a vécu du tutorat et a « acquis les bases de la direction 
d’une entreprise de services ». Avant d’obtenir son doctorat, il avait agi 
durant plusieurs années comme acteur et orateur public; il s’est servi des 
compétences ainsi acquises pour concevoir et diriger des sessions de 
formation pour divers clients, notamment son ancien département.

Comme il avait une dette d’études à rembourser et des factures à payer, 
Raj Dhiman a décidé de chercher un emploi à temps plein dans la vente. 
Il savait qu’il avait les aptitudes pour réussir et gagner un bon revenu. Il 
a commencé sa carrière dans le domaine chez Vicinity (une division de 
Rogers Communication), à faire des appels téléphoniques pour vendre des 
services aux petites entreprises. Selon ses propres mots, il a « appris tout le 
processus de vente à partir de zéro, puis est devenu très bon » [traduction 
libre]. Après six mois, il était promu responsable de la formation aux ventes. 
À ce poste, il formait les personnes nouvellement embauchées, gérait une 
petite équipe de vente et travaillait avec la direction des ventes à diverses 
tâches, comme la scénarisation des ventes, la rédaction des directives 
d’embauche et l’exécution des entrevues.

(Continue)
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(a continué)

Raj Dhiman explique que la partie la plus gratifiante de son travail 
était de diriger son équipe de dynamiques représentants aux ventes 
et de les voir réussir. Il aimait également la structure de rémunération 
selon laquelle il était récompensé pour sa performance par le biais de 
commissions et de primes. Il entrevoit de formidables possibilités de 
développement professionnel dans les ventes et déclare « peut-être que 
je finirai par vendre des produits chimiques, peut-être que je finirai par 
vendre des avions haut de gamme ou que je deviendrai formateur aux 
ventes indépendant et que j’aurai de grandes entreprises comme  
clients! ». 

Adapté de Polk (2015a)

*En 2020, Raj Dhiman travaille comme directeur, Développement des affaires — Programme de 
récompense d’entreprise, chez Points (Dhiman, 2020). 

5.2 Revenus des titulaires de doctorat
Le comité d’experts a effectué sa propre analyse au moyen des FMGD des trois 
derniers recensements canadiens (2006, 2011 et 2016) pour brosser le tableau le 
plus à jour possible des résultats sur le marché du travail des diplômés du doctorat 
au Canada. Les données du FMGD permettent de comparer ces résultats par niveau 
d’études, avec les ajustements appropriés apportés pour les autres facteurs qui 
influent sur les revenus. Le comité a aussi commandé une analyse à partir des 
résultats de la PLEMT (décrites dans l’encadré 4.1). La PLEMT a servi à cerner les 
étudiants diplômés d’un établissement postsecondaire canadien entre 2010 et 
2014, inclusivement, puis à effectuer le suivi de leurs revenus de travail annuels et 
de leur secteur d’activité. La PLEMT tient compte de tous les revenus, qu’ils 
proviennent d’un ou de plusieurs emplois, ne fait pas la distinction entre l’emploi 
à temps plein et à temps partiel et prend uniquement en considération les revenus 
annuels de 1000 $ et plus. Cela signifie, par exemple, que les personnes en congé 
de maternité ou parental sont incluses dans ses résultats (à la condition qu’elles 
aient gagné au moins 1000 $ l’année concernée). C’est le cas de certains diplômés, 
puisque les cinq années suivant l’obtention du diplôme coïncident avec la période 
durant laquelle les familles se forment (se rappeler l’examen de l’âge à la section 
2.1.4). La majorité des données probantes décrites dans les sous-sections qui 
suivent reposent sur ces nouvelles analyses des données du recensement et de la 
PLEMT26 . 

26  Certains des résultats de la PLEMT repris ici apparaissent également dans les documents produits par le 
 Conseil de l’information sur le marché du travail (https://lmic-cimt.ca/).

https://lmic-cimt.ca/
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La présente section contient des récits illustrant des exemples réels de 
cheminements empruntés par les titulaires de doctorat au Canada. Si ces récits ne 
fournissent pas de renseignements concrets sur les revenus eux-mêmes, ils 
mettent en lumière l’évolution des revenus que peuvent vivre les détenteurs de 
doctorat au cours de leurs premières années sur le marché du travail.

5.2.1 Les titulaires de doctorat ne jouissent plus du même 
avantage salarial

Le comité d’experts a examiné les données des recensements de 2006, 2011 et 2016 
pour établir l’avantage salarial apporté par un doctorat (c.-à-d. la hausse salariale 
due à la possession d’un diplôme au-dessus d’un certain niveau d’études) au 
Canada et déterminer s’il a varié avec le temps. Les données illustrant cet 
avantage sont présentées au tableau 5.3, qui compare les revenus des titulaires de 
doctorat avec ceux des diplômés de la maîtrise et du baccalauréat27 . Si les données 
n’ont pas permis d’étudier la différence entre les diplômés récents et ceux qui 
détiennent leur doctorat depuis plus longtemps, le comité d’experts a tenu à la fois 
compte de l’ensemble de la population des détenteurs d’un doctorat et des jeunes 
diplômés (moins de 40 ans). Il est à noter que les personnes possédant un MBA 
sont exclues de la catégorie « maîtrise » dans cette analyse; ils représentent une 
vaste proportion des détenteurs de maîtrise (environ un tiers), gagnent des 
salaires notablement plus élevés que les autres titulaires d’une maîtrise, mais 
l’obtention d’un MBA ne constitue généralement pas une étape vers un doctorat en 
affaires (contrairement aux autres disciplines, où la maîtrise précède 
généralement le doctorat). Par exemple, en 2016, les hommes possédant un MBA 
gagnaient en moyenne 132 619 $, contre 99 001 $ pour ceux possédant une autre 
maîtrise. Chez les femmes, les chiffres étaient de 103 859 $ pour les titulaires d’un 
MBA contre 81 610 $ pour les détentrices d’une autre maîtrise. Dans son évaluation 
des résultats sur le marché du travail des titulaires de doctorat, le comité 
d’experts croit également qu’il est plus raisonnable d’effectuer la comparaison 
avec les autres maîtrises (généralement en recherche) qu’avec le MBA, qui a une 
orientation plus professionnelle. Fait important, les titulaires d’un doctorat en 
affaires ne sont pas exclus des calculs, en dépit de leurs revenus plus élevés, parce 
que ce diplôme est similaire aux autres doctorats (c.-à-d. qu’il est axé sur la 
recherche et la création de connaissances). L’échantillon est aussi limité aux 
personnes gagnant des revenus de temps plein toute l’année28  pour mieux 
résumer les salaires annuels et contrôler les possibles différences d’offre de main-

27  Noter que la taille de l’échantillon pour les détenteurs d’une maîtrise et d’un doctorat est 
 significativement plus petite que pour les titulaires d’un baccalauréat. Cela signifie qu’une partie de la 
 variation de la moyenne peut être le fruit d’une erreur d’échantillonnage et non une véritable tendance;  
 il est donc recommandé de la considérer avec prudence.

28  Les personnes à temps plein toute l’année sont celles qui ont été employées au moins 30 heures par 
 semaine durant au moins 49 semaines l’année précédente.
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d’œuvre et de statut d’emploi. Les revenus ont été ajustés en fonction de l’inflation 
et sont comparables dans le temps (ils sont exprimés en dollars constants de 2016). 

Les revenus moyens augmentent généralement avec le niveau d’études tant chez 
les hommes que chez les femmes : les titulaires d’une maîtrise gagnent 
légèrement plus que les détenteurs d’un baccalauréat et à leur tour, les détenteurs 
d’un doctorat gagnent plus que les titulaires d’autres diplômes (tableau 5.3). Chez 
les femmes, les différences de revenus entre les diplômes sont grandes; l’écart 
entre le baccalauréat et la maîtrise est marqué (près de 10 000 $ en 2016) et il est 
encore plus important entre le doctorat et la maîtrise (plus de 25 000 $ en 2016). 

Chez les hommes, les revenus moyens des nouveaux diplômés aux trois niveaux 
d’études n’ont quasiment pas varié avec le temps. Chez les femmes, les revenus 
des nouvelles diplômées ont augmenté pour les trois niveaux d’études, surtout au 
doctorat. Chez les nouveaux diplômés de moins de 40 ans, cependant, la tendance 
était à la baisse générale des revenus chez les hommes possédant une maîtrise ou 
un doctorat, alors que les gains ont augmenté pour les femmes, bien qu’ils 
demeurent généralement substantiellement inférieurs au niveau de revenus des 
hommes. 

En 2016, l’avantage salarial global d’un doctorat par rapport à une maîtrise (MBA 
exclu) au Canada était de 25 % pour les hommes et de 32 % pour les femmes 
(tableau 5.3). Au-dessous de 40 ans, il chutait toutefois de plus de la moitié tant 
chez les hommes que chez les femmes, passant à 10 % et 15 %, respectivement. 
Aux États-Unis, en 2019, les diplômes du doctorat bénéficiaient d’une bonification 
salariale médiane d’environ 26 % par rapport aux personnes possédant une 
maîtrise (MBA inclus) (U.S. Bureau of Labor Statistics, 2019). Comme les titulaires 
d’un MBA sont généralement mieux rémunérés que les détenteurs d’une autre 
maîtrise (Torpey et Terrell, 2015), il est probable que la prime salariale due au 
doctorat dans ce pays serait encore plus élevée si le MBA n’était pas pris en 
compte. Les résultats montrent que l’avantage salarial d’un doctorat au Canada est 
inférieur à ce qu’il est aux États-Unis. 
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Tableau 5.3  Revenus de temps plein toute l’année (dollars canadiens 
 de 2016) par diplôme et sexe, échantillon total et 
 personnes de moins de 40 ans

Population totale

Hommes Femmes

Diplôme 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Baccalauréat 95 755 $ 96 875 $ 95 228 $ 66 681 $ 70 308 $ 71 891 $

Maîtrise 98 458 $ 101 270 $ 99 001 $ 76 918 $ 80 554 $ 81 610 $

Doctorat 122 547 $ 127 772 $ 123 556 $ 91 262 $ 101 885 $ 107 593 $

Personnes de moins de 40 ans

Hommes Femmes

Diplôme 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Baccalauréat 78 623 $ 78 306 $ 78 602 $ 59 087 $  61 070 $ 61 802 $

Maîtrise 83 634 $ 81 104 $ 79 036 $ 63 713 $ 65 201 $ 66 728 $

Doctorat 91 190 $ 89 726 $ 87 038 $ 69 336 $ 76 872 $ 76 948 $

Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 
2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011

Bien que les revenus de temps plein toute l’année des femmes possédant un 
doctorat augmentent alors que ceux des hommes stagnent, ces derniers 
continuent d’avoir des revenus notablement supérieurs en général; ceci est vrai 
pour la population dans son ensemble comme pour les personnes de moins de 40 
ans. Toutefois, une analyse de régression des données de l’END 2013 (qui porte sur 
les revenus trois ans après l’obtention du diplôme) révèle qu’il n’y a 
fondamentalement aucune différence de revenus entre les hommes et les femmes 
titulaires de doctorat qui travaillent à temps plein (Jehn et al., 2019). À tous les 
autres niveaux d’études inclus dans l’END, les hommes gagnent plus que les 
femmes. Selon Jehn et al. (2019), « cela pourrait être attribuable au fait qu’une 
partie significative des diplômés du doctorat travaillent dans le secteur public, où 
les normes de travail sont plus strictes et les conventions collectives visent à 
réduire l’écart salarial entre les sexes [...] et aux lois sur l’équité entre les sexes qui 
y sont mises en application plus facilement et plus efficacement que dans les 
petites entreprises privées » [traduction libre]. Il faut toutefois se rappeler que les 
détentrices d’un doctorat sont plus susceptibles que leurs homologues masculins 
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de travailler à temps partiel (Gouv. du Qc, 2016; Jehn et al., 2019) ou d’être sans 
emploi (tableau 5.1). 

5.2.2 L’évolution salariale des récents diplômés du doctorat 
varie considérablement

Le comité d’experts s’est servi des données de la PLEMT (pour les cohortes de 2010 
à 2014 et les revenus jusqu’à l’année fiscale 2015) pour regarder plus loin que les 
salaires fixes des titulaires de doctorat au Canada et analyser l’évolution salariale 
des récents diplômés. Si ces données offrent un aperçu de la transition des 
détenteurs d’un doctorat vers le marché du travail à la fin de leurs études, le 
comité relève que cette période dépasse parfois cinq ans. La majeure partie de 
l’examen des résultats de la PLEMT qui suit porte sur l’évolution de la cohorte de 
diplomation de 2010, mais dans certains cas, les résultats de l’analyse de 
régression concernent toutes les cohortes.

Un an après leur entrée sur le marché du travail, les diplômés du doctorat en 2010 
gagnaient en moyenne 60 100 $; ils avaient des revenus de 82 800 $ au bout de 
cinq ans. On s’attend à ce que les titulaires de doctorat profitent d’une 
augmentation significative de leurs revenus, puisqu’ils acceptent souvent un poste 
de transition immédiatement après l’obtention de leur diplôme, avant d’entamer 
une carrière bien rémunérée. Par exemple, un diplômé du doctorat en sciences 
peut travailler comme BRP durant plusieurs années avant d’obtenir un poste 
permanent de professeur de la filière de permanence ou un poste permanent dans 
l’industrie. Laura Godsoe (parcours d’un titulaire de doctorat 8) et un exemple de 
diplômée dont les revenus ont notablement augmenté lorsqu’elle est entrée dans la 
population active. 

L’évolution des revenus moyens des diplômés du doctorat ne décrit qu’en partie la 
situation, car la répartition salariale est remarquablement étendue (figure 5.1). Par 
exemple, si on étudie l’échantillon complet, l’écart entre les 75e et 25e centiles est 
de 51 900 $ la première année après l’obtention du diplôme, alors qu’il est de 94 
900 $ entre le 10e et le 90e centile. Ce n’est pas surprenant, puisque certaines 
personnes entament une carrière à temps plein dès la première année, alors que 
d’autres doivent accepter un poste de transition faiblement rémunéré. Toutefois, 
on pourrait s’attendre à ce que l’écart entre les revenus les plus élevés et les plus 
faibles s’atténue avec le temps, à mesure que plus de gens abandonnent les rôles de 
transition pour commencer une carrière. Ce n’est pas ce qui est observé, la 
différence est plus grande cinq ans après l’obtention du diplôme. Cette 
augmentation est généralement due à une hausse légèrement plus rapide des 
revenus en haut de l’échelle qu’en bas. La figure 5.1 prouve bien qu’un nombre 
significatif de titulaires de doctorat gagnent un faible revenu, même cinq années 
après avoir obtenu leur diplôme. 
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Figure 5.1 Répartition des revenus des titulaires de doctorat, 
cohorte de 2010

Les revenus des diplômés du doctorat d’établissements canadiens en 2010 
varient considérablement, les individus du 10e centile (ligne bleue pointillée) 
gagnant presque 95 000 $ de moins que ceux du 90e centile (ligne rouge 
continue) un an après l’obtention du diplôme. L’écart entre les personnes les 
mieux et les moins bien rémunérés s’agrandit légèrement entre la première et la 
cinquième année après l’obtention du diplôme.
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Laura Godsoe, partenaires et cheffe de la 
diversité de l’inclusion chez KBRS (2019)*

Laura Godsoe a obtenu un doctorat en histoire de l’Université York à 
Toronto. Originaire de Nouvelle-Écosse, elle avait choisi York en partie 
parce qu’elle « voulait du changement ». Environ deux ans avant de 
terminer son doctorat, elle s’est rendu compte qu’elle ne souhaitait pas 
faire carrière dans le monde universitaire et a découvert que peu d’aide 
était offerte aux étudiants souhaitant poursuivre une carrière en dehors 
de ce milieu. 

À la fin de ses études, Laura Godsoe a obtenu un contrat pour donner un 
cours dans son université. Même si elle n’envisageait pas une carrière 

(Continue)
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(a continué)

universitaire, ce rôle lui a donné l’occasion « d’avoir une idée de ce que 
serait sa prochaine étape ». Durant l’année, elle a suivi des séances 
de conseils de carrière et a pris « une foule de cafés de réseautage » 
avec des gens d’une multitude de secteurs d’activité qu’elle trouvait 
intéressants et dans lesquels, selon elle, elle pourrait mettre à profit ses 
compétences. 

Laura Godsoe a également posé, sans succès, sa candidature pour « 
une foule d’emplois » et a réalisé que son doctorat seul ne constituait 
pas un atout « tant vous n’expliquiez pas les compétences dont il vous 
avait dotée ». Alors qu’elle était enseignante, elle a accepté un poste 
à distance pour un éditeur de littérature pour les jeunes adultes. Cet 
emploi était mal payé, mais il lui a permis de se lancer et d’acquérir de 
l’expérience en dehors de l’université. 

Laura Godsoe a ensuite donné naissance à un enfant et a pris un an de 
congé de maternité, tout en sachant qu’elle ne réintégrerait pas son 
poste d’édition mal rémunéré. Elle a alors vu une annonce pour un poste 
dans une presse savante à Toronto, poste qu’elle a finalement obtenu, en 
partie en raison, selon elle, de son expérience dans la maison d’édition 
pour jeunes adultes. Alors qu’elle avait commencé comme responsable 
des acquisitions, elle était directrice des publications lorsqu’elle a quitté 
son employeur deux ans plus tard.

Laura Godsoe a ensuite décidé de revenir Nouvelle-Écosse, où elle est 
tombée sur une annonce de conseillère en recrutement pour aider les 
collèges et les universités à trouver des hauts dirigeants. Elle a posé sa 
candidature et a obtenu le poste, qu’elle occupe maintenant depuis quatre 
ans. Elle trouve que son emploi actuel constitue un moyen intéressant de 
rester en contact avec le milieu universitaire tout en travaillant dans le 
secteur privé.

Adapté de TRaCE (2019b)

*En 2020, Laura Godsoe travaille comme recruteuse principale à l’Université Dalhousie 

(Godsoe, 2020). 

5.2.3 Les diplômés du doctorat qui étaient étudiants 
internationaux au Canada ont de plus faibles revenus

Comme il est mentionné au chapitre 2, les étudiants internationaux forment une 
proportion croissante des diplômés du doctorat au Canada, en particulier dans les 
domaines des STGM. Le comité d’experts a étudié l’évolution des revenus des 
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diplômés du doctorat internationaux et nationaux (c.-à-d. Canadiens ou résidents 
permanents) d’établissements canadiens en 2010 à partir de la PLEMT pour 
déterminer s’il y avait des différences de résultats entre ces deux groupes. Noter 
que l’analyse ne tient pas compte des personnes qui ont obtenu leur diplôme à 
l’extérieur du Canada. L’étude démontre que les revenus des diplômés nationaux 
sont constamment supérieurs à ceux des diplômés internationaux, mais que 
l’écart semble se rétrécir graduellement. Cet écart est important la première 
année suivant l’obtention du diplôme, les diplômés nationaux gagnant 60 900 $, 
contre 50 500 $ pour les diplômés internationaux. Mais après cinq ans, l’écart 
n’est plus que de 4 500 $, un montant non statistiquement significatif. Cependant, 
ce rétrécissement ne signifie pas nécessairement que les diplômés internationaux 
profitent d’une croissance supérieure de leurs revenus par rapport aux diplômés 
canadiens. D’après les données de la PLEMT, la réduction de l’écart pourrait être la 
conséquence de la tendance des diplômés internationaux à faibles revenus à 
quitter le Canada, ce qui aurait pour effet d’augmenter la moyenne des revenus de 
ceux qui restent. La proportion de diplômés du doctorat qui étaient étudiants 
internationaux et qui déclarent des revenus au Canada baisse lentement avec le 
temps (de 8 % un an après l’obtention du diplôme à 7 % après cinq ans). 

5.2.4 La discipline d’études influe sur le potentiel de revenus 
des diplômés du doctorat 

L’évolution des revenus moyens des diplômés du doctorat varie considérablement 
selon la discipline (figure 5.2)29 . En raison des limitations des données, l’analyse a 
été restreinte à la discipline, mais le comité d’experts fait remarquer qu’il y a 
probablement une variabilité supplémentaire entre les domaines d’une même 
discipline (p. ex. entre l’anthropologie et la sociologie, qui sont de toutes deux des 
sciences sociales). Globalement, ce sont les diplômés du doctorat en affaires qui 
gagnent les revenus les plus élevés, lesquels commencent à 96 800 $ et s’élèvent à 
123 600 $ cinq ans après l’obtention du diplôme (soit une croissance de 28 %). 
Cependant, cela ne concerne pas un grand nombre de titulaires de doctorat, 
puisque ces diplômés ne représentent qu’environ 4 % de la cohorte de 2010. 
Comme l’examine Desjardins (2012), une partie de l’avantage salarial des diplômés 
en affaires est dû à la plus grande probabilité qu’ils aient acquis une expérience de 
travail avant de commencer leur doctorat et à la plus faible probabilité qu’ils 
terminent leurs études à temps plein (en supposant que les étudiants à temps 
partiel accumulent une expérience de travail pertinente durant leurs études). 
Desjardins (2012) montre en effet que, en Ontario, moins de 30 % des doctorants 

29  Le comité d’experts emploie plusieurs noms raccourcis dans son examen des résultats de la PLEMT. Ainsi, 
 il utilise sciences sociales pour sciences sociales et de comportement, et droit; affaires pour commerce, 
 gestion et administration publique; sciences pour sciences physiques et de la vie, et technologie; 
 mathématiques et informatique pour mathématiques, informatique et sciences de l’information; génie 
 pour architecture, génie et services connexes; et santé pour santé et domaines connexes.
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en affaires commencent leur programme directement après un baccalauréat ou 
une maîtrise, contre plus de 50 % pour les doctorants en sciences, par exemple. 
Cela dit, il est important de noter qu’une vaste proportion (71 %) des diplômés en 
affaires inclus dans l’analyse de la PLEMT travaillent dans les services 
d’enseignement (qui incluent les employés des universités) — le troisième 
pourcentage en importance parmi les disciplines. Ce résultat concorde avec les 
chiffres de l’enquête de l’UBC, qui relève que plus des trois quarts des diplômés du 
doctorat en affaires de cette université (cohortes de 2000 à 2013) occupaient un 
poste d’enseignement axé sur la recherche en enseignement supérieur en 2016 
(Porter et al., 2017).
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Source des données : Plateforme longitudinale entre l'éducation et le marché du travail (PLEMT)

Figure 5.2  Évolution des revenus des diplômés du doctorat par 
domaine d’études, cohorte de 2010

L’évolution des revenus moyens des diplômés du doctorat de la cohorte de 2010 
varie considérablement selon la discipline. Les diplômés en affaires gagnent les 
revenus moyens les plus élevés, et de loin, alors que les diplômés en sciences 
humaines et en sciences gagnent les revenus les plus bas.
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Les diplômés en éducation, en santé et en génie sont ceux qui gagnent les meilleurs 
revenus après les diplômés en affaires. Bien que ces trois disciplines commencent à des 
niveaux très différents (79 300 $, 72 600 $ et 62 300 $, respectivement), leurs revenus 
sont égaux au bout de cinq ans (à environ 92 000 $). Ceci illustre le fait que le taux de 
croissance des revenus des diplômés en génie (48 %) est notablement supérieur à celui 
des diplômés en éducation (15 %) et en santé (29 %). Ceci peut être la conséquence de la 
grande proportion de diplômés en génie travaillant dans le secteur privé (section 4.3). 
Tout comme pour les diplômés en affaires, la raison pour laquelle les diplômés en 
éducation profitent de revenus élevés est en partie la plus grande probabilité qu’ils 
entament leurs études après avoir acquis une expérience de travail pertinente et qu’ils 
terminent leurs études à temps partiel. Les diplômés en éducation sont plus 
susceptibles de travailler dans les services d’enseignement (79 % de toutes les 
personnes incluses dans l’analyse de la PLEMT), nombre d’entre eux œuvrant aux 
niveaux primaire et secondaire (Desjardins, 2012).

Les détenteurs d’un doctorat en sciences sociales et en mathématiques et informatique 
entrent sur le marché du travail avec des revenus moyens semblables : environ  
60 000 $. Au bout de cinq ans, toutefois, les revenus dans ces deux disciplines sont 
extrêmement différents. Les revenus moyens des diplômés en sciences sociales 
atteignent alors 77 900 $, soit une croissance de 29 %. Entre la première et la 
cinquième année, les revenus moyens des diplômés en mathématiques et 
informatique, quant à eux, augmentent de bien plus (69 %) pour atteindre 98 700 $, la 
hausse la plus élevée, et de beaucoup, de toutes les disciplines. Cette tendance est 
confirmée par une analyse de régression effectuée sur tous les diplômés du doctorat en 
mathématiques et informatique entre 2010 et 2014. 

Les revenus moyens déclarés les plus faibles concernent les diplômés du doctorat en 
sciences humaines et en sciences, dont l’évolution salariale est semblable, la cohorte 
de 2010 ayant commencé à environ 45 000 $, pour connaître une croissance d’environ 
50 % afin d’atteindre 68 000 $ après cinq ans. Cela représente une grande quantité de 
personnes : pris ensemble, ces domaines regroupent plus de 30 % de tous les diplômés 
du doctorat inclus dans l’analyse (la première année suivant l’obtention du diplôme de 
la cohorte de 2010, 9 % des diplômés l’étaient en sciences humaines et 22 % en 
sciences).

Comme l’expliquent les chapitres 3 et 4, les récents diplômés du doctorat en sciences et 
en sciences humaines sont plus susceptibles d’exprimer le désir de rester dans le 
milieu universitaire et d’occuper un poste universitaire de transition à la fin de leurs 
études (souvent comme chargé de cours pour les diplômés en sciences humaines et 
comme BRP pour les diplômés en sciences). C’est probablement la raison pour laquelle 
les titulaires de doctorat en sciences humaines présentent le deuxième pourcentage en 
importance (73 %) des diplômés travaillant dans les services d’enseignement un an 
après l’obtention de leur diplôme. Malheureusement, les données de la PLEMT ne 
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permettent pas une évaluation claire du nombre de diplômés en sciences travaillant 
comme BRP. Elles indiquent, par contre, qu’après un an, moins de la moitié (39 %) des 
diplômés en sciences œuvrent en services d’enseignement. Ce pourcentage n’est 
probablement pas représentatif de l’ensemble des récents diplômés du doctorat en 
sciences, car certains choisissent d’occuper un poste de BRP dans un autre pays (leurs 
revenus ne sont alors pas inclus dans la PLEMT). De plus, il est probable que certains 
BRP ne sont pas classés comme travaillant dans les services d’enseignement, même si 
leur emploi est associé à l’université. La raison est que les BRP peuvent suivre de 
nombreuses modalités différentes, comme la voie officielle dans laquelle ils sont 
rémunérés au moyen de subventions ou de bourses de recherche, les postes parrainés 
par l’industrie ou une relation d’emploi au sein d’une université, qui peuvent être 
déclarés différemment dans la PLEMT.

Il est clair qu’un nombre significatif de diplômés ont des revenus bien inférieurs au 
seuil de faible revenu au Canada. Par exemple, pour les diplômés du doctorat en 
sciences humaines, le groupe du 10e centile (qui représente environ 300 personnes) 
gagne en moyenne 7 700 $ un an après l’obtention du diplôme et 19 300 $ après cinq 
ans. De même, les diplômés du doctorat en sciences du 10e centile (qui représente 
environ 750 personnes) gagnent 8 300 $ un an après l’obtention du diplôme et 18 600 $ 
après cinq ans. 

Cette analyse par discipline prouve que les revenus moyens connaissent une 
croissance importante (50 % ou plus) dans certaines disciplines : sciences humaines, 
sciences, génie et mathématiques et informatique. Cela porte à croire que dans ces 
disciplines, une partie des diplômés entrent sur le marché du travail par un poste de 
transition, de faible niveau ou de débutant, puis obtiennent un emploi mieux rémunéré 
dans les cinq ans qui suivent. Un exemple serait le cheminement traditionnel d’un 
titulaire de doctorat, qui occuperait un ou plusieurs postes de BRP ou de chargé de 
cours avant d’obtenir un poste de professeur menant à la permanence ou un emploi 
professionnel en dehors du milieu universitaire. Cette situation correspond également 
à celle d’un diplômé du doctorat qui entrerait dans l’industrie par le biais d’un stage, 
puis serait promu à un poste permanent mieux rémunéré. La croissance relativement 
minime des revenus des diplômés en affaires et en éducation concorde avec la plus 
faible probabilité qu’ils occupent un emploi de transition temporaire après l’obtention 
de leur diplôme. De plus, il est possible que les personnes qui ont terminé leurs études 
à temps partiel tout en travaillant puissent obtenir un poste permanent à temps plein 
(ou poursuivre dans le poste qu’ils occupent) dans l’industrie une fois leur diplôme 
obtenu (Desjardins, 2012). 

La figure 5.3 compare l’évolution des revenus des détenteurs d’un doctorat et d’une 
maîtrise dans les mêmes disciplines. Les diplômés du doctorat gagnent plus que les 
diplômés de la maîtrise dans toutes les disciplines, à l’exception notable des sciences, 
où l’évolution des revenus est à peu près identique. Ce phénomène peut s’expliquer 
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partiellement par la fréquence à laquelle les diplômés du doctorat en sciences occupent 
un poste de BRP par comparaison avec les autres disciplines. Il est intéressant de noter 
que la croissance des revenus entre la première et la cinquième année est plus grande 
pour les diplômés du doctorat en sciences (47 %) que pour les détenteurs d’une 
maîtrise dans la même discipline (35 %). Malgré cela, les revenus des titulaires d’une 
maîtrise et d’un doctorat en sciences sont approximativement égaux cinq ans après 
l’obtention du diplôme. Cela porte à croire qu’une partie importante de la population 
des détenteurs d’un doctorat en sciences se trouve encore dans un rôle de transition 
après cinq ans, ce qui concorde avec l’examen réalisé à la section 4.1.
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Figure 5.3  Revenus des diplômés du doctorat et de la maîtrise par 
domaine d’études, cohorte de 2010

Si l’on considère les disciplines séparément pour la cohorte de 2010, les 
détenteurs d’un doctorat (lignes continues) ont des revenus moyens supérieurs à 
ceux des détenteurs d’une maîtrise (lignes pointillées) pour toutes les disciplines, 
sauf les sciences, où les revenus sont approximativement égaux. 
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5.2.5 Il existe une différence significative entre les sexes dans 
les revenus et les tendances des revenus

Les hommes possédant un doctorat profitent de revenus de temps plein toute 
l’année notablement supérieurs à ceux des femmes détenant un même diplôme 
(tableau 5.3). Les données sur l’évolution provenant de la PLEMT (qui analyse les 
revenus des employés à temps partiel comme à temps plein) révèlent également 
un écart salarial évident qui, globalement, s’accroît avec le temps (figure 5.4). Les 
résultats de la PLEMT pour les diplômés de la maîtrise sont également inclus dans 
la figure 5.4 et prouvent que les hommes détenant une maîtrise ont constamment 
des revenus supérieurs aux détentrices d’un doctorat. Comme dans l’analyse de 
l’avantage salarial d’un doctorat (section 5.2.1), les MBA sont exclus des calculs 
concernant la maîtrise. 

En moyenne, cinq ans après l’obtention de leur diplôme, les hommes détenant un 
doctorat gagnent près de 20 % plus que les femmes. Dès la première année, les 
hommes et les femmes possédant un doctorat gagnent des revenus élevés par 
rapport aux titulaires d’une maîtrise; cependant, au bout de cinq ans, l’écart s’est 
accru considérablement chez les femmes. À noter qu’un an après l’obtention du 
diplôme, les revenus moyens des hommes possédant un doctorat sont de 63 100 $. 
Par comparaison, un titulaire d’une maîtrise possédant cinq années d’expérience 
professionnelle profite d’un salaire moyen de 82 600 $. Cela signifie que, même 
pour une personne qui termine son doctorat relativement rapidement, les revenus 
initiaux sont bien inférieurs à ceux qu’elle aurait eus si elle avait commencé à 
travailler après sa maîtrise au lieu d’effectuer un doctorat. Si cette tendance se 
retrouve chez les femmes, la différence de revenus entre une détentrice d’une 
maîtrise au bout de cinq ans et une personne qui vient d’obtenir son doctorat est 
plus grande. De plus, la croissance des revenus est notablement supérieure pour 
les détentrices d’un doctorat et l’évolution est bien supérieure à celle des 
diplômées de la maîtrise. Le rendement économique d’un doctorat par rapport à 
une maîtrise est examiné plus en profondeur à la section 5.3.

S’il existe un écart salarial dans toutes les disciplines, son ampleur et son 
évolution varient. Pour les personnes qui ont obtenu leur diplôme en 2010, la 
différence de revenus entre les hommes et les femmes est la plus faible en sciences 
humaines, à 6 % après un an. La plus forte différence se retrouve dans les 
disciplines les mieux rémunérées, où les hommes sont traditionnellement 
majoritaires. Un an après l’obtention du diplôme, l’écart le plus grand entre les 
hommes et les femmes s’observe en génie (18 %), mais après cinq ans, il se 
retrouve en affaires (24 %) et en mathématiques et informatique (23 %). L’écart 
salarial entre les hommes et les femmes augmente entre la première et la 
cinquième année dans la plupart des disciplines, mais demeure relativement 
stable en sciences humaines et en génie et se rétrécit en santé, où il passe de 14 % 
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à 8 %. Comme il est noté à la section 5.1, dans certains cas, l’écart peut être dû à la 
plus grande fréquence du travail à temps partiel chez les femmes ou à la plus 
grande probabilité qu’elles vivent une période de non-emploi. De plus, comme on 
l’a vu plus haut, les cinq premières années suivant l’obtention d’un doctorat 
coïncident avec le moment où de nombreuses personnes commencent leur famille, 
ce qui mène à un plus grand nombre d’interruptions (et à des interruptions plus 
longues) de la participation au marché du travail chez les femmes que chez les 
hommes (Moyser, 2017). 
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Figure 5.4  Revenus des diplômés du doctorat et de la maîtrise par 
sexe, cohorte de 2010

Tant chez les hommes (bleu) que chez les femmes (rouge), les diplômés du 
doctorat (lignes continues) ont des revenus supérieurs à ceux des diplômés de 
la maîtrise, MBA exclu (lignes pointillées). L’écart entre les titulaires du doctorat 
et de la maîtrise augmente avec le temps pour les femmes comme pour les 
hommes, bien qu’il soit plus prononcé pour les femmes. Les hommes gagnent 
des revenus considérablement plus élevés que les femmes. En fait, les hommes 
possédant une maîtrise ont des revenus supérieurs à ceux des détentrices d’un 
doctorat.

5.2.6 Secteur d’emploi
Les résultats de la PLEMT montrent que les diplômés du doctorat de la cohorte de 
2010 ont travaillé dans 10 différents secteurs d’activité (selon les codes à 2 chiffres 
du SCIAN). La figure 5.5 présente l’évolution des revenus moyens de cette cohorte 
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pour les quatre plus grands secteurs d’emploi : services d’enseignement; services 
professionnels, scientifiques et techniques (qui font partie du secteur privé); 
administration publique; et soins de santé et assistance sociale. Dans cette 
cohorte, 50 % des diplômés du doctorat travaillaient dans les services 
d’enseignement après un an, mais 47 % après cinq ans; 9 % travaillaient en 
services professionnels, scientifiques et techniques et 11 % après cinq ans; et 8 % 
travaillaient en administration publique, et 10 % après cinq ans. Enfin, le secteur 
des soins de santé et assistance sociale présentait les mêmes pourcentages que 
l’administration publique (début à 8 % et augmentation à 9 %). Les autres secteurs 
d’activité employaient moins de 5 % des diplômés du doctorat de la cohorte 2010.

Les titulaires de doctorat qui occupaient un poste en administration publique ou 
en services professionnels, scientifiques et techniques un an après l’obtention de 
leur diplôme profitaient de revenus substantiellement supérieurs à ceux qui 
étaient restés dans les services d’enseignement ou qui travaillaient en soins de 
santé et assistance sociale (figure 5.5). Au bout de cinq ans, l’écart entre les 
services d’enseignement et les deux secteurs offrant les revenus les plus élevés 
s’était rétréci, même si les revenus moyens des employés des services 
d’enseignement (81 000 $) demeuraient inférieurs à celui des diplômés œuvrant en 
services professionnels, scientifiques et techniques (89 500 $) et en 
administration publique (86 000 $). Ce rétrécissement est probablement le résultat 
de l’obtention par certains titulaires de doctorat de postes de professeur menant à 
la permanence (qui sont inclus dans les services d’enseignement). Anderson 
Araujo (parcours d’un titulaire de doctorat 9) est un exemple de diplômé du 
doctorat passé de chargé de cours à enseignant international, puis devenu 
professeur de la filière de permanence traditionnel au Canada. La différence entre 
le salaire moyen d’une personne travaillant dans les services d’enseignement cinq 
ans après l’obtention de son diplôme (81 000 $) et le salaire médian d’un 
professeur adjoint au Canada 2017-2018 (101 600 $) (StatCan, 2018a) donne 
toutefois à penser qu’une bonne partie des personnes qui travaillent dans les 
services d’enseignement après cinq ans n’occupent pas un poste de la filière de 
permanence. Comme il est mentionné à la section 4.1, ils œuvrent probablement 
comme membres du personnel, mais également dans des postes de transition.
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P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  9   

Anderson Araujo, professeur adjoint, anglais, 
UBC (Okanagan) (2017)*

Anderson Araujo a obtenu un doctorat en anglais de l’Université 
Western, à London, en Ontario. Durant ses études, il a donné un cours 
et a été assistant d’enseignement dans plusieurs autres. Dès l’obtention 
de son diplôme, il a occupé une « charge d’enseignement à temps plein 
» dans son université, tout en intervenant également comme chargé de 
cours à l’Université de Windsor. Il trouvait difficiles les déplacements et 
l’ampleur de sa charge de travail, mais sentait qu’il acquérait rapidement 
la capacité d’« assumer plusieurs responsabilités et d’adapter son style 
pédagogique ».

Anderson Araujo s’est mis à rechercher activement un emploi 
universitaire en Amérique du Nord; en une fois, il a posé sa candidature 
pour plus de 70 postes. Toutefois, après la crise économique de 
2008, ses entrevues ont été annulées et il a commencé à se tourner 
vers l’étranger. Il a fini par obtenir un poste de professeur adjoint à 
l’Université américaine de Sharjah, près de Dubaï, où il a acquis une 
précieuse expérience de l’enseignement et des interactions avec « une 
population étudiante diverse et internationale ». 

Désireux de disposer de davantage de ressources pour mener des 
recherches et de participer à des conférences, Anderson Araujo a posé 
sa candidature avec succès pour un poste sur le campus d’Okanagan 
de l’Université de la Colombie-Britannique et est aujourd’hui professeur 
adjoint d’anglais à la Faculté des études créatives et critiques. 

Adapté de TRaCE (2017)

*En 2020, Anderson Araujo est professeur adjoint d’anglais et d’études culturelles à l’UBC 
(Okanagan)
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Figure 5.5  Revenus moyens des diplômés du doctorat par secteur 
d’emploi, cohorte de 2010

Les revenus moyens des diplômés du doctorat travaillant dans les services 
d’enseignement (ligne jaune continue) et en soins de santé et assistance sociale 
(ligne rouge pointillée) sont inférieurs à ceux des personnes travaillant dans 
les services professionnels, scientifiques et techniques (ligne rouge continue) 
et en administration publique (ligne bleue continue). Toutefois, c’est chez les 
diplômés du doctorat œuvrant dans les services d’enseignement que le taux de 
croissance des revenus est le plus fort, et l’écart entre ce secteur et les secteurs 
offrant les revenus les plus hauts se rétrécit durant les cinq premières années 
après l’obtention du diplôme.

5.3 Rendement économique d’un doctorat
À partir des données sur les revenus provenant du recensement canadien, le 
comité d’experts a estimé le rendement économique et le rendement net (marché 
du travail) d’un doctorat et son évolution avec le temps. Il a notamment cherché à 
mesurer de façon plus exhaustive les avantages économiques de la détention d’un 
doctorat par rapport à une maîtrise et tenté de répondre à la question suivante : 
les revenus supplémentaires gagnés par un titulaire de doctorat sont-ils 
suffisamment élevés pour compenser le sacrifice de revenus et de croissance des 
revenus dont il aurait profité s’il s’était arrêté à la maîtrise? En bref, le comité a 
estimé le niveau de revenus attendu par diplôme et nombre d’années d’expérience 
sur le marché du travail, représenté par le nombre d’années après l’obtention de 
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son diplôme le plus élevé. Il constate que la discipline d’études à une incidence 
significative sur le rendement économique d’un doctorat (comme illustré à la 
section 5.2.4); cependant, les limites des données (taille de l’échantillon) et les 
contraintes de temps l’ont empêché d’analyses la question. 

Le comité d’experts prévient que cet exercice comporte quelques écueils 
classiques : 

Premièrement, la méthode utilisée permet uniquement de mesurer le rendement 
économique et ne tient pas compte des autres types d’avantages (p. ex. plaisir 
relatif à sa carrière ou immersion dans une discipline) ou des frais directs associés 
au diplôme (p. ex. droits de scolarité). D’autre part, elle ignore l’étendue limitée 
d’une carrière professionnelle et les coûts ultérieurs du cycle de vie dus au fait de 
retarder les revenus. Par exemple, le comité d’expert note que les années de faibles 
revenus durant les études supérieures et pendant que les titulaires de doctorat 
occupent un emploi de transition peuvent faire en sorte que certains d’entre eux 
entrent sur le marché de l’habitation et commencent à faire des économies plus 
tard que les détenteurs d’autres diplômes. 

Deuxièmement, comme il est expliqué en appendice, pour estimer les évolutions 
des revenus « contrefactuelles » (c.-à-d. la croissance des revenus avec une 
maîtrise par rapport à un doctorat), le comité d’experts a utilisé une formulation 
linéaire simple (quadratique) de l’âge (et de l’expérience du marché du travail 
potentielle). Ce choix peut s’avérer raisonnable au moins pour les 10 ou 20 
premières années de carrière.

Troisièmement, les avantages estimés concernent un individu moyen ayant 
atteint un certain niveau d’études, bien que, comme il est indiqué plus haut, il 
existe des variations selon, notamment, la discipline.

Le comité d’experts résume l’évolution des revenus moyens dans différents 
scénarios d’études au moyen des avantages estimés des études et de l’expérience, 
à partir de la formule standard des gains en fonction de l’investissement dans le 
capital humain (appendice). Le but est d’évaluer si les titulaires de doctorat 
gagnent autant que les titulaires d’une maîtrise aux mêmes étapes de leur 
carrière, mais également si le rendement économique d’un doctorat dépasse 
l’avantage initial dont profitent les détenteurs d’une maîtrise (qui entrent plus tôt 
sur le marché du travail). Les analyses ont été réalisées sur l’échantillon complet 
d’hommes et de femmes inclus dans les recensements de 2006, 2011 et 2016 qui 
ont travaillé à temps plein toute l’année durant l’année de référence. Le comité 
d’experts a également estimé l’évolution des revenus séparément pour le sous-
échantillon de diplômés universitaires de moins de 40 ans. Cela lui a permis 
d’étudier plus attentivement les revenus en début de carrière et de moins se 
reposer sur la formulation simple du rendement de l’expérience acquise durant un 
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cycle de vie complet. Il était aussi important d’étudier les hommes et les femmes 
séparément, étant donné les différences de revenus présentées au tableau 5.3. Les 
tableaux de données de l’analyse de régression comprenant toutes les valeurs pour 
les hommes et les femmes (population complète et diplômés de moins de 40 ans) 
et les erreurs types sont fournis en appendice. 

Pour résumer les résultats de l’analyse de régression, le comité a reporté les 
différences dans l’évolution des revenus estimés pour deux individus : un 
détenteur d’une maîtrise qui commence immédiatement à travailler et un 
détenteur d’une maîtrise qui sacrifie cinq ans de revenus du marché du travail 
pour obtenir un doctorat, puis commence à travailler. Le diplômé de la maîtrise 
aura un avantage initial de cinq ans. La question essentielle est de savoir dans 
quelle position de revenus relatifs le titulaire doctorat se trouve-t-il à l’obtention 
de son diplôme (c.-à-d. quel est le rendement net du doctorat). Si le diplômé du 
doctorat commence avec un retard salarial, est-ce qu’il rattrape son retard et 
dépasse la personne qui s’est arrêtée à la maîtrise? Les valeurs exactes sont moins 
importantes que leur signe (si les valeurs sont positives ou négatives) et que la 
tendance d’un recensement à l’autre (hausse ou baisse). Les renseignements clés 
sont illustrés aux figures 5.6 et 5.7, qui présentent les revenus relatifs des 
titulaires de doctorat et des détenteurs d’une maîtrise avec cinq ans d’expérience. 
Si la différence de revenus logarithmiques sur ces figures est positive, cela signifie 
que le titulaire d’un doctorat bénéficie d’un avantage salarial; si elle est négative, 
il est désavantagé.

La figure 5.6 illustre les résultats pour les hommes. En 2006, le rendement net 
d’un doctorat pour les hommes la première année après l’obtention du diplôme 
était positif, un doctorat octroyant des revenus plus élevés qu’une maîtrise et cinq 
années d’expérience. L’avantage salarial d’un doctorat augmentait ensuite avec le 
nombre d’années d’expérience. En 2016, cependant, ce rendement net était tombé 
à zéro en raison de la baisse des revenus des hommes possédant un doctorat par 
rapport à ceux détenant une maîtrise. Les diplômés du doctorat rattrapent 
cependant leur retard et prennent l’avantage après quatre ans d’expérience.
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Figure 5.6 Revenus relatifs des titulaires de doctorat par rapport aux 
titulaires de maîtrise (plus 5 ans d’expérience de travail), 
évolution des revenus depuis l’obtention du diplôme, 
hommes (population complète et diplômés de moins de 
40 ans)

Ces graphiques présentent l’évolution des revenus (logarithmiques) des 
diplômés du doctorat masculins par rapport à l’estimation des revenus 
qu’ils auraient gagnés s’ils avaient commencé à travailler après la maîtrise. 
La population complète d’hommes apparaît dans la partie supérieure du 
graphique, tandis que les diplômés de moins de 40 ans se trouvent dans la 
partie inférieure. Trois années d’obtention du diplôme sont présentées : 2006 
(ligne jaune), 2011 (ligne bleue) et 2016 (ligne rouge). Les différences constituent 
l’avantage (ou le désavantage) salarial des diplômés du doctorat par rapport 
aux diplômés de la maîtrise avec cinq ans d’expérience professionnelle. Les 
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graphiques illustrent la variation de cette différence à mesure que la personne 
prend de l’expérience sur le marché du travail. Une différence négative (zone 
ombrée rouge pâle) indique que les titulaires de doctorat sont désavantagés sur 
le plan des revenus, alors qu’une différence positive (zone ombrée grise) révèle 
qu’ils sont avantagés.

Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 
2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011

Figure 5.7  Revenus relatifs des titulaires d’un doctorat par rapport 
aux titulaires d’une maîtrise (plus 5 ans d’expérience 
de travail), évolution des revenus depuis l’obtention du 
diplôme, femmes (population complète et diplômées de 
moins de 40 ans)
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Ces graphiques présentent l’évolution des revenus (logarithmiques) des 
diplômées du doctorat par rapport à l’estimation des revenus qu’elles auraient 
gagnés si elles avaient commencé à travailler après la maîtrise. La population 
complète de femmes apparaît dans la partie supérieure du graphique, tandis 
que les diplômées de moins de 40 ans se trouvent dans la partie inférieure. 
Trois années d’obtention du diplôme sont présentées : 2006 (ligne jaune), 2011 
(ligne bleue) et 2016 (ligne rouge). Les différences constituent l’avantage (ou 
le désavantage) salarial des diplômées du doctorat par rapport aux diplômées 
de la maîtrise avec cinq ans d’expérience professionnelle. Les graphiques 
illustrent la variation de cette différence à mesure que la personne prend de 
l’expérience sur le marché du travail. Une différence négative (zone ombrée 
rouge pâle) indique que les titulaires de doctorat sont désavantagées sur le plan 
des revenus, alors qu’une différence positive (zone ombrée grise) révèle qu’elles 
sont avantagées. 

La situation est nettement différente pour les diplômés du doctorat masculins de 
moins de 40 ans (figure 5.6, moitié inférieure). Pour ces derniers, le rendement 
économique du doctorat chute de façon importante après 2006. À cause de la 
combinaison de cette baisse et de l’importance du coût de renonciation (c.-à-d. 
sacrifice salarial par rapport à ce qu’auraient été les revenus de ces individus s’ils 
s’étaient arrêtés à la maîtrise), le rendement net après la première année suivant 
l’obtention du diplôme est négatif pour les hommes de moins de 40 ans et baisse 
encore avec le temps (c.-à-d. qu’il devient de plus en plus négatif pour les personnes 
qui obtiennent leur diplôme les années ultérieures). D’après ses calculs, il faudrait 8 
ans un homme de moins de 40 ans détenant un doctorat pour rattraper ce qu’il aurait 
gagné s’il s’était arrêté à la maîtrise en 2006; la période passe à 16 ans s’il s’était 
arrêté à la maîtrise en 2016. Ces résultats confirment les tendances observées dans 
les données sur l’évolution pour la cohorte de 2010 (section 5.2.5), c’est-à-dire que 
pour les jeunes hommes, l’avantage d’un doctorat par rapport à une maîtrise est 
faible (c.-à-d. que l’avantage salarial est minime).

Le portrait est tout à fait différent en ce qui concerne les femmes, pour lesquelles un 
doctorat est très avantageux économiquement (figure 5.7). Le rendement 
économique d’un doctorat par rapport à une maîtrise a augmenté substantiellement 
pour celles-ci au Canada depuis 2006 — pour l’ensemble de la population comme 
pour les personnes de moins de 40 ans — et a dépassé le rendement observé chez les 
hommes en 2016. Le coût de renonciation estimé d’un doctorat par rapport à une 
maîtrise est plus faible pour les femmes que pour les hommes, ce qui traduit le 
rendement généralement inférieur de l’expérience pour ces dernières. Cela tient au 
fait que l’âge est une plus mauvaise mesure de remplacement de l’expérience du 
marché du travail pour les femmes que pour les hommes, étant donné que les 
premières sont plus enclines à interrompre leur participation à la main-d’œuvre 
pour donner naissance à un enfant et l’élever (Moyser, 2017). En raison de la hausse 
du rendement économique combinée à un coût de renonciation plus faible, le 
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rendement net d’un doctorat semble augmenter pour les femmes pendant qu’il 
diminue pour les hommes. Autant pour l’ensemble de la population que pour les 
femmes de moins de 40 ans, le rendement net d’un doctorat la première année a 
augmenté depuis 2006, pour atteindre à peu près 0 en 2016. Ces résultats indiquent 
que contrairement aux hommes, il ne faut pas de temps aux détentrices d’un 
doctorat pour rattraper leur retard par rapport à ce qu’auraient été leurs revenus si 
elles s’étaient arrêtées à la maîtrise. Ils concordent avec les tendances observées 
dans les données de la PLEMT pour la cohorte de 2010 (section 5.2.5). 

5.4 Critères d’un emploi intéressant
Les revenus ne sont pas le seul critère de la réussite professionnelle. De 
nombreuses personnes, à tous les niveaux d’études, désirent une carrière qui a du 
sens et qui leur apporte bien plus qu’un salaire (Šverko, 2001). Les donnes 
probantes indiquent que, pour la plupart, les trois principales valeurs recherchées 
dans une carrière sont « le développement personnel, l’exploitation de ses 
habiletés et la réalisation » [traduction libre] (Šverko, 2001). Un travail intéressant 
apporte des bienfaits évidents aux gens, car il est associé au bien-être, au 
sentiment d’accomplissement et à la satisfaction professionnelle (Kamdron, 2005; 
Arnold et al., 2007; Pavlish et Hunt, 2012; Steger et al., 2012; Bailey et al., 2018). 
Mais il bénéficie également aux employeurs, car les employés qui occupent un 
travail intéressant accordent une grande valeur à leurs tâches et font preuve d’un 
plus grand engagement à l’égard de l’organisation et d’une plus grande motivation 
intrinsèque (Bailey et al., 2018). Un emploi intéressant peut donc bénéficier à la fois 
à la société et aux titulaires de doctorat, car il leur permet de tirer parti de leurs 
compétences en soutien à l’art, aux sciences, à la santé, à la politique, à la 
technologie et autres. 

Mais il n’est pas simple de mesurer si un poste donné est intéressant, car cela 
dépend à la fois de sa nature et de l’opinion de la personne qui l’occupe. 
Rappelons-nous qu’on dispose de peu d’informations sur les endroits exacts où les 
détenteurs d’un doctorat travaillent au Canada et sur la nature des emplois qu’ils 
occupent en dehors du milieu universitaire (chapitre 4). Il n’est donc pas 
surprenant que l’on n’ait que peu d’éléments pour évaluer à quel point de 
nombreux titulaires de doctorat sont heureux de l’évolution de leur carrière et 
combien ont l’impression d’accomplir un travail intéressant. 

Les enquêtes sur les récents diplômés du doctorat réalisées par l’Université McGill, 
l’U de A et l’UBC en donnant toutefois une idée, bien que les conséquences puissent 
être interprétées de différentes manières. La plupart des répondants (91 %) au 
sondage effectué à l’UBC (cohortes de 2005 à 2013) ont déclaré que leur emploi 
actuel était « une étape utile de leur parcours professionnel désiré » [traduction 
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libre] (Porter et al., 2017), bien qu’un suivi continu serait nécessaire pour 
déterminer si ce sentiment persiste à mesure que l’obtention du diplôme est plus 
lointaine. Par exemple, un détenteur de doctorat peut penser qu’une fonction de 
chargé de cours est utile à sa carrière trois ans après avoir obtenu son diplôme, 
mais ne pas avoir la même opinion après huit ans. Un peu moins de 75 % des 
diplômés du doctorat (cohortes de 2005 à 2007) qui ont répondu au sondage de l’U 
de A étaient satisfaits ou très satisfaits de leur progression professionnelle 
générale (Université de l’Alberta, 2019). De même, 79 % des répondants au sondage 
réalisé à l’Université McGill (cohortes de 2008 à 2018) étaient très satisfaits ou 
plutôt satisfaits de leur emploi actuel (Lee, 2020). Présentées différemment, 
cependant, ces données révèlent que dans ces deux dernières enquêtes, plus de  
20 % des diplômés du doctorat n’étaient pas satisfaits de leur progression 
professionnelle ou de leur emploi actuel (Université de l’Alberta, 2019; Lee, 2020).

Le sondage de l’U de A demandait également aux titulaires de doctorat si leur 
emploi actuel exigeait formellement ce diplôme et a constaté que c’était le cas 
pour 60 % des répondants (Université de l’Alberta, 2019). Ce critère est délicat à 
interpréter, car de nombreux postes intéressants peuvent tirer avantage d’un 
doctorat, même s’ils ne l’exigent pas formellement. C’est peut-être la raison pour 
laquelle, dans l’enquête de l’Université McGill, un plus fort pourcentage de 
répondants (83 %) ont déclaré être adéquatement qualifiés pour l’emploi (Lee, 
2020). Cela est confirmé par les résultats de l’END, qui demandait aux récents 
diplômés du doctorat si leur poste actuel nécessitait un doctorat et s’ils se 
sentaient surqualifiés. L’analyse de ces résultats par Desjardins et King (2011), qui 
se sont intéressés à la cohorte de 2005, a permis de constater que « globalement, 
et pour chaque domaine d’études, moins de diplômés employés ont déclaré être 
surqualifiés [...] plutôt qu’occuper un emploi nécessitant moins qu’un doctorat » 
[traduction libre]. En ce qui concerne les chiffres, les auteurs ont constaté que 19 % 
des participants détenant un doctorat se sentaient surqualifiés dans leur poste 
actuel. Cette proportion était plus élevée pour les diplômés en génie (28 %) et plus 
faible pour les diplômés en sciences (16 %) (Desjardins et King, 2011). De même,  
15 % des répondants au sondage de l’Université McGill ont déclaré avoir 
l’impression d’être surqualifiés pour leur emploi (Lee, 2020). Ces données 
indiquent également la possibilité qu’un nombre significatif de diplômés du 
doctorat soient sous-utilisés sur le marché du travail. Les études qualitatives 
prouvent également que certains diplômés du doctorat ne sont pas satisfaits de 
l’évolution de leur carrière après l’obtention de leur diplôme (p. ex. McAlpine et 
Emmioğlu, 2015; McAlpine et Austin, 2018).
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5.5 Résumé
Les résultats sur le marché du travail des diplômés du doctorat donnent une idée 
des défis auxquels ils font face lorsqu’ils amorcent leur carrière. Les chiffres sur 
l’emploi révèlent que, globalement, les détenteurs canadiens d’un doctorat s’en 
sortent bien; leur taux de chômage est bas comparé à presque tous les autres 
niveaux d’études. Ce n’est toutefois pas le cas pour les plus jeunes diplômés, dont 
le taux de chômage est semblable ou supérieur à celui des titulaires d’un 
baccalauréat ou d’une maîtrise. De plus, les détentrices d’un doctorat affichent un 
taux de chômage plus fort que leurs homologues masculins, quelle que soit la 
discipline. 

Un examen de l’évolution des revenus canadiens de la cohorte de diplômés du 
doctorat de 2010 révèle que les salaires moyens varient considérablement; un an 
après l’obtention du diplôme, les diplômés les mieux rémunérés gagnent près de 
100 000 $ de plus que ceux dont les salaires sont les plus faibles. Si certains 
détenteurs d’un doctorat s’en sortent bien économiquement, d’autres n’ont que 
des revenus très faibles. De plus, l’écart entre les diplômés les moins bien et les 
mieux rémunérés s’accroît entre la première et la cinquième année suivant 
l’obtention du diplôme. Il y a également des différences considérables selon la 
discipline ou le domaine; les diplômés en affaires sont, et de loin, ceux qui gagnent 
le plus, alors que les moins bien rémunérés sont les diplômés en sciences et en 
sciences humaines, deux domaines qui, regroupés, forment à peine moins d’un 
tiers de tous les diplômés du doctorat. 

Pour les hommes détenteurs d’un doctorat travaillant à temps plein, le rendement 
économique de leur diplôme par rapport à une maîtrise diminue; de plus, il est 
inférieur et baisse plus rapidement chez les moins de 40 ans. En revanche, chez les 
détentrices d’un doctorat travaillant à temps plein, le rendement économique 
augmente pour l’ensemble de la population et pour les moins de 40 ans. Cela dit, 
les revenus des hommes sont, en général, encore considérablement plus élevés que 
les revenus des femmes. D’après les données probantes, il n’y a pas de différence 
de revenus entre les récents diplômés du doctorat homme et femmes travaillant à 
temps plein; cependant, les détentrices d’un doctorat sont plus susceptibles que 
les hommes de travailler à temps partiel ou d’être au chômage.



142 | Le Conseil des académies canadiennes 

Mobilité 
internationale 
des diplômés 
du doctorat 
canadien

6.1 L’économie de savoir et ses répercussions 
sur la formation au doctorat

6.2 Mobilité des des diplômés du doctorat 
canadiens

6.3 Une cohorte déjà mobile : les doctorants 
internationaux des établissements 
canadiens

6.4 Résumé

6



Le Conseil des académies canadiennes | 143

Mobilité internationale des diplômés du doctorat canadien | Chapitre 6

Constatations du chapitre  

• Les diplômés du doctorat au Canada présentent une mobilité 
internationale semblable à ceux des pays comparables. La destination la 
plus courante de ces diplômés est les États-Unis.

• Les titulaires de doctorat qui ne sont pas citoyens canadiens ou résidents 
permanents sont plus susceptibles de quitter le Canada une fois leur 
diplôme obtenu. Les diplômés qui désirent rester font face à des 
obstacles liés à l’immigration.

• La mobilité est perçue comme déterminante pour obtenir un poste 
de la filière de permanence. Les données disponibles indiquent 
que les principales motivations de la mobilité chez les diplômés du 
doctorat qui demeurent dans le milieu universitaire sont le prestige 
et les exceptionnelles capacités des établissements internationaux 
et l’impression d’améliorer leurs perspectives de carrière, surtout au 
Canada. 

• On dispose de données limitées sur la mobilité des diplômés du doctorat 
des établissements canadiens qui travaillent en dehors du milieu 
universitaire, ce qui rend difficile de savoir ce qui les motive à quitter le 
Canada.

La mondialisation a amené des changements dans l’environnement 
universitaire au Canada et partout dans le monde (Altbach, 2004; Forstorp 
et Mellström, 2018). Ces changements font de la mobilité (des 

connaissances et des individus) et de la hiérarchie (des établissements et des pays) 
un élément primordial du discours entourant la formation doctorale et la 
transition vers le marché du travail des titulaires de doctorat (Jones et Gopaul, 
2012). Les diplômés doivent être conscients que la formation au doctorat s’inscrit 
dans un environnement mondial, ce qui crée à la fois des écueils et des 
possibilités.  

Les débats portant sur les diplômés du doctorat et sur l’économie du savoir 
évoquent souvent les termes de « fuite des cerveaux » et de « recrutement de 
cerveaux » pour décrire la migration unidirectionnelle des titulaires de doctorat 
dans un jeu à somme nulle. On emploie également le terme de « mobilité 
internationale » pour dépeindre de façon différente et plus complète la migration 
des titulaires de doctorat et autres travailleurs hautement qualifiés sur de longues 
périodes. L’étude de cette circulation permet de saisir les conséquences diverses et 
nuancées de la migration à long terme. Certains de ces titulaires de doctorat 
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mobiles peuvent demeurer à l’étranger toute leur carrière. Certains reviennent 
dans leur pays d’origine, après avoir acquis de nouvelles compétences et de 
nouvelles connaissances et dotés d’un vaste réseau international, qu’ils peuvent 
ensuite exploiter à des fins d’innovation au sein du milieu universitaire ou dans 
d’autres secteurs d’emploi.

Si les deux chapitres précédents se concentraient sur les diplômés du doctorat qui 
sont restés au Canada, celui-ci passe en revue les données probantes disponibles 
sur la mobilité internationale. Il étudie notamment les diplômés du doctorat 
nationaux (citoyens canadiens et résidents permanents) et les étudiants 
internationaux des établissements canadiens. L’examen de ces éléments permet 
de répondre à la troisième sous-question soumise au comité d’experts par le 
commanditaire, qui porte sur les motivations de la migration des détenteurs d’un 
doctorat à destination ou en provenance du Canada. Le comité constate que la 
majorité des données probantes portent sur la mobilité des diplômés du doctorat 
au sein du milieu universitaire et donc, le chapitre 6 est principalement axé sur 
ces derniers. Les motivations des diplômés du doctorat des établissements 
canadiens qui sont mobiles internationalement et qui travaillent en dehors du 
milieu universitaire souffrent d’une grande lacune de connaissances qui 
mériterait une autre étude.

6.1 L’économie du savoir et ses répercussions sur  
la formation au doctorat

L’émergence de l’économie du savoir a provoqué une lutte mondiale pour les 
travailleurs hautement qualifiés. Parmi des derniers se trouvent les diplômés du 
doctorat, surtout dans les domaines des STGM, dont la formation est perçue 
comme avantageuse dans les secteurs d’emploi liés à l’innovation. Maheu et al. 
(2014) affirment que « les attributs doctoraux incluent les compétences et 
connaissances codées ainsi que les compétences intangibles qui facilitent 
l’exploitation du savoir des connaissances produites dans les limites nationales et 
géographiques » [traduction libre]. De plus, les universités de recherche qui 
forment les doctorants sont perçues comme cruciales dans l’économie du savoir 
(Jones et Gopaul, 2012; Forstorp et Mellström, 2018).

D’ailleurs, la concurrence pour les travailleurs du savoir est qualifiée de question 
de politique majeure dans L’examen du soutien fédéral aux sciences, qui recommande 
d’augmenter l’ampleur de la collaboration internationale en recherche et le 
recrutement de talents étrangers pour accroître la capacité d’innovation du 
Canada (Naylor et al., 2017). L’idée est reprise dans les documents 
gouvernementaux comme Miser sur le succès : La stratégie en matière d’éducation 

internationale 2019-2024, qui déclare en introduction : 
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L’économie mondiale d’aujourd’hui évolue de plus en plus rapidement, et 

les employeurs sont à la recherche de nouvelles compétences pour relever 

de nouveaux défis. Accroître l’accès des Canadiens à l’enseignement 

supérieur et à la formation professionnelle renforcera la main-d’œuvre du 

Canada et créera les conditions nécessaires pour tenir tête à la concurrence 

sur les marchés mondiaux. L’enseignement postsecondaire est essentiel à la 

réussite du Canada en tant que pays novateur, et le besoin de compétences, 

d’aptitudes et de réseaux mondiaux n’a jamais été aussi important 

qu’aujourd’hui.

GC, 2019a

6.1.1 La mobilité internationale influe sur les partenariats de 
recherche et sur le commerce

Plusieurs auteurs affirment que le Canada a beaucoup à gagner de la mobilité 
internationale, en partie en raison du caractère de plus en plus international de la 
recherche scientifique. Du point de vue universitaire, des études ont montré qu’en 
dépit d’une baisse de productivité à court terme, les chercheurs qui ont travaillé à 
l’étranger produisent souvent des recherches plus influentes et collaborent 
davantage à l’échelle mondiale (Franzoni et al., 2014). En fait, la proportion 
d’articles de recherche publiée dans le magazine Nature issus d’une collaboration 
internationale a augmenté de moins de 20 % en 1990 à plus de 50 % en 2019 
(Monastersky et Van Noorden, 2019). 

Dans un monde scientifique et technologique de plus en plus connecté, les 
problèmes interdisciplinaires au-delà de la recherche fondamentale surgissent 
aussi à l’échelle mondiale. Bernstein (2013) explique que « les jeunes Canadiens, 
comme leurs homologues partout ailleurs, se tournent de plus en plus vers le reste 
de la planète [...] et recherchent activement des occasions d’associer leurs 
aspirations internationales et idéalistes à la résolution concrète de problèmes » 
[traduction libre]. Dufour (2012) prétend que le fait que des chercheurs mobiles 
quittent le Canada et y entrent permet au pays de mieux participer à l’engagement 
international ou à la diplomatie scientifique, laquelle peut être définie comme « 
une méthode de résolution de problèmes sur la scène internationale qui peut 
servir d’outil pour arriver à une meilleure gouvernance mondiale » [traduction 
libre] (Van Langenhove, 2016, cité dans Ollivier-Mrejen et al., 2018). La diplomatie 
scientifique s’attaque aux problèmes mondiaux complexes, tels que les 
changements climatiques (Ollivier-Mrejen et al., 2018). 

Le principe selon lequel l’émigration de titulaires de doctorat représente un 
gaspillage d’investissement ou un « exode des cerveaux » pour le Canada néglige 
le fait que ceux qui sont partis s’établir ailleurs restent toutefois en contact avec le 
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Canada. De même, le Canada peut accueillir d’autres diasporas et établir ou 
renforcer des réseaux susceptibles de contribuer à la recherche et à l’économie 
(Dufour, 2012; Burns, 2013). Dufour (2012) fait valoir que la mobilité internationale 
peut permettre au Canada d’exploiter les possibilités de partenariat commercial 
par le biais de réseaux de diasporas ou de groupes d’entrepreneurs, tels que C100 
(2019), une communauté mondiale regroupant les Canadiens qui travaillent dans 
le domaine technologique et dont le siège se trouve à San Francisco. Ferreira et 
Klutsch (2018) proposent même que la mobilité internationale et intersectorielle 
soit intégrée dans le développement professionnel des scientifiques. 

L’environnement géographique de l’économie du savoir mondial est également 
défini par les grappes de savoir, composées de l’infrastructure et du personnel 
hautement qualifié (Maheu et al., 2014). Ces grappes transcendent les limites 
régionales et nationales et agissent comme des pôles et des carrefours qui attirent 
les détenteurs de doctorat. Aux États-Unis, dans les municipalités de Brookline 
(Massachusetts) et de Palo Alto et Davis (Californie), par exemple, où se trouvent 
de tels centres (et qui abritent une ou plusieurs universités de recherche 
prestigieuses), plus de 10 % des habitants détiennent un doctorat selon les 
données de 2012 du Bureau de recensement des États-Unis (Paton et Bell, 2019).

6.1.2 La formation au doctorat est devenue une priorité 
mondiale

La nouvelle géographie définie par l’économie du savoir mondial a provoqué des 
changements dans l’enseignement postsecondaire, qui ont conduit à la 
marchandisation de l’enseignement supérieur. Forstorp et Mellström (2018) 
affirment que « le discours sur la société du savoir dans le contexte du 
développement économique [...] a des répercussions sur la conception du savoir, 
privilégiant le savoir en tant que marchandises dont les dimensions les plus utiles 
sont sa transférabilité et sa valeur d’échange » [traduction libre]. Avec les années, 
la structure de l’enseignement postsecondaire s’est adaptée à cette réalité par 
l’internationalisation. Les titulaires de doctorat participent activement à ce 
mécanisme, qui repose sur la prémisse que la mobilité géographique construit la 
capacité professionnelle, psychologique et créative des étudiants et des chercheurs 
(Forstorp et Mellström, 2018).

L’internationalisation dans l’enseignement postsecondaire peut être définie 
comme « le processus d’intégration des dimensions et perspectives 
internationales, interculturelles et mondiales dans l’objectif, le fonctionnement et 
l’exécution de l’enseignement, et à ce titre, elle influe sur l’ensemble de 
l’entreprise éducative » [traduction libre] (Ricketts et Humphries, 2015). Une 
manifestation physique de ce phénomène est l’augmentation du nombre de 
campus délocalisés à l’étranger dans certaines universités (Mackie, 2019). De plus, 
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même parmi les établissements qui ont renoncé à l’expansion géographique, les 
universités promeuvent leur marque à l’international (Forstorp et Mellström, 
2018) et mettent de l’avant leur place sur le marché mondial de l’enseignement 
supérieur (U of T News, 2015).

Ce mouvement a conduit les universités canadiennes à davantage chercher à 
attirer les meilleurs étudiants étrangers, mais également à recruter des diplômés 
du doctorat comme chercheurs ou pour leur personnel universitaire. Comme 
l’illustre la section 2.1.5, le nombre d’étudiants internationaux qui s’inscrivent à 
des programmes de doctorat d’universités canadiennes ne cesse de croître. De 
même, le corps professoral accueille un contingent international. À ce sujet, une 
enquête portant sur les départements d’anglais au Canada a constaté que 
seulement 59 % du corps professoral détenait un doctorat d’un établissement 
canadien (Wood, 2017). De plus, un quart de ces enseignants formés au Canada 
étaient spécialisés en littérature canadienne. La même tendance a été observée 
dans les départements d’histoire, où environ la moitié du corps professoral avait 
été formé dans une université canadienne et un peu plus de la moitié était 
spécialisée en histoire canadienne (Wood, 2017). On peut en déduire que ces 
personnes formées au Canada dans ces domaines sont ciblées parce que leur 
champ d’expertise était proprement canadien.

Dans les départements de sciences sociales, environ un quart du corps professoral 
des trois plus grands établissements de langue anglaise est composé de titulaires 
de doctorat formés au Canada (Lachapelle et Burnett, 2018). Ces établissements 
ont connu une nette baisse de l’embauche d’enseignants formés au Canada entre 
2007 et 2017, principalement au bénéfice d’enseignants formés aux États-Unis 
(Lachapelle et Burnett, 2018). Dans une précédente analyse d’un groupe de 11 000 
professeurs dans 10 universités canadiennes, Gingras (2010) a avancé que le 
prestige d’un établissement dépendait désormais de la proportion de membres du 
corps professoral formés à l’étranger. 

Ces observations attirent l’attention sur un élément important : si les directives 
d’emploi du gouvernement fédéral exigent que la priorité à l’embauche soit 
accordée aux candidats canadiens et résidents permanents (GC, 2020b), la 
formation dans un établissement canadien ne semble pas procurer un avantage 
particulier aux personnes qui recherchent un poste dans le corps professoral au 
pays. Les titulaires de doctorat se battent sur un marché de l’emploi mondial pour 
un nombre limité de postes d’enseignement. Cette situation met en lumière la 
réalité qui veut que pour les diplômés qui souhaitent rester dans le milieu 
universitaire, il est presque toujours essentiel sur le plan professionnel 
d’être mobile.
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6.1.3 La mobilité est cruciale pour le milieu universitaire
La possibilité qu’un nouveau de diplômé du doctorat obtienne un poste au sein du 
corps professoral dans son propre établissement est généralement faible. 
Premièrement, la rareté des postes de la filière de permanence dans les universités 
canadiennes est bien connue et les possibilités sont donc presque inexistantes 
(section 4.1). Deuxièmement, le modèle de formation universitaire fait en sorte que 
la plupart des diplômés auront été formés spécifiquement dans un domaine 
d’expertise dans lequel l’établissement emploie déjà un professeur (c.-à-d. le 
superviseur de l’étudiant). Dans de nombreuses disciplines, il est également 
habituel d’effectuer des recherches postdoctorales en appui à sa candidature à des 
postes universitaires, afin d’avoir accès à de nouveaux réseaux et de nouvelles 
idées et de renforcer son dossier de publication. Dans son ensemble, la mobilité est 
souvent vue comme une nécessité pour poursuivre une carrière universitaire 
(Gopaul et Pifer, 2016). Un exemple de diplômés du doctorat qui a trouvé la 
mobilité essentielle à l’obtention d’un poste universitaire est illustré dans le 
parcours d’un titulaire de doctorat 10.

P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  1 0  

Kate Swanson, professeure adjointe, Université 
d’État de San Diego, États-Unis (2014)*

Kate Swanson a obtenu un doctorat en géographie à l’U de T en 2005. 
Dans Where Is Home? An Autoethnography of Academic Migration, elle 
décrit le cheminement qui l’a conduite à son poste universitaire actuel 
aux États-Unis et apporte un éclairage sur de nombreux sujets entourant 
la mobilité universitaire.

Après son doctorat, elle a occupé un poste de BRP en Écosse, puis a 
obtenu un poste de la filière de permanence à l’Université d’État de San 
Diego (Swanson, 2014). Son cheminement universitaire l’a menée de sa 
maison dans le sud de l’Ontario jusqu’en Équateur (pour effectuer du 
travail de terrain), en Écosse et, finalement, aux États-Unis. Le fait d’avoir 
vécu dans quatre pays et dans huit maisons pour exploiter les offres 
universitaires a teinté sa notion de ce qu’est un chez-soi. Autrement dit, 
« l’imaginaire spatial de ce qu’est mon chez-moi change chaque fois que 
je change de lieu. Quand je déménage, j’emporte avec moi mon bagage 
culturel pour créer une représentation de mon chez-moi » [traduction 
libre]. 

Son déménagement à San Diego a amené Kate Swanson à réfléchir à ce 
qu’était la vie d’une Canadienne habitant les États-Unis. Elle note que

(Continue)
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(a continué)

« lorsque j’ai grandi au Canada, je n’ai jamais imaginé que je finirais par 
vivre aux États-Unis. Même quand mon frère aîné, qui est également 
universitaire, a obtenu un emploi dans une université privée aux États-
Unis, il ne m’est pas venu à l’esprit que je pourrais emprunter la même 
voie » [traduction libre]. Après une période d’ajustement, durant laquelle 
elle a été perturbée par ce qu’elle considère comme des préjugés à 
l’égard des États-Unis, elle s’est adaptée et est heureuse de vivre dans ce 
pays. 

De son point de vue, on ne devrait pas être aussi surpris d’avoir à 
déménager aux États-Unis étant donné le nombre limité de postes 
universitaires au Canada; les États-Unis comptent une bien plus grande 
quantité d’établissements d’enseignement supérieur. Kate Swanson 
décrit la réalité à laquelle font face de nombreux universitaires en 
soulignant que « dans le milieu universitaire, nous avons souvent peu 
de contrôle sur l’endroit où nous allons vivre finalement. Pour les jeunes 
universitaires, aller sur le marché du travail est à la fois excitant et 
terrifiant, ça peut ressembler à jouer à la roulette » [traduction libre].

(Swanson, 2014)

*En 2020, Kate Swanson est professeure titulaire au département de géographie de l’Université 
d’État de San Diego (Université d’État de San Diego, 2020).

On sait qu’il existe un lien entre l’endroit où une personne obtient son doctorat et 
la probabilité de joindre le corps professoral, au moins dans certaines disciplines 
(Headworth et Freese, 2015; Albaugh, 2017; Nevin, 2019). De manière connexe, 
certains prétendent que les détenteurs d’un doctorat d’un établissement canadien 
peuvent avoir intérêt à accepter un emploi dans un établissement international 
prestigieux (p. ex. comme BRP) afin d’être en meilleure posture pour obtenir un 
emploi universitaire permanent une fois de retour au Canada. Ceci est présenté 
comme une forme d’avantage cumulatif — dans la lutte mondiale entre les 
universités axées sur la recherche, le prestige est une rétroaction positive (ce 
qu’on appelle l’effet Matthieu) (Merton, 1988). Autrement dit, les établissements 
bien classés à l’échelle mondiale tirent parti de leur prestige pour attirer encore 
davantage de ressources que leurs concurrents, ce qui accroît la productivité et 
leur donne encore plus de prestige. 

Le devoir d’être mobile crée un certain nombre de défis aux titulaires de doctorat 
et accentue certaines iniquités (section 3.5). Premièrement, les déménagements 
répétés peuvent créer des problèmes personnels en obligeant à refaire 
constamment ses réseaux sociaux et professionnels (Gopaul et Pifer, 2016). De 
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plus, les conditions financières et personnelles jouent un rôle important dans la 
détermination du degré auquel une personne peut être « mobile »; les célibataires 
disposant de bons moyens financiers peuvent être plus prêts à déménager que 
ceux qui sont en couple, qui ont des personnes à charge ou dont les moyens 
financiers sont limités (Gopaul et Pifer, 2016; Acker, 2017). Comme l’explique un 
des répondants à l’enquête de l’UBC sur les récents diplômés du doctorat :

Mon postdoctorat se termine ce printemps, et je vais alors chercher du 

travail universitaire temporaire dans la région de Vancouver en raison de 

mes engagements familiaux et du travail de ma conjointe. Comme 

j’enseignerai à temps partiel, j’aurai sûrement un échelon salarial bien 

inférieur à celui dont je profitais grâce au financement de mon 

postdoctorat. Le postdoctorat au CRSH a été une merveilleuse occasion 

d’enrichir ma recherche et mon art et de participer à des réseaux 

internationaux. Mon travail m’a permis de produire plusieurs publications 

et d’acquérir un grand réseau en France. Je pourrais rechercher un poste 

d’enseignement plus sûr, mais cela m’obligerait à quitter la région. C’est ce 

que font de nombreux universitaires, mais les choses au travail tournent 

différemment pour moi. [traduction libre].

Porter et al., 201730

Les résultats de l’étude de suivi de l’UBC montrent que parmi les détenteurs d’un 
doctorat, les hommes sont plus susceptibles que les femmes de travailler en 
dehors du Canada, que ce soit dans le milieu universitaire ou dans le secteur privé 
(Porter et al., 2017). Cela est vrai pour les citoyens canadiens, pour les résidents 
permanents et pour les non-Canadiens. Par exemple, si plus de 60 % des femmes 
occupant un poste de BRP se trouvent au Canada, c’est le cas pour moins de 40 % 
des hommes (Porter et al., 2017). 

La nécessité d’être mobile peut également s’avérer un problème pour les couples 
dont les deux souhaitent poursuivre une carrière universitaire. Le nombre limité 
de postes universitaires crée un problème double, car il est difficile pour les 
couples de trouver deux emplois universitaires intéressants au même endroit 
(Wolf-Wendel et al., 2004; Schiebinger et al., 2008). Il les oblige à vivre séparés ou 
fait en sorte qu’un des membres demeure sous-employé ou se retrouve au 
chômage. Conscients de ce problème, nombre d’établissements, y compris ceux au 
Canada, ont instauré des mécanismes permettant la nomination du conjoint dans 
certaines circonstances (CAC, 2012).

30  D’autres données et renseignements issus de l’étude réalisée à l’UBC (Porter et al., 2017) fournis par Susan 
 Porter sont mentionnés à divers endroits du chapitre 6. Ils incluent, entre autres, plusieurs citations  
 (y compris celles dans l’encadré 6.1) ainsi que les données utilisées pour produire les figures 6.1 et 6.3.
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6.2 Mobilité des diplômés du doctorat canadiens
Les données disponibles révèlent que les doctorants citoyens canadiens ou 
résidents permanents prévoient rechercher des possibilités d’emploi à l’étranger 
après l’obtention de leur diplôme. Selon la Survey of Earned Doctorates (SED) 
2005-2006, environ 21 % des étudiants au doctorat nationaux envisagent de 
quitter le Canada une fois leurs études terminées (King et al., 2008). 

S’il est difficile de déterminer avec précision le nombre de diplômés qui mettent 
leurs intentions de déménager dans un autre pays à exécution, les enquêtes de 
suivi à grande échelle (répertoriées dans l’encadré 4.1) donnent une idée de la 
proportion d’étudiants qui décident de migrer. L’enquête de l’U de T (cohortes de 
2000 à 2015) a constaté que 24 % des diplômés du doctorat citoyens canadiens 
travaillent à l’étranger (Reithmeier et al., 2019). D’après l’étude menée à l’UBC 
(cohortes de 2005 à 2013), la proportion pour cette université est de 25 % 
(Reithmeier et al., 2017). Les étudiants de la cohorte la plus ancienne de cette 
dernière enquête étaient légèrement moins enclins à vivre à l’extérieur du Canada 
que ceux de la plus récente. Cela est attribuable au fait que les récents diplômés qui 
quittent le Canada une fois leur diplôme en poche pour poursuivre des études 
postdoctorales occupent un emploi temporaire avant de revenir au pays (Porter et 

al., 2017). Dans les enquêtes de l’U de T et de l’UBC, 44 % et 45 % des diplômés 
résidents permanents, respectivement, travaillaient à l’étranger31  (Porter et al., 
2017; Reithmeier et al., 2019). 

Les données de l’enquête de l’UBC permettent de comparer les diplômés du 
doctorat nationaux qui demeurent au Canada et ceux qui partent à l’étranger en ce 
qui concerne le secteur d’emploi (les diplômés nationaux regroupant ici également 
les citoyens canadiens et les résidents permanents) (figure 6.1). Pour ce groupe, la 
proportion de titulaires de doctorat travaillant dans l’enseignement 
postsecondaire ou dans le secteur privé à l’étranger est légèrement supérieure au 
pourcentage de diplômés travaillant dans les mêmes secteurs au Canada. Dans le 
vaste domaine de l’enseignement postsecondaire, la proportion de diplômés 
employés comme BRP est deux fois plus élevée chez ceux vivant à l’étranger que 
chez ceux vivant au Canada (12 % contre 6 %) (Porter et al., 2017). De plus, la 
proportion de diplômés détenant un poste de la filière de permanence est plus 
grande chez ceux vivant à l’étranger (33 % contre 22%) (Porter et al., 2017). Par 
contre, un plus grand pourcentage de diplômés restés au Canada travaillent dans 
le secteur public (figure 6.1). 

31  Dans l’étude de l’UofT, les résidents permanents étaient les étudiants qui avaient ce statut à l’obtention 
 du diplôme, alors que dans l’étude de l’UBC, il s’agissait des étudiants qui avaient ce statut à l’admission 
 (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019).
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Figure 6.1  Répartition des secteurs d’emploi des diplômés du 
doctorat de l’UBC (citoyens canadiens et résidents 
permanents), au Canada et à l’étranger 

Les diplômés du doctorat nationaux de l’UBC (cohortes de 2005 à 2013) 
qui restent au Canada (rouge) sont moins susceptibles de travailler dans 
l’enseignement postsecondaire ou dans le secteur privé que ceux qui sont partis 
à l’étranger (jaune). On ne sait toutefois pas combien de ces diplômés vivant à 
l’étranger comptent revenir (ou sont revenus depuis) au Canada. Les données 
supplémentaires de l’enquête de l’UBC utilisées dans cette figure ont été 
fournies par Susan Porter.

6.2.1 Les diplômés ont l’impression que les possibilités sont  
plus grandes aux États-Unis

Si les diplômés du doctorat d’établissements canadiens travaillent dans de 
nombreux pays, leur principale destination internationale est les États-Unis. Les 
données probantes provenant des enquêtes de suivi de l’U de A, de l’UBC et de l’U 
de T ainsi que de l’étude de TRaCE, indiquent qu’environ un cinquième des récents 
diplômés du doctorat ont déménagé aux États-Unis pour le travail, que ce soit à 
titre permanent ou temporaire (Porter et al., 2017; Narayan, 2019; Reithmeier et al., 
2019; Université de l’Alberta, 2019). Analysant les données du début des années 
2000, Boudarbat et Connolly (2013) ont constaté que la probabilité qu’un diplômé 
du doctorat d’une université canadienne déménage aux États-Unis était de 7 à 16 
points de pourcentage supérieur à ce qu’il était pour un diplômé du baccalauréat. 
Chez les diplômés du doctorat en STGM plus particulièrement, les États-Unis sont 
une destination populaire dans tous les pays du monde, bien qu’ils soient 
confrontés à une concurrence accrue de l’Australie et de certains pays d’Europe 
(Stephan et al., 2016). 
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En raison de proximité des États-Unis avec le Canada, et de leurs similarités 
culturelles et linguistiques, on s’inquiète de la possibilité d’un « exode des 
cerveaux » vers ce pays (p. ex. Silcoff, 2018). Jusqu’à la cohorte de diplomation de 
2005, l’END tentait d’effectuer le suivi des diplômés des universités canadiennes 
qui avaient déménagé aux États-Unis, en recueillant les données deux ans et cinq 
ans après l’obtention du diplôme. Des analyses séparées de ces données ont révélé 
que le nombre de diplômés canadiens en général qui partaient aux États-Unis de 
façon permanente était relativement faible, avec une prédominance pour certains 
domaines de STGM et pour les diplômes les plus élevés (Zhao et al., 2000; Zarifa et 
Walters, 2008; Boudarbat et Connolly, 2013). Par exemple, dans la cohorte de 2000, 
11 % des diplômés du doctorat d’établissements canadiens vivaient aux États-Unis 
en 2005, contre 0,37 % des diplômés collégiaux (Boudarbat et Connolly, 2013). 

Boudarbat et Connolly (2013) admettent que les données sont intrinsèquement 
limitées en raison du nombre de non-réponses. Il est donc difficile de tirer des 
conclusions définitives quant aux motivations et aux facteurs statistiquement 
significatifs de la migration vers les États-Unis. Les titulaires de doctorat 
constituent un petit échantillon de chaque enquête, malgré leur surreprésentation 
chez les répondants qui ont migré. Cependant, les données qualitatives sur cette 
question mettent en évidence certains sujets récurrents. Par exemple, les diplômés 
reconnaissent que les États-Unis offrent à la fois un marché du travail et des 
possibilités plus vastes que le Canada. Ils expriment également des sentiments 
contradictoires lorsqu’ils se retrouvent face à la possibilité de déménager aux 
États-Unis (encadré 6.1). 

Encadré 6.1 La migration vers les États-Unis fait 
naître des sentiments partagés chez 
les titulaires de doctorat canadiens

« J’ai essayé de trouver un emploi au Canada comme scientifique ou 
universitaire, mais après huit mois, je n’ai pas réussi. Je me suis aperçu 
qu’aux États-Unis, je pouvais avoir bien plus d’offres d’emploi. »

« J’ai vraiment un emploi de rêve. Je poursuis les recherches que j’ai 
commencées durant mes études supérieures. Je suis préparé en vue 
d’un poste permanent comme expert en contenu dans mon domaine 
de recherche au gouvernement fédéral des États-Unis. Je me sens 
extrêmement valorisé ici. Je suis déçu que les emplois soient rares au 
Canada et que le financement des nouveaux diplômés disparaisse [...] Ça 
m’a attristé de devoir quitter le Canada pour obtenir un emploi stimulant 

(Continue)
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(a continué)

et je ne prévois pas revenir. »

« J’aimerais être employé au Canada, mais les possibilités en sciences 
et les salaires aux États-Unis montrent que les États-Unis accordent une 
bien plus grande valeur aux sciences que les précédents gouvernements 
canadiens et l’industrie ». [traduction libre]

(Porter et al., 2017)

6.2.2 Les diplômés des universités du Québec présentent un  
schéma de mobilité différent 

Le Québec est la deuxième province qui forme le plus de titulaires du doctorat au 
pays, l’Université McGill et l’Université de Montréal étant la deuxième et la 
troisième université décernant le plus de doctorats au Canada (Looker, 2018). Selon 
les résultats de l’enquête réalisée par TRaCE McGill (cohortes de 2008 à 2018),  
34 % des titulaires de doctorat nationaux de cet établissement de langue anglaise 
travaillaient à l’étranger (Lee, 2020). Ce pourcentage est supérieur à celui constaté 
par les études de l’U de T et de l’UBC; cependant, cela peut en partie s’expliquer 
par le fait que TRaCE McGill inclut des cohortes plus récentes de diplômés. 
L’enquête sur les récents diplômés du doctorat des établissements du Québec de 
langue française (cohorte de 2005 à 2015) par Bangali et al. (2019a) donne une idée 
de la mobilité de ces derniers, 21 % des répondants travaillant à l’étranger. Le plus 
gros secteur d’emploi des répondants était le milieu universitaire et de la 
recherche, qui regroupe les établissements d’enseignement supérieur, mais 
également les OSBL axés sur la recherche. Sur les 150 diplômés employés dans le 
corps professoral universitaire, un seul travaillait au Canada en dehors du Québec. 
Environ un quart des répondants travaillaient dans le secteur privé à but lucratif 
(Bangali et al., 2019a). Si 32 % des répondants qui œuvraient à l’étranger se 
trouvaient aux États-Unis, le pays le plus présenté ensuite était la France (15 %). Le 
nombre total de diplômés intervenant dans la francophonie (OIF, 2019) en dehors 
du Canada est égal à près de la moitié du nombre de personnes travaillant au 
Canada à l’extérieur du Québec (Bangali et al., 2019b). Cela porte à croire que les 
diplômés du doctorat des établissements du Québec ont tendance à rechercher des 
possibilités au sein de la francophonie quand leur langue maternelle est 
le français.
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6.2.3 Les comparaisons internationales révèlent des    
tendances similaires

La majeure partie des données probantes étrangères sur la mobilité internationale 
des doctorants reposent sur des études et des renseignements provenant de 
l’Union européenne. Le comité d’experts constate que la situation des étudiants au 
doctorat dans l’Union européenne est différente de celle au Canada, en raison de la 
liberté de mouvement et de l’accent mis sur la stimulation de la mobilité par la 
normalisation de l’enseignement supérieur dans les pays membres (EHEA, 1999). 
De plus, le contexte local du système d’enseignement supérieur de nombreux pays 
européens diffère grandement du contexte canadien (p. ex. langue d’enseignement 
ou nombre d’établissements décernant des doctorats). Toutefois, si l’Union 
européenne et le Canada n’offrent pas des conditions idéales de comparaison, il 
est intéressant de noter que certaines tendances de mobilité internationale 
constatées au Canada se retrouvent également en Europe.

Une enquête d’Eurodocs menée auprès de 2 573 doctorants de 12 pays de l’Union 
européenne pour connaître leur éventuelle intention de poursuivre leur parcours à 
l’étranger a constaté que le pourcentage de diplômés prévoyant quitter leur pays 
d’origine variait notablement d’une nation à l’autre : c’est en Norvège, en Croatie 
et en Slovénie que les diplômés étaient le moins prêts à quitter leur pays (21 %), 
alors que c’est en Espagne et en France qu’on trouvait les répondants les plus 
enclins à le faire (48 % et 47 %, respectivement) (Ateş et al., 2010).

Une autre enquête, réalisée par la Fondation européenne de la science (ESF), s’est 
penchée sur les diplômés d’universités ou d’instituts de recherche de plusieurs 
pays de l’Union européenne et sur les BRP soutenus par le Fonds AXA pour la 
recherche des cohortes de 2010 à 2016, dans toutes les disciplines (Boman, 2017). 
Elle a constaté que 40 % des répondants avaient travaillé dans un pays étranger 
durant plus de trois mois à l’issue de leurs études. De plus, 34 % des détenteurs 
d’un doctorat mobiles avaient émigré en Amérique du Nord (Boman, 2017). Ce 
résultat porte à croire que la mobilité de ces diplômés ne s’explique pas seulement 
par la liberté de mouvement dans l’Union européenne. L’enquête a également 
montré que des facteurs individuels peuvent influencer la capacité d’une personne 
à profiter de possibilités à l’étranger. Par exemple, les diplômés du doctorat les 
plus mobiles de l’Union européenne étaient les personnes âgées de 30 à 40 ans 
(Boman, 2017) et les données provenant du Canada et l’Union européenne 
indiquent que les hommes sont plus susceptibles que les femmes de déménager 
après leurs études (Boman, 2017; Porter et al., 2017).

L’enquête de l’ESF montre que les titulaires de doctorat en sciences et en génie 
sont plus mobiles que ceux des autres disciplines (Boman, 2017), alors que d’autres 
données probantes laissent penser que la mobilité des diplômés du doctorat en 
sciences naturelles a augmenté (Stephan et al., 2015, 2016). Selon une étude 
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distincte des détenteurs d’un doctorat en sciences sociales et en sciences 
humaines aux États-Unis, 23 % des répondants dans ces domaines ont cherché 
également un emploi à l’extérieur de leur pays d’origine après l’obtention du 
diplôme (Reale et al., 2019). Ces diplômés mobiles étaient plus enclins à travailler 
dans des pays où une forte R-D est menée (Reale et al., 2019). 

6.2.4 Les détenteurs d’un doctorat mobiles au Canada ont  
des motivations similaires à celles des diplômés  
d’autres pays

On dispose de maigres données sur les motivations et les obstacles à la mobilité 
des personnes au Canada (Ferreira et Klutsch, 2018). Dans ce domaine, le comité 
d’experts a analysé les données accessibles publiquement d’une enquête de 
GlobSci, qui a étudié les tendances en matière de mobilité et les motivations de 47 
304 chercheurs en sciences naturelles (Franzoni et al., 2012). Ces données 
procurent une base pour comprendre les facteurs attractifs sous-tendant le 
déménagement des diplômés du doctorat canadiens par rapport à ceux d’autres 
pays. 

La figure 6.2 présente les raisons pour lesquelles les titulaires canadiens d’un 
doctorat en sciences naturelles décident d’émigrer et les comparent à celles des 
détenteurs du même diplôme d’autres pays. Les résultats montrent que les 
titulaires de doctorat canadien s’intéressent à l’étranger principalement en raison 
des meilleures possibilités de carrière et du potentiel de travailler avec des 
professeurs exceptionnels. Il s’agit également des deux principales motivations 
des détenteurs d’un doctorat non canadiens, un constat qui concorde avec les 
études menées sur les diplômés du doctorat dans l’Union européenne, qui ne se 
limite pas aux sciences naturelles (Ateş et al., 2010; Boman, 2017). Globalement, la 
figure 6.2 révèle que pour la plupart, les titulaires de doctorat canadiens semblent 
partager nombre des motivations de leurs homologues étrangers. Il y a toutefois 
deux exceptions : les détenteurs d’un doctorat canadiens étaient plus susceptibles 
d’indiquer que ce qui les motivait à déménager était l’impression qu’un poste 
international améliorerait leurs perspectives de carrière de retour à la maison et 
ils étaient moins enclins à citer le manque de débouchés professionnels dans leur 
pays d’origine comme motivation pour partir à l’étranger.

L’enquête de GlobSci demandait également aux chercheurs d’indiquer l’incidence 
selon eux de leur expérience internationale. Les Canadiens et les non-Canadiens 
ont répondu de façon semblable, mentionnant l’enrichissement de leur réseau 
professionnel et l’exposition à de nouvelles techniques comme facteurs incitatifs 
à quitter leur pays d’origine (Franzoni et al., 2012; Stephan et al., 2015). 
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Bien qu’une proportion appréciable de titulaires de doctorat quittent le Canada 
une fois leur diplôme obtenu, la recherche montre que nombre d’entre eux ont 
l’intention d’y revenir par la suite (King et al., 2008; Franzoni et al., 2012). À 
l’enquête de GlobSci, les répondants du Canada (35 %) se classaient deuxièmes 
derrière les Suédois (38 %) en ce qui concerne la volonté de revenir au pays 
(Franzoni et al., 2012). Le parcours d’un titulaire de doctorat 11 présente un 
exemple de détenteur d’un doctorat qui a déménagé à l’étranger pour le travail, 
mais qui est revenu au Canada après avoir occupé plusieurs postes aux États-Unis.
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Figure 6.2 Facteurs de motivation déclarés pour rechercher un 
travail à l’étranger parmi les titulaires de doctorat en 
sciences naturelles, comparaison entre les diplômés 
canadiens et les autres diplômés 

La mobilité répond aux mêmes critères chez les diplômés du doctorat en 
sciences naturelles canadiens (rouge) et chez les diplômés d’autres pays 
(jaune). Il était demandé aux personnes interrogées de classer l’importance des 
facteurs de faible (1) à élevée (5) (n = 214 diplômés canadiens, n = 7 225 autres 
diplômés). Les diplômés du doctorat canadiens sont les diplômés qui vivaient 
au Canada à 18 ans et qui y ont obtenu leur doctorat.
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P A R C O U R S  D ’ U N  T I T U L A I R E  D E  D O C T O R A T  1 1  

Niem Huynh, directeur du recrutement des 
étudiants des cycles supérieurs, Université 
Concordia (2017)*

Niem Huynh a obtenu son doctorat en géographie à l’Université Wilfrid 
Laurier, après quoi elle a cherché un poste dans le corps professoral. Elle 
a trouvé un grand nombre d’offres aux États-Unis et a obtenu un poste de 
la filière de permanence au Texas. Lorsqu’elle se remémore son choix, elle 
explique que « quitter le Canada a été une décision difficile, parce que tout 
ce que j’aimais, tout ce que j’avais, tout ce qui constituait mon entourage 
était profondément ancré à un endroit, Toronto » [traduction libre] (Huynh, 
2014).

Niem Huynh a évolué personnellement et professionnellement durant son 
séjour dans ce nouvel environnement physique et culturel (Polk, 2017a). 
Après seulement deux ans dans son poste universitaire, elle a décidé 
de prendre un risque en répondant à une offre en recherche dans un 
organisme sans but lucratif. Elle a dû déménager une fois de plus, cette 
fois-ci à Washington, D.C., où elle s’est vu proposer une plateforme pour 
réaliser des recherches tout en élargissant son réseau professionnel dans 
son domaine, la géographie (Polk, 2017a). 

Niem Huynh est finalement retournée au Canada, tirant parti de son 
réseau pour établir des contacts professionnels dans la région de Montréal 
(Polk, 2017a). Ses contacts lui ont permis de cerner les organismes qu’elle 
pourrait approcher pour obtenir un emploi. Après un certain nombre 
d’entrevues d’information, elle a obtenu un poste de recruteuse d’étudiants 
des cycles supérieurs à l’Université Concordia.

 (Polk, 2017a)

*En 2020, Niem Huynh est coordonnatrice des stages et formatrice des mentors à l’Université 
Concordia (Huynh, 2020).

6.3 Une cohorte déjà mobile : les doctorants 
internationaux des établissements canadiens

La réputation du système d’enseignement postsecondaire canadien et la 
perception que le pays est sûr, tolérant et dépourvu de discriminations font du 
Canada une destination attrayante pour les doctorants internationaux (CBIE, 
2018). De plus, les universités et les décideurs poussent de plus en plus pour que le 
Canada soit présenté comme une destination de choix pour les étudiants 
internationaux (Ricketts et Humphries, 2015). Ces 20 dernières années, la 
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proportion d’étudiants internationaux inscrits dans un programme de doctorat au 
Canada a augmenté de 29 % (StatCan, 2016). Ces étudiants représentent un 
bataillon de plus en plus vaste, mais ils peuvent se heurter aux obstacles posés par 
les lois sur l’immigration durant leurs études (MRS, 2016). Une fois leur diplôme 
obtenu, leur capacité à rester au pays continue à dépendre de leur statut 
d’immigration. 

Les motivations de ceux qui étaient étudiants internationaux (au niveau du 
baccalauréat, de la maîtrise et du doctorat) varient grandement selon la situation 
personnelle et le climat social, économique ou politique de leur pays d’origine 
(Trevena, 2019). Certains détenteurs étrangers d’un doctorat affirment que leur 
mobilité leur donne un sentiment de liberté et envisagent la possibilité de 
continuer à explorer des possibilités de carrière à l’étranger. Par exemple, quand 
on lui a demandé ses plans après l’obtention de son doctorat de l’UBC, un étudiant 
dans un domaine des STGM originaire de l’Union européenne a déclaré :

J’ai l’impression que le monde entier m’est ouvert, nous est ouvert, et qu’il 

n’y a pratiquement pas de limites quant à l’endroit où j’irai ensuite faire 

mon postdoctorat, puis, si je n’ai pas d’attaches familiales, où je 

poursuivrai ma carrière. J’ai le sentiment que c’est moi qui déciderai où 

j’irai [...] C’est pourquoi la mondialisation est une réalité pour moi, car elle 

me permet d’aller partout et probablement de commencer à travailler 

n’importe où. [traduction libre] 

Phelps, 2013

Pendant ce temps, d’autres diplômés sont aux prises avec des facteurs 
potentiellement limitatifs, comme la politique d’immigration, les perspectives 
professionnelles à long terme et les obligations familiales :  

Il est possible que j’immigre. Je ne sais pas. Je ne vivrai peut-être pas ici 

toute ma vie parce que mes parents n’ont que moi comme enfant et que je 

devrai m’occuper d’eux quand ils seront vieux [...] C’est possible que je 

retourne en [pays d’origine]. Je n’ai pas encore pris de décision. Il est aussi 

possible que je cherche un emploi en [pays d’origine] parce qu’il y a 

beaucoup d’entreprises biotechnologiques là-bas [...] et elles seraient 

heureuses que des gens qui ont été formés au Canada viennent y travailler 

[...] Mais je pense que je vais faire une demande d’immigration parce 

qu’ainsi j’aurai plus d’options. J’aurai alors le choix de rester ici ou de partir 

[...] Peut-être qu’il y aura plus de possibilités [aux États-Unis] parce qu’il y 

a plus d’entreprises là-bas, mais actuellement, j’aime Vancouver, alors 

j’adorerais rester ici. [traduction libre] 

Phelps, 2013
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D’autres peuvent faire face à des circonstances politiques uniques susceptibles 
d’empêcher leur retour ou de l’exiger de façon inconditionnelle. Par exemple, un 
diplôme du doctorat de l’UBC originaire d’Amérique centrale ou du Sud a fait le 
commentaire suivant :

Je dois signer des papiers et garantir que je vais revenir en [pays d’origine] 

à mon université et je vais devoir continuer à enseigner là-bas. Mais ici, 

beaucoup de choses changent dans ma famille, dans ma vie et chez moi. On 

peut trouver de très belles possibilités ici au Canada [...] Chaque Latino-

Américain qui vient ici à un point de vue un peu différent. Par exemple, ce 

n’est pas la même chose si vous venez du Venezuela ou d’Amérique 

centrale, du Salvador par exemple [...] Les économies de ces pays ne vont 

pas très bien et il y a beaucoup de violence. Mais si vous comparez avec 

quelqu’un qui vient d’Argentine ou du Brésil ou du Chili, les conditions dans 

ces pays sont aujourd’hui bien meilleures alors pour nous, c’est plus 

compliqué de prendre la décision de juste [quitter] notre pays et de venir ici 

pour commencer une nouvelle vie. [traduction libre]   

Phelps, 2013

La mobilité transfrontalière des étudiants au doctorat est un mécanisme majeur 
d’internationalisation, puisque ces étudiants effectuent de la recherche, qui est le 
principal produit des universités de recherche (Cantwell et al., 2018). Cela teinte la 
relation entre les étudiants internationaux et leur superviseur : les étudiants 
déclarent avoir peur de perdre leur financement ou leur visa et sentent également 
une pression à en faire plus que les étudiants nationaux (Cantwell et al., 2018). De 
plus, un sondage mondial des doctorants a révélé que les personnes étudiant au 
Canada qui n’ont pas grandi dans le pays sont plus enclines à signaler subir de la 
discrimination ou du harcèlement (30 %) que les étudiants nationaux (21 %) 
(Woolston, 2019).

Certains de ces problèmes sont plus aigus pour les titulaires d’un doctorat 
internationaux qui demeurent dans le milieu universitaire après l’obtention du 
diplôme, particulièrement en sciences. Dans une enquête menée conjointement 
aux États-Unis et au Royaume-Uni, on a découvert que l’iniquité de traitement 
entre les titulaires d’un doctorat nationaux et internationaux qui deviennent BRP 
influençait les résultats professionnels (Cantwell et Lee, 2010). L’étude comprenait 
des entrevues d’administrateurs, de BRP et de membres du corps professoral afin 
de mettre en lumière les préjudices touchant les détenteurs d’un doctorat 
internationaux embauchés à des postes de BRP. L’expérience professionnelle d’un 
BRP pouvait être fortement rattachée à son origine ethnique en raison des biais 
entretenus par les superviseurs (Cantwell et Lee, 2010).
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6.3.1 Les titulaires de doctorat internationaux d’universités 
canadiennes sont plus mobiles que leurs homologues 
nationaux

La SED 2005-2006 a constaté que 31 % des diplômés du doctorat ayant commencé 
leur programme comme étudiants étrangers ou en vertu d’un visa exprimaient le 
désir de quitter le Canada après leurs études, contre 17 % des Canadiens de 
naissance (King et al., 2008). Les données probantes montrent qu’après l’obtention 
du diplôme, les titulaires de doctorat internationaux quittent le Canada dans une 
plus grande proportion que les citoyens canadiens et les résidents permanents. Une 
étude de l’UBC a révélé que 62 % de ses diplômés du doctorat internationaux 
semblaient travailler à l’étranger, contre 66 % et 73 %, respectivement, à 
l’Université McGill et à l’U de T (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Lee, 2020). 
Parmi les diplômés du doctorat de l’U de T, les chiffres chutent à 44 % pour les 
résidents permanents et à 24 % pour les citoyens canadiens (Reithmeier et al., 2019). 

Les étudiants internationaux effectuant leurs études au Canada ont déjà choisi de 
se déraciner afin de poursuivre leur formation et de profiter des occasions 
s’offrant à l’étranger, ce qui augmente leur mobilité après l’obtention du diplôme 
(Phelps, 2013). Ceci est vrai dans les autres pays également. Par exemple, une 
récente étude réalisée dans l’Union européenne auprès des détenteurs d’un 
doctorat en sciences sociales et en sciences humaines a constaté une forte 
corrélation entre le déménagement pour effectuer des études doctorales et le fait 
de demeurer mobile une fois le diplôme acquis (Reale et al., 2019). 

Les diplômés du doctorat internationaux de l’UBC présentaient d’importantes 
différences en ce qui concerne le secteur d’emploi selon qu’ils soient restés au 
Canada ou qu’ils soient partis à l’étranger (figure 6.3). Comparés aux diplômés du 
doctorat employés au Canada, une plus large proportion des diplômés travaillant à 
l’étranger œuvraient en enseignement postsecondaire, notamment dans un poste 
de la filière de permanence (39 % contre 17 %, non illustré sur la figure) (Porter et 

al., 2017). Inversement, une plus grande proportion de diplômés du doctorat 
internationaux travaillaient dans le secteur privé au Canada qu’à l’étranger. 

Les diplômés du doctorat internationaux sont intrinsèquement divers. Plusieurs 
facteurs influent sur la décision d’un étudiant des cycles supérieurs de rester au 
Canada et le taux de personnes ayant pris cette décision varie considérablement 
selon le pays d’origine. L’enquête de suivi de l’U de T a révélé, par exemple, que  
68 % des diplômés du doctorat américains étaient retournés aux États-Unis après 
leurs études (Reithmeier, 2018). De même, 67 % des diplômés japonais étaient 
retournés chez eux, alors que 21 % des diplômés chinois étaient repartis contre  
24 % qui avaient décidé de rester au Canada (Reithmeier, 2018). Globalement, seuls 
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les diplômés d’Iran et d’Inde restent au Canada dans une proportion supérieure à 
50 % (Reithmeier et al., 2019)32 .

Les données probantes concernant les facteurs motivant les doctorants 
internationaux à déménager immédiatement après l’obtention de leur diplôme 
sont limitées, bien que le comité d’experts présume qu’elles sont semblables à 
celles relatives aux étudiants nationaux (figure 6.2). Il est cependant nécessaire 
d’approfondir la recherche pour déterminer si cette hypothèse est exacte.
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Figure 6.3 Répartition des secteurs d’emploi des diplômés du 
doctorat de l’UBC (étudiants internationaux) au Canada 
et à l’étranger

Parmi les diplômés du doctorat internationaux de l’UBC (cohortes de 2005 à 
2013), ceux qui étaient restés au Canada (rouge) étaient significativement moins 
susceptibles de travailler en enseignement postsecondaire et significativement 
plus susceptible de travailler dans le secteur privé que les étudiants qui avaient 
déménagé à l’étranger (jaune). On ne sait toutefois pas combien de ceux vivant 
à l’étranger comptent revenir (ou sont revenus depuis) au Canada. Les données 
supplémentaires de l’enquête de l’UBC utilisées dans la figure ont été fournies 
par Susan Porter.

32  Données et renseignements supplémentaires provenant de l’étude de l’UofT fournis par  
 Reinhart Reithmeier.



164 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

6.3.2 La politique d’immigration du Canada offre aux diplômés 
du doctorat plusieurs moyens de rester au pays

Phelps (2013) a relevé que l’obtention d’un doctorat au Canada sert de passerelle 
vers des possibilités à l’étranger pour les étudiants internationaux après une 
période de résidence ou de citoyenneté. Pour les diplômés désirant s’établir au 
Canada de façon permanente, ou utiliser le Canada comme tremplin vers la 
mobilité, la politique d’immigration du pays revêt de l’importance. Environ 60 % 
des étudiants internationaux (pas seulement au doctorat) ont le projet de déposer 
une demande de résidence permanente au Canada (CBIE, 2018), et un certain 
nombre de cheminements leur sont accessibles à cette fin. C’est-à-dire :

Programme de permis de travail postdiplôme (PPTPD) : Ce programme 
permet de rester jusqu’à trois ans après l’obtention d’un diplôme d’un 
établissement canadien admissible. Le PPTPD n’est pas lié à un employeur 
quelconque (GC, 2020c). 

Catégorie de l’expérience canadienne (CEC) :  Voie d’immigration permettant 
à des diplômés étrangers d’universités canadiennes (en particulier celles 
participant au PPTPD) de demeurer au Canada, à la condition qu’ils possèdent 
au moins un an d’expérience de travail dans ce pays (GC, 2019f). 

Programme des travailleurs qualifiés (PTQ) (fédéral) (Entrée express) : Si ce 
programme n’est pas une voie d’immigration, il permet aux personnes 
admissibles au PTQ, ou aux autres programmes recensés ci-dessus, d’être 
prioritaires en fonction de leur aptitude à satisfaire des conditions d’études et 
d’autres critères du système de classement (Dam et al., 2018; GC, 2019e). 

Le Québec ne participe pas au programme Entrée express, car il possède son 
propre processus d’immigration. Il est possible de demeurer temporairement au 
Québec par le biais du PPTPD, mais les demandes de résidence permanente doivent 
être déposées en vertu du Programme de l’expérience québécoise (Gouv. du Qc, 
2019b). Ce programme sert de processus de sélection des résidents permanents 
potentiels et nécessite de passer un test de maîtrise du français et, en 2020 et de 
satisfaire des critères concernant les valeurs québécoises (Gouv. du Qc, 2019a, 
2020). Une fois sélectionnée par le gouvernement québécois, la personne doit 
ensuite déposer une demande de résidence permanente au gouvernement fédéral 
(Gouv. du Qc, 2019a). 

La part d’étudiants internationaux parmi les personnes admises au statut de 
résident permanent au Canada a régulièrement baissé entre 2007 et 2015 pour 
passer de 5 % à 3 %, contrairement aux tendances observées pour l’inscription de 
ces mêmes étudiants étrangers (Dam et al., 2018). Certains répondants 
internationaux à l’enquête de DSP, qui portait à la fois sur les doctorants et sur les 
BRP, ont déclaré que le processus d’immigration était complexe (DSP, 2019). Ce 
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commentaire correspond aux résultats de l’ECEMD, à laquelle 22 % des 
répondants ont indiqué que les lois ou règlements sur l’immigration gênaient leur 
progression universitaire pendant leurs études (MRS, 2016).

Dans une étude évaluant les politiques publiques et le recrutement d’étudiants 
internationaux, Sá et Sabzalieva (2018) avancent que la politique fédérale n’est pas 
le facteur prédominant du recrutement et de la rétention d’étudiants 
internationaux. Comparant les politiques et les environnements politiques de 
l’Australie, du Canada, de l’Angleterre et des États-Unis, les auteurs démontrent 
que malgré leurs différences, les mesures prises dans ces pays ont néanmoins 
toutes conduit à un flot constant d’inscriptions d’étudiants internationaux (sans 
se limiter au doctorat). Les acteurs des politiques publiques au Canada influençant 
les diplômés internationaux sont répartis dans plusieurs organismes et 
ministères. En fait, outre le processus précédemment cité ayant cours au Québec, 
les provinces et territoires peuvent offrir leur propre voie d’immigration par le 
biais du Programme des candidats des provinces, qui peut jouer un grand rôle en 
permettant aux diplômés du doctorat de s’établir de façon permanente au Canada 
(Sá et Sabzalieva, 2018). 

Dans son évaluation des stratégies de rétention des diplômés en place au Canada 
et dans des pays comparables (Australie, Irlande, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Suède, Royaume-Uni et États-Unis), Trevena (2019) reprend la conclusion selon 
laquelle les politiques seules sont insuffisantes pour expliquer le taux de diplômés 
internationaux demeurant au pays. D’autres raisons touchant la maîtrise de la 
langue, le temps depuis lequel l’étudiant se trouve dans le pays d’études ainsi que 
les conditions économiques, sociales et politiques du pays d’études et du pays 
d’origine au moment de l’obtention du diplôme influent énormément sur la 
rétention des diplômés du doctorat internationaux des établissements canadiens 
(Trevena, 2019).

6.4 Résumé
Comme partout ailleurs dans le monde, les diplômés du doctorat formés au Canada 
font face à la possibilité, ou dans certains cas, à la nécessité, de chercher un emploi 
à l’étranger à la fin de leurs études. De récentes enquêtes ont montré l’ampleur de 
la participation à la mobilité internationale et des sources de motivation à émigrer 
et révélé que les diplômés du doctorat au Canada affichaient un comportement 
similaire à ceux des pays comparables. La destination la plus fréquente des 
diplômés canadiens est les États-Unis. Les principales forces attirant les 
détenteurs d’un doctorat hors du Canada sont l’attrait des établissements ou des 
chercheurs prestigieux et la possibilité d’améliorer leurs perspectives de carrière 
au pays ou à l’étranger. Ces inférences sont tirées des données concernant les 



166 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

diplômés du doctorat en sciences naturelles, qui ont tendance à être plus mobiles 
que leurs homologues d’autres disciplines. Toutefois, de nombreux détenteurs 
d’un doctorat canadien vivant à l’étranger expriment le désir de revenir au 
Canada. 

Le nombre de diplômés du doctorat d’établissements canadiens qui sont étudiants 
internationaux a augmenté ces dix dernières années et ceux-ci se heurtent à des 
difficultés particulières dues, entre autres, à la politique d’immigration. Ces 
étudiants sont plus susceptibles (que les étudiants nationaux) d’avoir étudié dans 
un domaine des STGM, ce qui peut contribuer à la fois l’intensification de leur 
mobilité et à leur propension à travailler dans le secteur privé s’ils décident de 
rester au Canada. Toutefois, pour mieux comprendre cette population, il faudrait 
disposer de données plus complètes. 

En ce qui concerne l’effet net des titulaires de doctorat mobiles au Canada, 
Reithmeier (2018) avance que les résultats de l’enquête de suivi de ces diplômés de 
l’U de T montre un « recrutement de cerveaux », alors que les données fournies 
par Stephan et al. (2015) (sous réserve des limitations concernant la discipline) 
portent plutôt à croire que le Canada perd des titulaires de doctorat sans attirer de 
remplaçants de l’étranger. Les conséquences d’un solde positif ou négatif de 
détenteurs d’un doctorat ne permettent cependant pas de brosser un portrait 
complet de la situation. Les diplômés du doctorat peuvent, par exemple, revenir au 
Canada après une période à l’étranger et produire des recherches plus influentes et 
davantage collaborer en raison de leur mobilité (Franzoni et al., 2014), tandis que 
ceux restés à l’étranger peuvent agir en ambassadeurs du Canada dans leur 
nouveau pays. 
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Constatations du chapitre

• L’objectif et la structure de certains programmes de doctorat sont en 
cours de redéfinition pour mieux correspondre aux besoins du XXIe 
siècle. 

• Il est possible d’améliorer la supervision et le mentorat des doctorants en 
assurant le perfectionnement des membres du corps professoral et en 
ayant recours à d’autres approches d’encadrement.

• De nombreuses universités canadiennes ont créé à l’intention des 
doctorants des programmes de perfectionnement professionnel centrés 
sur l’acquisition de compétences transférables pour faciliter la transition 
vers le marché du travail. 

• Les programmes d’apprentissage intégré au travail créent des liens 
entre le secteur privé et l’université tout en procurant aux étudiants au 
doctorat une expérience de travail non universitaire. 

• Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux disposent de 
leviers politiques pour stimuler la croissance de la capacité d’intégration 

de titulaires de doctorat du secteur privé au Canada.

Comme le décrivent les précédents chapitres, les obstacles auxquels se 
heurtent les détenteurs d’un doctorat à l’entrée sur le marché du travail 
ne commencent pas à l’obtention du diplôme. L’origine des difficultés à 

effectuer la transition se trouve dans le déroulement des études supérieures elles-
mêmes; pour cette raison, les étudiants peuvent profiter d’une formation 
incorporée au programme bien longtemps avant qu’ils n’obtiennent leur diplôme. 
Les difficultés rencontrées après l’obtention du diplôme incluent une capacité 
d’intégration insuffisante, l’incapacité des diplômés à communiquer leurs 
compétences aux gestionnaires responsables de l’embauche ou le manque de 
compétences et de connaissances concernant la façon de travailler demandées par 
de nombreux employeurs (chapitre 4). Favoriser la transition vers le marché du 
travail est une entreprise complexe, dont aucun acteur ne peut assumer la 
responsabilité ou se charger seul. De nombreuses parties prenantes ont un rôle à 
jouer dans cet effort, que ce soient les gouvernements, les entreprises et 
l’industrie, les administrations et le corps professoral universitaires ou les 
étudiants et les anciens étudiants. Ce chapitre souligne certaines des pratiques et 
des approches prometteuses actuellement suivies au Canada et dans d’autres pays 
pour résoudre ces entraves. Une partie d’entre elles consistent à ajouter des 
éléments au programme de doctorat, tandis que d’autres ont pour but de 
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transformer entièrement le modèle éducationnel du doctorat. Même si les 
évaluations des pratiques et approches décrites plus bas sont rares, le comité 
d’experts s’est, dans la mesure du possible, inspiré de leurs commentaires dans 
son analyse.

Des exemples d’initiatives sont illustrés dans les encadrés. Ces initiatives 
représentent une solution possible aux problèmes des volets essentiels suivants 
définis par le comité d’experts :  

• Structure des programmes et culture universitaire;
• Supervision et mentorat des doctorants;
• Initiatives de transition;
• Politiques visant directement à accroître la capacité d’intégration à 

l’extérieur du milieu universitaire.

7.1 Moderniser la structure des programmes et la 
culture universitaire  

La culture universitaire comprend des valeurs et des normes que les étudiants au 
doctorat internalisent et adoptent. Cette culture apporte des avantages : des 
individus aux intérêts communs peuvent, dans l’idéal, trouver une communauté 
qui les soutient et dans laquelle collaborer et accéder à nouvelles idées. Cependant, 
comme il est mentionné à la section 3.2, la culture universitaire actuelle ne permet 
pas toujours de former efficacement les étudiants pour qu’ils s’épanouissent dans 
des carrières reposant sur la diversité en matière de façon de penser, d’aborder les 
problèmes ou d’interagir avec les gens. Elle peut aussi nuire au bien-être des 
étudiants et rejeter ceux qui n’adhèrent pas aux objectifs ou aux valeurs du corps 
professoral, ou à ceux dont les objectifs changent. Ce fonctionnement complique la 
transition des diplômés vers le marché du travail hors université en particulier, 
qui peuvent avoir l’impression qu’ils ne sont pas faits pour un environnement de 
travail non universitaire ou percevoir le fait d’accepter un emploi en dehors du 
milieu universitaire comme une trahison ou un échec. Les approches et 
programmes décrits dans cette section ont évolué pour devenir un moyen de 
résoudre certains aspects problématiques de la culture universitaire, y compris la 
vision étroite et parfois limitative de la formation des doctorants et ses possibles 
répercussions négatives sur les diplômés.

7.1.1 Les modèles traditionnels de doctorat sont en cours   
de refonte

Un rapport produit en 2008 par la U.S. National Academies of Sciences, 
Engineering, and Medicine appelait à une transformation fondamentale du « 
système actuel axé principalement sur les besoins des établissements 
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d’enseignement supérieur et de la recherche pour en faire un système focalisé sur 
l’étudiant, mettant davantage l’accent sur les étudiants des cycles supérieurs en 
tant qu’individus aux problèmes et aux besoins diversifiés » [traduction libre] 
(NASEM, 2018). Entre autres attributs, un système d’enseignement supérieur idéal 
offrirait aux étudiants de multiples occasions d’effectuer des recherches 
interdisciplinaires et transdisciplinaires, de tenir compte de l’impact éthique de 
leurs travaux et de leur effet sur la société en général et « de saisir les différences 
d’opinion, d’expérience et d’idées et d’y être confrontés dans le cadre de leur 
formation des cycles supérieurs » [traduction libre] (NASEM, 2018). Le passage à 
une formation du doctorat davantage centrée sur l’étudiant est fréquemment 
réclamé depuis dix ans, les universités partout dans le monde proposant 
désormais des occasions de perfectionnement afin de promouvoir ce type 
d’apprentissage (Smith, 2015; Weisbuch et Cassuto, 2016; ACES, 2018; Parry, 2020). 
L’espace Building 21 de l’Université McGill (encadré 7.1) est un exemple d’occasion 
de ce genre.

Encadré 7.1  Building 21 (B21), Université McGill 
B21 se décrit comme « une expérience sur une nouvelle façon 
d’apprendre qui forme, cultive et instruit des étudiants prêts pour 
demain ». Ouvert à tous les étudiants de McGill, B21 encourage les 
étudiants aux intérêts et questions divers à échanger avec d’autres 
étudiants au-delà des silos disciplinaires du monde universitaire. Il « 
permet d’expérimenter l’apprentissage aux cycles supérieurs dans sa 
forme la plus pure et la plus simple en éliminant les contraintes, les 
restrictions et les limitations des programmes » [traduction libre] et 
offre un espace physique de dialogue, de créativité, d’exploration et 
de collaboration à de nouvelles idées, sans attendre que la recherche 
aboutisse immédiatement à des résultats publiés. Les étudiants 
sélectionnés pour le B21 ont accès à du mentorat et à des outils 
technologiques d’apprentissage leur permettant de travailler à des 
projets indépendants qu’ils ont eux-mêmes proposés. Le programme B21 
étant relativement récent, ses résultats n’ont cependant pas encore été 
évalués, que ce soit par des examinateurs internes ou externes.

(Université McGill, s.d.)

Les universités implantent et promeuvent de plus en plus des réformes plus 
fondamentales de leurs programmes, politiques et pratiques concernant le 
doctorat. Une plus grande souplesse dans les éléments centraux des études 
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doctorales — recherche et thèse — est lentement permise dans certaines 
disciplines et certaines universités afin de répondre aux besoins des étudiants et 
de la société, notamment des employeurs potentiels (Gaudreau, 2018). Par 
exemple, dans les disciplines dans lesquelles la recherche est normalement 
réalisée par une personne seule et selon une approche unique, la recherche 
effectuée par l’étudiant peut à présent inclure des travaux collaboratifs 
etinterdisciplinaires intégrant plusieurs perspectives et façons de penser. Dans les 
disciplines dans lesquelles la recherche est généralement consignée dans une 
longue thèse savante ayant un seul auteur et destinée à un lectorat érudit limité, 
les étudiants commencent à introduire des produits universitaires créatifs ou 
appliqués provenant de ces modes élargis de recherche (Cassuto, 2015; Weisbuch et 
Cassuto, 2016). Dans d’autres programmes, les étudiants sont autorisés à 
remplacer une bonne partie de la thèse par divers produits savants capables 
d’attirer un large public (MLA Task Force on Doctoral Study in Modern Language 
and Literature, 2014). En plus de contribuer à changer la culture universitaire, 
dans certains cas, les autres formes de thèse peuvent procurer aux étudiants 
l’expérience et l’occasion de rédiger pour un lectorat dépassant le strict milieu 
universitaire. Cette réforme permet aux étudiants d’être à la base du changement 
pour le bien commun; elle ne fait ainsi pas qu’à accroître leurs compétences, mais 
répond également à profond besoin pour beaucoup d’entre eux d’avoir un impact 
plus tangible sur le monde (IPLAI et Université McGill, 2013; MLA Task Force on 
Doctoral Study in Modern Language and Literature, 2014; Manderson et Yachnin, 
2016; Yachnin, 2016; Peker et al., 2017; ACES, 2018; Gaudreau, 2018; Parry, 2020).

Si ces approches ont leurs partisans, le nombre de doctorants encouragés ou 
autorisés à étendre leur recherche et leur thèse de cette façon est très faible 
(Weisbuch et Cassuto, 2016). Dans une consultation menée à l’échelle du pays de la 
communauté des diplômés canadiens des cycles supérieurs et d’autres parties 
intéressées, l’ACES a constaté que de nombreux participants étaient 
enthousiasmés par la perspective d’un changement, mais que beaucoup étaient 
également préoccupés (ACES, 2018). Parmi les bénéfices, on a cité les retombées 
sociales possibles des types de recherche proposés, l’amélioration des possibilités 
de préparation professionnelle des étudiants, qui pourraient acquérir des 
compétences en collaboration et en mobilisation des connaissances avec une thèse 
repensée, et la formation de diplômés aptes à s’attaquer à des défis complexes 
grâce à une expertise transdisciplinaire et à des connaissances plus étendues. Au 
chapitre des risques, les répondants ont avoué s’inquiéter qu’un modèle de 
doctorat revu puisse être moins rigoureux ou avoir moins de profondeur 
intellectuelle, ou que les comités universitaires d’examen ou d’embauche se 
montrent sceptiques face aux connaissances des diplômés ayant effectué une 
recherche non traditionnelle. Certains membres du corps professoral ont 
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également exprimé un inconfort à l’idée de superviser ou d’évaluer des travaux 
universitaires avec lesquels ils ne sont pas familiarisés (ACES, 2018). 

L’UBC a lancé en 2015 la Public Scholars Initiative (PSI), qui vise à promouvoir une 
recherche et une thèse doctorales réinventées dans toutes les disciplines et à 
tester la viabilité de cette approche pour le milieu universitaire (encadré 7.2). 
Globalement, les participants à la PSI ont aimé la possibilité d’aller au-delà du 
savoir universitaire classique de la façon dont la recherche peut être 
conceptualisée et menée, ainsi que la capacité de créer ou d’approfondir des liens 
et des réseaux en dehors de l’université — des avantages susceptibles de les aider 
à effectuer la transition vers le marché du travail (Peker et al., 2017; Université de 
la Colombie-Britannique, s.d.e). 

Encadré 7.2 Public Scholars Initiative (PSI)
La PSI mise sur pied par l’UBC est une démarche innovante qui tient 
compte de la nature de plus en plus collaborative et transdisciplinaire 
du travail universitaire. Elle cherche à élargir la perspective, la réflexion 
et l’expérience des doctorants afin de les préparer à des carrières à 
l’intérieur et à l’extérieur du milieu universitaire et à accroître l’impact de 
leur recherche (Peker et al., 2017). Elle offre aux étudiants au doctorat 
de toutes les disciplines une aide financière leur permettant de rédiger 
une thèse étendue et collaborative ainsi qu’un soutien universitaire, des 
possibilités de perfectionnement professionnel et l’accès à un réseau 
d’étudiants, d’universitaires et de professionnels de tous les domaines 
et tous les secteurs d’emploi. Elle encourage et appuie les doctorants et 
les superviseurs dans l’accomplissement d’une recherche repoussant les 
limites de leur discipline et inclut des travaux universitaires intégratifs, 
appliqués ou mobilisés avec des partenaires issus principalement 
de l’extérieur du milieu universitaire (communautés, gouvernement, 
secteur privé et OSBL) dans le but d’avoir une incidence tangible sur ces 
partenaires et sur la société. La PSI prévoit que les étudiants intégreront 
une recherche et des produits non traditionnels dans leur thèse (p. 
ex. sites Web interactifs, documents de politique, produits créatifs ou 
communications publiques) (Université de la Colombie-Britannique, 
s.d.d). Lorsqu’elle a lancé ce programme, l’UBC également modifié 
ses directives concernant les thèses et les consignes destinées aux 
personnes chargées de les examiner (Peker et al., 2017). En 2019,184 
étudiants de toutes les disciplines majeures avaient participé à la PSI et 
plus de 30 avaient obtenu leur diplôme et étaient employés dans divers 
secteurs (Université de la Colombie-Britannique, 2019; Porter, à venir).

(Continue)
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La PSI a reçu un accueil favorable de la part des superviseurs 
universitaires et des partenaires externes. Sur les 38 partenaires 
externes sondés, plus de 90 % ont déclaré être d’accord ou fortement 
d’accord avec le fait que la collaboration avec un étudiant de la PSI 
avait profité à leur organisation et avait amené un gain social. Selon les 
mots d’un des répondants, « ces collaborations vont ouvrir de nouvelles 
avenues de recherche, permettre de mieux comprendre les interventions 
sur le terrain et améliorer encore les OSBL qui travaillent sur le terrain 
» [traduction libre] (Peker et al., 2017). De nombreux superviseurs 
universitaires déclarent que la PSI a eu un effet bénéfique sur leurs 
doctorants; cependant, certains hésitent à appuyer l’intégration de 
la recherche effectuée par les étudiants financée par la PSI dans leur 
thèse, car ils craignent que certains intervenants (p. ex. examinateurs 
ou employeurs universitaires potentiels) n’en reconnaissent pas la valeur 
(Peker et al., 2017). La PSI est considérée comme un modèle réussi et a 
contribué à accroître la volonté de percevoir différemment la formation 

au doctorat (UK Council for Graduate Education, 2020).

7.1.2 Répondre aux problèmes de santé mentale par la   
modification de la culture universitaire 

Même si de vastes changements structuraux aux programmes de doctorat étaient 
implantés, les problèmes de santé mentale chez les doctorants continueraient 
d’inquiéter. Comme il est mentionné au chapitre 3, la culture de l’université peut 
avoir un effet négatif sur la santé mentale des étudiants au doctorat et contribuer 
au fort taux de dépression et d’anxiété. De nouvelles approches visant à protéger la 
santé mentale des étudiants des cycles supérieurs sont de plus en plus étudiées et 
mises en œuvre (Levecque et al., 2017; Barreira et al., 2018; Evans et al., 2018; 
Flaherty, 2018; Jones et Oakley, 2018). Par exemple, on a recommandé que le corps 
professoral soit formé pour reconnaître les signes et les symptômes des troubles 
de santé mentale afin de pouvoir en discuter avec leurs étudiants ou les aiguiller 
vers les services du campus appropriés (Evans et al., 2018). On a également suggéré 
que les universités établissent des lignes directrices pour aider les étudiants à 
gérer leur charge de travail et favoriser la conciliation travail-vie personnelle et 
procèdent à la réévaluation systémique du financement des étudiants et des BRP 
pour réduire les cas d’anxiété concernant les finances et le manque de sécurité 
d’emploi (Levecque et al., 2017; Jones et Oakley, 2018). Une solution possible serait 
de permettre aux étudiants des cycles supérieurs qui ont pris un congé de maladie 
(notamment pour des raisons de santé mentale) de bénéficier d’aménagements, 
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comme le retour progressif au travail. Beaucoup de ces programmes existent déjà 
pour le corps professoral et le personnel universitaire partout au Canada 
(Université de Victoria, 2020; Université Simon Fraser, s.d.), le changement 
étendrait ces dispositions aux étudiants des cycles supérieurs. De plus, il a été 
demandé de mettre sur pied des services de santé mentale sur les campus, ou 
d’étendre les services existants ou d’en faire la promotion afin que les étudiants 
puissent accéder à des soins professionnels quand ils en ont besoin (Barreira et al., 
2018; Evans et al., 2018; Flaherty, 2018). 

En s’attaquant à la culture même du monde universitaire, il est donc possible 
d’améliorer les choses par la réorientation du débat de l’intervention vers la 
prévention. Dans une entrevue donnée à Inside Higher Ed, Kaylynne Glover, 
doctorante en biologie à l’Université du Kentucky et directrice des affaires 
juridiques de la National Association of Graduate-Professional Students (États-
Unis), a déclaré que nombre des problèmes de santé mentale vécus par les 
étudiants des cycles supérieurs découlaient des « relations de pouvoir directes 
qu’ils ont avec leurs conseillers du corps professoral et leurs superviseurs » 
[traduction libre]. Elle poursuit en affirmant que « la seule manière de régler la 
question est de s’attaquer à la nature complète des établissements d’enseignement 
supérieur — du milieu universitaire lui-même — et de changer sa culture » 
[traduction libre], dans le but de promouvoir l’équilibre travail-famille et des 
relations saines entre étudiants et professeurs (Flaherty, 2018). 

7.2 Améliorer la supervision et le mentorat
Comme le comité d’experts le mentionne à la section 3.3.1, une supervision 
universitaire judicieuse et un mentorat de qualité sont essentiels au succès, que ce 
soit en ce qui concerne l’achèvement des études ou la période de transition qui suit 
l’acquisition du diplôme. Améliorer la supervision universitaire et le mentorat peut 
contribuer à changer la culture universitaire et apporter des bienfaits directs en 
aidant les diplômés du doctorat lors de leur entrée sur le marché du travail.  

7.2.1 Méthode de supervision universitaire renforçant le    
développement des étudiants

Si la valeur des études de doctorat est actuellement réévaluée, la qualité de la 
supervision universitaire fait aussi l’objet d’un examen. De nombreuses 
suggestions ont été formulées sur la façon d’améliorer le modèle classique de 
formation au doctorat. Par exemple, les membres de la Carnegie Foundation for 
the Advancement of Teaching avancent qu’il serait bénéfique pour les étudiants 
d’avoir plusieurs superviseurs, au lieu d’être appariés à un seul membre du corps 
professoral comme c’est le cas dans le modèle actuel (Walker et al., 2008). Ils 
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affirment que « l’apprentissage multidimensionnel et intégratif auquel on s’attend 
d’un doctorant moderne requiert une croissance dans plusieurs dimensions. Il est 
rare qu’une seule relation puisse répondre à tous à tous les besoins. Les étudiants 
d’aujourd’hui ont donc plus intérêt à profiter de plusieurs mentors intellectuels » 
[traduction libre] (Walker et al., 2008). Les auteurs poursuivent en faisant 
remarquer que plusieurs superviseurs permettraient également aux étudiants 
d’avoir accès à des réseaux plus étoffés et à un plus grand nombre de futurs 
collaborateurs. Étant donné les limites que présente le fait de dépendre de 
(pratiquement) un seul membre du corps professoral pour la supervision d’un 
étudiant, l’ACES a recommandé que les universités encouragent la diversification 
des membres des comités de supervision et d’examen pour inclure, selon le cas, 
des personnes extérieures au milieu universitaire (ACES, 2018). Le modèle à 
plusieurs superviseurs est utilisé au Royaume-Uni et sa mise en pratique à 
l’Université d’Édimbourg est présentée dans l’encadré 7.3. Les avantages potentiels 
de superviseurs multiples incluent la diversification des perspectives et de 
l’expertise intellectuelles (Université McGill, 2020). Il existe peu de recherches sur 
les inconvénients possibles d’avoir plusieurs superviseurs; cependant, celles qui 
ont été faites relèvent la « diffusion de la responsabilité », qui conduit à un 
manque de leadership général, la réception de conseils contradictoires et la 
gestion de plusieurs relations et de personnalités et styles de leadership différents 
(Phillips et Pugh, 1987; Spooner-Lane i., 2007).

Encadré 7.3 La supervision des étudiants des 
cycles supérieurs à l’Université 
d’Édimbourg

À l’Université d’Édimbourg, chaque doctorant est supervisé par au 
moins deux personnes, soit un superviseur en chef ou principal et 
un adjoint ou un cosuperviseur (Université d’Édimbourg, 2019). Si le 
superviseur en chef ou le superviseur principal demeure le principal 
guide de l’étudiant, l’assistant ou le cosuperviseur est là pour faciliter 
et compléter la relation. Un cosuperviseur est ajouté à l’équipe de 
supervision quand la recherche de l’étudiant a une portée clairement 
interdisciplinaire. Dans un tel cas, un arrangement au sujet de la 
supervision est conclu entre le superviseur en chef et le cosuperviseur. 
Le superviseur adjoint, quant à lui, assume moins de responsabilités que 
le superviseur en chef, mais est plus proche au quotidien de l’étudiant 
et apporte une expertise complémentaire à celle du superviseur. En plus 
des membres du corps professoral, l’Université d’Édimbourg 

(Continue)
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reconnaît l’expertise « d’établissements associés » non commerciaux 
et ne décernant pas de diplôme. Le personnel de ces établissements 
est autorisé à jouer un rôle de supervision, quel qu’en soit le niveau, y 
compris celui de superviseur principal. Une fois l’équipe de supervision 
formée, les rôles et responsabilités sont clairement définis dans un 
code de pratique publié, pour le bénéfice à la fois de l’étudiant et des 
superviseurs (Université d’Édimbourg, 2019). 

Dans certains cas, les rôles et responsabilités des superviseurs universitaires sont 
repensés. Comme l’expliquent les membres de l’Avancement des assistants 
d’enseignement et des étudiants des cycles supérieurs (AAEECS), « la 
reconceptualisation des études supérieures ne sera pas possible sans la 
redéfinition de la supervision » [traduction libre] (Greene et al., 2018). Si de 
nombreuses universités au Canada implantent des programmes de formation à la 
supervision et au mentorat destinés au corps professoral, l’AAEECS cite le 
programme de supervision des étudiants des cycles supérieurs (Program in 
Graduate Student Supervision) de l’Université Memorial de Terre-Neuve (encadré 
7.4) comme un exemple d’initiative permettant aux nouveaux enseignants et aux 
enseignants chevronnés de réfléchir à leurs méthodes, « créant une communauté 
de pratique grandissante qui remet en question les hypothèses concernant la 
façon dont le corps professoral apprend à superviser et, par extension, comment 
l’enseignement supérieur doit être repensé » [traduction libre] (Greene et al., 2018). 

Encadré 7.4  Programme de supervision des 
étudiants des cycles supérieurs de 
l’Université Memorial

L’Université Memorial de Terre-Neuve a mis sur pied le Program in 
Graduate Student Supervision (PGSS), qui est conçu pour préparer le 
corps professoral à assurer (ou à améliorer) la supervision universitaire 
et dirigé par des spécialistes de l’enseignement, des services 
professionnels et de l’administration. Il reconnaît la recherche qui montre 
que « la relation entre l’étudiant et le superviseur est un des facteurs 
les plus influents de la rétention, de la persévérance et du succès de

 
étudiants des cycles supérieurs » [traduction libre] (MUN, 2019a). Ce 
programme utilise une formule basée sur les données probantes pour 
présenter aux enseignants nouveaux comme anciens des modèles de 
supervision et encourager les participants à réfléchir à leur propre 

(Continue)
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pratique comme superviseurs des cycles supérieurs (Greene et al., 
2018). S’appuyant sur les toutes dernières publications du domaine de 
l’éducation, le PGSS explore un certain nombre de sujets importants, 
comme la supervision interculturelle. L’université offre le PGSS en 
collaboration avec son centre d’innovation en matière d’enseignement 
et d’apprentissage (Centre for Innovation in Teaching and Learning) 
et avec le département d’études supérieures (Greene et al., 2018). Ce 
programme qui était au départ destiné au corps professoral d’une 
seule université est devenu une initiative pancanadienne, qui attire des 
professeurs de partout au pays par le biais de sa formation en personne 
ou en ligne de neuf semaines (MUN, 2019a). 

Outre la formation et les lignes directrices, des outils facilitant des discussions 
utiles peuvent aussi améliorer la relation étudiant-superviseur. Comme 
l’expliquent Walker et al. (2008), « une conception commune des attentes réduit 
considérablement les risques d’incompréhension, d’abus ou simplement 
d’omission » [traduction libre]. Un programme qui a recours à des déclencheurs de 
conversation pour guider le dialogue étudiant-superviseur et fournit un ensemble 
clair d’objectifs et d’échéances peut faire en sorte que les départements, le corps 
enseignant et les étudiants aient une même vision des éléments nécessaires à la 
relation. Dans de nombreuses universités canadiennes, les attentes de l’étudiant et 
du superviseur sont présentées par écrit et parfois signées par les deux parties 
(Galt, 2013). Un outil actuellement promu par les IRSC est le plan de 
perfectionnement individuel (PPI) (encadré 7.5). Selon les IRSC (2019), les PPI 
peuvent aider les étudiants à penser à leurs options professionnelles au début de 
leurs études, tout en servant de guide au superviseur pour lancer des discussions 
s’étendant au-delà du sujet de la recherche pour aborder la transition 
professionnelle. De plus, l’emploi de PPI dans le monde universitaire peut aider à 
préparer les étudiants aux milieux de travail non universitaires, dans lesquels ce 
type de plan et les plans de perfectionnement personnels sont parfois utilisés 
pour orienter les discussions et la planification professionnelles (Jacobson, 2020).

Encadré 7.5 Plans de perfectionnement 
individuels (PPI)

Un PPI est « un outil qui aide les étudiants des cycles supérieurs et les 
boursiers postdoctoraux à préparer activement la carrière(s) de 

(Continue)
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leur choix en explorant les parcours professionnels, en se fixant des 
objectifs de carrière, et en déterminant les compétences qu’il leur reste 
à acquérir, pour aboutir à un plan d’action leur permettant d’atteindre 
leurs objectifs professionnels » (IRSC, 2019). Les PPI comprennent 
plusieurs étapes comportant des avec foires aux questions qui favorisent 
les discussions sur le cheminement de carrière entre les étudiants et 
les superviseurs. Par exemple, à la première étape, l’autoévaluation, 
l’étudiant pourrait demander « Suis-je en train d’acquérir diverses 
compétences en recherche, en communication et transférables? » 
En retour, le mentor demanderait « Quels ressources, possibilités et 
réseaux pourraient être utiles au perfectionnement de mon stagiaire? 
Puis-je en faciliter l’accès? Sinon, qui pourrait le faire? » (IRSC, 2019). 
Les étapes qui suivent l’autoévaluation sont l’exploration de carrière, 
la détermination des buts, l’élaboration d’un plan et la révision et 

l’application du plan.

L’efficacité des PPI est toutefois en cours d’étude. Selon les IRSC, ils procureraient 
un certain nombre d’avantages, comme l’amélioration des résultats 
professionnels, l’accroissement de la productivité et du taux de publication, la 
gestion des attentes et une meilleure relation entre l’étudiant et le superviseur 
(IRSC, 2019). Cependant, de récentes études révèlent également que l’efficacité des 
PPI dépend de celle de l’enseignant qui le dirige. Une étude réalisée en 2016 sur 
663 doctorants en sciences de 98 universités des États-Unis a constaté que les 
étudiants jugeaient la pratique plus efficace quand le plan était employé par un 
superviseur « avec lequel ils avaient une bonne relation » ou pour des étudiants 
qui avaient déjà « confiance dans leur plan de carrière et qui tiraient profit des 
autres ressources de perfectionnement professionnel de leur établissement » 
[traduction libre] (Vanderford et al., 2018). Les auteurs du sondage ont 
recommandé d’effectuer un complément de recherche pour déterminer l’efficacité 
des PPI et les conséquences négatives imprévues de leur utilisation (Vanderford et 

al., 2018). De plus, le Council of Graduate Schools a constaté que certaines limites 
réduisaient l’efficacité potentielle des PPI dans les programmes de STGM aux 
États-Unis, comme le financement, la disponibilité du personnel, le peu de 
connaissances du corps professoral sur les carrières non universitaires, le manque 
d’intérêt et de participation des étudiants aux programmes professionnels non 
obligatoires et l’absence de soutien du corps professoral aux étudiants qui 
démontrent un intérêt pour les carrières non universitaires (Denecke et al., 2017).
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7.2.2 Les anciens étudiants : une ressource inexploitée
Selon le comité d’experts, les anciens étudiants représentent une autre ressource 
sous-utilisée, mais qui pourrait s’avérer importante pour le mentorat des 
doctorants. Les diplômés du doctorat qui connaissent des carrières fructueuses en 
dehors du milieu universitaire peuvent démontrer aux étudiants l’avantage d’un 
diplôme élevé dans divers projets professionnels et les multiples voies de la 
réussite. Les anciens étudiants peuvent constituer une source précieuse 
d’occasions de mentorat et de réseautage (Yachnin, 2020). Pour rapprocher les 
anciens étudiants et les étudiants actuels, on peut, par exemple, inviter les 
premiers aux activités du département afin de donner aux seconds l’occasion 
d’entendre leur histoire, d’interagir avec eux et de tisser des liens. Une autre 
approche, utilisée par TRaCE, est de publier en ligne des histoires d’anciens 
étudiants, qui soulignent les divers parcours professionnels des diplômés du 
doctorat au Canada, et de permettre aux étudiants d’entrer en relation avec les 
diplômés par le biais d’une communauté de mentorat sur Internet (TRaCE, 2019a; 
Yachnin, 2019). 

S’ils veulent accroître les débouchés professionnels des titulaires de doctorat, les 
programmes ont une certaine responsabilité d’informer les étudiants des 
éventuelles difficultés et possibilités. Sinon, comme l’affirment McAlpine et 
Emmioğlu (2015), « négliger des pistes de possibilités durant le doctorat nuit à 
l’investissement des superviseurs et des étudiants eux-mêmes dans le 
perfectionnement des capacités de recherche des doctorants » [traduction libre]. 
Parmi les étapes qui, selon McAlpine et Emmioğlu (2015), améliorent le flot 
d’informations fournies par les programmes de doctorat, citons les suivantes :

1. Fournir aux candidats au doctorat des renseignements sur les postes détenus 
par les anciens doctorants;

2. Veiller à ce que l’établissement, pas nécessairement le superviseur, fournisse 
des conseils professionnels et une formation sur les carrières non 
universitaires durant les études;

3. Tenir les groupes de discussion sur les carrières dans lesquels d’anciens 
étudiants décrivent leur cheminement professionnel et en quoi leur situation 
personnelle a influencé leurs décisions;

4. Présenter aux étudiants des récits de parcours professionnels universitaires 
étendus désormais requis pour être concurrentiels.

Une étude menée par O’Meara et al. (2014) auprès de 884 doctorants dans des 
départements de STGM de deux grandes universités de recherche aux États-Unis a 
révélé que la mise en œuvre de certaines des étapes décrites ci-dessus a pour 
résultat global une amélioration chez les étudiants du sentiment de pouvoir sur 
leur avancement professionnel. Dans les universités participant à l’étude, la 
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diversité de parcours professionnel était couramment encouragée et légitimée par 
les départements, par les professeurs et par les associations d’étudiants des cycles 
supérieurs, au moyen d’une série de conférences parrainées qui accueillaient des 
diplômés du doctorat travaillant dans le domaine de l’industrie, des 
gouvernements, des politiques publiques et de l’enseignement de la maternelle à 
la 12e année (souvent des anciens étudiants ou des collègues du corps enseignant). 
De plus, les étudiants avaient souvent l’occasion de discuter de manière informelle 
avec les orateurs (p. ex. lors d’un dîner ou d’un souper) et de poser des questions 
sur la nature de leur emploi, la conciliation travail-famille, le salaire et les 
avantages. Souvent, les membres du corps professoral ne participaient pas à ces 
activités, ce qui permettait aux étudiants, selon eux, de se sentir libres de discuter 
ouvertement et de comparer les choix de carrières universitaires et non 
universitaires. Les étudiants interrogés dans le cadre de l’étude ont décrit ces 
occasions d’apprentissage et de réseautage comme « précieuses », « bénéfiques » 
et « éclairantes » (O’Meara et al., 2014). Par exemple, Ron, un étudiant au doctorat 
en astronomie, a déclaré « je pense que ça a été extrêmement utile pour beaucoup 
d’entre nous en nous faisant également réaliser que ne pas obtenir de poste 
universitaire, ce n’est pas la fin du monde. Il y a plein d’autres choses qu’on peut 
faire » [traduction libre] (O’Meara et al., 2014). Une autre étudiante interrogée a 
déclaré que travailler dans un département et avec un corps professoral qui 
appréciait et encourageait les autres parcours professionnels permettait plus 
facilement de se rendre compte de ses forces et de son désir de poursuivre une 
carrière en enseignement de la maternelle à la 12e année. Ces résultats sont 
importants parce que, comme le déclarent les auteurs, « avoir le pouvoir sur son 
avancement professionnel est important pour la motivation, l’achèvement et le 
placement professionnel des étudiants » [traduction libre]. Ils poursuivent en 
faisant remarquer qu’« encourager les départements à examiner la façon dont ils 
renforcent le pouvoir des étudiants des cycles supérieurs sur leur avancement 
professionnel ne réduit pas pour autant la responsabilité que ces derniers ont de 
planifier, étudier et négocier leurs propres carrières »; cela facilite plutôt la 
création d’un environnement qui donne aux étudiants les moyens de reconnaître 
et d’assumer le pouvoir qu’ils détiennent. Avantage supplémentaire, même avec 
un financement limité ou face à des contraintes financières, les départements et 
les corps professoraux universitaires peuvent tout de même appuyer l’avancement 
professionnel des doctorants en faisant appel à d’anciens étudiants (O’Meara et al., 
2014).

7.3 Initiatives de transition
Si changer la culture universitaire et améliorer la relation étudiant-superviseur 
peut faciliter la transition vers le marché du travail des diplômés du doctorat, il 
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est également possible de soutenir directement les personnes qui effectuent cette 
transition. Les programmes de transition peuvent aider les doctorants ou les 
récents diplômés à acquérir les compétences essentielles demandées par les 
employeurs ou créer des liens entre eux et les secteurs non universitaires. Le 
rapport décrit plus bas un certain nombre d’initiatives lancées pour faciliter cette 
transition par des organismes de financement, des OSBL et des départements 
universitaires et qui reposent sur l’amélioration du perfectionnement 
professionnel au moyen de programmes et de cours spécialisés et sur des 
occasions d’apprentissage intégré au travail (AIT).

7.3.1 La programmation des cycles supérieurs peut jouer un  
rôle dans l’avancement professionnel

Les départements et les facultés universitaires ont un rôle considérable à jouer 
dans l’obtention de résultats professionnels positifs par leurs diplômés du 
doctorat. Une partie de la réponse au débat actuel sur l’amélioration des résultats 
professionnels des titulaires de doctorat a d’ailleurs été la création par les 
universités canadiennes de programmes de perfectionnement professionnel gérés 
par les facultés d’enseignement supérieur (Lypka et Mota, 2017). 

En plus de procurer des compétences et des renseignements, de meilleurs 
programmes aux cycles supérieurs dans les départements et les facultés peuvent 
éliminer la stigmatisation ou l’isolement que les étudiants peuvent ressentir à 
l’idée qu’ils n’obtiendront peut-être pas le poste pour lequel ils ont travaillé et que 
leur plan de vie est à revoir (Bowness, 2015). Ces programmes normalisent l’idée 
d’autres carrières et offrent un lieu de rassemblement pour les étudiants qui font 
face aux mêmes difficultés (Bowness, 2015).

Si les doctorants expriment constamment le désir de profiter d’une préparation à 
la carrière, il est utile de noter que les études ont également révélé qu’ils « 
appliquent rarement des stratégies de recherche d’emploi » [traduction libre] 
(McAlpine et Austin, 2018). Les raisons sont variables, mais pourraient inclure une 
confiance excessive dans leur capacité à obtenir un emploi, le manque de temps à 
consacrer à des tâches non universitaires en dehors du programme et un 
découragement provenant de leur superviseur (Thiry et al., 2015; McAlpine et 
Amundsen, 2016). 

7.3.2 Les programmes de perfectionnement professionnels 
peuvent faciliter la transition vers le marché du travail  

Comme il est expliqué au chapitre 4, certains employeurs du secteur privé 
canadien pensent que les détenteurs d’un doctorat manquent de certaines 
compétences nécessaires pour réussir dans les milieux du travail non 
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universitaires. Dans un même temps, certains diplômés peuvent posséder des 
compétences utiles dont ils ne sont pas conscients ou qu’ils ne sont pas en mesure 
de faire connaître aux employeurs non universitaires. La plupart des universités 
canadiennes s’emploient à élaborer ce que l’on appelle souvent des « compétences 
non techniques » au moyen d’initiatives souvent dirigées par les établissements 
d’enseignement supérieur en partenariat avec d’autres services universitaires 
(Jones, 2018). 

En général, les programmes de perfectionnement professionnel servent 
principalement à inculquer des compétences dépassant les compétences 
universitaires considérées comme fondamentales pour le doctorat. Les 
compétences professionnelles non universitaires sont généralement des 
compétences transférables, qui ont trait à la capacité de « l’étudiant à se présenter 
professionnellement et à rapidement s’intégrer dans des environnements de 
travail complexes après l’obtention de son diplôme » [traduction libre] (Rose, 
2012). Il faut noter que la plupart de ces compétences (p. ex. gestion de projet ou 
communication) sont tout aussi précieuses pour les diplômés qui poursuivent une 
carrière universitaire. Si les programmes de perfectionnement professionnel sont 
de plus en plus courants dans les universités canadiennes, ils ne sont pour la 
plupart pas obligatoires pour obtenir un doctorat et c’est donc à l’étudiant de s’y 
inscrire et d’insérer un tel programme dans son horaire (Lypka et Mota, 2017). De 
plus, des données probantes limitées provenant d’Australie montrent que si ces 
programmes facilitent en général la réussite professionnelle, ils ne raccourcissent 
pas nécessairement le temps requis pour obtenir un emploi à temps plein après 
l’acquisition du diplôme (Jackson et Michelson, 2015).

En plus des programmes de perfectionnement professionnel à l’échelle de 
l’université, de nombreux départements ont mis sur pied leur propre initiative 
ciblant les compétences et les cheminements professionnels possibles dans leur 
domaine (encadré 7.6).

Encadré 7.6 Cours de perfectionnement 
professionnel au département de 
biochimie de l’Université de Toronto 

Le département de biochimie de la faculté de médecine de l’U de T offre 
un cours des cycles supérieurs en perfectionnement professionnel, qui 
vise à procurer aux étudiants les compétences nécessaires pour réussir 
dans des carrières universitaires et non universitaires en biomédecine. 
Ce cours est obligatoire et noté, et les étudiants doivent être présents 

(Continue)
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en classe, effectuer des travaux écrits et faire des présentations orales. Il 
comprend également des discussions en groupe avec des conférenciers 
invités de divers secteurs, comme le droit, l’éthique de la recherche, le 
conseil en gestion, la rédaction scientifique, le milieu gouvernemental et 
l’industrie. Ce cours est proposé en plus des autres projets établis dans 
le programme de compétences professionnelles des cycles supérieurs 
de l’Université, qui offre un soutien par le biais d’initiatives volontaires.

(Université de Toronto, 2019b)

Les facultés de certaines universités ont élaboré des programmes menant à un 
diplôme, dont le but est d’inculquer aux étudiants et aux récents diplômés des 
compétences propres à l’industrie. Par exemple, l’Université Queen’s propose aux 
récents diplômés du doctorat, entre autres, un programme menant à un diplôme 
en gestion et innovation en matière de soins pharmaceutiques et de santé. Ce 
programme, qui repose sur des cours ainsi que sur l’expérience pratique, vise à 
accroître les compétences des étudiants qui cherchent à faire carrière dans le 
domaine pharmaceutique ou dans un autre secteur lié à la santé. Ces initiatives 
cherchent à rendre les diplômés plus concurrentiels face aux occasions qui 
s’ouvrent sur le marché du travail (Université Queen’s, s.d.b).

Outre les universités, les organismes de financement canadien admettent 
également la nécessité d’une formation professionnelle collaborative, 
interdisciplinaire et capable de s’étendre au-delà du corps professoral. En réponse 
à ce besoin, le CRSNG a créé en 2014 le Programme de formation orientée vers la 
nouveauté, la collaboration et l’expérience en recherche (FONCER) (encadré 7.7). 
Celui-ci est conçu pour appuyer la formation de nouveaux chercheurs et « 
perfectionner notamment leurs compétences professionnelles ainsi que leurs 
compétences en matière de communication et de collaboration et de leur 
permettre d’acquérir une expérience utile dans un milieu de recherche 
universitaire ou non » (CRSNG, 2019b).

Encadré 7.7 Programme de formation orientée 
vers la nouveauté, la collaboration et 
l’expérience en recherche (FONCER)  

Le programme FONCER offre des subventions pendant une période 
allant jusqu’à six ans aux équipes de chercheurs établies qui s’engagent 

(Continue)
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à travailler avec des étudiants hautement qualifiés et des BRP, à 
faciliter leur formation et à les préparer à un emploi dans l’industrie, 
au gouvernement, dans un organisme non gouvernemental ou dans le 
monde universitaire. S’il est financé par le CRSNG, ce programme fait 
la promotion de la collaboration avec des disciplines en dehors des 
sciences et du génie, comme celles dont s’occupent le CRSH et les IRSC. 
En plus du volet normal, FONCER offre un volet industriel qui place 
des candidats qualifiés dans des entreprises canadiennes pour leur 
permettre d’acquérir les compétences nécessaires à la transition vers 
le marché du travail, ainsi qu’un programme international — cofinancé 
par le CRSNG et par la Deutsche Forschungsgemeinschaft —, qui facilite 
l’échange entre chercheurs allemands et canadiens (CRSNG, 2019b). 

Une évaluation du programme effectuée en 2016 a jugé qu’il était trop 
tôt pour juger de ses résultats à long terme (notamment en matière 
d’emploi), car aucune subvention n’avait encore été entièrement utilisée 
à l’époque; cependant, les doctorants qui participent au programme 
ont déclaré que leur formation mettait l’accent sur « l’élaboration de 
protocoles ou de méthodes de recherche, le transfert ou la mobilisation 
des connaissances, la recherche multidisciplinaire ou interdisciplinaire, 
la planification ou les conseils stratégiques et les activités numériques 
» (Réseau Circum Inc., 2016). Cette évaluation a également révélé que 
les participants avaient accès à une variété d’occasions de formation 
par le biais de conférences, de stages, de présentations et d’activités 
de recherche avec des organismes extérieurs à l’université. Enfin, elle 
a montré que le programme FONCER offrait une avenue d’emploi 
en élargissant la formation des participants, notant que « [d]u point 
de vue des stagiaires, le développement de leurs réseaux collégiaux 
et professionnels était important, notamment les contacts avec des 
représentants de l’industrie et d’autres secteurs » (Réseau Circum Inc., 

2016). 

7.3.3 L’apprentissage intégré au travail (AIT) semble prometteur
L’AIT est le processus par lequel les étudiants apprennent au moyen d’une 
combinaison d’expériences en environnement d’enseignement et en milieu travail 
(Billett, 2011). Il leur offre l’occasion d’allier théorie et pratique et peut regrouper 
la formation, une expérience de travail structurée et des partenariats entre 
établissements qui profitent tant à l’employeur qu’à l’employé (c.-à-d. l’étudiant) 
(COQES, 2016). L’AIT peut faciliter la transition des diplômés du doctorat vers le 
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marché du travail et accélérer leur carrière. Il existe au Canada plusieurs 
programmes coopératifs propres à l’université ou au département qui visent à 
créer des liens avec l’industrie et à procurer aux doctorants une expérience de 
travail. Ils portent également sur les domaines des arts et des sciences humaines, 
qui ne sont généralement pas associés au secteur privé. Par exemple, le 
programme en arts de l’UBC est ouvert aux doctorants en anglais et en histoire, et 
leur offre la possibilité d’acquérir une expérience pertinente à leur champ d’études 
en dehors du milieu universitaire, tout en gagnant un revenu utile pour les études 
supérieures (encadré 7.8) (Université de la Colombie-Britannique, s.d.a). L’AIT est 
cependant rare dans les programmes de doctorat canadiens, alors qu’il est plus 
courant dans certains pays comparables de rencontrer un élément coopératif au 
doctorat. Par exemple, aux Pays-Bas, plus des deux tiers des doctorants effectuent 
un stage dans le cadre de leurs études. C’est également vrai pour 55 %, 30 % et  
23 % des étudiants au doctorat en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni, 
respectivement (Charbonneau, 2011). 

Encadré 7.8  Programme coopératif en arts de 
l’UBC

L’UBC a lancé en 2013 un programme coopératif en arts conjointement 
avec le département d’anglais, qui a été étendu en 2016-2017 au 
département d’histoire (Université de la Colombie-Britannique, s.d.b). 
Ce programme procure aux doctorants intéressés des occasions de 
croissance professionnelle dans divers milieux de travail hors université. 
Comme l’explique Elizabeth Hodgson, cofondatrice du programme et 
conseillère de la faculté, « nous voulions un programme coopératif pour 
intégrer une formation professionnelle dans un milieu où les étudiants 
évoluent déjà. Nous voulions un programme coopératif pour disposer 
d’un personnel expérimenté qui connaît les employeurs et sait comment 
travailler avec eux pour créer des postes décemment rémunérés pour les 
étudiants au doctorat. Enfin, nous voulions un programme coopératif pour 
prendre au sérieux l’encadrement, la réflexion et la rétroaction nécessaires 
à un véritable perfectionnement professionnel » [traduction libre] (Wood, 
2019). 

Les étudiants participants alternent entre des semestres de cours et 
de travail à des postes rémunérés correspondant à leurs études afin

 
d’acquérir de l’expérience et des connaissances au sujet des divers 
cheminements de carrière possibles. Les coordonnateurs du programme 
travaillent avec les employeurs d’organisations à but lucratif, d’OSBL et 

(Continue)



186 | Le Conseil des académies canadiennes

Formés pour réussir | Le comité d’experts sur la transition des titulaires de doctorat vers le marché du travail

(a continué)

du gouvernement pour trouver ou créer des postes de qualité à l’intention 
des étudiants. Au cours de trois sessions de travail de quatre mois, les 
étudiants obtiennent des connaissances utiles sur les carrières tout 
en constituant un réseau professionnel (Université de la Colombie-
Britannique, s.d.a). Les étudiants mettent à profit leurs compétences 
en recherche et en communication dans des travaux ayant trait à 
l’administration universitaire, aux relations publiques, à l’élaboration 
de programmes et à la gestion de projet (Université de la Colombie-
Britannique, s.d.a). Au cours des 5 dernières années, de 20 à 25 % des 
doctorants se sont inscrits au programme coopératif en arts (Wood, 
2019).

Pour nombre d’entre eux, l’expérience acquise s’est avérée utile 
et révélatrice. Comme le déclare un des premiers participants au 
programme coopératif en anglais, « l’étendue de l’expérience que mon 
poste [coopératif] m’a procurée a été extrêmement utile [car elle m’a 
obligé] à penser de façon plus générale, à travailler en équipe dans un 
éventail diversifié de tâches et de projets » [traduction libre] (Université 
de la Colombie-Britannique, s.d.a). Jonathan Newell affirme qu’il s’est 
inscrit avec empressement au programme, qui « a apaisé l’anxiété que 
lui causaient la précarité et la menace du chômage » [traduction libre] 
(Wood, 2019). Il avoue que le programme n’a jamais fait disparaître son 
désir d’enseigner (il travaille comme enseignant au Collège Langara), 
mais lui a montré qu’il pourrait opter pour d’autres possibilités de 

carrière quand il le désirerait (Wood, 2019).

Les programmes et les organisations qui recourent à l’AIT pour offrir des emplois 
aux étudiants et aux BRP, comme Mitacs (encadré 7.9), sont reconnus pour aider 
les titulaires de doctorat à acquérir de compétences précieuses et hautement 
recherchées par les employeurs, pour façonner la carrière et les intérêts de 
recherche des étudiants, pour exposer les étudiants à des possibilités d’emploi 
qu’ils n’auraient peut-être pas envisagées, pour les aides à établir d’importants 
réseaux et, en fin de compte, pour lancer leur carrière (Mitacs, 2019a). D’après les 
données de Mitacs, les personnes qui ont participé au programme sont 
extrêmement satisfaites de l’expérience globale (Mitacs, 2019a). Toutefois, si l’on 
connaît les avantages de donner aux étudiants la chance d’interagir avec 
l’industrie et de connaître davantage de débouchés professionnels, le nombre de 
stages offerts demeure faible par rapport au nombre de doctorants (Mitacs, 2019a). 

Le Science to Business Network (S2BN) est une autre initiative qui vient en aide 
aux doctorants dans leur transition professionnelle en améliorant le maillage avec 
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le secteur privé (S2BN, 2019). Axé sur les étudiants en STGM, le S2BN compte 
plusieurs sections au pays et organise des événements de réseautage et des 
ateliers de développement de carrière à l’attention des étudiants des cycles 
supérieurs, dans le but de créer des partenariats entre les universités et l’industrie 
(S2BN, 2019). Un examen des programmes de doctorat collaboratifs entre les 
universités européennes et des partenaires industriels effectué en 2015 a constaté 
que la réussite de ces démarches dépendait d’une planification soignée entre les 
parties prenantes et que « dans ce processus, il est essentiel d’atteindre un 
équilibre entre les priorités et les besoins des universités et des entreprises, 
l’objectif à long terme étant d’instaurer une confiance mutuelle entre les 
partenaires et d’établir des relations durables » [traduction libre] (Borrell-Damian 
et al., 2015).

Encadré 7.9 Mitacs
Au Canada, le plus grand acteur facilitant le maillage direct entre 
les étudiants et les secteurs non universitaires est Mitacs. Mitacs et 
un organisme pancanadien qui soutient l’innovation et la recherche 
au Canada en appariant les universitaires et les étudiants des cycles 
supérieurs avec des partenaires du gouvernement et de l’industrie. Au 
cours des 20 dernières années, dans le cadre de ses divers programmes, 
Mitacs a soutenu plus de 20 000 stages de recherche, fourni de 
la formation professionnelle à plus de 33 000 étudiants et BRP et 
travaillé avec plus de 60 universités et 4 000 entreprises et avec les 
gouvernements fédéral et provinciaux (Mitacs, 2019b). Il s’étend à 
pratiquement tout le pays et octroie chaque année depuis 2014 des 
bourses à des doctorants ou à des BRP dans toutes les provinces 
(Mitacs, 2019a).

Le nombre d’étudiants au doctorat et de BRP participant aux 
programmes de Mitacs augmente constamment : ils étaient à peine 
plus de 510 en 2012, mais étaient passés à environ 850 en 2015 et 
dépassaient les 1 500 en 2018 (Mitacs, 2019a). Si la majorité (84 %) 
des boursiers sont des doctorants et des BRP dans les domaines des 
STGM (en génie et en sciences de la vie, en particulier) Mitacs travaille 
également avec des diplômés en sciences sociales, en arts, en sciences 
humaines et en affaires (Mitacs, 2019a).

(
Accélération, le programme 

phare de l’organisme, rapproche l’industrie et les OSBL avec les BRP 
et les étudiants de tous les niveaux par le biais de projets de recherche 
appuyés par un superviseur d’un établissement postsecondaire (Mitacs, 
2019a). Si « l’unité » standard d’Accélération est de quatre mois, il est 

(Continue)
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possible de cumuler des unités pour des projets de plus longue haleine. 
En 2018-2019, ce programme comptait 6 500 unités de stage réparties 

dans tout le pays (ce nombre inclut les étudiants collégiaux et à la 
maîtrise, en plus des doctorants et des BRP) (Mitacs, 2019a).

Mitacs propose également Élévation, un programme destiné 
exclusivement aux BRP (Mitacs, 2019a). La bourse en gestion de la 
recherche de deux ans donne également accès à un employeur et à un 
superviseur universitaire et repose sur un projet de recherche approuvé. 
Les boursiers d’Élévation répartissent leur temps entre une équipe de 
recherche universitaire et leur organisation partenaire (Mitacs, 2020b). 
Les bourses accordées par ce biais incluent également un « programme 
de perfectionnement professionnel » visant à offrir une formation en 
gestion de la recherche. Élévation comptait plus de 200 boursiers en 
2018-2019 (Mitacs, 2019a).

Les sondages réalisés par Mitacs révèlent que des boursiers ont été 
embauchés par l’organisation partenaire. Des enquêtes à long terme 
montrent que 40 % des organismes partenaires d’Élévation ont 
engagé au moins un ancien boursier, alors que les récentes données 
d’Accélération indiquent qu’un quart des employeurs ont embauché ou 
prévoient embaucher leurs stagiaires (Mitacs, 2019a).

7.3.4 L’équité, la diversité et l’inclusion sont des facteurs  
importants des initiatives de transitions

Comme il est mentionné à la section 3.5, l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI) 
est un principe de plus en plus pris en considération dans l’enseignement 
supérieur, car une population de doctorants diversifiée et un environnement 
équitable et inclusif apportent d’importants avantages. Pour retenir et diplômer 
plus d’étudiants des groupes sous-représentés, on a suggéré un certain nombre de 
solutions, notamment de renforcer le mentorat et le conseil. Par exemple, 
Universités Canada recommande d’offrir une formation en EDI aux assistants 
d’enseignement et aux nouveaux superviseurs des étudiants des cycles supérieurs 
(UC, 2019). Une manière possible de faire en sorte que le corps professoral s’engage 
dans ce rôle serait pour les universités de récompenser l’enseignement et la 
supervision dans le cadre du processus de titularisation — une initiative qui 
nécessiterait le soutien de la direction des universités et des départements (Tapia 
et Johnson, 2009). Dans un effort pour promouvoir l’EDI sur les campus canadiens, 
le gouvernement fédéral a lancé en 2019 Dimensions, un projet pilote volontaire 
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visant à améliorer l’EDI, à renforcer l’accès équitable au financement et aux offres 
de recherche et à incorporer les principes de l’EDI dans la conception et dans les 
pratiques de recherche (GC, 2019b). Si Dimensions s’inspire de l’Athena Swan 
Charter, une initiative du Royaume-Uni qui demande aux universités de s’engager 
à l’égard de la parité des sexes sur le campus dans les domaines des STGM, il va 
plus loin en faisant la promotion de l’EDI dans toutes les disciplines et en incluant 
dans sa charte tous les groupes sous-représentés (Shen, 2019).

Les universités cherchant à recruter, retenir et soutenir les étudiants des groupes 
sous-représentés, un certain nombre de programmes prometteurs ont également 
vu le jour pour faciliter leur transition vers le marché du travail. Le Paul Menton 
Centre (PMC) de l’Université Carleton, par exemple, tient compte des besoins 
particuliers des étudiants handicapés et est un chef de file reconnu de la 
promotion de l’accessibilité dans tous les domaines de la vie étudiante (Université 
Carleton, 2019c; UC, 2019). Si le PMC n’est pas exclusif au doctorat, il offre des 
services de recherche d’emploi aux étudiants handicapés par le biais des 
initiatives Research, Education, Accessibility and Design (READ) et Accessible 
Career Transitions (ACT). Ces programmes proposent un soutien individualisé et 
permanent pour préparer les participants à tous les aspects de la transition vers le 
marché du travail, comme le perfectionnement des compétences, le réseautage et 
la préparation à l’entrevue (Université Carleton, 2019a, 2019b). En dehors du 
Canada, le National GEM Consortium aux États-Unis se concentre avec succès sur 
le recrutement des minorités sous-représentées dans les domaines des STGM 
(encadré 7.10). Grâce au soutien financier et au réseautage qu’il offre, le 
programme est réputé faciliter la transition de l’université au milieu du travail 
(Leggon et Pearson, Jr, 2009; GEM, s.d.).

Encadré 7.10  Le National GEM Consortium
Afin de maintenir active la population d’étudiants des groupes sous-
représentés dans les domaines des STGM, un soutien financier, 
universitaire, professionnel et social est nécessaire. Il s’agit notamment 
de faciliter la création de réseaux professionnels et sociaux et d’offrir des 
expériences qui font le pont entre les statuts d’étudiant et d’employé. 
Le National GEM Consortium aux États-Unis est un modèle de création 
fructueuse de liens entre l’université et l’industrie pour les étudiants en

 
sciences et en génie des groupes sous-représentés. Les boursiers noirs, 
autochtones et d’origine latino-américaine de GEM bénéficient d’un 
soutien financier pour effectuer leurs études ainsi que de possibilités de 
stage chez les meilleurs employeurs. Selon Zakiah Robinson, boursière 

(Continue)
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du GEM, l’appui financier soutenu l’a rassurée en lui permettant de 
ne pas avoir à s’inquiéter de l’argent pendant ses études de doctorat 
en chimie et son stage chez DOW Chemical lui a donné l’occasion 
d’effectuer « une vraie recherche concordant avec les objectifs de 
l’entreprise » [traduction libre], tout en lui offrant un mentor pour toute 
la vie (Parks, 2005).

Le National GEM Consortium regroupe 94 universités et entreprises, et 
ses boursiers sont diplômés des meilleures universités et bénéficient 
de compétences monnayables et d’un avantage concurrentiel quand ils 
entrent dans la population active. Plus de 3 000 diplômés passés par le 
GEM (dont 200 détenteurs d’un doctorat) se sont joints à la population 
active comme chercheurs, universitaires, entrepreneurs ou chefs 
d’entreprise, plus de 80 % des participants au programme ayant accepté 
une offre à temps plein de leur organisme de parrainage (Leggon et 

Pearson, Jr, 2009; GEM, s.d.). 

En plus de soutenir la transition professionnelle des étudiants des groupes sous-
représentés, les universités ont aussi admis la nécessité d’appuyer ces étudiants 
lorsqu’ils sont sur le campus. Par exemple, des programmes tels que Supporting 
Aboriginal Graduate Enhancement (SAGE) fournissent un soutien initial aux 
étudiants autochtones à la maîtrise et au doctorat (encadré 7.11). 

Encadré 7.11  Le programme SAGE
Supporting Aboriginal Graduate Enhancement (SAGE) fait partie 
d’une initiative mise sur pied pour fournir des services de mentorat aux 
étudiants autochtones des cycles supérieurs dans les établissements 
postsecondaires de Colombie-Britannique. Si la mission du programme 
est d’accroître la représentation autochtone sur les campus, on 
reconnaît que cet objectif seul n’est pas suffisant et qu’il faut soutenir les 
étudiants après leur inscription. À cet égard SAGE « favorise la réussite 
universitaire et l’affirmation culturelle des étudiants en associant leur 
recherche des cycles supérieurs à des mentors bien au fait de la culture, 
par exemple des membres du corps professoral, des gardiens du savoir, 
d’anciens étudiants et des coordonnateurs du programme SAGE» 
[traduction libre] (Université de la Colombie-Britannique, s.d.f). Si le 
programme SAGE a commencé en Colombie-Britannique, il a depuis 

(Continue)
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été adopté par des établissements d’autres provinces (p. ex. Université 
du Manitoba et Université de Toronto) (Longman, 2019; Université de 
Toronto, s.d.c). 

7.4 Les mesures politiques contribuent à accroître la  
capacité d'intégration non universitaire

Un des principaux défis auxquels sont confrontés les détenteurs d’un doctorat 
recherchant un emploi en dehors du milieu universitaire est le nombre de postes 
intéressants disponibles qui demandent un tel diplôme. Les gouvernements 
fédéral et provinciaux ou territoriaux ainsi que les organisations professionnelles 
ou universitaires peuvent aider à résoudre ce problème en augmentant la capacité 
d'intégration du secteur privé, du secteur public et des OSBL. Comme les initiatives 
de transition, les programmes visant à accroître la capacité d'intégration 
produisent des bienfaits en partie en démontrant aux employeurs les avantages 
d’embaucher un titulaire de doctorat. Plusieurs mesures de politique publique et 
autres initiatives organisationnelles ont déjà été lancées afin d’accroître la 
capacité non universitaire; certaines d’entre elles sont présentées ci-dessous.

7.4.1 L’entrepreneuriat peut favoriser l’innovation
Comme il est mentionné au chapitre 4, durant leurs études, les doctorants sont 
immergés dans une recherche originale de telle manière que cela modifie la façon 
dont ils pensent et résolvent les problèmes (Naylor et al., 2017). Les compétences en 
résolution créative de problèmes qu’ils acquièrent les rendent idéalement placés 
pour devenir des innovateurs (Naylor et al., 2017). L’entrepreneuriat offre aux 
titulaires de doctorat un mécanisme leur permettant d’exploiter leur aptitude à 
innover et, ce faisant, à créer une capacité d'intégration pour eux-mêmes (voire 
pour d’autres détenteurs de doctorat). Plusieurs programmes cherchent à soutenir 
les efforts entrepreneuriaux au Canada, y compris ceux de titulaires de doctorat. 
En 2015, on comptait 146 organismes d’aide aux entreprises en démarrage (OAED) 
au Canada, régis par des gouvernements, des universités, des entreprises privées 
et des OSBL (p. ex. hôpitaux) (DEEP Centre, 2015). Parmi ceux-ci, 29 étaient des 
accélérateurs d’entreprises, qui proposent du capital d’amorçage et offrent une 
expertise technique et un mentorat limités dans le temps pour soutenir les 
entreprises à fort potentiel. En outre, 79 étaient des incubateurs, qui ciblent les 
entrepreneurs aux premiers stades de leur entreprise, leur fournissant un soutien 
pour une période plus longue et une « une vaste gamme de services, comme 
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l’accès à de l’espace physique et à du mentorat » [traduction libre] (DEEP Centre, 
2015). Le reste des OAED sont des organismes ou des plateformes de 
commercialisation. Les OAED sont généralement concentrés dans les provinces 
qui abritent les plus grandes villes; elles sont principalement situées en Ontario 
(41 %), en Colombie-Britannique (19 %), au Québec (17 %) et en Alberta (10 %) 
(DEEP Centre, 2015).

Il est difficile d’évaluer l’efficacité de ces organismes au Canada en ce qui concerne 
le soutien à l’innovation, car les déclarations et les résultats ne sont pas 
normalisés. Par exemple, les OAED ne rassemblent pas les données pour des 
périodes de même durée et définissent différemment les termes clés (comme la 
création d’emplois). Malgré tout, il est évident que les OAED canadiens produisent 
des résultats. Les statistiques relatives à 20 accélérateurs et incubateurs 
d’entreprises canadiens révèlent qu’ils ont aidé environ 3 500 clients et investi en 
moyenne 500 000 $ chacun, entraînant la création de 10 000 emplois (bien qu’il 
n’y ait pas de critère standard de ce que constitue un emploi créé) (DEEP Centre, 
2015). Le DEEP Centre (2015) a également constaté que les accélérateurs 
traditionnels affichaient les investissements de suivi par entreprise les plus élevés 
(par comparaison avec les autres OAED), alors que les incubateurs traditionnels 
créaient le plus emplois. Un OAED attire l’attention pour sa manière d’encourager 
l’entrepreneuriat, Creative Destruction Lab (CDL) (encadré 7.12).

Encadré 7.12  Creative Destruction Lab (CDL)
CDL est un accélérateur majeur qui appuie les efforts entrepreneuriaux 
au Canada (DEEP Centre, 2015; CAC, 2018). Il a vu le jour à la Rotman 
School of Management de l’U de T en 2012 et a pris de l’ampleur 
pour être présent aujourd’hui dans quatre autres villes du Canada 
(Vancouver, Calgary, Montréal et Halifax) et trois à l’étranger (Atlanta, 
Oxford et Paris) (CDL, s.d.a). CDL aide les entrepreneurs prometteurs 
dans plusieurs secteurs : il les met en relation avec des professionnels 
expérimentés qui leur offrent des conseils sur la façon de surmonter les 
défis du passage du préinvestissement au développement de produits 
et à la génération de revenus, leur offrent des services comptables et 
juridiques et leur donnent accès à différentes possibilités de financement 
(p. ex. à des investisseurs institutionnels et privés) (CAC, 2018; CDL,

 
s.d.a). Le DEEP Centre (2015) a relevé que CDL « écrasait » tous les 
autres accélérateurs sur le plan du capital recueilli, alors que Silcoff 
(2017) estime que les diplômés de CDL avaient une valeur de plus de 
600 millions de dollars en 2017.

(Continue)
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Si CDL ne cible pas spécifiquement les titulaires de doctorat, « certains 
de [ses] anciens stagiaires les plus impressionnants sont des étudiants 
des cycles supérieurs qui ont utilisé leur recherche pour fonder une 
entreprise » [traduction libre] (CDL, s.d.b), notamment des doctorants 
en génie, en physique, en biologie et en sciences politiques (CDL, s.d.b). 

7.4.2 Il est possible de créer des cheminements et des 
partenariats avec les secteurs publics et les OSBL

Comme il est mentionné à la section 4.2, le secteur public est un gros employeur 
de détenteurs d’un doctorat au Canada. Il existe plusieurs programmes cherchant 
à attirer les personnes hautement diplômées qui souhaitent travailler dans la 
fonction publique. Par exemple, le programme Recrutement de leaders en 
politiques du gouvernement du Canada est une campagne annuelle de recrutement 
de diplômés de la maîtrise et du doctorat pour pourvoir des postes politiques 
intermédiaires à supérieurs (Commission de la fonction publique, 2019). Il s’agit 
d’un programme hautement concurrentiel : au cours de la campagne 2017-2018, 1 
633 personnes ont posé leur candidature et seulement 21 ont été embauchées 
(Commission de la fonction publique, 2019). Les données révèlent que le 
programme est perçu favorablement tant par les responsables politiques 
supérieurs que par les anciens participants, et parvient à attirer des candidats 
qualifiés qui font ensuite carrière dans la fonction publique (Commission de la 
fonction publique, 2019). Plusieurs ministères fédéraux possèdent également leur 
propre programme de recrutement (p. ex. Programme de recrutement et de 
perfectionnement d'analystes de politiques de Ressources naturelles Canada ou 
Programme de recrutement d’agents des politiques du ministère de la Défense 
nationale). Le programme Bourse pour l’élaboration de politiques scientifiques 
canadiennes, administré par Mitacs, a également été mis sur pied pour attirer les 
titulaires de doctorat de toutes les disciplines (Mitacs, 2020a). Il offre aux 
titulaires de doctorat des postes de 12 mois dans des bureaux gouvernementaux 
fédéraux et provinciaux participants. C’est un programme mutuellement 
bénéfique, car il expose les gouvernements aux toutes dernières recherches et 
expertises universitaires et accroît leur capacité à répondre aux nouveaux 
problèmes de politique. De leur côté, les détenteurs d’un doctorat ont la possibilité 
d’élargir leurs compétences dans le domaine de l’élaboration de politiques, 
d’acquérir une expérience de travail pertinente et de bâtir des réseaux 
professionnels en dehors de l’université (Mitacs, 2020a). 
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Comme il est indiqué au chapitre 6, de nombreux diplômés du doctorat, 
particulièrement en STGM, expriment un vif intérêt à poursuivre leur carrière à 
l’étranger. Les programmes qui permettent la participation à la politique 
internationale peuvent donner accès à la fonction publique, tout en permettant au 
Canada de nouer des liens avec d’autres pays. Par exemple, les bourses de 
recherche postdoctorale en diplomatie scientifique sont un projet pilote qui 
propose aux titulaires de doctorat des postes de stagiaires au sein des 
représentations du Québec à l’étranger. Ces stages, qui se déroulent actuellement 
en Allemagne et au Royaume-Uni, donnent aux détenteurs d’un doctorat l’occasion 
de promouvoir la collaboration internationale en recherche et d’acquérir des 
compétences en établissement de partenariats internationaux (Gouv. du Qc, 2018).

Si les OSBL peuvent être une avenue pour les titulaires de doctorat, il existe 
actuellement très peu de programmes destinés à faciliter la transition vers ce 
secteur ou à aider les employeurs potentiels à tirer parti des bienfaits d’embaucher 
de tels diplômés. Selon le comité d’experts, les établissements culturels et 
médiatiques, les organismes philanthropiques et les groupes de défense 
bénéficieraient tous de la diversité des compétences détenues par les titulaires de 
doctorat. Toutefois, beaucoup d’organismes ne s’en rendent pas compte et de 
nombreux diplômés ne savent pas que leurs compétences pourraient profiter à ces 
organisations. Sans occasions de mettre en contact les doctorants et les diplômés 
du doctorat avec le secteur des OSBL, cette méconnaissance perdurera. Aux États-
Unis, le programme de bourses publiques Mellon/American Council of Learned 
Societies (ACLS) a permis de combler cette lacune de connaissances (encadré 7.13).

Encadré 7.13 Le programme de bourses publiques  
Mellon/American Council Learned 
Societies (ACLS)

Le programme de bourses publiques Mellon/ACLS « promeut la 
visibilité et la valeur du doctorat en sciences humaines au-delà du 
monde universitaire en donnant l’occasion aux titulaires de doctorat 
de contribuer au bien commun tout en acquérant de l'expérience en 
développement de carrière » [traduction libre] au moyen de stages 
rémunérés de deux ans (ACLS, 2019). Depuis 2011, ce programme a 
connu une croissance annuelle constante du nombre de postes offerts 
aux détenteurs d’un doctorat en sciences humaines et en sciences 
sociales. Les organismes souhaitant accueillir des diplômés doivent en 
faire la demande et démontrer leur engagement à l'égard du mentorat et 
leur capacité à offrir un « éventail substantiel de tâches qui favoriseront 

(Continue)
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le développement professionnel du boursier » [traduction libre] (ACLS, 
2020). Parmi les organismes sélectionnés se trouvent des musées et 
des centres d’archives, des radios publiques et autres médias et des 
organismes culturels et de défense des droits humains. L’admission 
au programme s’effectue à la suite d’un processus de candidature 
et d’entrevues rigoureux. Une fois sélectionné, le boursier profite de 
nombreuses occasions de croissance professionnelle fournies par l’ACLS, 
ainsi que de stages professionnels (ACLS, 2019)

7.5 Résumé
Si les exemples précédents ne sont pas exhaustifs, le comité d’experts pense qu’ils 
illustrent le genre d’initiatives susceptibles d’aider les titulaires de doctorat à 
surmonter les difficultés posées par l’entrée sur le marché du travail. Ces 
initiatives cherchent à adapter les programmes de doctorat à un marché de 
l’emploi en évolution, à fournir une formation au mentorat et à la supervision 
universitaires et à offrir des conseils pour le passage de l’université à la vie 
professionnelle. Il est important de noter que la plupart d’entre elles mobilisent les 
étudiants avant qu’ils obtiennent leur diplôme, en prévision de leur entrée dans la 
vie active. De plus, elles ne se limitent pas à cibler les étudiants et les 
superviseurs, elles reconnaissent également le besoin d’aborder la question de 
façon systémique et d’inclure plusieurs parties prenantes : décideurs, leaders du 
secteur privé et personnel, administrateurs et facultés universitaires.

Il existe de nombreuses autres approches prometteuses au Canada et à l’étranger 
que celles présentées dans ce chapitre. Cependant, même si ces mesures sont en 
croissance, il est possible d’en faire plus. Si des petits programmes fructueux sont 
cruciaux pour la transformation, leur efficacité à entraîner un changement 
systémique dépend de l’ampleur de leur utilisation. De plus, de vastes évaluations 
de ces programmes pourraient mener à des améliorations quant à la façon 
d’élaborer des initiatives capables d’aider le plus d’étudiants possible, et d’investir 
dans ces mesures. Les difficultés auxquelles se heurtent les diplômés du doctorat 
sont diverses et nécessitent de multiples initiatives pour les surmonter. Une 
approche globale leur permettrait de mieux réussir lors de leur entrée sur un 
marché du travail motivé et doté de la capacité d'intégration pour les absorber et 
de mettre à contribution leurs compétences uniques au bénéfice de 
l’économie canadienne.
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Le nombre de diplômés du doctorat a augmenté ces dernières années au 
Canada, en partie en raison des investissements effectués dans la 
recherche universitaire et en partie à la suite des efforts visant à 

augmenter l’offre PHQ au pays. Mais en même temps, les titulaires de doctorat se 
heurtent à des difficultés à entrer sur le marché du travail une fois leur diplôme 
obtenu. Le nombre de postes universitaires menant à la permanence offerts aux 
nouveaux diplômés stagne ou baisse et il n’y a aucun signe d’une plus grande 
utilisation de diplômés du doctorat dans des postes intéressants en dehors de 
l’université. En raison de l’insuffisance de la demande de diplômés du doctorat de 
la part des employeurs, notamment, ils sont sous-utilisés dans la population 
active. Ce problème soulève d’importantes questions, à la fois pour les étudiants et 
pour la société canadienne, quant à la valeur de l’investissement dans la formation 
au doctorat et à la façon d’optimiser le contenu et le déroulement des études pour 
que l’économie canadienne puisse pleinement profiter de leur contribution.

Cerner les difficultés auxquelles les récents diplômés du doctorat sont confrontés 
n’est pas une mince tâche. Il n’existe pas de sources de donnée unique effectuant 
un suivi constant des personnes nouvellement diplômées au Canada. Toutefois, 
grâce à l’examen de nombreux ensembles de données économiques et enquêtes de 
suivi, le comité d’experts a pu se pencher sur les secteurs qui emploient des 
diplômés du doctorat, sur les statistiques du chômage et sur le niveau moyen de 
rémunération. Les données permettent des comparaisons entre les disciplines et 
les domaines d’études, et avec d’autres niveaux d’études. Pris de façon agrégée, les 
titulaires de doctorat bénéficient d’un taux de chômage plus faible et de revenus 
plus élevés que les personnes détenant un diplôme d’un autre niveau. Cela dit, les 
données démontrent que les plus jeunes cohortes ne profitent pas des mêmes 
avantages en matière d’emploi que leurs prédécesseurs. De plus, le rendement 
économique d’un doctorat par rapport à une maîtrise est inférieur pour les 
diplômés de moins de 40 ans à ce qu’il est pour l’ensemble de la population.  

Les données agrégées occultent des différences importantes dans les résultats des 
titulaires de doctorat sur le marché du travail. L’étude des données sur les 
disciplines et le sexe révèlent toute une gamme de situations. Les hommes 
titulaires de doctorat gagnent plus que les femmes dans toutes les disciplines, 
même si les chiffres indiquent que la différence salariale est plus faible chez les 
diplômés récents employés à temps plein. De plus, il est plus fréquent pour les 
détentrices d’un doctorat de travailler à temps partiel que pour leurs homologues 
masculins, et le taux de chômage chez les femmes est plus élevé dans la plupart 
des disciplines. On note également d’importantes différences de revenus au cours 
des cinq années qui suivent l’obtention du diplôme selon la discipline ou le 
domaine; les diplômés en affaires gagnent les revenus les plus élevés, et de loin, 
alors que les diplômés en sciences humaines et en sciences gagnent les revenus les 
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plus bas. De plus, si les revenus des diplômés du doctorat et de la maîtrise en 
sciences sont approximativement égaux durant les cinq années qui suivent 
l’obtention du diplôme, dans les autres disciplines, les diplômés du doctorat sont 
mieux rémunérés. 

Les indicateurs du marché du travail sont importants, mais ils ne révèlent qu’une 
partie de la situation, puisqu’ils ne peuvent pas communiquer l'étendue des 
expériences et des émotions vécues par les diplômés qui passent de l’université au 
milieu professionnel. Le comité d’experts a donc décidé de se tourner vers de 
nombreuses autres sources de renseignements et de données probantes, comme 
des récits personnels, pour brosser le tableau le plus exhaustif possible des 
difficultés auxquelles les diplômés du doctorat se heurtent lorsqu’ils entrent sur le 
marché du travail, tout en reconnaissant l’ampleur des lacunes de connaissances. 
Dans ce rapport, le comité espère avoir illustré la multiplicité des cheminements 
et des résultats grâce aux diverses sources de données quantitatives et qualitatives 
qu’il a utilisées. Les données probantes lui ont permis de répondre à son mandat, 
exposé ci-dessous, et de déterminer les principales inconnues qui demeurent 
(section 8.2).

8.1 Réponse au mandat

Quelles sont les principales difficultés qui se posent aux 
doctorants au Canada lors de la transition vers le marché du 
travail et comment ces difficultés diffèrent-elles selon le domaine 
d’études? 
Un des grands problèmes qui se posent aux titulaires de doctorat est que le nombre 
de personnes obtenant un tel diplôme d’une université canadienne augmente 
constamment chaque année depuis 20 ans, alors que les emplois qui leur sont 
ouverts, que ce soit à l’université ou ailleurs, ne suivent pas la cadence. Si les 
obstacles à la transition des diplômés du doctorat dans divers secteurs sont 
nombreux et diffèrent en fonction du domaine d'études, certaines difficultés sont 
communes. Celles-ci sont examinées ici, quelques différences entre les disciplines 
étant relevées dans les réponses aux sous-questions.

Une des difficultés auxquelles se heurtent de nombreux diplômés du doctorat est 
la culture universitaire du milieu de la recherche dans les établissements 
postsecondaires. Cette culture peut promouvoir l’esprit de communauté chez les 
personnes partageant les mêmes intérêts, et leur permettre de collaborer, 
d’apprendre et de concevoir et de partager de nouvelles idées. Par contre, elle peut 
également nuire, pendant et après les études, en particulier aux personnes qui ne 
souhaitent pas rester dans le milieu universitaire ou qui ont l’impression d’avoir 
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échoué, au sens large, si elles ne réussissent pas avoir la carrière universitaire 
qu’elles souhaitaient. 

Le doctorat demeure la première voie d’accès au corps professoral universitaire 
dans de nombreuses disciplines et traditionnellement, les programmes de 
doctorat obéissent à un modèle dans lequel une génération d’enseignants forme la 
suivante. Les superviseurs des doctorants jouent un rôle important en les guidant 
sur le chemin de la réussite universitaire, mais également en façonnant leurs 
attentes et leurs ambitions professionnelles. Pour la plupart, les superviseurs ont 
été formés par d’autres professeurs dont l’expérience en dehors du milieu 
universitaire est limitée. Par conséquent, ils ne sont pas toujours prêts, quand ils 
ne sont pas réticents, à préparer leurs étudiants à des carrières dans d’autres 
secteurs, lesquelles peuvent nécessiter des compétences différentes et des façons 
différentes d’aborder la recherche et le travail savant. De plus, ils peuvent, 
intentionnellement ou pas, véhiculer l’idée que le parcours qu’ils ont eux-mêmes 
suivi (c.-à-d. se joindre au corps professoral) est le cheminement idéal. Pour 
contrer cela, de nombreux départements d’études supérieures d’universités 
canadiennes offrent à leurs enseignants une formation leur inculquant divers 
modèles de supervision universitaire et les guident afin qu’ils améliorent leur 
pratique. C’est par exemple le cas de l’Université Memorial de Terre-Neuve, dont 
l’initiative est présentée dans l’encadré 7.4. De plus, on a créé des outils tels que 
les PPI (encadré 7.5) afin d’encourager et d’orienter des discussions précoces entre 
les superviseurs et les étudiants sur les plans de carrière.

Les titulaires de doctorat font également face à des difficultés en ce qui a trait au 
soutien financier et aux lignes directrices sur la durée d’achèvement des études, 
ainsi qu’à un accès aux ressources sur l’avancement professionnel variable d’un 
établissement et d’un département à l’autre. Le résultat est que les titulaires de 
doctorat peuvent vivre différemment la transition vers le marché du travail. Par 
exemple, selon leur situation financière, ils sont parfois limités dans leur mobilité 
et sont alors plus disposés à accepter un emploi temporaire. En général, la 
transition vers le marché du travail est brusque et peut entraîner une perturbation 
de l’identité combinée avec une période de sous-emploi ou d’emploi précaire. Par 
conséquent, comme il est indiqué au chapitre 7, un grand nombre des méthodes 
prometteuses visant à faciliter la transition professionnelle des titulaires de 
doctorat entrent en scène bien avant l’obtention du diplôme.

Les étudiants internationaux inscrits à un programme de doctorat d’une 
université canadienne sont confrontés à d’autres difficultés, comme les mesures 
relatives à l’immigration et le manque de ressources pour évoluer au sein du 
système canadien. En effet, l’accès au financement canadien pour un poste de BRP 
peut-être ardu pour ces étudiants, ce qui peut les désavantager et faire en sorte 
qu’ils dépendent de plus en plus des fonds du chercheur principal pour rester sur 
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le marché du travail universitaire. Il sera important de tenir compte des besoins 
uniques des étudiants internationaux parce qu’ils constituent une proportion 
importante, et croissante, des étudiants diplômés du doctorat 
d’établissements canadiens.

À quelles difficultés uniques les titulaires de doctorat qui 
travaillent au Canada se heurtent-ils au début de leur carrière 
dans le milieu universitaire? 
L’obtention d’un doctorat est une étape nécessaire vers l’accès au corps professoral 
dans de nombreuses disciplines, et la majorité des doctorants au Canada 
souhaitent suivre ce parcours. Cependant, le nombre de professeurs de la filière de 
permanence au Canada n’a pratiquement pas bougé depuis 2009, tandis que le 
nombre de postes de professeur adjoint a diminué, alors que c’est presque toujours 
le premier poste de la filière de permanence occupé par un nouvel enseignant. La 
combinaison de l’augmentation des diplômés et de la baisse du nombre de postes 
menant à la permanence offerts aux nouveaux enseignants rend aujourd’hui la 
concurrence plus féroce pour moins d’emplois. De plus, l’université est un marché 
du travail international, les diplômés canadiens sont donc en concurrence avec les 
diplômés de partout dans le monde pour un nombre de postes en diminution. Il est 
peu probable que la capacité d'intégration de postes de la filière de permanence au 
Canada augmente dans un avenir prévisible, bien qu’il y ait un certain roulement 
lorsque professeurs anciens décident de prendre leur retraite.

La difficulté à laquelle sont confrontés les diplômés du doctorat n’est pas 
simplement que les postes menant la permanence sont trop peu nombreux, mais 
également la croyance qu’il y a peu d’emplois intéressants à l’extérieur du milieu 
universitaire qui leur correspondent. La culture universitaire peut promouvoir 
l’idée que, pour un diplômé du doctorat, tout emploi autre qu’un poste menant à la 
permanence est un échec et que chercher du travail en dehors de l’université est 
une trahison des idéaux des diplômés et de la faculté. Ce peut-être une des raisons 
pour lesquelles, en dépit de la stagnation du nombre de postes menant à la 
permanence, les données probantes montrent qu’environ la moitié des récents 
diplômés du doctorat travaillent dans le milieu de l’enseignement supérieur dans 
un rôle ou un autre. Si certains de ses diplômés occupent un poste à long terme 
intéressant (p. ex. dans l’administration ou la gestion de laboratoire), ils sont 
nombreux à avoir un emploi de transition qui n’est généralement pas considéré 
comme l’aboutissement d’une carrière. 

D’après la recherche, trois ans après l’obtention du diplôme, les titulaires de 
doctorat dans la plupart des disciplines ont plus de probabilités de se retrouver 
dans un rôle de transition précaire (p. ex. chargé de cours ou BRP), plutôt que 
professeur ou chercheur sur la voie de la permanence. Certains diplômés du 
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doctorat acceptent plusieurs contrats de transition consécutifs à l’université dans 
l’espoir d’accroître leurs chances d’obtenir un poste menant à la permanence, 
tandis que d’autres choisissent cette option afin de rester dans le monde 
universitaire en raison de leur manque de connaissances du marché de l’emploi en 
dehors de ce milieu ou parce qu’ils n’ont pas le temps où les ressources pour 
chercher un autre emploi. En sciences, les postes de BRP étaient auparavant perçus 
comme une étape sur le cheminement vers un poste menant à la permanence; 
cependant, la plupart des actuels BRP au Canada ne deviendront pas professeurs. 
Les données probantes indiquent que dans ce même domaine, les diplômés du 
doctorat sont plus susceptibles que dans les autres disciplines de se retrouver dans 
un emploi de transition trois ans après qu’ils ont obtenu leur diplôme et moins 
susceptibles d’être professeurs à temps plein. Les probabilités pour qu’un diplômé 
en sciences humaines ou en beaux-arts se retrouve dans un rôle de transition trois 
ans après l’obtention du diplôme sont également élevées, tandis que les 
probabilités pour qu’ils soient professeurs à temps plein sont faibles. Cela est 
probablement dû à la fréquence à laquelle les diplômés du doctorat en sciences 
humaines travaillent comme chargés de cours. S’il n’existe pas de données 
définitives sur le nombre exact de personnes au Canada employées comme 
chargés de cours, la hausse du recours aux chargés de cours pour l’enseignement 
au premier cycle, en particulier en sciences humaines, donne à penser qu’il 
augmente. Les données probantes indiquent également que pour de nombreux 
titulaires de doctorat occupant un tel emploi, il s’agit de leur principale source de 
revenus. Les postes de transition consécutifs peuvent être associés au sentiment 
d’insécurité d’emploi, dont la corrélation avec les symptômes de stress 
psychologique chronique (p. ex. dépression ou anxiété), avec les problèmes de 
santé physique et avec la mauvaise autoévaluation de l’état de santé est connue.

À quelles difficultés uniques les titulaires de doctorat qui 
travaillent au Canada se heurtent-ils au début de leur carrière en 
dehors du milieu universitaire?  
En dehors du milieu universitaire, les diplômés du doctorat au Canada peuvent 
travailler dans le secteur privé, dans le secteur public ou dans les OSBL, comme 
chercheurs, scientifiques, analystes ou dirigeants, entre autres. Pour certains de 
ces emplois, un doctorat est exigé ou bénéfique. L’augmentation du nombre de 
titulaires du doctorat des établissements canadiens représente pour les secteurs 
non universitaires une occasion d’embaucher davantage de ces diplômés, mais 
d'après les données probantes, ils n’en profitent pas.

L’industrie est le plus gros secteur d’emploi des détenteurs d’un doctorat en 
dehors de l’université; environ un cinquième à un quart des récents diplômés 
travaillent dans des entreprises privées. Cependant, la situation est extrêmement 
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différente selon la discipline. Les plus susceptibles, et de loin, de trouver un 
emploi dans le secteur privé sont les diplômés en génie, alors que les moins 
susceptibles sont les diplômés en sciences humaines. 

La R-D à l’intérieur ou à l’extérieur de l’université permet l’innovation et renforce 
l’économie canadienne. Si un nombre significatif de diplômés du doctorat 
travaillent en R-D, tout le personnel de recherche ne possède pas un tel diplôme, 
ou n’en a pas besoin, et tous les détenteurs d’un doctorat du secteur privé 
n’interviennent pas en R-D. Cela dit, la capacité de R-D du secteur privé dépend de 
la capacité globale du secteur à employer des détenteurs d’un doctorat au Canada. 
Comparé à la moyenne de l’OCDE, le Canada investit globalement moins d’argent 
dans la R-D, et une plus faible proportion y est effectuée par l’industrie et le 
gouvernement et une plus forte partie par le milieu universitaire. La différence est 
encore plus frappante si on compare le Canada avec les États-Unis. De plus, le 
nombre de chercheurs par habitant employés au Canada diminue depuis 2010, 
alors qu’il augmente aux États-Unis et dans l’OCDE en général. Le milieu canadien 
de la R D est unique; il est plus petit et considérablement plus concentré dans les 
universités que ce qu’il l’est dans des pays comparables, ce qui prouve que 
l’industrie canadienne n’attire pas autant les diplômés du doctorat qu’ailleurs.

Le principal obstacle auquel se heurtent les diplômés du doctorat lorsqu’ils 
quittent le milieu universitaire est le manque de connaissance des possibilités 
offertes par les autres secteurs et de la meilleure façon d’en profiter. De nombreux 
diplômés du doctorat terminent leurs études sans avoir acquis de compétences en 
réseautage ou avoir formé le moindre réseau non universitaire, en dépit de 
l’importance de tels réseaux pour trouver un emploi. De plus, si les doctorants qui 
obtiennent leur diplôme ont une bonne vision des connaissances qu’ils ont créées 
et obtenues, ils connaissent moins les compétences qu’ils ont acquises ce faisant 
ou la façon de les communiquer à des employeurs.  

Les diplômés du doctorat sont également handicapés par le fait que certains 
employeurs du secteur privé ne perçoivent pas ce qu’ils gagnent à les embaucher, 
croyant qu’ils viennent d’une « autre planète » et qu’il leur manque des 
compétences professionnelles essentielles. Cela peut révéler une non-concordance 
de compétences, les titulaires de doctorat possédant des connaissances 
spécialisées, mais étant perçus par certains employeurs comme manquant de 
capacité d’adaptation et de certaines compétences en communication et en travail 
d’équipe. Il manque aussi peut-être aux diplômés du doctorat des capacités de plus 
en plus nécessaires pour travailler au XXIe siècle, comme l’aptitude à collaborer 
avec une diversité d’acteurs et à intégrer différents points de vue de disciplines et 
de secteurs variés. 



Le Conseil des académies canadiennes | 203

Conclusion | Chapitre 8

De nombreux programmes ont été conçus dans le but de rapprocher les 
employeurs non universitaires et les titulaires de doctorat. On a notamment lancé 
des initiatives de transition, qui visent à inculquer aux doctorants ou aux récents 
diplômés les compétences essentielles recherchées par les employeurs ou à créer 
des liens entre eux et les secteurs non universitaires. Ces initiatives peuvent aider 
à accroître la capacité d'intégration en montrant aux employeurs qu’il y a des 
avantages à embaucher des détenteurs d’un doctorat. Nombre de ces programmes, 
comme le programme coopératif en arts de l’UBC, sont administrés par les 
universités elles-mêmes, tandis que d’autres, comme Mitacs et CREATE, ont été 
mis sur pied par des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux.  

Au-delà de ces programmes, on déploie également des efforts pour réinventer le 
doctorat lui-même, en repensant son objectif et sa structure, afin de former des 
diplômés mieux préparés pour s’attaquer aux problèmes du XXIe siècle. Par 
exemple, la Public Scholars Initiative (PSI) à l’UBC encourage les étudiants et les 
enseignants à effectuer de la recherche incluant des travaux universitaires 
appliqués ou mobilisés, avec des partenaires provenant principalement de 
l’extérieur de l’université (p. ex. la communauté ou le secteur privé); l’objectif du 
PSI est d’avoir une incidence tangible sur ses partenaires, sur les étudiants et sur 
la société. En modifiant leurs programmes de doctorat, les universités pourraient 
attirer d’autres types d’étudiants dans leurs programmes de doctorat, et rejoindre 
ceux qui ne cadrent pas tout à fait avec la culture universitaire traditionnelle. Cela 
pourrait également renforcer l’EDI dans les universités en accueillant et en 
attirant des gens dotés d’expériences et de bagages plus vastes. 

Quels sont les principaux facteurs motivant les titulaires de 
doctorat à quitter le Canada ou à y venir? La circulation des 
cerveaux est-elle simplement caractéristique d’une économie 
fortement mondialisée et axée sur le savoir ou est-elle due au 
manque de débouchés pour les titulaires de doctorat?  
Le Canada se trouve au beau milieu de la circulation mondiale de titulaires de 
doctorat. De nombreux établissements postsecondaires canadiens sont extrêmement 
bien classés dans le monde, et le pays bénéficie d’une excellente qualité de vie et 
d’une réputation internationale globalement favorable. Pour les titulaires de 
doctorat, cela signifie que le pays peut être un lieu de choix pour un déménagement; 
de plus, la solidité des établissements canadiens donne un avantage à leurs diplômés 
qui envisagent d’intégrer de prestigieux centres de recherche à l’étranger.  

Les universités sont de plus en plus internationalisées, ce qui, combiné au nombre 
limité de postes universitaires à temps plein disponibles, a conduit à considérer la 
mobilité comme une exigence pour les titulaires de doctorat souhaitant rester 
dans le milieu. À cet égard, il n’est pas surprenant de noter que la majorité des 
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titulaires de doctorat mobiles recensés dans les données d’enquête soient des BRP. 
Pour ces personnes, le prestige des établissements et des facultés internationaux 
les incite à partir à l’étranger une fois leur diplôme obtenu afin de maximiser leurs 
chances d’obtenir un poste universitaire de retour au Canada ou ailleurs. Cela 
étant, les titulaires de doctorat canadien sont en général extrêmement désireux de 
revenir au Canada au cas où un emploi convenable s’ouvrirait. 

Les étudiants internationaux ayant obtenu leur doctorat d’un établissement 
canadien participent également à la mobilité mondiale, mais sont plus mobiles 
que leurs homologues nationaux (Canadiens ou résidents permanents). Ce 
phénomène peut s’expliquer par l’interaction de plusieurs facteurs : les obstacles à 
l’immigration, une tendance à déménager pour ses études afin de demeurer 
mobile (pour de nombreuses raisons) et une plus grande probabilité pour les 
étudiants internationaux d’étudier dans un domaine des STGM (les diplômés des 
STGM étant plus mobiles) que les étudiants nationaux. Bien que les données ne 
soient pas définitives, les diplômés du doctorat internationaux d’établissements 
canadiens qui choisissent de rester au Canada ont généralement des revenus 
moindres que leurs homologues nationaux; les données portent également à croire 
que les diplômés les moins bien rémunérés choisissent donc de partir.

Les données disponibles ne permettent pas de déterminer le degré auquel les 
diplômés du doctorat, qu’ils soient internationaux ou nationaux, quittent le 
Canada à cause d’un manque de possibilités; cependant, d’après les données 
probantes qualitatives, qui proviennent de récits ou d’extraits d’entrevues, le 
manque de possibilités motiverait la migration, souvent vers les États-Unis.  

8.2 Lacunes de connaissances
Les précédents chapitres ont clairement exposé que d’importantes lacunes de 
données empêchaient de bien comprendre les parcours suivis par les titulaires de 
doctorat à leur entrée sur le marché du travail et les difficultés auxquelles ils font 
face dans le lancement de leur carrière. Si on dispose de données concernant les 
résultats sur le marché du travail des diplômés du doctorat en général, ces lacunes 
rendent difficile de répondre avec certitude à certaines questions importantes, 
comme le lieu (emplacement et secteur) où les titulaires de doctorat sont 
employés, le nombre de diplômés dans des rôles de transition et le temps moyen 
nécessaire pour amorcer une carrière après l’obtention du diplôme.  

Un des principaux problèmes est le manque de données détaillées sur l’emploi des 
titulaires du doctorat au Canada, notamment en ce qui concerne le secteur. Le 
nombre de diplômés du doctorat occupant un poste de transition et la nature des 
emplois hors enseignement supérieur constituent des angles morts. Par exemple, 
il n’existe pas de données sur le nombre de BRP au Canada et sur le nombre de BRP 
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canadiens à l’étranger. De même, on ne dispose pas de données certaines sur le 
nombre de postes de chargé de cours au pays. On ne sait également pas grand-
chose sur les types exacts d’emplois que détiennent les titulaires de doctorat en 
dehors du milieu de l’enseignement supérieur, sur les différences selon la 
discipline, sur la satisfaction des diplômés en ce qui concerne ces emplois et sur 
leur lien avec le diplôme, s’il existe. 

Pour mieux comprendre le parcours suivi par les détenteurs d’un doctorat, on 
aurait besoin d’une enquête longitudinale qui suit les mêmes individus dans le 
temps. L’END fournit un instantané utile de la situation trois ans après l’obtention 
du diplôme (quand de nombreux titulaires de doctorat sont encore dans la période 
de transition), mais les cohortes ne sont pas suivies au-delà. Les résultats de la 
PLEMT peuvent aider, et cette plateforme sera en mesure de fournir plus de 
renseignements à mesure que davantage de cohortes seront suivies et sur une plus 
longue période. Comme il est mentionné au chapitre 5, au moment de la 
publication de ce rapport, le plus long parcours disponible dans la PLEMT était de 
cinq ans (cohorte de 2010), mais les données probantes indiquent que la période de 
transition vers le marché du travail est plus longue pour certains diplômés du 
doctorat. Les données à plus long terme aideraient à déterminer si les avantages 
dans la population active se font sentir plus tard dans la carrière (p. ex. meilleur 
rendement de l’expérience due à la possession d’un doctorat). Des données 
qualitatives à l’appui sont également nécessaires pour bien comprendre les 
difficultés particulières auxquelles les diplômés du doctorat sont confrontés lors 
de leur entrée sur le marché du travail et mieux connaître les critères non 
quantitatifs du succès (p. ex. plaisir dans son métier ou détention d’un poste 
mettant à profit ses compétences). 

On a particulièrement besoin de renseignements au sujet des diplômés du doctorat 
d’universités canadiennes qui quittent le pays, surtout ceux qui travaillent dans le 
secteur privé. Les données de la PLEMT ne comprennent pas ce type 
d’information, puisque ces individus ne perçoivent pas des revenus au Canada et 
n’y remplissent donc pas de déclaration fiscale. Des données probantes sur les 
motivations à se déplacer et sur l’emploi (p. ex. sur le secteur ou le type 
[permanent/contractuel] d’emploi) seraient particulièrement utiles pour ces 
personnes. De même, les données sur les titulaires d’un doctorat internationaux 
comportent des limites; l’évaluation que Citoyenneté et Immigration Canada a 
faite du Programme des étudiants étrangers fédéral 2009-2014 a constaté la 
nécessité de recueillir des données propres au niveau d’études sur les titulaires de 
doctorat étrangers (GC, 2015).

Enfin, on a besoin de données et de renseignements relatifs aux doctorants et aux 
titulaires de doctorat des groupes sous-représentés. Si certaines recherches et 
données portent sur les différences de situation entre les hommes et les femmes, 
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les informations sont limitées en ce qui concerne les autres éléments de la 
diversité. On manque notamment de données sur les étudiants racialisés, les 
Autochtones, les LGBTQ+ et les handicapés. Sans renseignements fiables, il est 
difficile d’élaborer des politiques et des solutions efficaces aux problèmes que 
vivent ces groupes d’étudiants ou pour prendre des mesures efficaces d’EDI.  

Afin d’accroître la collecte de données, de nombreuses universités (p. ex. McGill, 
Université de Toronto, UBC et U de A) ont commencé à faire le suivi de leurs 
anciens étudiants. Leurs études ont fourni des données probantes utiles au 
présent rapport, alors que d’autres enquêtes ont procuré d’importants 
renseignements, en particulier sur la mobilité. Le comité d’experts reconnaît 
toutefois que ces données comportent certaines limites qui empêchent de tirer des 
conclusions générales. Par exemple, ces enquêtes ne portent pas sur l’ensemble de 
la population de diplômés du doctorat canadiens, mais sur certaines universités 
seulement (Porter et al., 2017; Reithmeier et al., 2019; Université de l’Alberta, 2019; 
Lee, 2020), sur des disciplines en particulier (Franzoni et al., 2012; TRaCE, 2016; 
Narayan, 2019) ou sur des provinces (Bangali et al., 2019a).  

À l’avenir, le Canada peut tirer profit des enquêtes exhaustives effectuées dans 
d’autres pays (Boman, 2017; NSF, 2017, 2018) ou de celles lancées (Hancock et al., 
2019) pour guider la façon de combler les insuffisances de données. Le comité 
d’experts souligne qu’il existe d’énormes possibilités de futures recherches pour 
accroître les connaissances sur le vécu et les résultats sur le marché du travail des 
étudiants qui obtiennent un doctorat d’universités canadiennes.

8.3 Réflexions du comité d’experts
Les diplômés du doctorat au Canada se heurtent de plus en plus à de grosses 
difficultés quand ils entrent sur le marché du travail. La transition vers la vie 
professionnelle de ces personnes hautement qualifiées peut-être difficile et 
constitue un sujet croissant de préoccupation pour les universités, les employeurs, 
les organismes de financement, les gouvernements, les diplômés eux-mêmes et le 
public. Les titulaires de doctorat ont des attentes élevées autant envers eux-
mêmes qu’à l’égard de ce qu’ils peuvent accomplir; ils veulent avoir un impact. En 
même temps, de nombreux diplômés récents se retrouvent mal préparés pour la 
population active ou à occuper un emploi précaire, sans sécurité ou perspectives 
professionnelles viables qui tirent profit de leur formation et de leur expérience. 

Le doctorat est habituellement un diplôme nécessaire pour occuper un poste 
universitaire et dans de nombreuses disciplines, les programmes de doctorat 
visent à former la nouvelle génération de professeurs. Le comité d’experts 
reconnaît cependant que les titulaires de doctorat profitent aussi plus largement à 
la société et à l’économie canadiennes, et leur apport peut être accru par leur 
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intégration plus efficace dans différents secteurs du marché du travail national. Il 
est largement admis que pour suivre le rythme des pays comparables, l’économie 
canadienne doit compter davantage d’entreprises axées sur le savoir qui 
dépendent d’une main-d’œuvre hautement qualifiée et innovante et soutenir les 
industries actuelles et nouvelles. Les titulaires de doctorat canadien possèdent 
déjà une bonne partie des compétences nécessaires à la transition vers une 
économie du savoir robuste et résiliente. Ils peuvent être mieux préparés à cette 
transition si leurs capacités sont enrichies avant la fin de leurs études et s’ils sont 
employés à des postes où ils peuvent appliquer leur formation et continuer à 
développer leur expertise.

Le comité d’experts a constaté que les difficultés auxquelles les diplômés du 
doctorat sont confrontés lorsqu’ils entrent dans la population active sont 
attribuables à une multitude de facteurs. Il s’agit par exemple de la non-
concordance entre les attentes des diplômés et la réalité qu’ils rencontrent une 
fois leur diplôme en poche. De plus, les superviseurs, les programmes des cycles 
supérieurs, les organismes de financement et les universités ne sont généralement 
pas orientés de façon à appuyer la formation des étudiants à l’ensemble des 
compétences et des façons de penser requises par diverses carrières. Les 
organismes hors université qui emploient (ou pourraient employer) des titulaires 
de doctorat ne reconnaissent pas souvent la valeur du diplôme, bien que des 
programmes existent ou soient en cours d’élaboration pour faciliter la transition 
vers le milieu professionnel. En raison de l’interconnexion entre les détenteurs 
d’un doctorat et le système du marché du travail, tous les acteurs ont un rôle à 
jouer dans la résolution des difficultés qui se présentent à ces diplômés lorsqu’ils 
entament leur carrière.

Les membres du comité d’experts ont été heureux de pouvoir travailler en 
collaboration sur ce grave problème et ont profité des divers points de vue 
apportés par chacun. Tout au long de l’évaluation, ils ont été motivés par un 
double devoir de diligence. Premièrement, une responsabilité à l'égard de 
l’avancement des jeunes chercheurs qui obtiennent un doctorat partout au pays et 
dans toutes les disciplines. Ils ont consacré au moins quatre ans à obtenir leur 
diplôme et ont mérité d’obtenir un emploi véritablement rémunérateur, 
intéressant et gratifiant. Deuxièmement, un devoir envers l’avancement de la 
société, de l’économie et de l’environnement naturel. S’ils parviennent à 
développer leur carrière, les diplômés du doctorat canadiens possèdent l’expertise, 
les connaissances et la motivation pour contribuer de façon majeure à la santé 
sociale, économique et environnementale du Canada et du reste du monde. 

Le comité d’experts pense que le futur est extrêmement prometteur. La croissance 
de l’économie du savoir réclame une main-d’œuvre hautement qualifiée et 
créative, et les diplômés des établissements canadiens peuvent jouer un rôle 
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essentiel face aux défis auxquels le Canada est confronté en ce XXIe siècle. De 
nombreux diplômés du doctorat ont déjà un impact dans plusieurs secteurs de 
l’économie canadienne. Il existe des initiatives prometteuses à l’intérieur comme 
à l’extérieur des universités qui promeuvent une approche des programmes de 
doctorat plus axée sur l’étudiant, qui tient compte de leurs capacités innées et de 
leurs aspirations professionnelles. Certaines de ces initiatives soutiennent 
l’acquisition de compétences transférables nécessaires à la main-d’œuvre; 
d’autres repensent la nature du doctorat lui-même pour accroître sa pertinence et 
mieux satisfaire un bassin diversifié d’étudiants et les besoins changeants de la 
société. Les programmes d’apprentissage intégré au travail permettent de 
renforcer les compétences et les connaissances et de créer des liens entre 
l’industrie et le milieu universitaire. Ces initiatives, ainsi que d’autres approches 
prometteuses, sont importantes, mais des mesures plus étendues seraient 
bénéfiques. Les programmes, qu’ils soient à grande ou à petite échelle, 
pancanadiens ou locaux, peuvent s’adapter pour répondre aux besoins actuels et 
futurs des diplômés et du Canada plus largement. Le CAC espère que ce rapport 
servira de catalyseur pour accélérer les initiatives et le bon travail en cours 
partout au Canada pour répondre aux difficultés auxquelles les titulaires de 
doctorat se heurtent quand ils passent au marché du travail après avoir obtenu 
leur diplôme.
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Appendice

Dans la présente annexe, le comité d’experts détaille la méthodologie utilisée pour 
estimer le rendement d’un doctorat (section 5.3). La base de l’analyse est la 
formule classique des gains (ou revenus) en fonction de l’investissement dans le 
capital humain :

ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi
2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  

Cette formule lie la variable dépendante, le logarithme naturel des revenus 
annuels, ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi   pour l’individu  i, aux principaux facteurs de capital humain, 
en particulier l’expérience et l’éducation. Étant donné la forme fonctionnelle 
logarithmique, les coefficients peuvent être (approximativement) interprétés 
comme le pourcentage de rendement d’une variable donnée1 . Les variables 
principales (variable explicative) sont les suivantes :

• L’expérience, ou plus précisément, l’expérience potentielle du marché du 
travail  (ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  ): Comme la réelle expérience du marché du travail n’est pas 
mesurée dans le recensement, elle est représentée par l’âge actuel de 
l’individu moins son âge quand il aura terminé ses études (années de 
scolarité plus cinq ans). La spécification inclut le terme quadratique  ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi   
pour tenir compte du fait que les revenus augmentent avec le nombre 
d’années d’expérience, mais à un rythme décroissant (c.-à-d. ils augmentent 
plus rapidement en début de carrière). Comme il est courant, dans cette 
spécification, les rendements de l’expérience ont été restreints pour qu’ils 
soient indépendants du niveau d’études.

• Indicateurs d’études : Il s’agit de variables indicatrices (fictives) (p. ex. ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi
2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  ) 

représentatives du plus haut diplôme d’un individu (p. ex. diplôme d’études 
secondaires, baccalauréat ou MBA), la maîtrise et le doctorat étant 
représentés par ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi   et ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi
2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  . Les coefficients de ces variables, ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi   et ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi
2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  , 

représentent le rendement du diplôme par rapport au diplôme de base, soit le 
baccalauréat. 

• D’autres variables, observables ou non observables : Le comité d’experts a 
utilisé une spécification relativement clairsemée afin d’estimer les 
différences générales par type de diplôme. Les seules variables de contrôle 
additionnelles incluses (ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi  ) sont les indicateurs de province ou de territoire 
de résidence. Enfin, il faut noter que  ln Earningsi  = α0 + α1ΕXPi + α2 ΕXPi

2 β1ΕD1i + … + βM Mastersi + βPhD PHDi + γ Xi + εi   représente les déterminants non 
observés des revenus dans ce modèle.

1 Une différence de revenus logarithmique inférieure à 0,20 est étroitement approximée par la 
différence en pourcentage correspondante. Pour les différences logarithmiques plus grandes, la 
différence en pourcentage correspondante est supérieure (p. ex. pour 0,20, elle est de 22 %; pour 0,30, 
elle est de 35 %; et pour 0,40, elle est de 49 %).
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La régression a aussi été estimée par la méthode des moindres carrés ordinaires, 
séparément pour les hommes et pour les femmes, et par l’année de recensement. 
Le modèle a également été estimé sur un sous-échantillon restreint aux diplômés 
universitaires en début de carrière : ceux qui ont au moins un baccalauréat et sont 
âgés de moins de 40 ans. Cela a permis une estimation particulière du rendement 
de l’expérience sur un échantillon de jeunes travailleurs, au début de leur parcours 
professionnel. Enfin, tous les échantillons ont été restreints aux individus qui 
avaient travaillé à temps plein toute l'année durant la période de déclaration 
(année précédant le recensement).

Au lieu de reporter chaque coefficient (p. ex. variables fictives de l’expérience et de 
l’éducation), le comité d’experts a reporté des « ensembles » de coefficients 
combinés pour leur donner une amplitude plus significative. Ces amplitudes ont 
servi de base aux figures de la section 5.3. Le comité d’experts constate que ces 
estimations ne peuvent être interprétées comme causales que si on présume qu’il 
n’existe pas de différence systématiquement non observable entre les titulaires de 
doctorat et les autres diplômés susceptible de se refléter dans les différences de 
revenus. Les valeurs déclarées sont les suivantes :

• Le rendement économique d’un doctorat, défini comme le niveau de gain (ou 
de perte) de revenus des diplômés du doctorat par rapport aux diplômés de la 
maîtrise (MBA exclu). Les valeurs (différences de revenus logarithmiques) 
peuvent être interprétées approximativement comme la différence 
proportionnelle de revenus entre un diplômé du doctorat et un diplômé de la 
maîtrise à un niveau d’expérience donnée.

• Le coût de renonciation d’un titulaire de doctorat, soit les revenus 
professionnels sacrifiés. Cette valeur repose sur le rendement de l’expérience 
estimé et sur l’hypothèse qu’il faut cinq ans pour terminer un doctorat. En 
bref, un détenteur de maîtrise pourrait gagner cinq années d’expérience de 
travail ou obtenir un doctorat sans acquérir d’expérience professionnelle. 
Cette approche sous-estime le coût de renonciation de l’obtention d’un 
doctorat pour le grand nombre d’étudiants à qui il a fallu plus de cinq ans 
pour terminer leurs études (section 2.1.2). 

• Le rendement net la première année, c’est-à-dire la différence de revenus 
entre un nouveau diplômé du doctorat et un diplômé de la maîtrise avec cinq 
années d’expérience. Autrement dit, c’est le rendement économique moins le 
coût de renonciation (la première année après l’obtention d’un doctorat). 
Comme les revenus augmentent plus rapidement en début de carrière, les 
diplômés de la maîtrise bénéficient d’un avantage initial, mais cet avantage 
s’évanouit à mesure que les diplômés du doctorat accumulent de 
l’expérience. Une valeur négative signifie que les revenus d’un titulaire de 
doctorat une année après l’obtention du diplôme sont inférieurs à ceux d’un 
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diplômé de la maîtrise possédant cinq années d’expérience de travail. Aux 
figures 5.6 et 5.7, c’est la différence de revenus logarithmiques au début de la 
comparaison entre les diplômés de la maîtrise et du doctorat.

• Le nombre d’années pour combler le retard. Afin d’estimer la rapidité avec 
laquelle les revenus des titulaires de doctorat augmentent par rapport à ceux 
des titulaires de maîtrise, le comité d’experts a également calculé le nombre 
d’années d’expérience nécessaires avant que les revenus des détenteurs d’un 
doctorat dépassent ceux des détenteurs d’une maîtrise. Si le diplômé du 
doctorat commence avec un meilleur revenu que le diplômé de la maîtrise, 
cette valeur sera négative. Une valeur positive élevée indique qu’il faut 
plusieurs années d’expérience de travail à un titulaire de doctorat pour 
rattraper l’expérience perdue pendant qu’il obtient son diplôme, combiné à 
un rendement relativement faible du doctorat. L’amplitude est représentée 
dans les figures 5.6 et 5.7 par le point où la différence de revenus entre la 
maîtrise et le doctorat atteint 0.

Les valeurs de ces amplitudes et les erreurs types sont répertoriées aux tableaux 
A.1 (pour les hommes) et A.2 (pour les femmes). Les tableaux A.1 et A.2 présentent 
également la taille des échantillons analysés et le pourcentage de ces échantillons 
possédant une maîtrise et un doctorat.  
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Tableau A.1  Rendement économique, coût de renonciation et 
 rendement net d’un doctorat par rapport à une maîtrise, 
 hommes (tableau de régression)

  Population totale Diplômés universitaires de 
moins de 40 ans

Année de 
recensement 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Pourcentage 
possédant une 
maîtrise

4,8 % 5,8 % 6,0 % 16,3 % 17,7 % 18,6 %

Pourcentage 
possédant un 
doctorat

1,2 % 1,4 % 1,2 % 2,5 % 2,5 % 2,4 %

Rendement 
économique d’un 
doctorat 

0,256*
(0,024)

0,241*
(0,025)

0,212*
(0,023)

0,332*
(0,043)

0,267*
(0,060)

0,141*
(0.051)

Coût de 
renonciation d’un 
doctorat 

0,249*
(0,005)

0,241*
(0,006)

0,243*
(0,005)

0,533*
(0,064)

0,486*
(0,065)

0,447*
(0,064)

Rendement net 
d’un doctorat 
après cinq années 
de travail

0,008
(0,025)

0,0005
(0,0257)

-0,031
(0,024)

-0,201*
(0.,073)

-0,219*
(0,073)

-0,306*
(0,085)

Années 
nécessaires 
à un titulaire 
de doctorat 
pour rattraper 
un titulaire de 
maîtrise

- 1,0
(3,3)

-0,1
(3,5)

4,2 
(3.,2)

7,8*
(1,8)

10,1*
(2,6)

16,1*
(2,7)

Taille de 
l’échantillon 112 886 114 269 112 717 10 491 11 863 12 610

Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 
2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011

* Indique une valeur statistiquement significative, seuil à 5 %. Les erreurs types sont indiquées entre 
parenthèses.
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Tableau A.2  Rendement économique, coût de renonciation et 
 rendement net d’un doctorat par rapport à une maîtrise, 
 femmes (tableau de régression)

  Population totale Diplômés universitaires de 
moins de 40 ans

Année de 
recensement 2006 2011 2016 2006 2011 2016

Pourcentage 
possédant une 
maîtrise

4,6 % 5,8 % 6,9 % 14,4 % 15,9 % 17,9 %

Pourcentage 
possédant un 
doctorat

0,6 % 0,7 % 0,8 % 1,4 % 1,5 % 1,5 %

Rendement 
économique d’un 
doctorat 

0,150*
(0,032)

0,225*
(0,034)

0,283*
(0,027)

0.,126*
(0,059)

0,200*
(0,067)

0,197*
(0,055)

Coût de 
renonciation d’un 
doctorat 

0,204*
(0,005)

0,209*
(0.,005)

0,201*
(0,005)

0,245*
(0,063)

0,215*
(0,064)

0,166*
(0,053)

Rendement net 
d’un doctorat 
après cinq années 
de travail

-0.,054*
(0,033)

0,0163
(0,0345)

0,082*
(0,027)

-0.,119
(0,085)

-0,015
(0,087)

0,032
(0,074)

Années nécessaires 
à une titulaire 
de doctorat 
pour rattraper 
une titulaire de 
maîtrise

9,3*
(5,6)

-2,8
(6,0)

-14,9*
(5,0)

14,9*
(7,5)

3,2
(16,4)

-24,4
(121,5)

Taille de 
l’échantillon 84 590 90 428 89 957 10 049 12 612 13 820

Source des données : Analyse par le comité d’experts des FMGD pour les recensements canadiens de 
2006 et 2016 et pour l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011

* Indique une valeur statistiquement significative, seuil à 5 %. Les erreurs types sont indiquées entre 
parenthèses.
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Rapports du CAC d’intérêt

Les rapports d’évaluation ci-dessous peuvent être consultés depuis le site Web du 
CAC  (www.rapports-cac.ca):

Rivaliser dans une 
économie mondiale axée 
sur l’innovation : L’état de 
la R-D au Canada (2018)

Améliorer l’innovation 
grâce à de meilleures 
pratiques de gestion (2018)

Politique scientifique : 
Considérations pour 
les gouvernements 
infranationaux (2017)

Assemblage requis : 
Compétences en STGM et 
productivité économique 
du Canada (2015)

Culture scientifique : qu’en 
est-il au Canada? (2014)

Renforcer la capacité de 
recherche du Canada : La 
dimension de genre (2012) 

https://www.cca-reports.ca
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